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ERRATA 

Page 4. 12c ligne, en remontant, au lieu de neuf millions, lire neuf 
milliards. 

— 4. 10» ligne, en remontant au lieu de onze millions, lire onze 
milliards. 

— 12. 3p- ligne, en remontant, au lieu de à proximité de A, lire 
à proximité de M. 

— 73. 16» et 17e lignes, en descendant, au lieu de les remblais et 
les ouvrages, les terrains d'art, lire les remblais, les ou
vrages d'art el les terrains. 

— 88. 8e et 11e lignes, en descendant, au lieu de 500 mètres, lire 
300 mètres. 

— 95, 8e ligne, en remontant, au lieu de par attaque, lire par 
tranchée. 

— 103. 3e ligne, en remontant, au lieu de et twerce, lire elle 
exerce. 

— 104. lr° ligne, au lieu de s'exerce, lire s'appuie. 
— 125. 4e ligne, en remontant, au lieu de au-dessus, lire au-des

sous. 
— 135. 12e ligne, en descendant, au lieu de tandis que les premiers 

ne manquent jamais, lire tandis que les joints en creux, 
faits en même temps que la maçonnerie, ne manquent 
jamais. 

—- 165. 11e ligne, en.remontant, au lieu de en dedans qu'en de
hors, lire en dehors qu'en dedans. 

— 228. dernière ligne, supprimer les mots cette dernière. 
— 229. l ro ligne, au lieu de son tassement, lire le tassement. 
— 241. 8e et 9e ligne, en descendant, au lieu de 2m et de 2m, 20, 

lire 2», 00 à 21», 30. 
— 241. fig. 102, au lieu de lm,20, lire l™, 53. 
— 242. 10e ligne, en descendant, au lieu de extrémité des trottoirs, 

lire extrémité des marquises. 
— 243. 5e ligne, en descendant, au lieu de trottoirs, lire marquises. 
— 250. l re ligne, au lieu de manutention, lire manœuvre. 
— 331. 16° ligne, en descendant, au lieu de largeur, lire longueur. 
— 407. 12e ligne, en descendant, au lieu de placement, lire dépla

cement. 
— 415. 13e ligne, en descendant, au lieu de tant que le circuit est 

ouvert ; mais lorsque le boudin d'une roue etc., lire 
quand le circuit est fermé; lorsque le boudin d'une 
roue etc. 

— 466. Formule (1), au lieu de D§, lire §d. 
— 466. 2e ligne, en remontant, au lieu de et Sr, Td entre A,B, C, 

D. etc., lire entre Sr, Td et A,B, C, D, etc. 
— 482. Note 1, au lieu de page 444, lire page 442. 
— 482. Note 2, au lieu de page 444, hvepage 441 



Cet ouvrage est le résumé oJK^WrsJie^hemins de fer 
que nous professons depuis trois ans à l'Ecole des Ponts 
et Chaussées. En nous adressant à des jeunes gens au 
début de leur carrière, nous nous sommes attaché à 
exposer les principes généraux qui régissent la cons
truction et l'exploitation plutôt qu'à décrire des procé
dés et des appareils exposés à disparaître peut-être à 
bref délai. On trouvera donc, dans ce qui suit, moins 
le tableau de la situation actuelle des chemins de fer 
que l'exposé des principales questions qui les concer
nent. Nous avons traité quelques-unes de ces questions 
avec des développements spéciaux, en raison de l'inté
rêt qu'elles présentent, notamment l'influence des 
rampes sur la traction, la théorie des enclenchements, 
le block-system, les tarifs et le régime des conces
sions . 

L'étude des tracés soulève, au point de vue du choix 
des déclivités, des problèmes qui ne peuvent être ré
solus qu'à l'aide d'une connaissance exacte des condi
tions dans lesquelles s'effectue la traction des trains. 
La spécialisation inévitable des services de construc
tion et de traction ne permet pas, en général, aux 
constructeurs d'avoir à ce sujet des notions suffisam
ment précises. Bien qu'elles soient encore incomplètes, 
les règles que nous avons pu formuler à ce sujet, grâce 
à l'obligeant concours de M. Desdouits, Ingénieur en 
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chef adjoint du matériel et de la traction aux chemins 
de fer de l'Etat, seront sans doute de quelque utilité. 

Les enclenchements ont pris depuis quinze ans un 
développement considérable en France et dans toute 
l'Europe. Cependant ils n'ont fait jusqu'ici l'objet d'au
cune étude d'ensemble. Les enclenchements de plus de 
deux leviers, qu'on appelle habituellement condition
nels, ont même été considérés pendant longtemps com
me des cas d'espèces échappant à toute analyse * et, 
sauf en ce qui concerne le cas do trois leviers étudié 
par M. Pichon2, ils n'ont à notre connaissance jamais 
été considérés au point de vue général. La théorie que 
nous exposons, dans les chapitres de la voie et de l'ex
ploitation, comblera peut-être cette lacune3 ; nous es
pérons du moins qu'elle fera disparaître, dans les étu
des relatives aux consignes dé" gare, des complications 
dues surtout à l'absence de méthode. 

Comme les enclenchements, le block-system est au
jourd'hui d'un usage général. Mais les conditions dans 
lesquelles il est appliqué ne sont plus les mêmes qu'au 
début. Employés d'abord à Fétat de simple indication, 
les signaux donnés par les appareils de block-system 
sont devenus impératifs ; ils tendent à perdre le carac
tère de simples compléments de sécurité pour devenir, 
comme en Angleterre, la base de l'organisation du 
service des trains sur les lignes où ils sont employés. 

i. Bratne et Aguillon, Etude sur les signaux des chemins de fer fran
çais. 

2. Revue des chemins de fer, 1886, 1er semestre. 
3. Dans un travail qui n'est pas encore publié, mais qui doit paraî

tre prochainement dans les Annales des Ponts-et-C'haussées, M. Théry a 
montré, par une méthode différente de la nôtre, que les enclenche
ments de divers ordres peuvent se rattacher à une théorie générale et 
se prêtent à l'extension- de la méthode graphique de composition dont 
il est l'auteur. 
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Cette transformation soulève, en ce qui concerne les 
stationnements, les garages et les dépassements, des 
questions dont l'étude n'est plus à faire, mais qui ne 
sont, au moins en France, connues que d'un nombre 
assez restreint d'ingénieurs. Nous en avons résumé 
l'exposé en nous inspirant, notamment, des travaux, du 
dernier congrès international des chemins de fer. 

A mesure que les chemins do fer prennent une place 
plus importante dans la vie économique et sociale des 
peuples, le côté commercial de leur exploitation tend, 
sinon à disparaître, au moins à changer de but. Les 
tarifs ne peuvent plus être considérés aujourd'hui au 
point de vue exclusif du paiement des frais d'exploita
tion et de la rémunération du capital engagé dans la 
construction ; on a été conduit par la force des choses à 
tenir compte du rôle qu'ils jouent dans le développement 
de la prospérité publique, c'est-à-dire de leur influence 
sur les relations commerciales, sur les débouchés of
ferts à l'agriculture et à l'industrie et même, dans cer
tains cas, des effets qu'ils peuvent produire dans la con
currence entre les divers Etats. Cette nécessité économi
que a été si puissante que, même dans les pays comme 
l'Angleterre et les Etats-Unis qui avaient pris pour 
règle, lors de la création des chemins de fer, la liberté 
absolue de l'exploitation, l'Etat s'est vu forcé de limi
ter par des lois et par des règlements l'indépendance 
des concessionnaires en matière de tarifs. Nous avons 
cherché à faciliter l'étude de ces questions en indi
quant les règles qui servent de base aux diverses ta r i 
fications, et les résultats les plus saillants de leur appli
cation dans les divers Etats de l'Europe. 

Enfin, nous avons consacré un chapitre au régime 
des concessions de chemins, de fer et de tramways. Les 



VIII AVANT-PROPOS 

sacrifices qu'ont fait l'Etat et les départements pour 
le développement de notre réseau secondaire de voies 
ferrées n'ont donné, jusqu'à ces dernières années, que 
des résultats hors de proportion avec leur importance ; 
ces mécomptes ont eu pour cause principale, dans 
beaucoup de cas, l'insuffisance des clauses stipulées 
dans les traités de concession pour assurer soit l'em
ploi utile des subventions, soit surtout la bonne exploi
tation des lignes.. En dehors des enseignements que 
l'on peut tirer des faits eux-mêmes, des études récen
tes, parmi lesquelles il faut citer surtout les remarqua
bles travaux de MM. Considère et Colson, permettent 
aujourd'hui de signaler les écueils qu'il importe d'é
viter. 

Notre ouvrage est rédigé en vue de la construction 
et de l'exploitation des chemins de fer en France. Tou
tefois nous avons complété notre exposé par l'indica
tion des règles suivies ou des idées admises à l'étranger, 
chaque fois qu'il nous a paru devoir en résulter des 
comparaisons intéressantes. 

En terminant, nous croyons devoir adresser nos re-
mercîments à M. l'Inspecteur Général des Ponts et 
Chaussées Robaglia, qui a bien voulu sur plusieurs 
points importants concernant la construction, et no
tamment les souterrains, nous prêter l'appui de ses 
conseils et de sa haute expérience-
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CLASSIFICATION DES C H B M I N A J E J ^ 

1. — Définition et origine des chemins de fer. — On 

désigne d'une façon générale sous le nom de chemins 
de fer des voies munies de rails, sur lesquelles circulent 
des trains remorqués par des locomotives. 

Leur invention remonte seulement au commence
ment de ce "siècle; mais déjà, avant cette époque, on 
avait utilisé la diminution de résistance au roulement 
qu'offrent les surfaces métalliques. On employa d'abord 
des rails plats munis d'un rebord, puis des rails en 
saillie, et la traction se fit soit au moyen de chevaux, 
soit au moyen de machines fixes. 

C'est en 1814 que Georges Stephenson, ingénieur 
des houillères de Killingworth, construisit la première 
locomotive pour le service de ces mines ; mais c'est seu
lement en 1829 qu'à la suite d'un concours ouvert par 
les administrateurs du chemin de fer de Liverpool à 
Manchester, Stephenson produisit et fit adopter pour 
l'exploitation de cette ligne la fameuse Fusée qui figu
rait à l'exposition de 1889 et qui est la mère des loco
motives actuelles. Elle pesait quatre tonnes, pouvait 
remorquer en palier une charge de 13 tonnes à la vi
tesse de 22 kilomètres et atteindre sans charge la vi
tesse de 45 kilomètres à l'heure, qui était considérable 
pour cette époque. 
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La Fusée était bienloin des puissanteslocomotives ac
tuelles qui remorquent facilement en palier des trains 
de 500 à G00 tonnes à la vitesse de 30 kilomètres, des 
trains de 200 tonnes à l'allure de 70 à 100 kilomètres, 
et qui, à vide, peuvent atteindre la vitesse de 120 à 
110 kilomètres à l'heure.. Néanmoins elle renfermait 
les trois principaux éléments de la construction des ma
chines d'aujourd'hui : l'application du principe de l'ad
hérence, la chaudière tubulaire dont l'idée était due à 
l'ingénieur français Séguin, enfin le tirage produit par 
l'échappement de la vapeur dans la cheminée. En y 
ajoutant la coulisse, que Stephenso.n inventa un peu 
plus tard, on aies quatre éléments sur lesquels est en
core basée la construction des locomotives *. 

2. — Création des chemins fie 1er français. — Peu 

après l'ouverture du chemin de fer de Liverpool à Man
chester, qui date de 1830, eut lieu en France, sous la 
direction de Marc Séguin, la construction du premier 
chemin de fer à traction de locomotives, entre Lyon et 
St-Etienne, qui, en 1832, fut ouvert au transport des 
voyageurs et des marchandises. A partir de ce moment, 
l'attention publique fut attirée sur les chemins de fer et 
diverses concessions furent accordées pour la construc
tion de lignes isolées, notamment celle de Paris à St-
G-ermain. Mais c'est seulement de la loi du 11 juin 1842 
que date la création du réseau français. C'est en vertu 
de cette loi que furent créées les principales artères ac
tuelles : les lignes de Paris à la Belgique et à la Man
che, à Strasbourg, à Marseille et à Cette, à Nantes et 

i. La coulisse commence à disparaître pour faire place à d'autres 
systèmes de distribution; mais jusqu'à ces dernières années elle a été 
employée à peu près exclusivement sur les locomotives. 
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Bordeaux, etc. Les terrains étaient acquis aux frais 
de l'Etat, des départements et des communes; les tra
vaux d'infrastructure étaient exécutés au compte de 
l'Etat et directement par ses Ingénieurs. Les compa
gnies concessionnaires auxquelles fut confiée l'exploi
tation furent chargées de la superstructure, c'est-à-dire 
de l'établissement de la voie et des stations et de la four
niture du matériel roulant. La loi du 15 juillet 1845, 
ainsi que l'ordonnance du 15 novembre 1846 qui règle 
différents détails de son application *, ont complété 
l'organisation des chemins de fer. 

La hauteur de vue et la netteté d'idées qui ont pré
sidé à l'organisation des chemins de fer en France sont 
tout à fait remarquables. Malgré les transformations 
et les progrès accomplis, la loi de 1845 et l'ordonnance 
de 1846 sont restées jusqu'à présent la base de toute 
notre réglementation, et les grandes lignes construites 
en vertu de la loi de 1842 peuvent servir dans'beaucoup 
de leurs parties de modèles de tracé et de construction. 
Il est juste de rappeler ici les noms de Legrand, Direc
teur des Ponts et Chaussées au Ministère des Travaux 
publics, de Clapeyron, de Talabot, de Jullien et de Di-
dion, dont le corps des Ponts et Chaussées a le droit de 
s'enorgueillir. 

à. — Développement des chemins de 1er. — Depuis 

leur création, les chemins de fer n'ont pas cessé de s'é
tendre non seulement en France et en Europe, mais 
dans le monde entier. Leur développement dépasse au
jourd'hui 38.000 kilomètres en France, 228.000 kilo
mètres en Europe et 635.000 kilomètres dans le monde 
entier. Le capital de premier établissement consacré 

l. La révision de l'ordonnance de 1846 est actuellement à l'étude. 
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à leur construction est évalué à 15 milliards pour la 
France, à 86 milliards pour l'Europe et à 168 milliards 
pour le monde entier. Le nombre de locomotives en cir
culation, en France et en Algérie seulement, est de 
plus de 13.000 représentant une force de 3.900.000 
chevaux environ, tandis que la force totale des machines 
fixes en service sur les mêmes territoires ne représente 
que 920.000 chevaux. 

4. — Conséquences économiques. — Les conséquen
ces économiques de l'extension des voies ferrées ont été 
considérables, et telles qu'à aucune époque antérieure 
il ne s'était produit une semblable révolution. Elles 
sont dues non seulement à l'abaissement du prix des 
transports, qui a été réduit de plus des trois quarts, 
mais encore à l'accroissement de la vitesse pour les 
voyageurs et à l'énorme augmentation de la capacité de 
transport des voies de communication. 

Le nombre des voyageurs transportés à un kilomètre 
par les chemins de fer en France dépasse actuellement 
neuf milli©^é\ soit environ 240 kilomètres parcourus 
par habitant, et la quantité des marchandises égale
ment transportées à un kilomètre dépasse onze milli$ï&\û 
de tonnes, soit en moyenne 292 tonnes transportées à 
un kilomètre par habitant. Une telle circulation eût 
été matériellement impossible avant l'établissement des 
voies ferrées, quels que fussent le développement des 
routes et la multiplication du nombre des chevaux. 

5. — Evaluation de l'utilité des chemins de 1er. — 

On a souvent cherché à évaluer Futilité des chemins 
de fer. Un ingénieur éminent, Dupuit, a publié, à ce 
sujet dans les Annales des Ponts et Chaussées, en 1844 
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et 1849, des mémoires remarquables qui font encore 
autorité aujourd'hui. 

Utilité directe. — Mais toutes les méthodes de ce 
genre ne donnent que la mesure de l'utilité directe, 
c'est-à-dire de celle qui résulte, d'une part de l'écono
mie réalisée grâce à l'abaissement des prix sur les 
transports effectués antérieurement, et d'autre part 
de l'augmentation de la masse des transports due à cet 
abaissement. 

Utilité indirecte. — Or, à côté de l'utilité directe il 
y a une utilité indirecte bien plus grande, mais qu'il 
est impossible de chiffrer directement. Elle se traduit 
par l'accroissement de la prospérité générale, et le dé
veloppement progressif du trafic en est la preuve évi
dente. Ainsi pour les pays agricoles le bas prix des 
transports, en facilitant l'emploi des engrais et des 
amendements et en ouvrant des débouchés aux produits, 
augmente progressivement la production des terres 
cultivées et le développement delà culture. Le rende
ment devenu meilleur rend possible l'emploi de métho
des perfectionnées qui elles-mêmes amènent une nou
velle amélioration. Il en est de même pour l'industrie : 
l'accroissement des débouchés favorise l'établissement 
de grandes exploitations ; les frais généraux s'abaissent 
avec une production plus active et la concurrence ren
due possible entre des centres plus éloignés amène une 
nouvelle réduction de prix. M. Picard, dans son Traité 
des chemins de fer, estime à cinq milliards l'augmenta
tion de la production annuelle du pays due à l'influence 
des chemins de fer; M. Considère, dans un mémoire pu
blié récemment dans les Annales des Ponts et Chaus
sées *, évalue au minimum à trois milliards et demi 

\. Annales des Ponts et Chaussées, 1892, 2e semestre. 
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la somme des avantages directs et indirects que les che
mins de fer d'intérêt général procurent au public, en 
dehors du revenu qu'ils donnent à leurs propriétaires. 

6. — Conséquences sociales. —Il n'est pas jusqu 'aux 

relations sociales qui ne soient profondément modifiées 
par la facilité et surtout par la rapidité des transports. 
On peut se faire une idée de la transformation com
plète qui s'est opérée dans la vie sociale et économique 
en cherchant à imaginer ce que produirait la suppres
sion subite des chemins de fer. Notre réseau natio
nal no remonte pas à plus de cinquante ans, et cepen
dant sa disparition rendrait impossible la vie maté
rielle elle-même dans ses conditions actuelles ; une 
région dont les chemins de fer cesseraient d'être ex
ploités serait pour ainsi dire retranchée du pays, elle 
serait au bout-de peu de temps vouée à la dépopulation 
et à l'abandon. 

Ce qui doit surtout ressortir de cet exposé c'est que, 
malgré la forme industrielle que revêt nécessairement 
leur exploitation, les chemins de fer constituent au 
premier chef un service public et l'un des plus impor
tants parmi les services publics. C'est à ce point de vue 
que nous les étudierons dans la suite de ce cours, 

l7. — Classification des chemins de fer. — Au point 

de vue légal les chemins de fer se divisent en trois ca
tégories : les chemins de fer d'intérêt général, les che
mins de fer d'intérêt local et les tramways. 

On désigne sous le nom de chemins de fer d'intérêt 
général les lignes qui, soit par les communications 
qu'elles établissent entre d'autres lignes, soit par l'im
portance des centres qu'elles desservent sont appelées 
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à participer aux échanges entre les différentes parties 
du pays. 

On désigne sous le nom de chemins de fer d'intérêt 
local les lignes dont le but exclusif ou principal est de 
créer des relations entre les localités qu'elles traver
sent. 

Enfin on donne spécialement le nom de tramways 
aux chemins de fer d'intérêt local qui suivent sur la to
talité ou la plus grande partie de leurs parcours la 
chaussée ou les accotements des routes. 

Les trois groupes de chemins do fer d'intérêt géné
ral, d'intérêt local et tramways répondent à des besoins 
distincts : les conditions dans lesquelles doivent s'y effec
tuer les transports diffèrent profondément et justifient 
des méthodes différentes de construction et d'exploita
tion. Mais si on considère les lignes individuellement il 
n'est pas possible, dans beaucoup de cas, d'établir entre 
elles la même distinction avec certitude, parce que la 
délimitation des groupes est purement arbitraire. De
puis les grandes lignes telles que celles de Paris à Mar
seille, de Paris à Bruxelles, de Paris au Havre, etc., 
jusqu'au plus petit tramway faisant à peine mille francs 
de recette par kilomètre, il existe en réalité une série 
ininterrompue de lignes d'importance intermédiaire ; 
souvent l'importance propre de certaines d'entre elles 
est profondément modifiée dans le cours de leur exploi
tation par suite des circonstances. 

Le régime légal sous lequel sont placés les chemins 
de fer ne leur crée pas d'ailleurs d'une manière abso
lue un mode spécial de construction et d'exploitation : 
il est arrivé souvent et il arrivera certainement encore 
que des lignes, après avoir été construites et ouvertes 
à l'exploitation sous le régime des lignes d'intérêt lo-
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cal, ont été rattachées ensuite au réseau général. Il 
arrive au contraire, et de plus en plus fréquemment, 
que des lignes classées dans le réseau d'intérêt général, 
si elles ne sont pas déclassées (ce qui est à peu près im
possible au point de vue légal), n'ont du moins on réa
lité qu'une utilité et un trafic identiques à ceux des li
gnes d'intérêt local. De même pour les tramways, ceux 
qui empruntent les routes sur la totalité de leur par
cours sont en minorité, et presque toujours une partie 
généralement notable de leur tracé est établie en dé
viation, c'est-à-dire en dehors des routes dans des con
ditions identiques à celles des chemins de fer. 

Il n'y a donc pas de formules de construction et d'ex
ploitation spéciales aux lignes d'intérêt général, aux 
lignes d'intérêt local ou aux tramways. Il existe seule
ment des principes et des méthodes dont l'application 
varie selon l'importance des lignes et la nature du traûc 
auquel elles ont à faire face. Cette remarque est très 
importante, car la conception de formules absolues ap
plicables aux lignes selon leur régime légal constitue 
un très grave obstacle au progrès des chemins de fer. 
Leur application a conduit à exagérer les dépenses de 
construction et d'exploitation sur un grand nombre de 
lignes d'intérêt général et elle a souvent condamné des 
lignes d'intérêt local et des tramways à ne rendre 
qu'une partie des services que l'on aurait pu en retirer. 

Nous ne ferons donc pas de distinction de principe 
entre les diverses catégories de chemins de fer ; mais 
nous tâcherons de faire ressortir, soit à propos de la 
construction, soit à propos de l'exploitation, les condi
tions dans lesquelles les installations et l'organisation 
du service peuvent être proportionnées au trafic. 



PREMIÈRE PARTIE 

ÉTUDES & CONSTRUCTION 

CHAPITRE PREMIER 

ÉTUDES PRÉALABLES 

l 
î 

\ • Lorsqu'il s'agit d'établirjin chemin de fer la pre-
l i mière question à résoudre gavant de commencer toute 
j \ étude sur le terrain, est de savoir's'il faut le construire 
! \et dans quelles conditions on doit le construire. 

§ 1. — EVALUATION DU TRAFIC PROBABLE. 

8. — Etudes préalables. — C'est aux pouvoirs pu
blics qu'il appartient de décider l'exécution des che
mins de fer, mais ces. décisions ne sont pas prises sans 
études préalables, et les ingénieurs peuvent, à ce point 
de vue, rendre de grands services en fournissant des 
données sérieuses destinées à éclairer les Conseils gé
néraux ou le Ministre sur le trafic probable à espérer. 
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La détermination de ce trafic est d'ailleurs nécessaire 
pour l'étude des conditions d'établissement des lignes. 
Bien qu'il soit difficile, pour ne pas dire impossible, 
d'arriver à des résultats sensibleménTëxacts, une éva
luation faite avec conscience et sagacité permet d'éviter 
les erreurs capitales qui sont seules irréparables, et 
c'est là le point essentiel. 

I. — Méthode de MM. Michel et Baume. — M. Mi
chel et après lui M. Baume ont donné {Annales des 
Ponts et Chaussées, 1868 et 18Y8), pour l'évaluation 
du trafic probable, des forpaules basées sur l'emploi de 
coeffid.^ni^i5mpîriques^fqui ont été souvent employées. 
J^âTs^l^s^f'fféJKnciennes et la situation des lignes 
dont l'exploitairon a servi de base à leur établissement 
diffère beajp-coup de la situation des nouvelles lignes à 
construire ; aussi ne donnent-elles plus généralement 
que des résultats inexacts, •i£vjA..X 

IL — Méthode du comptage sur les^routes. — On a 
aussi fait usage de la méthode çUï'comptage sur les 
routes ; elle consiste à multiplier par deux ou trois le 
nombre de voyageurs ei-iîe tonnes de marchandises 
correspondant au nonlbre de colliers qui circulent an
nuellement surîtes routes dans la direction de la ligne 
projetée. La circulation sur les chemins de fer différant 
essentiellement de la circulation sur les routes, les ré
sultats obtenus ainsi sont en général tout à fait faux. 

III. — Etude directe. — Il n'y a qu'une méthode à 
\p, recommander, celle qui est basée sur l'étude directe 

i <j -
i * v 

'.des ressources de la région à traverser et sur la com
paraison avec des lignes similairejdéjà construites. 

Le trafic à évaluer se divise en trafic des voyageurs, 
trafic local de marchandises et trafic de transit. 

a) Etude du trafic des voyageurs. — Pour se rendre 
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compte du trafic des voyageurs, il faut d'abord recher
cher quelle est la population des localités à desservir 
et quel est, pour les stations de chemins de fer qui 
existent dans la région, le rapport du nombre des voya
geurs à la population. Il faut apporter beaucoup de dis
cernement dans ces sortes de comparaisons, car la ligne 
nouvelle peut être destinée à un régime tout différent 
de celui des lignes anciennes. 11 faut aussi tenir grand 
compte des foires et marchés, qui déterminent le plus 
souvent dans les campagneS"ie-mouvement le plus im
portant de voyageurs. Un autre élément à faire entrer 

, dans les calcula est la distance de la ligne aux localités 
s à desservir. La plupart des ingénieurs ne tiennent 
i compte que de la population groupée dans une double 
1 zone de cinq kilomètres de largeur de part et d'autre 
\ du chemin de fer. Sans fixer un- chiffre absolu, il faut 

remarquer que la proportion entre le trafic que donne 
une station et sa population décroit très rapidement 
avec la distance et devient presque insignifiante lorsque 
celle-ci dépasse dix kilomètres, à moins qu'il ne s'agisse 
de centres importants. Ce dernier cas ne se présente 
d'ailleurs plus guère, car tous les centres de quelque 
importance sont aujourd'hui desservis directement par 
des chemins de fer. Dans un mémoire publié récem
ment1, M. Considère a cherché la loi de décroissance -n 
du trafic fourni avec Ta distance. Il a trouvé que le nom- 4 
bre des voyageurs que donne une population est à peu j 
près inversement proportionnel à sa distance aux sta- ,h; 
tions, augmentée de 300 mètres, et que la recette four- \ 
^ i e par ces voyageurs est à peu près proportionnelle à 
la même distance augmentée de un kilomètre. Les chif-

1. Utilité des chemins de fer $<i0è?êt local; Annales des Mines, 1893, 
2e volume. 
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fres qui ont servi de base aux calculs do M. Considère 
ont été relevés sur le réseau du Nord seul ; sans leur 
attribuer une valeur mathématiquement exacte en ce 

/•qui concerne les autres régions, on peut admettre qu'en 
; ifaisant varier en raison inverse de la distance, à partir 

d'un kilomètre, dans les évaluations, le nombre et la 
recette des voyageurs fournis par une population, on 
sera plus près de la vérité qu'en appliquant les ancien
nes formules. L'application de cette loi exige la con
naissance d'un coefficient qui représente le trafic fourni 
par les localités situées à moins d'un kilomètre du che
min de fer; il ne peut être déterminé que par compa
raison avec les résultats statistiques relatifs à des lignes 
voisines. 

b) Etude du trafic local des marchandises. — Pour 
évaluer le trafic local des marchandises, on étudie les 
ressources du pays, la nature des produits et leur direc
tion, le trafic des stations existant dans la contrée, et 
l'on tire des bases de comparaison des lignes simi
laires exploitées dans d'autres régions. 

Gomme pour le trafic des voyageurs, la distance du 
chemin de fer aux localités à desservir est un des élé
ments importants de la comparaison. Mais son influen
ce est très variable selon la nature des produits ; il faut, 
en outre, faire entrer en ligne de compte le mode d'ex
ploitation futur de la ligne, et notamment les frais de 
transmission et de transbordement. 

Supposons, en effet, une localité M dont le trafic va 
à la station déjà existante G sur une ligne d'un grand 

\ réseau AB. La construction d'une ligne ED passant 
\ à proximité dé %. n'attirera pas forcément le trafic à 

la nouvelle station N, plus voisine de M que l'ancienne 
G, car si en D on passe d'un réseau à un autre, il y 
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aura là des frais de transmission qui grèvent le trans
port de 0 fr. 40 par tonne. Si en ou
tre ED est une ligne à voie étroite, 
à ces frais s'ajouteront des frais, de 
transbordement qu'on peut évaluer à 
0 fr. 30 par tonne. Le supplément de 
taxe imposé à l'expéditeur pourra 
donc être de 0 fr. 40 à 0 fr. 70 sui
vant les cas. D'ailleurs, pour le public j 

1 et surtout pour le paysan, le prix de 
S*, transport n'est pas proportionnel à la distance, car la 

charrette une fois chargée et le sacrifice d'une journée 
ou d'une demi-journée une fois fait, peuJmpor-te-quel-

> .^uQâJy]^?1^*1*^-^e^us-au ^ . i n o m j à faire. Le trafic 
né sera donc attiré en N que si la différence entre les 
distances MG et MN est assez considérable ; et assez 
souvent il se fera un partage entre les stations N et G. 

f Ici encore l'étude raisonnée des résultats obtenus 
sur des lignes classées dans les mêmes conditions est le 
meilleur moyen d'évaluer les résultats probables sur la 
ligne projetée. 

4" c) Étude du trafic des usines. — En dehors du trafic 
général, on peut "déterminer spécialement le trafic des 
usines ou des grandes exploitations.il faut tenir compte 
des extensions possibles. Lorsqu'on demande des ren
seignements aux industriels eux-mêmes, on doit les 
contrôler soigneusement; car, le plus souvent, l ' in
dustriel désireux d'avoir un chemin de fer à proximité 
de son usine se fait, de bomiejoi j)u non., des. illusions 
sur le développement de son industrie. 

d) Étude du trafic de transit. — D'une manière gé-
, ' / nérale on ne peut compter sur le transit que si la ligne 
\ / à construire appartient au même réseau que les deux 

exploitations.il
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lignes auxquelles elle aboutit ou, au moins, qu'une de 
ces lignes. Sinon il est certain, ou peu s'en faut, que 
ce trafic lui échappera. 

Enfin, au cas où il y aurait à faire une évaluation 
de ce genre par comparaison avec des lignes déjà an-
jnennes, il faut ne pas oublier que le trafic se développe 
graduellement et par conséquent frapper les résultats 
obtenus d'un coefficient de réduction pour obtenir le 
trafic à espérer à l'ouverture de la nouvelle ligne. 

§ 2. — CONDITIONS D'ÉTABLISSEMENT. 

». — Généralités. — Lorsqu'on s'est rendu compte, 
au moins grosso modo, du trafic probable do la ligne, il 
faut déterminer dans quelles conditions elle sera exé~ 

—entée. 
Un chemin de fer est un outil de transport dont il 

\ faut proportionner l'importance au travail à produire, 
i }Wfkff>is c'est un outil qui coûte cher et q^djlure. Il faut 

donc, autant que possible, l'établir dans de telles con
ditions que par des additions successives on puisse lui 
faire produire un travail plus grand sans avoir à le 
remplacer. 

L'ingénieur ne doit jamais dans ses études perdre 
dejvue cette idée des extensions possibles. La plupart 
du temps, on peut, sans dépense supplémentaire ou 
tout au moins avec une dépense supplémentaire faible, 
réserver complètement l'avenir, alors que, faute d'une 
étude suffisante, on peut créer un obstacle insurmon
table à des extensions presque inévitables dans l'ave
nir. 

Si on examine les divers éléments de la construction 
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d'une ligne, il est facile de reconnaître qu'ils ne sont 
pas tous dans les mêmes conditions au point de vue 
des transformations futures. 

On ne compromet en rien l'avenir en ajournant l'é
tablissement de barrières, de passages à niveau, de 
maisons de garde, de clôtures, dévoies qui ne sont pas u>. -; - :'A 

strictement nécessaires et dont l'emplacement reste , - • -, 
réservé, en restreignant l'empierrement des cours, en 
adoptant pour les stations des bordures de trottoir en 
gazon plutôt qu'en pierre et pour les bâtiments des 
typesr^uit^majs^^en^les. il faut dans ce cas faire 
le nécessaire, mais seulement en vue du trafic à prévoir 
dans les premières années de l'exploitation, et sou
vent il vaut mieux faire trop peu que trop. 

Il existe une seconde catégorie d'installations (nie r. 
l'on ne peut créer ou développer après coup que moyen- C 4 > 
nant une dépense supplémentaire. Si on donne à l'em
placement de stations des dimensions trop exiguës, si / ~ 
on abuse dès passages à niveau, si on adopte un type de 
rail trop léger, on se crée pour l'avenir des sujétions 
coûteuses au cas d'un développement important do tra
fic. Néanmoins l'avenir n'est pas compromis; aussi 
dans ces questions faut-il**mettre en balance l'économie 
actuelle avec les probabilités d'extension du trafic. 

Enfin il est des éléments sur lesquels il est impossi
ble ou à peu près de revenir. Si on admet des déclivi
tés trop prononcées ou des courbes de rayon trop faible 
et surtout si on adopte la voie étroite au lieu de la voie 
large, on accroît les frais de traction, on met un obsta
cle à l'augmentation des vitesses et du trafic au delà 
d'une certaine limite, ou encore on rend impossible le 
transit. 

Ces trois derniers éléments : déclivités, rayon des 
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courbes et largeur de la voie influent donc d'une ma
nière absolue sur l'avenir de la ligne. Ils constituent la 
base du tracé. C'est par leur examen détaillé que nous 
débuterons avant d'aborder la question des études pro
prement dites, en envisageant successivement et dans 
l'ordre d'importance la largeur de la voie, les déclivi
tés et enfin les rayons des courbes. 

I. — LARGEUR DE LA VOIE. 

10. — Voie normale. — La voie normale en usage 
en France est de lm44 à lm45 entre les bords inté
rieurs des rails. Les champignons des rail? ont une 
largeur presque uniforme de 6 centimètres, ce qui porte 
à lm50 à lm51 leur écartement d'axe en axe. C'est, à 
quelques millimètres près qui sont sans influence sur 
le matériel appelé à y circuler, la largeur admise pour 
les grandes lignes dans toute l'Europe sauf en Russie 
et en Espagne où, dans un intérêt militaire, on a adop
té des largeurs différentes. 

Voies étroites. — Pour les voies étroites, une cir
culaire ministérielle du 12 janvier '1888 a prescrit 
l'emploi exclusif de la largeur de lm sauf les exceptions 
dûment justifiées. Néanmoins Ja voie de 0m60 qui a at
tiré l'attention à l'Exposition de 1889 a été aussi ad
mise comme type à adopter lorsqu'il n'y a pas lieu 
de recourir à la voie de lm. Elle est employée dans 
certains forts et on peut citer comme exemples la ligne 
de Festiniog en Angleterre, les tramways de Royan et 
du Calvados. 

I l » — Étude comparative des voies de largeurs dif
férentes. — Le choix de la largeur de la voie doit faire 



ÉTUDES PRÉALABLES 17 

dans chaque cas l'objet d'une étude spéciale. On met
tra en balance les dépenses de construction et d'ex
ploitation qu'exigerait l'adoption de chaque type avec 
ses avantages et ses inconvénients, mais en ayant soin 
de choisir des éléments comparables et en se mettant 
en garde contre les idées toutes faites. 

Dans bien des cas, pour faire ressortir la supériorité 
de l'une ou de l'autre voie, on a pris d'un côté des lignes 
à voie large faites pour donner passage à des trains 
marchante 60 kilomètres à l'heure, entièrement pa
rachevées et munies d'installations de gares complètes, 
et de l'autre des lignes à voie étroite construites pour 
la circulation de trains marchant à 25 kilomètres, mu
nies de gares rudimentaires, à peine achevées et sou
vent même défectueuses. Il est même des ingénieurs 
tellement imbus de l'idée de types invariables corres
pondant à chaque largeur dévoie que, sans s'en rendre 
compte, ils finissent par admettre une relation entre") 
la largeuFdela voie et les dimensions à donner àUlcP ( 
gemënt du chef de gare. Etablie sur de pareilles bases, 
la comparaison n'est pas sérieuse. , ; 

a) Construction. — Au point de vue de la cons
truction, la voie d'un mètre coûte, pour un même tra
cé, un peu moins cher que la voie de lm50, parce que? 
la plateforme est plus étroite, que les traverses sont 
plus courtes et que le cube de ballast est moindre ;, 
mais, de ce chef, la différence est très faible, 2000 
à 3000 fr. par kilomètre en général, et cette éco- I 
nomie est compensée par les sujétions qui résultent 
de la spécialisation du matériel roulant. Cette spéciali
sation, en condamnant lâligne a se suffire à elle-même, 
conduit à la pourvoir d'un matériel suffisant pour faire 
face au trafic maximum. 
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Ce n'est guère que sur le tracé que la voie étroite 
permet de réaliser des "ecoTromles. Nous verrons plus 

• tard qu'on peut, avec-la voie d'un mètre, faire descen-
; dre le minimum normal du rayon des courbes entre 
i 130m et 150m au lieu de 250m à 300m, et le minimum 
1 exceptionnel entre 50m et 80ra au lieu de 150m à 200". En 

pays plat cela n'offre aucun avantage, mais en pays ac
cidenté cette réduction des rayons peut permettre de 
réaliser de très fortes économies. Il suffit pour s'en ren
dre compte de jeter les yeux sur des cartes topographi
ques à courbes de niveau ou même sur de simples car
tes, d'état-major. On voit de suite que plus le ter
rain est accidenté, plus il faut que le rayon des courbes 
soit réduit pour se plier à sa forme, pour éviter les 
grandes tranchées, les grands remblais, les viaducs, 
les souterrains, etc. Une étude faite sur la ligne d'Au-
Vin à Calais dont les résultats ont été publiés dans la 
Revue des chemins de fer, montre que sur une lon
gueur de 2500m, à la traversée d'une vallée, une 
simple diminution de rayon de 150m à 130m a permis 
de réduire le cube des terrassements de 40.700ma à 
16.100m3; avec un rayon de ÎOO6* le cube se serait 
trouvé réduit à 8000m\ 

\ Un des exemples les plus frappants d'économie réali
sée par l'adoption de la voie d'un mètre est celui qu'offre 

I la ligne de la Mure dans l'Isère. Grâce à la petite largeur 
* de la plateforme et à l'emploi courant (sur 26 Oy'O de la * 
longueur totale) de courbes à rayon de 100m, on a pu 
développer la ligne dans des vallées très escarpées, à 
flanc de coteau, et en suivant très exactement les con
tours du terrain. On n'a dépensé ainsi que 330.000 fr. 
par kilomètre. Avec la voie large, même en admettant 
des rampes plus fortes et des courbes de 200m de rayon, la 
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dépense eût été probablement triple et il eût fallu renon
cer à la construction de la ligne. Il ne faut pas perdre 
de vue, dans les comparaisons, l'allongement qui ré
sulte de la diminution des rayons. Il peut être considé
rable et, si le terrain est peu accidenté, compenser et au 
delà l'économie des terrassements par le supplément de 
dépense qu'il entraîne pour la voie. 

Il est un cas dans lequel l'emploi de la voie d'un mètre 
est tout indiqué, c'est cebjijies^ramways sur les_rojites ; 
la voie normale avec son matériel encombrant serait gê
nante et ne se prêterait pas à l'établissement sur les 
accotements. D'ailleurs la nécessité où l'on est d'admet
tre des rayons descendant jusqu'à 60m et même40m pour 
suivre la route et une vitesse réduite pour éviter les ac
cidents impose encore le choix de la voie étroite. 

b) Exploitation. — Au point de vue de la disposition 
des gares et des longueurs de voies accessoires, comme 
au point de vue de l'exploitation elle-même, la voie d'un 
mètre ne donne auçjj^jâ&HiQiiù^ normale. 
Ce n'est pas parce~qù¥Ia~]lrgeTïr de la voie est réduite 
qu'on est conduit à faire des gares plus courtes, puis-
qu'à égalité de longueur les wagons portent une charge 
moindre. La voie large rend possibles de plus grandes 
vitesses, mais ne les rend pas obligatoires ; enfin on peut 
appliquer dans l'un et l'autre cas des règles d'exploita-'^ 
tion absolument identiques. La seule économie que peut 
procurer en exploitation la voie étroite, c'est la diminu
tion des frais d'entretien résultant du cube moindre des 
traverses et du ballast ; elle est d'ailleurs très faible et 
compensée par les sujétions qu'impose l'emploi de ma
chines plus ramassées, dont les organes sont moins ac- ; 

cessibles et moins robustes. La Société des chemins de 
fer économiques, qui exploite des lignes à voie normale 



20 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE PREMIER 

X^: «"V 

rw 

et d'autres à voie de l m dans les mômes conditions de 
trafic, arrive à la môme dépense pour les deux cas ; si 
d'autres compagnies arrivent à des différences de 1/5 
à 1/3, c'est qu'elles donnent plus d'importance à cer
taines parties du service sur la voie large, 

w ^ - 'y-- ̂  Hy a un autre argument qu'on a fait valoir en faveur 
{ji ' " de l'adoption de la voie étroite ; c'est qu'en créant un 

instrument plus modeste on diminue les exigences du 
public, et que par suite on peut plus facilement y réali
ser des aménagements et une exploitation économiques. 
Cet argument a pu avoir une certaine valeur alors 
qu'on n'avait pas d'idées bien nettes sur l'exploitation 
des lignes à faible trafic; mais i r n'est certainement 
plus admissible aujourd'hui, l'éducation du public étant 
faite à cet égard. 

La comparaison de la voie d'un mètre et de la voie de 
&A>V ' j 0m 60 se présente d'une façon .analogue. Cette der-
$' U> - nière permet de réduire les rayons à 50met même 30m; 
f- '' t mais les cas où elle est justifiée sont très rares, d'autant 
t" *J 1 - j plus qu'elle a des défauts graves.; le matériel roulant est 
",i u . / ! sensiblement plus coûteux, et on se trouve dans l'alter-
r ' native de faire les véhicules ou très petits ou très peu 

x stables. De plus certains transports comme ceux des 
bestiaux deviennent difficiles, sinon impossibles. 

j *».— Résumé.—En résumé il n'y a généralement 
à choisir qu'entre la voie normale et la voie de lm . La 

f r \ seule économie sérieuse que permette cette dernière 
\ V C' j „, provient de la réduction du rayon dans les courbes; 

•;\ ; V V cette économie peut £tre très importante, mais il est 
; / 'M bon de la traduire en chiffres et de ne pas hésiter à 

(y-' faire une étude sommaire sur le terrain, avant de pren
dre une détermination. Il ne faut d'ailleurs pas perdre 
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de vue dans les comparaisons les avantages de la voie v 

large, c'est-à-dire la suppression du transFôrdement, • 
la possibilité du service en transit, la faculté, précieuse j 
dans beaucoup de cas, de faire des échanges de maté- ; 
riel avec les réseaux voisins, enfin et surtout une élas
ticité beaucoup plus grande au point de vue de la capa
cité du trafic et des vitesses. En construisant. ^ 

\ à voieétrjn^^nja^^^^ 
d£sl£7^en~k 

-TeTrnCTreiTëln^n^tune erreur de croire que les lignes 
|,~4^e>ie large, si elles sont construites sur un modèle 

réduit, ne peuvent pas être transformées, sans frais 
énormes, en vue de subvenir à un trafic important / 
ou de se prêter à un service de grandes lignes. Nous Ç 
en avons fait depuis douze ans l'expérience, sur une w 
très large échelle, au réseau de l'État. Il a été forme, ,,,, 
à sa création, par la réunion d'un certain nombre de 
lignes dont une partie avait été construite à forfait à 
raison de 100.000 francs par kilomètre par des en:T 

] trepreneurs qui y avaient trouvé un beau bénéfice} 
j Toutes les lignes de cette catégorie ont été améliorées! 
i de manière à permettre la circulation de trains mar4 
i chant normalement à 40 ou 50 kilomètres et excep-| 
! tionnellement en cas de retard à 60, 70 et 80 kilomè- • 

très ; les stations ont été agrandies ; des barrières ont 
* I été posées et des maisons de garde ont été construites 

•l- l à tous les passages àfniveau placés sur des^ihemins de__... 
/[ \ quelque,importance."jQans ces conditions, malgré leur 

construction souvent défectueuse, elles ne coûtent cer
tainement pas plus cher que si elles avaient été, dès le 
début, établies en vue de leur trafic actuel. Les dé
penses faites depuis leur rachat en dehors de l'entre
tien, n'ont été, en effet, que de 15.000 francs à 35.000 
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francs par ldlomèti'e. Sur la ligne de Pons à Royan, 
où on a reconstruit presque tous les bâtiments des sta
tions, changé le ballast et refait complètement la voie, 
de manière à permettre la circulation des trains express, 
ces dépenses n'ont pas dépassé 50.000 francs par kilo
mètre. Il existe dans les mêmes régions d'autres lignes 
voisines construites dès le début comme chemins de fer 
d'intérêt général sur un modèle beaucoup plus large, 
qui en somme, ne rendent pas plus de services, dont 
l'entretien ne coûte pas sensiblement moins cher et 
dont les dépenses de construction ont été notablement 
plus élevées. 

II. — INFLUENCE DES RAMPES 

Pour pouvoir étudier l'influence des rampes sur la 
^"circulation des trains, il est nécessaire de connaître som-

y'" mairement les conditions dans lesquelles s'effectue' cette 
^'"circulation et les résistances que le moteur doit vaincre. 

v** 13. — Adhérence. — La machine pour se mouvoir 
prend son point d'appui sur le rail ; là' résistance que 
celui-ci oppose au glissement des roues motrices est due 
à ce qu'on appelle l'adhérence. C'est, tout simplement, 

patine, c'est-à-dire que les roues motrices glissent sur 
le rail. L'adhérence varie, selon l'état du rail, de, 1/4-à 
1/10 ou 1/11; elle est normalement de 1/6 à 1/7. 
elle est plus forte lorsque le rail est très sec ou très 
mouillé; elle diminue lorsqu'il est seulement humide;' 
c'est ce qui arrive dans les souterrains, où l'adhérence 
est toujours moindre qu'à ciel ouvert, et dans certaines 
tranchées mal exposées. 
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Il existe des moyens artificiels d'augmenter l'adhé-
rence. On emploie habituellement du sable versé de la 
machine sur le rail en avant des roues motrices ; mais 
on en fait usage seulement dans des cas exceptionnels, 
en souterrain, dans les tranchées humides ou au démar
rage. On ne peut, en effet, emporter sur la machine 
qu'une petite quantité de sable et celui-ci a, d'ailleurs, 
l'inconvénient d'user le rail et surtout les bandages des 
roues. On remplace parfois, comme au chemin de fer 
du St-Gothard, le sable par un jet d'eau qui délave le 
rail. 

14.— Résistance à la traction. —Indépendamment 
des résistances supplémentaires dues aux rampes et aux 
courbes dont nous parlerons plus loin, les trains éprou
vent une résistance propre qui est due surtout au frotte
ment de roulement, au frottement des essieux dans les 
boîtes à graisse, au déplacement de l'air et au mouve
ment du mécanisme de la machine. L'ensemble de ces 
résistances pour un train donné peut être calculé avec 
une approximation suffisante au moyen d'une formule 
de la forme : 

•Et = rn + a ( P + P ) , 

dans laquelle rm désigne la résistance du mécanisme de 
la machine, F son poids, P le poids de la charge remor
quée, a un coefficient variable avec la vitesse *. 

i. La résistance de l'air n'a pas de rapport avec le poids du train ; celle 
de la machine, bien qu'elle varie avec ce poids, ne lui est pas propor
tionnelle. Mais ces deux résistances sont variables avec la vitesse, sui
vant des lois différentes à la vérité. — 11 ne peut donc être question 
que d'une formule approchée, suffisante pour la discussion qui va sui
vre. 



2 4 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE PREMIER 

. " 15. ~ Résistance en rampe. — En rampe, la résis
tance du train s'accroît de la composante de la pesan
teur. Le rapport de cette composante AD au poids total 
BD est égal au sinus de l'angle que fait l'axe de la voie 
avec la projection horizontale ; nous le désignerons par 

( U. La résistance due à la pesanteur est donc proportion
nelle à la déclivité et sa valeur par tonne et par milli
mètre de pente est de 1 kilogramme. En prenant le mil

limètre pour unité de déclivité et en 
appelante, comme nous l'avons indi
qué plus haut, le poids de la charge 
remorquée et P'iepoids de la machine, ' 
si, comme cela est d'usage, P et P? sont 
exprimés en tonnes, cette résistance 

sera donnée par la formule : 
R, = ( P + P ) r f . 

La résistance totale d'un train sur une rampe sera 
donnée par la formule : 

R = Rt + Rd = rn + a ( P + P , ) + (P + P ' K 
R = r n + (a + d)(P + P ) . 

16.—- Influence des rampes sur la charge remor
quée. — La charge maximum P , qu'une machine de 
force donnée peut remorquer, varie avec la déclivité. 
L'effort F produit par la machine pour remorquer le 
train est égal à la résistance R, et il a la même valeur 
dans les divers cas considérés si on admet que, dans cha
cun de ceux-ci, la machine travaille à son maximum de 
puissance et à la même vitesse. On aura donc : 

F = rn + (a + tf)(P + P ) , 
ou en remplaçant P et d par y et par x, 

F = r m - 4 N j ( P ' + j ) . + ( P + y)x, 
et x y + P' x + a y.+ a P — (F — rm) = 0 
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Cette dernière équation présente une hyperbole qui 
a pour asymptotes les droites 

x= — a, y = — F , 

elle coupe l'axe des x au point x = - m ~ 

et l'axe des y au point 

F — r m - F g . 
y a 

Si on suppose F = 0, comme cela arrive, par exem-

Fig. 3. 

pie, dans un chemin de fer funiculaire à câble continu 
qui n'a pas à monter sa machine, l'équation devient : 

Xiyi + aVi — (F — rm) = 0 ; 
elle représente encore une hyperbole qui coupe l'axe des 

F —r, 
y au point y. et dont les asymptotes sont, 
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d'une part, la parallèle à l'axe des y; : x1 = — a et, d'au
tre part, l'axe des x. 

Il va sans dire que la déclivité étant comprise entre 
l'horizontale et la verticale, la variable x, qui la repré
sente et qui est exprimée en millimètres, reste toujours 
inférieure à 1000 ; en outre, l'adhérence limite la ram-

jpe, sur laquelle les machines peuvent se mouvoir, à une 
valeur/ beaucoup plus faible qui ne dépasse guère 
Jl50 Millimètres ; la partie de la courbe qui correspond 

des abscisses supérieures est donc sans intérêt pour la 
question qui nous occupe. 
/-Les ordonnées de la première courbe représentent les 

Charges que peut monter une machine de force F sur les 
^déclivités correspondant aux abscisses, celles de la se
conde courbe représentent lés charges qu'elle monterait 
si elle n'avait/pas son propre poids à élever ; la difîe-
rejice représente donc la charge perdue pour monter la 

/machine. 0n voit immédiatement que/le r£pg^^t_deja_ 
I ch ar ge j>er due _à Ja^charge ...utile, augmenté' beaucoup 

plus rapidement que. la déçlixité., Ce rapport est : 

P' (o + x) j_ / à + x y i — y _ 

F-rm-P'(a+xpF-] — (a + x) 

F = ' r : représente le rapport de l'effort de traction en 

kilogrammes que peut développer la machine à son poids 
exprimé en tonnes. Pour les machines les plus fortes 
actuellement en service, si on considère, non pas un ef
fort accidentel, mais l'effort soutenu qu'elles peuvent 
produire, ce rapport varie à peu près entre 80 et 90 lors
que P' représente le poids de l'ensemble delaTiiacEïiie 
et du tender. , . ' 

/ 

f W 

/ U 
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En admettant comme valeur moyenne 85 et en rem
plaçant x par cl on aura : 

\ r i — y =
 a + d / 

• \yx 85— (a-\yd) 
La charge utile s'exprime par-:' 

. F - V - y ( a + x) 
^ • x ^ a 

aux faibles valeurs on peut, avec une approximation 
suffisante, exprimer a par 4 kilogrammes ; on aura 
donc, pour le cas d'une machine avec tender 

/ L-86 — (dJr4) 
JL4U 

1 K , ,. 
Le rapport du poids irttk éx poids de la machine 

de son tender sera donc 
8,44 pour une déclivité de 5 mm. 
5,07 — 10 
3,47 — 15 
2,54 — 20 
1,93 — 25 
1,50 — 30 

Le poids moyen normal des machines à marchandi
ses et de leur tender est de SÇ^onnes ; le poids des ma
chines dites de montagne destinées à gravir les fortes 
rampes est de 75 tonnes (y compris le tender) ; les char
ges utiles remorquées sont par suite les suivantes l : 

1. Une s'agit, bien entendu, ici que de charges approximatives qui 
peuvent varier avec le type des machines et aussi avec la formule adop
tée pour calculer les charges. Nous verrons plus loin (chapitre de la trac
tion) qu'on ne peut employer pour ce calcul des formule s rigoureusement 
exactes, parce que-la résistance des trains dépend d'un grand nombre 
d'éléments au nombre desquels se trouvent l'état atmosphérique et la 
vitesse moyenne admise. 
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Valeur de la rampe 

en millimètres 

CHARGE REMORQUÉE EN TONNES 

Valeur de la rampe 

en millimètres par une machine par une machine II 
de montagne II 

5 m/m 
10 — 

15 — 

20 — 

25 — 

30 — 

487 tonnes 
294 — 

202 — 

147 — 

112 — 

87 — 

633 tonnes 
380 — 
260 — 
190 — I 
145 — 

112 — 

Sur les chemins de fer d'intérêt local et sur les tram
ways" on emploie" généralement des machines tenders 
susceptibles de produire un plus grand effort par rap-

F r 

port à leur poids et le rapport —~—- peut s'élever jus

qu'à 120. Les rapports de la charge utile au poids de la 

machine deviennent dans ce cas les suivants : 
pour une rampe de 5 mm. 12,33 

— 10 — 7,57 
— 15 — -5,31 
— 20 — 4,00 
— 25 — 3,14 
— 30 — 2,53 

17 . — ïnSîïseiiee des rampes a u point de vue de la 

vitesse. — Dans le calcul qui précède, nous avons 
supposé les coefficients rm et a constants. Cela peut être 
considéré comme exact (sauf lès variations accidentel-
es) tant que la vitesse est elle-même constante ; mais, 

lorsqu'elle varie, la valeur de a augmente avec elle 
, à partir d'une certaine valeur, les variations de la 

résistance qu'elle produit deviennent comparables aux 
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n.rJ 

I 

(;U 

variations de la résistance due aux déclivités. D'un„au-1\^ 
trecôté, la ^oj^pJiy^£sl..unjnoteur..qui ne peut j3ror jf 
duil^TTTiisjiÊajine quantité de travail supérieure Juiiri' 
chiffre donné. Pour que sa"puissance soit çonvenable-
mëlïFTïïïÏÏsee, il faut que les variations de ce travail i 
soient aussi faibles que possible et par conséquent que j 
l'espace parcouru dans l'unité de temps diminue à me- [: , 

Tsure que la résistance à vaincre augmente. On est con-*' j p ^ ^ 
' duit, par ces deux considérations, à diminuer la vitesse h c&f ̂ *•**!$£ 

, sur les rampes. Pour les trains de marchandises qui 
i circulent sur des profils accidentés, et qui, par suite, ,. 
\ marchent lentement, la résistance du train est toujours " 

,nv%p"̂ â1ï>le relativement à.celle qui est due aux déclivités et les 
écarts de vitesse varient du simple au triple et même au 
quadruple. £p_uxJss_,trains à grande vitesse, les varia
tions de la résistance propre avec la vitesse sont compa
rables à celles qui sont dues à la déclivité et on peut ob
tenir la constance du travail avec des écarts beaucoup* 
moins considérables. Il y a dans l'un et dans l'autre 
cas, pour une charge donnée, réduction de la vitesse 
moyenne par rapport à la vitesse normale en palier par 
suite de la présence des rampes et cette réduction est 
d'autant plus grande que la déclivité est plus forte. Tou
tefois lorsque, sur une section donnée, les déclivités de 
sens contraires ont des longueurs qui correspondent à 
des hauteurs peu différentes, il y a en partie compen
sation entre la réduction de la vitesse à la montée et 
son augmentation sous l'influence de la gravité à la des
cente. Cette compensation n'est que partielle, au moins 
pour les fortes déclivités, parce que la sécurité ne per
met pas de faire varier la vitesse à la descente dans la 
même proportion qu'à la montée. 

I 
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1 8 . — I n f l u e n c e d e l a p o s i t i o n d e s r a m p e s - — 

1° Rampes à la sortie des stations. — Il n'y a pas seu
lement à s'occuper de la déclivité des rampes ; leur posi-, 
tion a aussi une importance dont il faut tenir compte, 
seifflé, £if preriiiejya'bqpd',' queie^ran^es^fui suivent 

/ p^inètfe stàîioniîeine;rît des 
remplir sa cli-audière >c^jaCbiMi jil^cées^ elles ,sont. au 
contraire dans'des conditions particulièrement défavo-

Frables. Pour atteindre la vitesse de 35 kilomètres à 
l'heure, qui est à peu près celle des trains de marchan
dises en palier, la machine doit développer un travail 

_ _ .„,.„_, 

mv . . . 
égaili - p - qui équivaut, en nombre rond, à celui qui est 

jofécessaire pour franchir une rampe de 500m en rampe 
HP""""" ; .*'&& 10 millimètres, une rampe de 375m en rampe de 

5 millimètres et une rampe de 250m en rampe de 
§0 millimètres. Pour atteindre la vitesse de 20 mètres 
par seconde, soit 72 kilomètres à l'heure, qui est aujour
d'hui atteinte par beaucoup de trains de voyageurs, la 
locomotive développe un travail égal à celui qui est né
cessaire pour franchir une rampe de 2 kilomètres en 
rampe de 10 mm., de 1500™ en rampe de 15 mm. et de 

_1 kilomètre en rampe de 20 mm. C'est néanmoins sur 
les trains de marchandises que les rampes voisines du 

! point de démarrage présentent le plus d'inconvénients. 
! En effet, comme la résistance propre des trains croît très 
rapidement avec la vitesse, une fraction importante de 
la puissance de la machine est, dans les trains qui mar
chent à plus de 40 kilomètres environ, employée à vain
cre ces résistances ; il en reste donc une partie dispo
nible pour produire l'accélération tant que la vitesse 

^normale n'est pas atteinte. Il n'en est pas ainsi pour les 
trains à marche lente, comme les trains de marchandi-

~^SA 
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'W-v̂  f 

ses, parce que, les variations de vitesse étant faibles, les 
résistances passives sont peu différentes au démarrage : 

et en pleine marche. ^ '{ 
. D'après ce que nous venons dédire, il faut supposer^^f 

dans les tracés, à la suite de chaque point d'arrêt des 1 
trains, l'existence d'uiie rampefictiyjejE^iirJe^ir^mpteJ 
de l'accélération que le train doit acquérir. La hauteur 
totale de cette rampe dort être celle qun*ëprésente le tra
vail à produire par la machine pour atteindre la vitesse 
normale des trains les moins rapides. Sur les lignes à 
profil ordinaire on peut admettre en nombre rond une 
hauteur de 5m correspondant à une vitesse de 35 kilo
mètres ; sur les lignes dites de montagne, à rampe de 
plus de 20 mm., où les vitesses sont moindres, on peut ^ 
admettre environ moitié de cette hauteur soit 2m50. 
Mais il est un autre élément dont il faut encore tenir 
compte, c'est la diminution effective de force de la ma 
china aujnoment de sa mise en marche ; cette diminu
tion a pour cause le refroîdissement des cylindres, les 
frottements au départ, la position des bielles par rapport 
aux manivelles qui peut être défavorable, etc. 

Dans ces conditions on peut poser la règle suivante* 
pour la position des rampes à la suite des points d'arrêt" 
des trains. Il conviendrait, si cela était possible, de re
porter l'origine des rampes au delà du point qui corres
pond à la limite de la rampe fictive de démarrage calcu
lée avec la déclivité maximum admise pour le tracé. 
Cette règle n'est généralement pas applicable en pays 
accidenté.; mais il faut s'efforcer au moins de reculer 
aussi loin qu'on le peut l'origine de la rampe réelle et 
d'adoucir celle-ci dans des conditions telles que la hau
teur fictive qui correspond au travail à produire pour 
l'accélération, ajoutée à la hauteur correspondant à la 

• -A 

t . >^r\i 

S-- J 

S^"i.!U ***l**i 
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rampe réelle, puisse être franchie sur une longueur aussi 
. faible que possible sans que la machineait à produire 
un travaiï supérieur a~cêlïïTjfu^ 

\ déclivité adoptée. Enfin, dans tous les cas, il est imp"ôrr' 
HânTqïïêTêTrâîn soit, au moment du démarrage, sur 
un palier ou, ce qui est à peu près équivalent, sur une 
rampe qui ne dépasse pas trois millimètres. , •r"yr 

2° Rampes franchissables par èlan.^-^- Lorsqu'un 
traiifësTtairoéTil peu^Trv^rtîrdFTa force vive dont il 
est animé, franchir^sur une certaine longueur, une 
rampe ou un supplément de rampe sans que la machine 
ait à faire à cetXffet aucune dépense de force./ 

Considérons en effet l'équation des forces vives 
/ îde = mvdv, 

f représente l'ensemble des forces qui agissent sur le 
train,À'est-à-dire l'effort moteur F de la locomotive di-
mmûe des résistances. / 

Si nous supposons l'effort moteu^ nul, l'équation des 
forces vives devient : 

L'intégrale de cette équation'permet de calculerlalon-
gueur que peut franchir un tt-ain en vertu de la vitesse 
acquise sur une déclivité. Mais, comme la vitesse entre 
dans la valeur de R, l'intégration qui est d'ailleurs fa
cile, est assez compliquée lorsqu'on connaît sa vitesse 
initi^le-e^-sa-vètesse-êfiâle. 

On est au contraire conduit à des résultats très sim
ples en supposant que l'effort motem; ,^mJ^u j l^ , re 
n u l ^ m p è i ï ^ ^ 
china^e-tauJxain en palier. JEn pratique c'est en effet 
ainsi que les choses se passent, en négligeant la varia- . 
tion presque insignifiante de résistance du train due à 
la diminution progressive delà vitesse. Dans l'équation 
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des forces vives il ne reste plus alors que le terme dû à 
la gravité. 

—:(P -{-¥') dxd e = mvdv. .̂T 

On a, en intégrant : \ 
v2 — v0

2 = 2 g h. \ 
C'est-à-dire que la perte de force vive est uniquement 

employée à élever le train de la différence de niveau en
tre ses positions initiale et finale. 

En remplaçant g par le nombre 10 qui en diffère peu 
2 2 

V V 

il vient h = ~̂ —— 
Considérons un train de marchandises à la vitesse de 

10m à la seconde, soit 36 kilomètres à l'heure et suppo
sons que cette vitesse puisse être réduite sans inconvé
nient à 5m à la seconde, soit 18 kilomètres à l'heure, ce 
qui correspond aux conditions de la pratique. On aura 
alors ; 

100 — 25 
= h 

= 3,75 = h. 

20 
ou 75 

20" 
Le train pourra franchir en vertu de la vitesse acqui

se ou, comme on dit, par élan, une hauteur de 3m75, 
soit par exemple 375m en rampe de 10 mm. 

Il est évident que toute rampe qui peut être franchie 
23ar élan par les trains marchant à faible vitesse comme 
les trains de marchandises, sera franchie sans difficulté 
par les trains à grande vitesse et que l'écart des vitesses 
extrêmesira en diminuant puisqu'on a 

Mk*> v* — vo = 0 + <)ip — O 
et qu'à mesure que la vitesse moyenne v -f- v0 aug
mentera, la différence de vitesse v — v0 diminuera 
pour une même hauteur. 
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Conditions pour qu'une rampe soit franchissable 
f~par élan. — Pour qu'une rampe soit franchissable par 

élan, il faut qu'elle soit dans certaines conditions, c'est-
j à-dire qu'elle puisse être abordée par le train à la vitesse 

maximum admise dans le calcul et qu'elle puisse être 
I quittée à la vitesse minimum. Sur les lignes à voie nor-
l^lnale, la vitesse des trains de marchandises varie en gé

néral entre 15 et 40 kilomètres et les chiffres de 36 et 18 
kilomètres que nous avons adoptés pour faire le calcul 
peuvent être considérés comme bons, si la rampe fran
chissable par élan est abordée par la machine après un 
palier ou une pente et si elle ne doit pas être suivie d'une 
rampe se rapprochant de la limite ; dans ce dernier cas, 
en effet, la machine dont la vitesse serait déjà réduite 
presque au minimum ne pourrait surmonter le moindre 
effort supplémentaire dû à une cause accidentelle, telle 
que le vent ou une irrégularité de la voie. 

Considérons une machine qui peut normalement fran
chir une rampe donnée «. Il est évident que par élan elle 

pourra sans effort supplémentaire, 
franchir une rampe plus forte «' sur 
une longueur telle que le supplément 

Fig. 4. " de hauteur h soit celui qui résulte de 
f la formule v* — v0

2 =2 gh soit comme précédemment 
| environ 3m50 à 4m; on peut aussi utiliser l'élan des 
I trains dans les souterrains pour ne pas faire développer 
\ v parla machine sa puissance maxima, et par suite évi

ter le patinage. r Enfin, il ne faut pas perdre de vue que les rampes 
franchissables par élan ne sont justifiées qu'aux points 

$ où le train a eu le temps de se lancer et que, par consé-
I quelrET^nêTnë^scînrpâs admissibles à la sortie des sta
tuions .. ""*""' * • . . .—-——"-*-
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3° Rampes franchissables par coup de collier. —-
La <îhal;g^èTtrain& qui peuvent circuler sur une ligne 
donrié^est limitée par la rampe maximum qu'ils auront 
à gravî\; il^a^OTLcJntérêt à réduire cette déclivité 
dans la limite du possible eiTTëTïaTTt-eompte d'une part 
des dépenses de construction et de l'autre de l'impor
tance du tranc appelé à circuler sur la ligne. Mais il, 

\ y 
est un second pdnt qu'il est intéressant d'examiner, 
c'est l'influence que peut avoir sur la traction le choix 
des déclivités dans la limite dû maximum admis. La 
charge des trains n'influe pas seule, en effet, sur les 
dépenses de traction ; ilNaut tenir compte aussi de_la 
consommation du charbon._jThéori^u.ement elle devrait 
être'pfQpo^ 
pose que la vitesse varie constsmmient en raison inver
se de la résistance, proportionnell\au parcours. Mais, 
en fait de chemins de fer, le temps m de l'argent, non 
seulement au point de vne de la rapiaVté du transport 
des marchandises, mais aussi au poinî\de vue des dé
penses de l'exploitation elle-même et notamment des 
dépenses de personnel, et nous verrons pVs loin, en 
traitant du service de l'exploitation que, par suite de 

-ianécessité desygarages et des croisements, \le temps 
einpIoyé~3iaTn^^^ un 
parcours donné augmente, lorsqu'on réduit la titesse 
de marche^beaucoup plus rapidement que cette vitesse 
lie diminue. D'un autre côté, si la quantité moyenne de 
travailque peut produire la locomotive est constante, 
la pi*oduction de vapeur diminue, en cours de routé, 
cteque" fois -qu'on -^sfr^ . 
Lorsque la machine aborde une rampe en pleine pres
sion et avec son feu en bon état elle peut franchir, à 
une vitesse donnée, une rampe supérieure 
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(d - j - ^fkJa rampe qu'elle j>eut' franchir, lopftfele 
niveiu étanMas, le mécanicien est obligée d^âïimente*^ 
sa eltaurdiè'Pe'à^ësiïFequy^dépeTise de la vapeur;;"nous 
Tê«p©fts-ég«4effi©»t-^ie^ volant d'eau, c'est-à-dire la 
quantité qui peut être consommée avant que l'pn ait à 
alimenter de nouveau, permet à une machjjiMeJÔiâmic--

, ce supplément d'effort sur au moins trois^kibinètres^si, 
"au momlmTôTelïe a abordé la rampé, elle avait sa chau
dière pleine^ sa pression au maximum et son feu en bon 

[état. Par conséquent dans les conditions que nous ve
nons d'indiquer la rampe d' = d + 1/3 (d -f- 4) = 4 / 3 
(d - j - 1) pourra être franchie avec la même charge et 
la,même vitesse que la ramne d quand on est obligé d'a
limenter; autrement dit, en arrondissant les' chiffres, 
il n'y a pas d'inconvénient grave à admettre la ram
pe limite phitôt qu'une rampe moindre lorsque la dif
férence n^est pas supérieure à un quart de la première 
et que. la longueur de la rampe ne dépasse pas trois 

^ki lomètres , si celle-ci est bien placée. Il en eg t àpeu 
près' de même en ce qui concerne la consommation 
de cîïàTBôTTTT^^ 

^^TïïTêTîâïïteur donnée est indépendant de la déclivité, 
et il y a économie du travail correspondant aux ré
sistances passives lorsque, comme cela arrive le plus 
souvent, l'augmentation de déclivité correspond à une 
diminution de parcours. On peut d'ailleurs considérer 
une/rampe comme bien placée si elle n'est précédée, sur 
une longueur d'au moins quatre kilomètres, d'aucune 
autre rampe qui ne soit pas franchissable par élan. Tou

tefois cet intervalle devrait être beaucoup augmenté 
! s'il séparait deux rampes placées l'une et l'autre dans 
i des conditions telles que la machine eût à développer 
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sur chacune d'elles, pendant un assez long parcours, un 
effort exceptionnel. . 

Si la longueur de palier ou de pente qui précède. la 
rampe considérée est inférieure à 4 kilomètres, on 
'pourra néanmoins encore sans inconvénient forcer la 
déclivité de celle-ci mais, en réduisant proportionnelle
ment sa longueur.-

•palier 

Fig. 5. 

Nous donnerons comme exemple des indications qui 
précèdent le profil ci-dessus ; la rampe tie 15 mm. sur 
2 kilomètres pourra être franchie par les trains sans 
plus de temps ni de dépense de charbon qu'une rampe 
de 12 mm. sur 2 kilomètres 500m qui franchirait la 
même différence de niveau. 

Les considérations que nous venons d'indiq-uer^^nt^ 
surtout leur importance sur les lignes qui, |u_r un cer-" 
tain parcours, s'abaissent et s'élèvent successivement 
pour franchir des vallées ; la -réduction des déclivités ne 
peut dans ce cas s'obtenir que par une augmentation de 
la longueur. La faculté d'augmenter les déclivités en
traîne alors des avantages sérieux, non seulement pour 
la construction, mais aussi pourTexploitation, puisque, 
la vitesse étant la même, le trajet à faire est raccourci^ 
La possibilité d^ugmenjter.les rampes est^T ailleurs li-
mitée-'âu maximum dedécliviie admis noiir chaque li-
mé, et/o^rie peut,- dans/auc#m cas dépasser ce maximum 

>sans inconvénient parce4|'ue les^cKarges des trains sont 
ordinairement calculées en admettant qu-é" l'adhérence 
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de la ./machine est utilisée tout entière sur la déclivité 
la pl]is forte /dans ces conditions, il serait impossible à 
la machine de fournir, même pendant un tempstrès court, 
un effort plus grand, car elle patinerait, c'est-à-dire 
glisserait sur le rail, si on essayait de le lui faire pro
duire. Toutefois^ sur les très longues rampes on peut 
être conduit, lorsqu'elles ont la déclivité maximum, à 
réduire les charges au-dessous de la limite qui correspond 
à l'adhérence pour éviter/de réduire outre mesure la 
vitesse, qui est limitée par la quantité de vapeur que 
peut produire la chaudière. Par exemple une machine 
à marchandises ordinaire peut monter une charge de 
350 tonnes sur une rampe de 10 millimètres d'une 
manière continue; mais, comme elle rie peut fournir 
qu'un travail de. trois cents chevaux on trouve, en fai
sant le calcul de l'effort de traction dans ces conditions, 
qu'elle ne pourrait soutenir qu'une vitesse q)e 14 ki
lomètres à l'heure ; si on ne veut pas descendre au-
dessous de 20 kilomètres il faut réduire la charge, et la 
machine peut alors, sur les rampes courtes et bien pla
cées, franchir des déclivités plus fortes. Mais les éven
tualités de cette nature ne doivent être escomptées qu'a
vec/la plus grande prudence dans la construction des 
lignes. 

1 9 . — Rampes dans les souterrains. —L'adhérence 
est moindre en souterrain qu'à ciel ouvert, il convient 
donc d'y réduire la limite de déclivité d'un tiers à un 
quart. C'est surtout dans les souterrains très longs que 
cette précaution est importante ; dans ceux dont la lon
gueur ne dépasse pas trois ou quatre cents mètres, les 
machines ont beaucoup moins de chances de patiner, 
parce que, comme nous l'avons indiqué précédemment, 
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elles peuvent les franchir sans avoir à développer leur 
maximum de puissance ; néanmoins il faut toujours ré
duire au moins d'un- t̂Kqrrrème ou d'un sixième les ram
pes dans ces souterrains."^" " ~~~~^ 

2 0 . — Raccordement des rampes à leurs extrémi
té*. — Il n'est pas possible défaire des j a r re t s dans le 
profil en long du rail pas plus que dans son plan ; les dé
clivités sont donc raccordées entre elles et avec les pa
liers par des courbes. Lorsqu'aucune précaution n'a été 
prise à ce sujet dans l'infrastructure, le défaut est cor
rigé dans la pose de la voie, mais il vaut mieux que le 
raccordement soit fait sur la plateforme elle-même au 
moyen d'un arc de cercle pour lequel on peut adopter le 
rayon de 10.000m. 

En outre les cahiers des charges prescrivent généra
lement l'interposition d'un palier d'au moins de 100m 

entre deux déclivités successives de sens inverses : cette 
longueur pourrait sans inconvénient être réduite au 
moins à 50m. 

3 1 . — Sectionnement des l ignes a u point de vue 
des rampes. — La charge des trains, sur une section 
donnée, doit être réglée d'après la plus forte déclivité 
qu'on rencontrera dans le parcours. Il est donc indis
pensable, avant d'arrêter définitivement un tracé, de 
déterminer la rampe limite que l'on ne doit pas dépas
ser. -V 

Il n'est pas nécessaire d'adopter la même rampe li-1 
mite pour le tracé tout entier des lignes lorsqu'elles ont { 
une grande longueur, car la charge des trains, qui eu.4 
dépend, n'est pas elle-même invariable sur une longueur J 
indéfinie, ou, si la charge est invariable, comme pour 



40 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE PREMIER 

Iles trains de voyageurs à grand parcours, elle n'est pas 
remorquée sur toute la longueur de la ligne par la même 

^machine, et dans certains cas on peut changer le type des 
machines employées quand les conditions du profil chan
gent. En réalité, comme nous le verrons à propos de 
l'exploitation, lesJj^nsaie..pa?rcourent'>"pas„deJifflgu£s 
distances sans être recomposis^ou tout au moinsjans 
changer de machine ; on_peut_àon.c_sectionner les li-

'pïës"a.\i point de vue des rampes. En général, la limite 
des sectiohTest indiquée parTa situation des dépôts de 
machines qui, eux-mêmes, correspondent aux points 
où on modifie la composition des trains. 

Dans certains cas on peut intercaler sur un tracé 
une rampe exceptionnelle sans qu'il soit nécessaire de 
modifier la composition des trains ; il suffit de les faire 
pousser par une seconde machine. Cela se présente no
tamment lorsqu'il s'agit de franchir une différence de 
niveau importante pour arriver sur un plateau. En pa
reil cas, si le plateau est étendu, ce serait une faute que 
d'y adopter encore les déclivités admises pour la mon
tée. 

2 2 . — Traversée d'un faîte. — On a quelquefois, 

dans l'étude d'un tracé à résoudre, le problème suivant : 
Vaut-il mieux, pour franchir un faîte, s'élever au moyen 
de déclivités modérées sur une grande longueur ou bien 
rester le plus longtemps possible en palier ou en faible 
rampe pour s'élever ensuite le plus rapidement possi
ble au moyen de fortes rampes ? La première solution 
est de beaucoup la meilleure lorsque la longueur totale 
n'est pas suffisante pour permettre de sectionner la li
gne ; dans le cas contraire il y a le plus souvent avan
tage à préférer le second parti pour les motifs sui-
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vants. Lorsqu'on s'y prend de très loin pour aborder 
un faîte, on est obligé de franchir un grand nombre de 
vallées secondaires et de contreforts ; la dépense d'exé
cution est alors toujours ou presque toujours plus con
sidérable. D'autre part, au point de vue de l'exploita
tion on est conduit à réduire la charge des trains sur 
une longueur plus grande que celle qui correspond à la 
différence de niveau à franchir, parce que le tracé est 

nécessairement coupé de contrepentes et de paliers.. Il 
y a par suite intérêt, même au point de vue dej^traç-
tion, à suivre la vallée le plus longtemps possible puis à 
s'élever par une forte rampe. Mais, dans tous les cas, 
on ne doit se déterminer pour l'une ou pour l'autre solu
tion qu'après une étude attentive des tracés en présen
ce. L'importance de la question en vaut toujours la 
peine. 

III. — INFLUENCE DES COURBES. 

Sauf pour le raccordement des arcs de cercle avec les 
alignements droits que nous étudierons à propos de la 
voie et qui se fait sur de faibles longueurs, les seules 
courbes usitées dans la construction des chemins de fer 
sont des arcs de cercle. 
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33. — Résistance des courbes. — On a fait des ex
périences nombreuses sur la résistance des courbes. Elles 
ont donné des résultats assez discordants ; cette discor
dance s'explique, non seulement parla diversité des élé
ments qui entrent'dans la résistance d'un train en cour
be, mais aussi par l'insuffisance de beaucoup des moyens 
de mesure employés. Quoi qu'il en soit, on peut, dans la 
pratique, calculer d'une manière très suffisamment ap-

,, prochée le supplément de résistance dû aux courbes par 
/ la formule suivante dans laquelle 8 représente la résis-
i tance par tonne du train entier (machine comprise) : 

s _ 500 e 
p 

en appelant e la largeur de la voie (en u ombre ron 
' lm 50, lm ou 0m 60) et p le rayon de la courbejl^ mM&-

Il ne faut pas voir dans cette formule l'expression 
d'une loi quelconque ; elle veut dire simplement qu'en 
reportant sur un papier quadrillé les résultats des di
verses expériences dans lesquelles on peut avoir le plus 
de confiance, avec les résistances pour ordonnées et les 
rayons des courbes pour abscisses, les hyperboles dont 
les équations sont : 

§ = 750 s _ 500 8 _ 300 
~ p ~~ p ~ p 

représentent une interpolation suffisamment approchée 
de ces résultats. 

Gomme on le voit par cette formule, on suppose que 
la résistance est indépendante de la composition du train, 
de la vitesse et de la nature des véhicules et, en effet, les 
expériences faites n'ont pas dégagé de différences dues 
à ces variables qui soient suffisantes pour être prises pra-

Ctiquement en considération ; les mêmes expériences pa
raissent également montrer que les moyens employés 
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pour rendre les machines plus flexibles et dont nous' 
parlerons à propos de la traction n'ont qu'une influence^ 
négligeable. Dans ces conditions, la résistance des £ ^ ~ £*£ 
courbes étant, pour chaque rayon, proportionnelle au ' ^ 
poids du train, peut être assimilée à un supplément de 
déclivité. Mais il faut bien s'entendre au sujet de cette 
assimilation. Elle veut dire que la résistance due aux , , ^ 
courbes à compter dans l'étude des tracés est fonction du • \**T. %\^_ 
rayon seulement ; mais elle ne veut pas dire que, pour\ q>-^i 
une même courbe, la résistance soit constante, commej *"" 
l'est l'effet de la pesanteur. Cette résistance varie au 
contraire dans des proportions énormes (quelquefois du 
simple au double) avec les circonstances atmosphéri
ques, le dévers de la voie, le profil des bandages, etc. ; nm 

/es chiffres fournis par la formule s = se rappor-

/ tent aux résistances maximum qui correspondent aux 
I conditions normales de la circulation. Nous reviendrons / 
\ d'ailleurs sur ce point à propos de la traction. 

£ 4 . — Addition de» résistances des courbes et des 
déclivités. — D'après ce que nous venons de dire il faut, 
pour étudier le profil d'une ligne, tenir compte des ré
sistances dues aux courbes et pour cela considérer non 
pas les déclivités réelles, mais les déclivités fictives to-

500 e 
taies oP = d-\-—•—, obtenues en additionnant les dé-

p 

clivités réelles et les déclivités fictives dues aux courbes. 
Il y aurait évidemment intérêt, si cela était possible, à 
ne pas faire coïncider les courbes et les rampes, mais \ (** 
on peut rarement l'éviter. Il est même souvent impos
sible dejie pas faire coïncider la rai^ejjn^j ;vecia-.- ' 
courbe de rayon minïmûTffiiTTrîajarse soumettre à cette 
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nécessité ; mais en se rappelant qu'en réalité la résis
tance des trains correspond, non à la déclivité maxi
mum réelle, mais à la déclivité maximum fictive. Ce 
que nous avons dit des rampes franchissables par élan 
s'applique, cela va sans dire, aux rampes fictives comme 
aux rampes réelles. 

2 5 . — Raccordement des courbes entre el les. — 
Les cahiers des charges des concessions des anciennes 
lignes d'intérêt général admettaient généralement que, 
pour les lignes à voie large, un alignement delOQ^de-
vait être intercalé entre deux courbes de sens contraires. 
En pays de montagne, cette longueur est souvent une 
sujétion gênante, et on l'a réduite dans certains cas à 
50m. On pourrait la réduire davantage, surtout sur les 

""lignes où on ne marche pas à très grande vitesse. Sur la 
ligne de Clermont à Tulle, dont nous parlerons plus loin, 
les courbes de 250m de rayon ne sont espacées sur beau
coup de points que par des alignements de 50m, et cela 
n'offre aucun inconvénient quoiqu'on y circule fréquem
ment à des vitesses de 60 à 65 kilomètres à l'heure. En 
Allemagne, les conventions techniques qui peuvent être 

s assimilées à des règlements exigent seulement 10m. 
\L'utilité de ces alignements est surtout de faciliter le, 
JracconièWèin; dés devers. 
" "Pourlërîïgn'e*s"a:"voie de un mètre, on admet de 20m 

à 25m comme minimum. 
On ne fixe généralement pas de minimum d'aligne

ment entre deux courbes de même sens, et on fait quel
quefois se succéder ces courbes sans alignement inter
posé ; cela n'a pas d'inconvénient très grave, mais il 
vaut mieux l'éviter parce que le dressage de la voie dans 
les courbes qui se suivent ainsi est rarement bien fait. 
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Il est bien rare d'ailleurs qu'on ait des raisons sérieuses 
pour préférer cette solution à celle qui consiste à sépa
rer par des alignements droits les courbes de rayons 
différents. 

S6. — Limitation du rayon minimum «les courbes. 
— Nous avons dit qu'au point de vue de la résistance à 
la traction les courbes équivalent à des rampes ; si la 
résistance était seule à considérer, on pourrait sans.in
convénient réduire le rayon des courbes dans la limite 
que permettrait le' profil. Ainsi, sur une ligne avec 
rampe maxima de cinq millimètres, on pourrait, dans 
les paliers, intercaler des courbes de 150m de rayon, j^f^: " ^•v*"yniM 
Mais, indépendamment de la résistance, les courbes of
frent des inconvénients de plusieurs natures qui crois
sent à mesure que leur rayon diminue et que la vitesse 
des trains augmente. 

Lorsqu'un train circule en courbe, il est soumis à 
l'action de la force centrifuge qui tend à le rejeter en 
dehors. On cherche à supprimer ou tout au moins à ; 

diminuer l'effet de cette force au moyen du devers, ,3ï~~r*^ 
c'est-à-dire en inclinant la voie dans le sens transversal 
vers le centre de la courbe, de manière que le train circule 
non plus sur un plan mais sur un cône. On atténue ain
si les effets de la force centrifuge, mais on ne supprime 
pas les inconvénients des courbes, parce que tous les 
trains n'ont pas la même vitesse. Si les trains les plus 
rapides ne sont plus solicités par la force centrifuge à 
sortir de la courbe, les trains plus lents sont sollicités 
par la pesanteur à tomber en dedans : or, surtout dans 
les fortes déclivités, la vitesse varie du simple au double 
et souvent au triple, selon que les trains sont des trains 
de voyageurs ou des trains de marchandises et selon 
qu'ils montent ou qu'ils descendent. 
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D'un autre côté, comme les véhicules ont leurs es
sieux reliés entre eux d'une façon rigide, la rotation 
qu'ils subissent à chaque instant dans une courbe pro
duit sur les rails des réactions indépendantes de la force 
centrifuge. Il est bien certain par exemple qu'une loco
motive entrant dans une courbe produit nécessaire
ment un choc au moment où elle est obligée de changer 
de direction. De ces différentes causes résultent des in
convénients de toute nature : tendance à la déformation 
des courbes surtout à l'entrée et à la sortie, usure des 
rails et des bandages, enfin fatigue des attaches, et mê
me, si elles sont insuffisantes, écartement de la voie. 
On réduit d'ailleurs les inconvénients propres à l'entrée 
et à la sortie au moyen de raccordements paraboliques, 
dont nous parlerons à l'occasion de la pose de la voie. 

SS1?. — Iâmites de rayons admissibles. — Il ré
sulte de ces considérations qu'il importe d'avoir tou
jours des rayons aussi grands que possible ; toutefois, 
les idées se sont beaucoup modifiées à ce sujet depuis 

^quelques années. On considérait autrefois que, pour la 
voie normale, les grandes vitesses n'étaient possibles 

^ jque si le rayon des courbes ne descendait pas au-des-
Jsous de 700 à 800m, qu'il fallait même sur les lignes se-
Icondaires éviter d'admettre moins de 500m, enfin que le 
A rayon de 300m était un minimum à peu près absolu en 
\dehors des gares. 

TJ'expérience montre qu on peut parfaitement circu
ler à très grande vitesse dans des courbes de 500m de 

/ rayon et même moins. Sans doute les Voya^ejirs^y^soiiL.-
y„ , 'beaucoup moins bienjjue^sur les lignes où les rayons des 

D p ' ' ( côufEês^ôiïTpIûsgrands, à cause du devers et de la 
if\J '•] force centrifuge, mais il n'y a aucun danger pour la 

S\* 

file:///dehors
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circulation, même aux vitesses de 80 à 90 kilomètres à 
l'heure. On est arrivé à circuler, dans des courbes de 
300in de rayon, à des vitesses de 60 à 80 kilomètres à 
l'heure et à des vitesses moyennes de 50 kilomètres à 
l'heure dans des courbes de 250m. On peut citer, comme / 
exemple de ce dernier cas, la ligne de Clermont à Tulle| ,./ 

dont le tracé très sinueux comporte une longueur trèsffl-
considérable en courbes de 250 et de 300m. Cette lignj 
a d'abord été exploitée par le réseau de l'Etat qui, dè| ( ; 
l'ouverture, 'avait fixé à 40 et 45 kilomètres la vitesse 
moyenne de marche des trains (sauf dans les grandes 
rampes) et à 60 kilomètres la vitesse, maximum ; la Com4 
pagnie d'Orléans qui a repris la ligne a porté à 50 kilo-\ 
mètres la vitesse de marche de certains trains et à 67 \ 
kilomètres la vitesse limite sans qu'il se soit produit au- ; \j£> 
cun accident. ~ ' r 

Enfin, il existe sur le réseau Paris-Lyon-Méditerra-" ; 
née plusieurs lignes (Villefort à Alais, Lunel à Arles, 
Aubenas à Prades, Besançon à Morteau) établies avec 
des rayons de 200m seulement, et sur lesquelles les vi
tesses maximum atteignent de 40 à 50 kilomètres. 

••' / -s* I 
28. — Expériences sur la circulation des trains 

dans les courbes de petits rayons. — Malgré l'exem
ple de ces lignes, dont la plupart sont exploitées depuis 
au moins dix ans, la tradition s'est conservée chez la 
plupart des Ingénieurs de considérer comme dangereux 
les rayons inférieurs et même égaux à 300m. En pré-1 -f i: 
sence du prix d'établissement croissant des lignes nou- \ 
velles, qui pénètrent dans des pays de plus en plus difii- ! 
ciles et qui sont appelées d'autre part à donner desTe- i 
cettes de moins en moins fortes, l'Administration s'est) 
prliocc^^ rayons ; une commission 
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qu'elle avait nommée à cet effet avait, dans un rapport 
publié par les Annales des Ponts et Chaussées (août 
1886), cité, outre les exemples que nous venons d'indi
quer, ceux de lignes étrangères sur lesquelles les rayons 

, descendent encore plus bas. Ainsi en Autriche, la ligne 
de Prelouck à Podol est construite avec des rayons de 

; 150™, celle du Semmering, qui est une ligne de transit 
j très importante, avec des rayons de 190m normalement 
| et exceptionnellement de 150m ; celle d'Oravicza à Aniila 
[en Hongrie avec des courbes de 113m 80 de rayon. Toutes 
ces lignes sont exploitées avec du matériel ordinaire, et, 
comme elles sont en fortes rampes, ce sont des machines 
à quatre essieux couplés qui remorquent habituellement 
les trains. Les résultats des recherches de cette Com
mission n'ont pas suffi pour modifier les habitudes des 
constructeurs et l'Administration a nommé en 1890 
une nouvelle Commission chargée de compléter ces re
cherches. Celle-ci a fait des expériences directes sur 
la circulation dans des courbes de rayons de plus en 
plus faibles et sur la mesure de leur résistance. Ces 
expériences ont abouti à un certain nombre de cons-

n^P tatations intéressantes qu'on peut résumer comme il 
^_suit. 

/: Tous les véhicules et toutes les machines en usage 
! s'inscrivent sans difficulté dans des courbes de 100m de 
» • rayon. Pour les véhicules à deux essieux ou à bogies, 
| la limite est bien inférieure à 100m ; pour les machines 
l à quatre essieux, elle est de 80m environ, en admettant 
[ qu'il n'y ait aucun jeu dans les essieux. 
'• Dans une courbe de 100m sans devers il n'y aurait 
• théoriquement de renversement des véhicules par la 
S force centrifuge qu'à une vitesse de 75 kilomètres. 

Pratiquement on a fait circuler des voitures dans des 
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courbes de ce rayon et sans devers à la vitesse de 60 ki -
lomètres et leur allure a été excellente. 

Les mesures faites par M. Desdouits, ingénieur en; -/ 
chef adjoint de la traction aux chemins de fer de l 'Etat, ' 
qui faisait part ie de la Commission, ont montré que la 

résistance peut être exprimée par la formule f^- • 

établie par cet ingénieur et que nous avons déjà citée. \ 
L'allure des t rains à des vitesses de 20 à 50 kilomètres; ' ^ 
a été excellente. ~~ JI 

Il a été fait également sur le réseau de l 'Etat une" ! / ' , - \!- * 
série d'expériences sur la manière dont se comportent • , \/z?**&. 
les voies à courbes de petits rayons au poJjiLd£LEue-d,ii. ' 
Oiaj^Piîy ; ces"expérieneesr3ïrt" 
confirmé (ce qui était déjà démontré par la pratique sur 
les lignes citées plus haut, où les courbes sont de 200 à 
250m de rayon) que le maintien de la voie n'offre aucu- .••>- l ' " ' ** 
ne difficulté sérieuse^ .mais qu'il faut des attaches très '• 
&olideai_A ces observations il faut ajouter en ce qui con
cerne l 'usure les résultats de celles qui ont été faites 
sur la ligne de Glermont à Tulle. Le frottement du bou
din des roues produit sur le champignon du rail une 
usure latérale beaucoup plus forte que l 'usure superfi
cielle : au bout de dix ans d'exploitation on est obligé, 
dans les courbes de 250m , de retourner les rails bout 
pour bout, mais la ligne de Glermont à Tulle est une 
ligne à trafic important où on marche à une vitesse re- \ f t.«* 
lativement très grande. _ \'X£ K" % 

À la suite des expériences de la Commission, le Mi- î 
nistre des t ravaux publics a poussé les Ingénieurs à 
entrer largement dans la voie de la réduction des rayons 
pour^rè¥lïg€es à f ô r ^ ^ ainsi des ; <- •,,-'.--% 
économies considérables. Nous"citerons comme exem- " .t{ 
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s j pie la ligne de Mende à la Bastide. Un premier tracé, r 
avait été étudié avec des rayons de 300m et des aligne* -̂  
ments intermédiaires de 100m au minimum; la dépense 

i à faire pour l'infrastructure était évaluée à 20 mil-
1 ' • lions pour 44 kilomètres, soit 454.000 francs par kilo

mètre ; une simple réduction çle_50 mètres sur le rayon 
maximum et de 25 mètres sur l'alignement mini
mum a suffi pour réduire la dépense dans une propor
tion énorme. Le tracé, étudié avec le rayon de 250m et 

~ -des alignements intermédiaires de 75m, a conduit à une 
dépense évaluée à 11.300.000 francs, soit 257.000 fr% 

j3&p-kilomètre. On a refait l'étude une troisième fols avec 
^ t. des rayons dei5iÇjet-des alignements de ,50e-. L'estima-

300.000 francs 
kilomètre. L'éco

nomie réalisée est donc de 2/11 sur la seconde étude et 
de plus de moitié sur la première ; en outre on a suppri
mé presque tous les souterrains. 

De l'exposé qui précède on peut tirer les conclusions 
suivantes : 

Pour les lignes difficiles en pays de montagne on peut 
réduire les rayons à 250m et même 200m sans qu'elles 
ëessent de se prêter à un trafic important et même, tout 
4u moins jusqu'à 250m à un trafic relativement grand. 

^"Pour les lignes à faible trafic comme le sont presque 
toutes celles qu'on construit aujourd'hui et surlesquelles 

",/&**'• M6 grandes vitesses„a£^Dams^ejitjas nécessaires, on 
\Co"^P [peut descendre sans aucune crainte à 150m ; il ne serait 

as sage d'adopter couramment des rayons de 100m, à 
^Iryfiioins qu'on ne se trouve dans des conditions où la vi

tesse doit être toujours très faible, parce qu'à cette li
mite lesxouskfi&jlejie^ 
ment. Mais il ne faut pas perdre de vue que la voie dansles 

Ï<MJ''" i e/timi des dépenses n'a plus été que de 9. 
WJ ' h l'^'"* J ^ u r 46 kilomètres soit 202.000 par k] 
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courbes à faible rayonjdoit être établie très solidement, 
que l'usure du matériel (bandages.des roues et rails) y 
est beaucoup plus fortejjue dans les courbes de rayon 
moyen, enfin que, malgré tout, les conditions de stabilité 
sont nécessairement moins satisfaisantes, surtout en 
raison de la difficulté du' dressage exact qui augmente 
avec la réduction du rayon. Il faut donc recourir sans""} 
hésitéF aux pefits rayons quand il y a à cela un avan- j 
tage sérieux, mais aussi les éviter chaque fois qu'on ! 
n'y trouve pas un bénéfice réel. On ne saurait trop ïru**-* 
sister'mfce point:DaiTs~ircen des cas, on abaisse les 
rayons sans utilité véritable, uniquement parce qu'on 
ne se donne pas la peine de faire des études comparati
ves suffisantes. <JJ 

Ces observations se rapportent à la situation actuelle " 
en France. Si le matériel en usage était plus flexible, 
on pourrait certainement descendre beaucoup plus 
bas. Ainsi en Amérique, où le matériel à bogies est d'un 
usage général, on admet fréquemment des rayons de 
120 à 150m, et on cite des lignes sur lesquelles il existe 
des rayons de 90 à 100m. Les lignes aériennes de New-
York et de Broocklin ont même des rayons de 27m seule
ment ; mais le matériel qui y circule est un matériel 
spécial, marchant normalement à la minime vitesse de 
10 kilomètres à l'heure. -, 

Voie de lm. — Pour les lignes à voie de un mètre„J ' 
on considère les rayons de 150m comme la limite nor
male dans les conditions de tracé faciles ; mais on peut | 
parfaitement descendre à 100m si le tracé est difficile, j 
et, dans certains cas, comme dans les tramways de la [ 
Sarthe et de la Côte-d'Or, on vaJusqujtJjO^ et même/ 

J0 m ; mais ce sont là des limites qu'on ne peut admettra 
que dans des cas exceptionnels et avec de faibles vites-

m-, 
S 
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ses. Pour les chemins à voie étroite, comme pour les 
chemins à voie normale, on ne saurait trop recomman
der l'étude attentive des rayons, et .naturellement, les 
rayons étant moindres, l'échelle des essais doit avoir 
des degrés plus rapprochés. Ainsi, avant de descendre 
au rayon de 100 mètres il faudra examiner si le rayon 

\ de 125 ou 130m, qui est bien préférable, n'est pas pos
sible. 

Voie de 0m 60. — Sur les voies de 0m 60, on peut 
descendre sans inconvénient jusqu'à des rayons de 20 
à 25 mètres. 



CHAPITRE II 

ÉTUDES DÉFINITIVES 

§ 1. — MARCHE A SUIVRE POUR LES ÉTUDES. 

39. — Généralités. — En général le tracé à étudier 
est donné par ses extrémités et souvent par un ou plu
sieurs points intermédiaires. Dans beaucoup de cas sa 
direction générale est indiquée sur toute sa longueur 
soit par une vallée dans laquelle se trouvent ses points 
extrêmes, soit par la position d'une cote qui détermine 
les vallées à suivre. Les indications que nous allons 
donner se rapportent au cas général d'un tracé à déter
miner en entier ; les mêmes règles peuvent s'appliquer 
dans les cas particuliers, mais alors elles se simplifient 
d'elles-mêmes, et il n'y a qu'à supprimer la partie des 
études qui se rapporte au choix de la direction. 

Il n'y a pas de méthode mathématique pour faire un 
tracé, mais il y a une métho^Je~pâTfette-ment sûre, c'est 
celle des approximations successives. u'v ,r. • 

SO. — Etude sur la carte. — La première étude se fait 
sur la carte. Indépendamment des cartes au 1/80.000 
qui sont à échelle trop restreinte et trop chargées, le 
dépôt des cartes et plans du Mimstère de la Guerre four
nit aux services d'études, sur leur demande et à leurs 
frais, des calques de sa carte au 1/40.000 avec courbes 
de niveau espacées de 10m en 10""m ; c'est sur ces cartes 
que se font les études préliminaires. On en facilite la 
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lecture en teintant les courbes de niveau avec des cou
leurs différentes selon leur altitude, de manière à pou
voir reconnaître à première vue pour chaque point non 
seulement le relief du terrain, mais aussi la cote ap
proximative de hauteur au-dessus du plan de compa
raison. 

Les cartes au 1/40.000 sont en général très exactes ; 
néanmoins il se trouve quelquefois des feuilles défec^ ou»^ 

Jueuses. Il est donc bon de ne pas pousser trop loin l'é-
tude faite au moyen des seules données qu'elles fournis
sent sans s'être assuré du degré de précision qu'elles 
comportent. 

/ Si on est dans un pays étranger où il n'existe pas 
de documents analogues, des cartes indiquant les cours 
d'eau peuvent en général suffire pour définir le relief 

I du terrain ; on y ajoute au besoin des cotes relevées au 
î Jjg^^foFS <ïui donne une approximation bien suffisante 
• p«nr"êtaBlir l'ensemble d'un tracé. Les résultats qu'on 

peut obtenir ainsi sont naturellement beaucoup moins 
approchés que ceux qu'on obtient avec les cartes fran-

\ çaises de l'état-major. 
^ A l'aide de la carte, on fait une première étude pour 

déterminer la direction "générale à suivre ; on recher
che les cols que l'on peut franchir, les resserrements 
qui se prêtent à la traversée des vallées, etc. On dresse 
sur le papier des profils en long au moyen des cotes 

f fournies par les courbes de niveau, et on arrête' d'une / 
façon aussi précise que le permet celle-ci, la zone dans 

\ laujiielleilsera utUejlej^eyjEHqjlii^ 
Vdu terrain pour arriver à unjracéjlénnitif. 

Cette première"éTude ne donne pas toujours une seule 
direction à suivre. Il est même rare qu'elle ne conduise 
pas sur un certain nombre de points à faire reconnaî-

J 
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tre la possibilité d'admettre des tracés différents. Dans 
ce- cas on trace sur la carte les diverses variantes à 
examiner et on fait de chacune d'elles l'objet d'une 
étude sur le terrain ; cette étude est poussée aussi loin 
qu'il est nécessaire pou,r reconnaître avec certitude 
qu'un des tracés doit être préféré aux autres. ; 

31. — Etude sur le terrain. — Lorsqu'on a déterminé 
sur toute la longueur du tracé et sur les variantes que gg^j \^ 
lion a retenues la direction générale à suivre et la lar- h/\ LJ 
geur de la zone à étudier, on lève le plan coté du ter-t * ^ j ^ x L 
rain dans cette zone., On opère soit par trilmj^ula^ , 
soit au moyen d'une ligne de base et de profils entra-] 
vers^.., ^ " ~ - ~ ~ - - - _ _ _ '^^t^< 

"""""Le choix de la méthode dépend du terrain et des ha- [ 

bitudes des opérateurs. La méthode d e ^ . k ^ d ^ ^ g t 
est en général préférable en pays plat eftresTcultivé ; 
les levers peuvent alors être faits en suivant les che
mins, les limites des propriétés, les bords des ruis^p 
seaux etc. Mais en pays accidenté il vaut^ mieux e m - | / ^ ] 
ployer la méthode des pyonTguen-tf^eT^ Dans tous lesj ' 
cas, si on opère par triangulation il faut exiger que 
tous les nivellements soient fermés sur des points déjà . '" ' ^ 
nivelés ; lorsqu'on opère au moyen d'une ligne de base, 
il faut faire vérifier celle-ci et au besoin rattacher les fr* ̂ ^J* 
profils en travers, s'ils sont trèsjongs^ioit entre eux 
sojtAjdes^epèp@&^irs. v \ 

Le plan coté est rapporté sur le papier à l'échelle de 
1/2000, puis .on trace, à l'aide des cotes relevées, des/ 
courbes de niveau espacées en général de 2m en 2m aux
quelles on donne au besoin des couleurs ïïîSélwtespour 
faciliter la lecture du relief du terrain. Il est utile d'in
diquer sur ce plan les constructions, les clôtures, les 

T / 

h> 

* w 

i 

£-\! 
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cours d'eaux, etc. ; lorsque le plan du cadastre est exact 
"--((^itfn'a'pas toujouj^lieu^on peut s'en servir comme 
I point de"3epârt et y rapporter les cotes et les* courbes 

de niveau. Outre ces courbes, il est bon d'inscrire sur 
le plan les cotes réellement levées. 

Il ne suffit pas, pour faire un plan coté d'études, de 
relever les cotes nécessaires pour tracer les courbes de 
2 mètres en 2 mètres. Il faut faire toutes les opérations • 

qu ' ex ige l'étude du terrain. Ainsi dans les rayiûSjsi au 
diiaii-d^e-dOTn^rter^^ on doit relever tou
tes les cotes utiles pour bien en définir Informe et per
mettre d'établir les avant-projets 'd'ouvrages ou la 
cjibaiiipe-d'ès terrassements. """""* 

3 2 . — Etude dans'le bureau. — Sur le plan BU 

1/2000, on fait l'étude détaillée du tracé en le plaçant 
>ar tâtonnements de façonà obtenir la meilleurerépar-

tition des pentes et des rampes, la meilleur^., position 
--~irJ[es-.o;u„vrag,es d'art et leaJraversées decbe^nsX]fe"*~~^ 

Iminùmim^lu^ des terrassements, etc. On pousse 
cette étude, pour lesmv^s^s^v¥rliÏÏÎes, aussi loin que 
le demande la comparaison. Puis,^la direction, définiti-

- ,-vement adoptée, onlacomjlète. / {.~j£zdu&•*- t 
1 II arrive souvent, même avec un plan coté bien levé, 
que les cotes dont on dispose sont insuffisantes en cer
tains points, soit qu'il n'y en ait pas assez pour définir 
exactement le relief du terrain, soit qu'après mûr exa-

"men on trouve intérêt à sortir de la zone déjà relevée. 
Dans ce cas, il ne faut pas hésiter à retourner sur le 

.terrain. 

3 3 . — Report du tracé sur le terrain. — Le tracé 

une fois arrêté sur le plan au 1/2000, ou en reporte l'axe ' 
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sur le terrain et on lève le_pjoliLen.long, des .profils. en\ 
iraveiiaJiiâs^ej^j_ppjir_servir à la rédaction du pro-1 
jet défimi^^ "j 
et des plans cotés détaillés pour l'étude des ouvrages) 
d'art. Ilj^ivj^fosopL^^ là. Cepen
dant l'étude n'est pas terminée et elle est encore sus
ceptible d'améliorations dans beaucoup de cas. Il faut, à 
l'aide des profils levés en dernier lieu, qui définissent! 
cette fois d'une manière tout à fait exacte la forme du 
terrain, s'assurer de nouveau que le plan çy^rjrfQen] 
long du tracéjiontjM^^ 

qïïTjTn^a pas intérêt à môdifiëFilmpantation des 
iouvrages d'art. On est ainsi conduit à des variantes 
qu'on reporte ensuite sur le terrain en remplacement 
du tracé primitif. LL'.« „ .1 " Di 
-—-««il—-^r Q y^X w <w °*A ' -

„ t" 34. ~ observations. — Il va sans dire que les 4é-
ils de la méthode peuvent être changés selon la confi

guration du sol et les éléments dont on dispose. Ainsi 
^û peut y avoir intérêt à lever d'abord un plan au 
1/10.000 sur lequel on peut faire l'étude d'un avant-
projet avec plus de précision que sur le plan au 1 /40.000. 
Le plan et le profil en long au J^lQjQQû^ont exigés par 
une circulaire ministérielle de 1879 pour la rédaction 
des avant-projets à soumettre à'TTtdministration. Selon 
la configuration du terrain, et aussi selon le temps et 
les opérateurs dont on dispose, on peut, même pour l'a-
vant-projet, faire l'étude sur un plan au 1/2000, et ré
duire simplement l'échelle pour la présentation des piè-

f ces, ou bien au contraire faire l'étude de l'avant-projet 
sur le plan au 1/10.000 et réserver pour l'étude défini
tive le plan détaillé au 1/2000. 

La méthode des plans cotés est aujourd'hui celle qui 

^\ , -VA?M,I^ ' , 

/ 
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est généralement adoptée ; elle est la seule qui permette 
I d'arriver par approximations successives et, par suite, 
1 de. faire une étude réellement rationnelle. 

a. — Méthode par cheminement. — Il n'en est pas 
de même de la méthode par cheminement qui consiste 
à faire le tracé directement sur le terrain en se guidant 
d'après les accidents qu'on rencontre. Quelle que soit 
l'habileté de l'opérateur, il est impossible qu'il puisse 
se rendre compte des différences de relief qu'un plan 
coté peut seul donner et qu'il puisse faire sur le terrain 
les tâtonnements que permet l'étude sur le papier. 

b. -— Études à l'entreprise. — Enfin il faut pros
crire, absolument et sans réserve, les études à l'entre
prise qui ont été quelquefois admises. On peut donner 
à l'entreprise les opérations matérielles telles que h re
levé des cotes, le rapport du plan et le tracé des cour
bes de niveau, pourvu qu'on ait le moyen de s'assurer 
de l'exactitude des opérations, et qu'on ait affaire à 
des opérateurs suffisamment habiles et consciencieux,; __ 
mais dans""aucun cas on ne doïf fàTfë~'fâire à l'entrepri
se le tracé lui-même dont l'étude est surtout, si on veut 

v qu'elle soit bien faite, affaire de conscience et de soin* 

| 2 — PROFILS EN TRAVERS-TYPES. 

Le premier élément de l'étude d'un projet de tracé . 
est le profil type, d'après lequel se détermine la largeur 
de la plate-forme. 

Les profils types habituellement admis sont les sui
vants : 
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35. — Voie normale. — Lignes aune voie, 

Type I 

Ce type comprend une banquette de ballast de lm00 
et une seconde banquette de 0m 50 c[iiï sert à la circula
tion des agents et à laquelle ils donnent le nom de pas
se-pied. . ;. - >- ,. '-,. 

Lignes à deux voies : ,, / JI Ut 
Typejr 

\ 
*0.5t, t...tfe.-A....Cw.*..^....Jlmà\fi16„..^t....ifr5-...JrJ,%.. 

km 
m. 

-9$0àfy------ ---r ; 'Sxfô 
Fig. 8. 

Ce type résulte de la juxtaposition de deux profils à 
voie unique avec entrevoie de 2m à 2m 10. La largeur 
de l m 80 qu'on a autrefois donnée à l'entrevoie doit 
être proscrite, car elle entraîne des difficultés pour la 
circulation du matériel. 

S'il s'agit de lignes à faible trafic et sur lesquelles on \ 
emploie un rail moins haut, on peut réduire l'épaisseur j 
du ballast à 0,40 et gagner 0ul 30 sur la largeur de la/ 
plate-forme. 

Dans les terrains difficiles, quand il y a un grand 
intérêt à réduire la largeur de la plateforme, on adopte 
souvent le profil ci-contre dans lequel le ballast est en
castré entre deux murettes. 
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Type III 

L '3",<>7à3?f7 - - - J 

Ce profil a un inconvénient, il rend difficiles le dégar
nissage et le bourrage des traverses ; on peut éviter ce 
défaut en se servant du profil type suivant : 

Fig. 10. 

Avec ce profil la traverse est dégagée et le travail est 
facile. On peut, bien entendu, adopter pour la double 
voie le même système de profil réduit que pour la voie 
unique. Pour les deux types réduits III et IV où le pas-
sepied est supprimé, on établit de loin en loin sur les 

'J^r fossés de petits ponts qui permettent aux agents de se 
•:> garer au moment du passage des trains. 

&/ / Il est bon de remarquer que pour la stabilité de la 
/ voie il suffit d'avoir une banquette de ballast de 0m75. 
j LaJargeur de Ira00 adoptée normalement a surtout pour 
\ but de laisser un approvisionnement de.ballast suffisant 
\pour les bourrages et relevages de la voie. 

36. — Voie de i mètre. — Avec la voie de lm on ré
duit la largeur des banquettes àOm75, l'épaisseur du 

file:///pour
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ballast à 0m35 à 0m40. On a alors le profil type ci-des
sous : 

Type V. 

Pour les lignes très peu importantes, on peut réduire 
ces dimensions en donnant seulement 0m50 aux ban
quettes du ballast et en réduisant les banquettes de la 
plateforme ; on a alors le profil suivant : 

Type VI. 

- ---ifSe 
Fig. 12. 

Ces profils peuvent, bien entendu, être réduits en en
castrant le ballast dans des murettes, corne nous l'avons 
indiqué pour la voie normale. 

La largeur du profil est liée dans une certaine mesure 
à celle, du matériel roulant. Mais dans le cas où on adopte, 
comme sur les lignes de Corse ou sur les lignes des chc 
mins de fer économiques, des véhicules de 2m60 de lar
geur, il faut réserver aux agents garés sur les banquet
tes de la plateforme la place nécessaire pour ne pas être 
atteints ; dans ce cas, la largeur de 3m80 serait insuffi
sante, car elle ne laisserait que O60 de chaque côté. 

Sur certaines lignes de chemins de fer ou de tram
ways, notamment sur les tramways de la Gôte-d'Or, 



6 2 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE II 

ï 

on a adopté la cote intermédiaire de 4m pour la largeur 
de la plateforme. 

nu. — Tramways. — Pour les tramways, le profil 
sur les accotements des routes est le même que pour les 
chemins de fer sur plateforme spéciale, à cela près que 

Ûi *..--o,6iào.8ù-- du côté de la chaussée le 
1 • ; talus de la banquette du 

ballast est remplacé par 
>yi • ' JW^^W^ÏÏ^S-- u n e bordure en pierre ou 

Fi£-13- en gazon. On donne en 
général à ces bordures une inclinaison de un cinquième 
du côté de la chaussée. 

38 . — Fossés. — Lorsque la voie est en tranchée ou 
à fleur de sol, on place de chaque côté un fossé pour l'é-

/ coulement des eaux. Mais le rôle des fossés ne se réduit 
/ pas, comme on le croit trop souvent, à écouler les eaux ; 
[ lorsque la plateforme est argileuse, ils servent aussi et 

ùdAiïùà \ quelquefois jjresque exclusivement à l'assainir comme 
\ lé ferait un drain. La plateformeTïïïTTïlremin de fer 

n'est-pas comme une chaussée de route dont le bombe
ment dirige naturellement les eaux vers les fossés ; 
malgré le soin que l'on prend souvent de la régler avec 

^f^_ une inclinaison vers l'extérieur, elle ne tarde pas, si 
- f$fê e^ e es^ argileuse, à se ramollir, à se déformer sous le 
^i^\ poids des trains et à présenter à sa surface des cuvettes 

\f<_ h\? dans lesquelles l'eau séjourne. C'est donc presque ex-
' ^f, clusivcment par drainage qu'on peut l 'assécher; les 
| v fossés latéraux forment des drains d'autant plus effi

caces qu'ils sont plus profonds. 
On donne en général aux fossés 0^25 à 0*30 de pro

fondeur; cela est absolument insuffisant si la plate-

xii/t 



ÉTUDES DÉFINITIVES 6 3 ' 

forme est argileuse et il faut dans ce cas donner au . ' ' • ' • . .,} 
moins de 0m40 à 0m45. Lorsqu'on peut le faire sans aug- / 
mentation de dépense, il convient d'élargir le profil en 
conséquence, et dans bien des cas, il n'en coûte pas plus, 
si on a l'emploi en remblai des y / 
terres provenant de ce déblai sup- / / 
plémentaire. Si cela revient trop / / 
cher, ou si, ce qui arrive très \ _ _ A Z 
souvent dans les sols argileux, le Fig. 14. 

/ terrain n'est pas de nature à maintenir son talus au con-
fu>tact de l'eau, il faut prévoir un fossé maçonné avec pare-

ptêfit vertical du côté de la plateforme ; c'est une grande 

Fig. 15. Fig. 16. 

faute de prévoir simplement un fossé avec revêtement 
de talus à 45° des deux côtés car la murette verticale 
permet de gagner en largeur toute la projection hori
zontale qui correspondrait au talus intérieur. S'il s'a
git d'une ligne en construction, on gagne du déblai ; 
s'il s'agit d'une ligne déjà construite dont on refait les 
fossés, on gagne de la profondeur. Ainsi on peut sans 
augmenter la largeur du profil remplacer un fossé de 
0 2 5 de profondeur par un fossé de O»50. La largeur au 
plafond du fossé doit dans tous les cas être de (K30 à 
0m35 pour permettre le passage d'une pelle, ce qui rend, 
les curages plus faciles et moins coûteux. 

file:///__AZ
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39. — Talus en déblai. — L'inclinaison à donner, 
aux talus dépend de la nature du terrain. Pendant long
temps on a eu l'habitude de prévoir dans les projets les 
talus [en^terre à 45° et les talus en rocher à 1/5 ; on est 

revenu en général et avec rai
son de ce système qui condui
sait à des mécomptes. A moins 
d'avoir une très faible hauteur, 
les talus ne tiennent pas sous 
l'inclinaison de 45° dès que le 
terrain est un peu argileux. 
Théoriquement les talus de

vraient avoir un profil concave à inclinaison croissant 
avec la hauteur ; on n'adopte pas cette forme et même 
on n'emploie pas des profils rectilignes à inclinaison 
variant avec la hauteur dans la même tranchée, parce 
qu'on serait conduit, les tranchées n'étant pas de pro
fondeur uniforme, à des talus suivant une surface gau
che difficile à régler. On pourrait obtenir un,résultat 
analogue au moyen de redans, mais on craint générale
ment les infiltrations qui peuvent se produire dans les 
banquettes et faciliter les éboulements ; on préfère don
ner aux talus une inclinaison uniforme en les adoucis
sant. Le talus normal pour les terres qui ne sont pas de 
bonne qualité et pour les tranchées profondes est de 3 
e base pour 2 de hauteur; il permet à, la végéta-

ÎTôlTdel3e~"Tcl̂  à la surface, parce 
qu'à cette inclinaison les terres ameublies par les influ
ences atmosphériques ne coulent pas, tandis qu'à 45° 
elles sont entraînées par la pente. Il ne faut donc pas 
hésiter à porter l'inclinaison à 3/2 dans les projets, 
chaque fois que la nature du terrain le justifie ; il con
vient toutefois d'examiner si on n'aurait pas économie 



ÉTUDES DÉFINITIVES 6 5 

à faire des revêtements, notamment des murettes de 
pied, dans le cas où l'adoucissement du talus conduirait 
à avoir des déblais en excès. 

Dans le rocher, l'inclinaison de 1/5 n'est pas non 
plus toujours rationnelle. Àlj a des roches qui tiennent 
parfaitement à pic; il y eh à au contraire d'autres qui, 
quoique compactes, ne peuvent être taillées à 1/5 parce 
qu'il s'en détache des blocs ou que la pluie ou la gelée les 
désagrège; il faut, dans ce cas, également se rendre 
compte, d'après les dépenses, s'il y a intérêt à adoucir 
les talus ou à les revêtir. Mais on ne saurait trop insis
ter sur la nécessité d'étudier toutes ces questions pen
dant la rédaction même des projets ; autrement, on s'ex
pose à faire de fausses manœuvres. 

40. — Taiùs de remblais. — Le talus normal des 
remblais est de 3 de base pour 2 de hauteur ; c'est l'in
clinaison que prend naturellement la terre coulante. 
Mais de ce que c'est le talus normal, il ne s'en suit pas 
que ce soit le talus absolu. 

D'abord, pour les remblais comme pour les déblais, 
l'inclinaison doit théoriquement croître avec la hau-

Fig. 18. 

teur : lorsqu'on fait en terre ordinaire et surtout en 
terre argileuse des remblais de plus de sept à huit mè-
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très de hauteur, il est bon de leur donner du pied, soit 
en réglant les talus suivant des plans inclinés de décli
vités décroissantes, soit en'faisant des redans qui offrent 
dans les remblais, en général perméables, moins d'in-
içohvénients que dans les déblais. Le plus souvent on se 

// contente d'unjeui,jœ,d^a--e«-"plar;ânt au pied du remblai 
iVun contrefort qui le soutient. Mais si on a affaire à des 

argiles de qualité médiocre ou mauvaise, il faut partout 
? augmenter les talus et leur donner des inclinaisons de 

2 ou 3 de "basé' pour un de hauteur. Contrairement à ce 
qu'on-dit» souvent," toutes les terres peuvent tenir en 
remblai, mais toutes ne tiennent pas avec le même talus. 

Il n'est pas toujours facile de prévoir exactement la 
qualité des terres qu'on rencontrera dans une tranchée ; 
souvent même ce n'est que par la façon dont ces terres 
se comportent à l'air qu'on est fixé à leur sujet. Mais on 
évite beaucoup de mécomptes en prévoyant au moins, 
dans le projet, l'ad^mj^ejneiiL-àes^ 
remblais OÏL l'él.ablissement de^contreforts4Jeur,„.pied,: 

n a d'ailleurs des indices sur la consistance des terres 
de la région traversée par la configuration même du ter
rain et par les talus des tranchées des routes existan
tes. 

f Quelle que soit la nature du terrain, il ne faut jamais 
\ admettre des talus de remblai inclinés à moins de 3/2 ; 

les remblais en blocs de rocher eux-mêmes ne tiennent 
pas à une inclinaison sensiblement moindre, à moins 
qu'on ne range les blocs ou les moellons à la main, ce 
qui constitue une main-d'oeuvre coûteuse. Il ne faut re
courir à ce moyen, qui permet de réduire le talus à 45°, 
que dans le cas où l'on a des raisons sérieuses de réduire 
l'emprise. 
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4 1 . — L a r g e u r à r é s e r v e r e n d e h o r s d e s t a l u s . — 

Il faut réserver, en dehors de l'arête des talus, si l'on 
est en déblai ou en remblai, et en dehors de l'arête ex
térieure des fossés si l'on est à fleur de sol, une certaine 
largeur pour la pose des clôtures, afin de permettre de 
circuler au delà des talus, et pour que des éboulements 
partiels ne donnent pas lieu à une contestation avec les 
riverains, etc. Su^rj^lignes traitées largement, on réA^y 
serve 2m. Si on veut construire très économiqùëmên^TôST»' 
peut réduire cette largeur, à un. mètre, ce qui permet 
encore de placer une haievivedont la distance à la pro
priété voisine doit, en vertu du Gode civil, être au mini
mum de 0ra50. Si la ligne ne doit pas être close, on peut J y 
réduire la largeur réservée aQ^SQ^SanTTês parties où 
la ligne est soit à niveau soit en remblai ou déblai de o ) 
très peu de hauteur ; mais au droit des tranchées dont la V'' 
profondeur dépasse 2m et des remblais dont la hauteur \ 
dépasse 2 à 3m, il est prudent de réserver au moins un J 
mètre. Il en est de même dans les tranchées de hauteû?4 ̂  >' 
moindre dont les talus n'auraient qu'une stabilité dou- J 
teuse et. où l'on pourrait craindre des éboulements. 

% 3. — TRACÉS 

4 3 . — C o m p e n s a t i o n d e s d é b l a i s e t de» r e m b l a i s . — 

Théoriquement, si le prix du déblai est invariable, le 
maximum d'économie doit être obtenu en compensant 
exactement les déblais et les remblais ; en effet, si on a 
ua excès de déblais, on peut, en relevant le tracé, dimi
nuer leur cube jusqu'à ce que l'excédent de remblai né
cessaire pour ce relèvement soit égal à la diminution 
obtenue sur le déblai. Pratiquement, cette compensa-
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jfeion rigoureuse n'a pas toujours beaucoup d'impor
tance, pour les motifs suivants. 
f Dabord, l'expérience prouve qu'on n'arrive presque 
' jamais exactement à la compensation prévue ; on compte 
en général l/lOpauHft frisnn.n.*<m**itA(»z terres, c'est-
à-dire pour l'augmentation de cube résultant de leur 
ameublissement, mais ce chiffre n'est qu'une moyenne ; 
il y en a qui foisonnent plus, il y en a qui foisonnnent 
mcpag"; il y en a même, comme certaines argiles, certai
nes craies de Champagne et certains sables des Landes, 

[qui ont un foisojrn ornent nAgatifi le cube du remblai est 
, ^rférieur à celui du déblai au moyen duquel il a été ob-
I /tenu.En outre le foisonnement net, c'est-à-dire celui qui 

f\l correspond au cube des remblais après tassement, varie 
j\avec les circonstances atmosphériques dans lesquelles 
| ont été faits les travaux. Un remblai de terre exécuté 
I par un temps sec tasse beaucoup moins que s'il était 
| exécuté par un temps humide ; si on mélange des déblais 
^ de terre et des déblais de roche, une partie de la terre 

disparaît dans les vides des pierres, etc. 
. ]yp n second lieu, la compensation absolue des déblais 
\ eMLes remblais n'est avantageuse que s'il n'existe pour 

.vres déblais qu unup*** unique^TenrMîteTll n'en est 
pas ainsi. Supposons que la ligne AB donne la compen
sation des déblais et des remblais ; il pourra y avoir éco
nomie à remonter la plateforme en CE si la tranche de 

0 / - \ B D^-déblai comprise entre les l i -
/ X ^X ~ gnes AF et C E coûte plus cher 
A F ^ - ^ B que le cube d'emprunt'néces-

l g ' l ' saire pour compléter le rem-
\ Mai jusqu'à la ligne E D. 

\ \ En troisième lieu, il faut que la compensation des, 
' /déblais et des remblais puisse être obtenue réellement ; 



ÉTUDES DÉFINITIVES 69 

or presquetojjjojareJes_ouvrages d'art importants ne 
-•4^Y&ntj|to des travaux : ily a 

donc impossibilité absolue d'employer "au'delà'dB* ces 
ouvrages des déblais faits en deçà. Souvent des ouvra
ges, même peu importants, nécessitent la modification 
du mouvement des terres, parce qu'on ne peut attendre 
qu'ils soient faits pour attaquer les tranchées aux abords. 

Il faut donc, tout en cherchant à diminuer le plus 
possible le cube des terrassements, nejas chercher ma-
t^ématiqxiBr)^^ 
déblais.et4eni£,£^ les tra
vaux devront être exécutés normalement. En principe, 
il vaut mieux avoir un excédent de remblai qu'un excé
dent de déblais. 

4 3 . — Posit ion des ouvrages d'art par rapport aux 
courbes et déclivités. — Une règle importante, qu'on 
oublie trop souvent, est celle-ci : ilfaut éviterÂ£~ffe>r?&r 
les ouvrages d'art et surtout, les ponts métalliques à 1,'Q-
riginelîe^fféclivitéso-U des courbes, et même dans la par
tie où se fait le raccordement du profil ou du devers. Les / 
motifs de cette précaution sont faciles à comprendre. 
Les raccordements ont pour but d'éviter les chocs brus
ques et les déformations qui pourraient en résulter ; or, 
à l'abord des ouvrages d'art et surtout des ponts métal
liques, la voie passe brusquement d'une partie où elle _ 
est absolument fixe à une autre où elle repose sur un sol -
compressible ; les déformations X_.§25t^!B?Jaiîi?-u^è" 

-^êl&g t̂ faciles. De plus, les variations de plan et de pro
fil que nécessitent les raccordements sont toujours diffi
ciles à obtenir dans de bonnes conditions sur les ponts 
métalliques. 



70 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE II 

4 4 . — Position relative des déclivités et paliers.— 
^ Une autre règle, également importante et souvent né

gligée, concerne la position relative des paliers et des 
j y/ déclivités ; comme nous le verrons plus loin, il n'y a pas 
£ de bonne voie sans plateforme saine et il n'y a pas de 
t y? ^plateforme saine sans écoulement des eaux. Il faut donc 

éviter, et, si on n'est pas en très bon terrain, proscrjb 
absoluineirtjesjrancliées dans lesgi^lles tes fn£&e5~rffi 
pourraient avoir une pente bien prononcée"; cela n'o
bligé d'ailleurs pas, Q^Qslë "̂"fran^Té¥s~ÏÏÔ r̂tes, à éta
blir la voie en pente ; car on peut alors obtenir la pente 
du fossé en lui donnant des profondeurs croissant pro

gressivement du milieu de la tranchée aux extrémités ; 
, /mais si le terrain n'est pas très bon et si la tranchée est. 

> ^ 7 un peu longue, il ne faut pas hésiter à donner à la pla-
®f \ teforme elle-même une pente d?au moins 2 à 3mm,- ce qui 

n'offre d'ailleurs aucun inconvénient pour la traction. 

i 45. — Etude géologique du terrain. — L'étude ra
tionnelle d'un tracé suppose toujours la connaissance 
complète du terrain dans lequel il est établi. On a dît 
que tout ingénieur doit être doublé d'un géologue ; cela 
est exact, si par géologie on entend la connaissance 
des diverses natures de terrain et de leur stratification. 
L'étude du terrain doit être faite par T Ingénieur lui-
même, non pas lorsque le tracé est arrêté, mais pendant 
les opérations de lever préparatoires. Il faut suivre les 
différents tracés de l'avant-projet dès le début des étu
des ; il faut également suivre le tracé définitif, et autant 
que possible dans les deux sens, avant le lever des pro
fils définitifs ; enfin il faut examiner spécialement les 
parties qui paraissent présenter, un intérêt particulier. 
Cette étude conduira à l'application de règles dont les 
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principales peuvent se résumer de la manière suivante : 

46. — Déblais. — Dureté des déblais. — En premier 
lieu, on évaluera la dureté des déblais, de manière à ob
tenir, comme nous l'avons dit, une compensation des 
déblais et des remblais aussi économique que possible, 
non point en cube, mais en argent ; il faut pour cela étu
dier non seulement les tranchées, mais aussi les em
prunts possibles. 

Terrains argileux. — Le plus grand ennemi de l'in
génieur qui fait des terrassements, c'est l'argile ; et 

.c'est un ennemi d'autant plus dangereux qu'on le ren
contre sous des formes et avec des propriétés très diffé
rentes. Il y a des argiles qui ne causent aucun ennui, 
d'autres qu'il est impossible de maintenir sans des dé
penses énormes. Il n'est guère possible de connaître 
l'argile autrement que par l'expérience : toutefois on 
peut dire qu^Je^j^gile^jnêlées de cailloux, sont en gé- jr ne t 
néral de bonn£_g3ialité^elles se maintiennent bien. Au 
contraire lë¥é ï̂ili&-deLCûShe et d'argile sont le plus sou- /t) 
vent très mauvais ? leur équiïîbreTst presque toujours I 
plûToumoins instable. Il en esĵ jJ£L-même..des argiles i3) 
blanches et des argiles irisées qui se détrempent très j 
facilement et se réduîsenten bouillie. 

Du moment qu'on a affaire à une argile doutejisa^on 
doit autantqnjepossible éviter jiejsjr mettre en jléblai 
s^mTa^nF^Goï^uJ^GKr, dans ce dernier cas, on 
peut àvdîr'ÏÏêTeboulements énormes et même quelque
fois, en ouvrant une simple tranchée, provoquer le glis-J^i 
sèment de coteaux entiers. La nature du terrain con- ̂  , / CÂ ••, 
duit quelquefois à abandonner complète^ '^ | 
pour suivre ujie autië̂ ffiret̂ TGTnTfl̂ aut au moins éviter ' l ^ F p 
les tranchées profondes, s'efforcer de rester à fleur de ' * 
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sol, et ne pas hésiter à faire des sacrifices pour obtenir 
ces résultats si on est sûr de la mauvaise qualité du ter
rain. • 

y 47. — Remblais. — 'Nature des remblais. — On 
j dit souvent qu'il faut, lorsqu'on trouve de l'argile dans 
1 les tranchées, la mettre en dépôt au lieu de l'employer 
/ en remblai. Il ne faut se conformer qu'avec beaucoup 
f de circonspection à cette théorie, dont l'application est 
\ t r è s coûteuse. D'abord, il n'est pas toujours facile de 

remplacer par de bonne terre l'argile des tranchées ; 
dans les régions argileuses, il arrive souvent qu'on 
trouve partout de l'argile, sauf une mince couche de 
terre végétale ; en mettant trop légèrement les argiles 
en dépôt, on peut arriver à être forcé de faire des em
prunts de terres ne valant pas mieux. D'un autre côté 
c'est une erreur de croire qu'on ne puisse pas faire des 
remblais stables avec des terres argileuses. Toutes les 

r"terres tiennent en remblai, c'est une question de talus 
f et d'assainissement ; si on a affaire à de mauvaises ter

res, en adoucissant les talus et au besoin en mettant de 
larges contreforts au pied, on évite la plupart des 

^ accidents auxquels les remblais sont exposés. 
Assiette des remblais. — Il ne suffit pas de se rendre 

compte de la nature des terres qu'on emploie en rem
blai, il faut encore reconnaître le sol sur leqneLon,4°,it 
le^jétaETnTXis terrains tourbeux, les argiles molles et 

(les vases s'écrasent sous la charge de remblais un peu 
élevesT^su'Hout si ces derniers n'ont pas une assiette 
suffisante. Il en résulte non seulement l'enfouissemenl 
d'un cube plus ou moins important de remblais, mais 
aussi des difficultés très grandes pour l'établissement 
des ouvrages d'art qui y sont intercalés, ou des mouve-
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•Su^*-~? 

nlents sérieux dans ces ouvrages après leur construc
tion. Il faut, quand on,le„]^uii,iyiter les terrains com
pressibles^ mjme^^ de dépense. 
Lorsqu'on a construit la ligne de Paris à Calais, on a 
traversé en amont d'Abbeville une vallée tourbeuse sur 
une longueur de quatre à cinq kilomètres. Le tracé était 
presque à fleur de sol (la hauteur des terrassements n'é
tait que'de 0m50 à lm00) ; mais le remblai s'est enfoui 
sous le poids des machines et on a fini par y employer en 
totalité un cube de 150.000 mètres. Il a fallu trois ans 
de travail et une dépense de 500.000 francs pour arri
ver à une situation stable. 

Aux abords de Bordeaux, la section d' AjnJ3arèsÀEor=^ 
deaux du chemin de fer de Saintes traverse, sur une Ion- \ 
gueur de 1500 mètres environ, une plaine vaseuse. On ' 
a dépensé, pour les remblais et les ouvrages -les toiwins 
d'art plut ae aeuxmillions, soitenviron 1.350.000 francs 
par kilomètre, et ce n'est peut-être pas fini. Lorsqu'on*^ j^_4t*x 
ne peut pas éviter les terrains compressibles en faisant | ij 
un détour, on* place le tracé en remblai peu élevé, dej 
lm à 2m de hauteur ; ou si l'on était obligé d'adopter une n 
hauteur plus grande, on adoucirait les talus de manière 
à diminuer la pression sur le sol par unité de surface. J 
Dans les terrains qui, comme la tourbe et la vase, sont!? ) 
très peu consistants et incapables d'offrir à la voie une 
assiette suffisante, on doit avoir soin de ne pas se tenir 
tout à fait à fleur de sol et d'élever la plateforme à un J 
mètre environ au-dessus. 

i 

§ 4. — ÉTUDE DES POINTS SPÉCIAUX. 

48. — Traversée des faîtes. — Quand la ligne pro
jetée doit passer d'une vallée dans une autre, la recher-
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f(^U^A 

che du point où on traversera le faîte constitue le point 
capital de l'étude : aussi faut-il la faire complète et avec 
beaucoup de soin en examinant toutes les solutions pos
sibles. 

La traversée dasJailes se fait au droit des cols, et les 
cols sont toujours sur le prolongement de deux vallées 
en sens inverse ; mais il y a généralem^lAjcliojsir^n^ 
tre plusieurs cols, et, eiToïïtre, à déterminer la hauteur 
à laquelle on franchira celui qu'on choisit. La traversée 
seTaiFëlTtranchée ou en souterrain selon la profondeur, 
et elle constitue habituellement une des parties sinon la 
partie la plus coûteuse du tracé. 

ajr^ On s'élève jusqu'au point à franchir de chaque côté 
du faîte au moyen de rampes. Le tracé dépend de la 
rampe limite adoptée, et inversement celle-ci dépend 
souvent du tracé ; mais ilne faut.PAS-gXPJrê^MliL^l^g6 

habituellement de s'élever iLun^manière unifoxm&sde"-
k'• ":çïïîsTe,pôîntTù l'on peut commencer à quitter le fond 

dFîa*vallee* jusqu'au faîte. Il faut en effet tenir compte 
-̂des obstacles qui peuvent se rencontrer sur le parcours, 

/ vallées secondaires à traverser, contreforts à franchir, 
: \ terrains difficiles à éviter, quelquefois localités à des-
; servir, etc. ; d'ailleurs, quand cela est possible, il vaut 
; beaucoup mieux couper la mpnf,éa^ixa»ft»aa»^a^a1iers 

et même de jcratr^enjÊSLi. on., donne ainsijlejj&eilib, 
i tés aux mécaniciens pour alimenter et charger leur 

s *> t
 l feu, etc., et à la descente on favorise les arrêts ou les 

*• ralentissements. 

àt . Souvent la pente de la vallée devient supérieure à la 
!A v** "r-pente limite, surtout en montagne, et il faut employer 

Xi fi- les artifices pour gagner de la longueur. On se déve
loppe alors, c'est-a^ôiïre quJ'oT^ôTâTôumé â"ïï lieu demies 
franchir les vallées secondaires et les contreforts : il 

file:///terrains
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peut même devenir avantageux de traverser plusieurs 
fois la vallée principale pour chercher ces accidents de 
terrain. Quand ces derniers sont insuffisants on emploie 
les souterrains en hélice qui permettent de s'élever 
d'une hauteur considérable dans un espace restreint en 
revenant parfois sur ses pas. Un des premiers exemples 
de l'application de ce genre de tunnels est celui du che
min de feivdu .St- Gothaxd qui réunit la vallée de la 
R e u s s à celle du Tessin. Lorsqu'on parle de souterrains 

Fig. 20. A y 
e n hélice jl faut entendre ce mot dans son sens le plus . ^ 
général ; on ne fait pas seulement des hélices proprement C c u ' » 
dites, mais aussi des lacets grâce auxquels le tracé re
vient par instants en sens inverse de sa direction gêné-
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Fig.21. 

La traversée des faîtes se fait, comme nous l'avons 
dit, au droit des cols ; mais il ne faut pas admettre d'une 
manière absolue que l'on doit choisir l'emplacement qui 
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donnera le souterrain le moins long ou la tranchée la 
moins profonde. Il peut y avoir, notamment pour les 
souterrains, des considérations géologiques qui condui
sent à rejeter le tracé latéralement ; au droit des cols le 
terrain est souvent, sur une certaine longueur, moins (AA^V* ***** 
consistant et plus perméable que dans les parties latéra
les et les difficultés qui en résultent pour le percement 
peuvent être d'une bien autre importance, au point àeL 
vue économique, que l'allongement qui permet de les 
éviter. L'emplacement de la traversée du col ne doit 
donc êtr^^oBmtSfiffiiS" arrêté qu'apreTT'éTulF**ôru 
souterra^ôiLdecJaJraiicMaX îî'peTrt-même arriver qu 
ceïîe^etude conduise à modifier tout le tracé pour chan
ger le niveau de cette traversée. On a eu, sur la ligne de iy 
Montauban à Brives, à percer un souterrain dans des 
ĉ mlTlifliia exU ^ordinairement difficiles (souterrain de 
Marot) et l'on a reconnu, malheureusement après coup, 
qu'on aurait évité toutes les difficultés en abaissant le 
tracé ; on aurait eu, il est vrai, une percée plus longue, 
mais elle aurait été faite dans un terrain compact placé 
au-dessous des sables fluents qu'on a rencontrés, et le 
supplément de dépense résultant de l'allongement aurait 
été incomparablement moindre que les frais énormes 
qu'ont entraînés les difficultés de percement. 

4 9 . — Traversée des vallées. — On recherche, eil 

général, les parties étranglées des vallées pour rendre 
la traversée moins coûteuse, à moins qu'il ne s'agisse 
de vallées très plates au fond desquelles on peut descen
dre. Dans ce dernier cas, on est presque toujours guidé 
par la nécessité de se rapprocher le plus possible des lo
calités à desservir. 

On doit en outre, pour l'étude de la traversée, tenir 
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9 
compte des considérations suivantes. D'abord il faut 
r^Wfiher p^ir 1°° onvra^ d'art la meilleure assiette 
possible, et dans ce but exécuter des sondages pour re
connaître la nature du terrain ; il suffit quelquefois d'un 
déplacement relativement peu important pour modifier 

rtuv / ,> complètement les fonplaiioas. Ensuite, il faut se préoc-
I /̂o.nperdp,jfk>Tmenm éooulpmprit non seulement, aux P.anjr 

ip1^) :b du cours d'eau principal mais encore à celles descou^s 
s^^m^i^â i i^nxm^al^ . Les vallées plates compren
nent en effet outre le lit mineur un lit majeur souvent 
assez large ; sur la basse Loire, par exemple, les tra
versées sont constituées sur beaucoup de points par un 
grand pont sur le fleuve et par des ponts de décharge 
sur les bras, boires et étiers. 

V -^Sâ£UJLfeu^ rechercher avecsoin Je nivgg^_jg£ hau-
t e s ^ ê a u x ^ t ^ ^ g a t ^ ^ ^ I j ^ ^ ^ u - d ^ S s i ^ M r ^ ^ t e 
ne risque pas d'être coupée. Dans certains cas, excep
tionnels cependant, lorsqu'on n'a à prévoir que des 
inondations extrêmement rares, on peut laisser la ligne 
au-dessous des plus hautes eaux en perreyant complète-

- ment les talus et la plateforme de manière à ce que le 
M*6**-'̂ v remblai forme déversoir. C'est ce que l'on a fait pour la 
Ç̂iv̂ -*1^̂  ligne de Ghâteau-du-Loir à Saumur entre Vivy et Sau-

"• mur à là traversée ïïû^vlïï^TXuffi 
est presque à fleur de sol, mais protégée par des perrés ; 
si le val de l'Authion est envahi, le ballast, qui est en 
sable, sera enlevé et la voie sera coupée ; mais le remblai 
restera intact, et on en sera quitte pour assurer, pen
dant l'interruption, les communications au moyen des 
lignes voisines ; une fois la crue passée, on n'aura à pro-

f tjjé céder qu'au rétablissement de la voie. Bien entendu, 
T~Z~ ^ cette solution n'est acceptable que dans le cas où le dé

versement des eaux par dessus la ligne n'est à prévoir 
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que tout à fait exceptionnellement, et si la ligne de che
min de fer est elle-même placée dans des conditions tel
les que l'interruption momentanée du service n'ait pas 
une trop grande importance. 

5 0 . — Traversée des routes et chemins. — On peut 
traverser les routes et chemins par dessus, par dessous, 
ou à niveau. Les traversées de chemins sont; fort gênan
tes pour le tracé, si on ne les fait pas à niveau, parce 
qu'il faut alors entre le chemin et le dessus des rails une 
distance verticale d'environ cinq mètres. Mais les tra
versées à niveau peuvent devenir pour l'exploitation 
une charge assez lourde et quelquefois, lorsque la fré
quentation devient très active, un véritable danger, 
elles sont, en tout cas, une sujétion. 

Passages à niveau. — Le nombre moyen des pas
sages à niveau par kilomètre varie avec la longueur et 
l'importance de la ligne et avec la nature des passages, v j 

Il y a trois catégories de passages : les passages gar- \ \ 
dés, les passages manœuvres à distance et les passages ( 
libres. 

Les passages gardés sont ceux qui sont surveillés en §**> ̂ j/^ 
permanence, ou tout au moins au moment du passage y^\^P 
des trains, par un garde-barrière. En général, les gar
de-barrières sont des femmes de poseurs, c'est-à-dire 
d'ouvriers de la voie quisontTogeT^SnTïïne maison de 
garde construite à côté du passage. Dans ce cas, le ser
vice de passage à niveau coûte très peu, parce que le lo
gement gratuit constitue la plus grosse part de la rému
nération de la garde-barrière : on lui donne seulement 
une indemnité de 5 à 10 francs par mois. 

Ce système, admissible pour les passages qui ne sont 
pas trop fréquentés, cesse de l'être quand la circulation 
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J i ^ ^ y est très active, car alors la femme ne peut plus faire le 
t̂ 1 z service des barrières en vaquant à son ménage, et il 
' \f^.J^*^ ^au^ a v ° i F recours à un homme qu'on paie en général de 
. ;y*\ ( 800 à 1000 francs. En outre, si la ligne a un service de 

nuit et si la fréquentation du chemin exige plus de 5 ou 
6 ouvertures de la barrière pendant la nuit, il faut un 

^ garde spécial de nuit, qui coûte également de 800 à 
1000 francs. 

Le nombre dxes passages à niveau dont on peut con
fier la garde à dè^ femmes de poseurs est limité natu
rellement par le nchnbre de ces derniers. Or ce nombre 
tend tous les jours à diminuer en nfêmje tempsepae l'im

portance des nouvellesNUgnes à con&frulî'e geause de 
. l'emploi des rails d'acierNÇes rails peuvent'être consi-

à dérés comme d'une durée %défip.ie sur les lignes peu 
If fréquentées ; on peut pré^quT^ïre qu'il n'y en a jamais 

u à remplacer quand le trafic est faible et même parfois 
quand il est déjà important; il n'y a souvent pas plus 
d'un poseur par deux ou trois kilomètres de voie. Lors
qu'on a un plus grand nombre de passages à niveau, on 
peut parfois confier la surveillance de ceux qui sont aux 
abords des stations à des femmes d'agents de l'exploita
tion. Mais ce cas est assez rare et le devient de plus en 
plus aujourd'hui où on tend, sur les lignes peu impor
tantes, à restreindre le personnel au chef de station et 
à sa femme occupée à délivrer les billets. Si on n'a pas 
cette ressource, il faut prendre une personne étrangère 
à l'Administration et, malgré les avantages du loge
ment, on trouve rarement une femme qui fasse le ser
vice à moins de 400 à 500 francs par an. 

Pour réduire les frais de gardiennage, on a depuis 
un certain nombre d'années introduit un système assez 
usité en Allemagne et qui a pris un grand développe-
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ment en France sur les lignes secondaires : c'est le sys-/ J '- • V ^ , 
tème des barrières manœuvrées à distance : grâce l ' ^ r >:̂ 'M 

auquel le même agent peut manœuvrer à la fois les bar
rières de plusieurs passages. n 

Enfin on peut s'affranchir de toute dépense de sur- Jç.>}^ C fu% 
veillance et de manœuvre des barrières, en laissant les ^ A ç 
passages libres, c'est-à-dire sans barrières : le public *- ' ' ' 
est simplement prévenu par un écriteau qu'il est dan
gereux de traverser la voie lorsqu'un train approche. 

Sur les lignes de très faible importance et où les „̂ 
trains marchent lentement, notamment sur la plupart ^ •••"-- . - ^ 3 

des lignes d'intérêt local et sur les tramways, on peut 
considérer les passages à niveau libres comme étant la * * ' 
forme normale des traversées de chemins. On peut / 
aussi en user sur les lignes d'intérêt général, et depuis 
quelques années, il y a une tendance à les multiplier ; [< c i 
l'expérience montre qu'ils n'offrent pas de danger sé
rieux, s'ils sont bien établis, même sur des lignes où il 
passe des trains marchant à grande vitesse ; mais, dans/ 
ce dernier cas, il ne faut admettre les passages libres 
que pour des chemins peu importants, tels que les che- |p> -*'•"• ̂ "̂ l* 
mins communaux et les chemins d'exploitation, et sur- j\JJc .o *-**** 
tout il faut les disposer de manière à ce que les inté
ressés puissent apercevoir les trains d'aussi loin que 
possible et réciproquement. _ ir W V w ) 

Il n'y a pas d'inconvénient à laisser libres au moment i^^ ,'fj^ 
de la construction un grand nombre de passages à ni- "* ^ *s 
veau, parce qu'on sera toujours à temps d'y mettre des ' "^ -*- , 
barrières et d'y construire des maisons de garde ; mais 
il ne faut pas se laisser entraîner à les multiplier par 
les facilités qu'ils donnent pour la traversée des che
mins. Sur les lignes susceptibles de donner un jour pas
sage à des trains marchant à une vitesse assez forte, on 

G ' 

t> 
-*-y 
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doit autant que possible réserver l'avenir et en général 
il est bon de n'avoir pas en tout plus d'un passage par 
kilomètre, et même moins s'il est possible. 

Passages 'par dessus. — On appelle passages par 
dessus ou passages supérieurs, les passages au moyen 
desquels les chemins franchissent la ligne au-dessus de 
la voie. La hauteur libre réglementaire à laisser au-

I dessus du niveau des rails pour le passage des trains est 
\ fixée par les cahiers des charges à 4m80. 

Si le pont est métallique, il faut, en tenant compte de 
l'épaisseur du tablier et de la chaussée, un minimum de 

. 5 30 entre le dessus de la chaussée et le dessus du rail ; 
si le pont est voûté, il faut compter de 5m50 à 6 mètres. 

/Lorsqu'ils sont bien construits, de façon à dégager la 
! vue, les passages par dessus ne causent aucune gêne à 
\Texploitation ; il n'y a donc à tenir compte, dans l'é

tude des projets, que de la dépense de leur construction. 
Les dimensions que nous venons d'indiquer s'appli

quent exclusivement aux lignes à voie normale. Pour 
les'lignes à voie étroite les dimensions réglementaires 
varient avec les cahiers des charges des concessions ; il 
y a néanmoins une tendance à les rapprocher de celles 
qui sont admises pour les lignes à voie normale, sauf 

: une réduction de largeur correspondant à la diminution 
de largeur de la voie. 

Passages par dessous. — Le passage est ait par des
sous lorsque le chemin traverse la voie sous les rails. 
La hauteur réglementaire à réserver au-dessus de la 
chaussée est alors de 4m30 si le pont est métallique à 
poutres droites, et de 5 mètres sous la clef si le pont est 
voûté. Dans le premier cas, la différence de niveau en
tre le dessus du rail et le dessus de la chaussée est d'en
viron 5 mètres ; cependant si la largeur du chemin est 
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faible, l'emploi des poutres à caisson permet de réduire 
ce chiffre au minimum de 4^70. Dans le second cas, en 
tenant compte de l'épaisseur de la voûte et de celle du 
ballast, il faut compter 6 mètres. 

Les passages par dessous ne sont pas une sujétion 
pour l'exploitation de la voie ferrée. Ils ne pourraient 
devenir une gêne pour les chemins traversés que s'ils 
étaient mal établis, si, par exemple, on ne s'était pas 
préoccupé d'y assurer l'écoulement des eaux ou si on 
n'avait pas songé à-lpien dégager la vue pour éviter les 
accidents de voitures. ' ~~ "̂~~w"*fa-~«^^ 

Chemins déviés. — Les traversées de chemins sont 
une sujétion pour l'exploitation, si elles se font à ni
veau, et une dépense assez forte pour la construction, 
si elles se font par dessus ou par dessous ; on_peut en 
éviter un certain nombre en détournant les chemins / 
pour ],QS réunipA-étottires. Dans les pays peu accideiv 
tés, il y a souvent intérêt à déplacer le tracé pour per
mettre ces déviations. 

Chemins latérauco pour la desserte des propriétés. 

Fig. 22. 

— Il ne suffit pas, lorsqu'on fait un chemin de fer, de 
maintenir les communications sur les chemins exis-

/O 
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tants ; il faut, en général, établir pour les propriétés 
traversées soit des communications entre les deux côtés 
du chemin de fer, soit, au moins, des moyens d'accès 
sur les chemins existants. Le rétablissement des com
munications n'est pas une obligation légale, mais si on 
supprime tout moyjen l̂ejûoiomuid^ 
parties d'une grande propriété, ou si on laisse une par-

" tiède champ enclavée, il en résulte un dommage aonT'îl 
sera tenu con^te j a H e j urj,d'expropriatioii et quiiîjûûti. 
t*erâ en généraL3^UQftup_.piug;<ç.lieîLgiie le. rétablisse^ 
KJfittLiis^^ On est conduit alors, pour 
éviter de multiplier les passages à niveau, à établir des 
chemins latéraux le long de la voie. 

5 1 . — Traversée «les cours d'eaux secondaires et 
ruisseaux. — La traversée des cours d'eau secondaires 
et ruisseaux n'influe pas, en général, sur le tracé ; -
néanmoins cette règle n'est pas absolue. En pays acci
denté notamment, il peut y avoir un intérêt sérieux à 
chercher les étranglements des vallons pour diminuer 
l'importance des ouvrages d'art ou améliorer leurs fon
dations. 

Dans les pays à régime torrentiel, il est nécessaire 
^ de bien connaître, en recourant à l'expérience des 
> ; • gens du pays et surtout des ingénieurs locaux, le ré-
Ù ylfaJ^gime des divers cours d'eau. Lorsqu'on doit traverser 

le^ipjxents--^rèfr-4eJiejir_œn.a de déjection, il vaut 
quelquefois mieux passer en souterrain sous le cône de 
déjection que par (lèlssuS", a'u' mffjfiem d'un pont ; car, 
dans ce cas, l'ouvrage risquerait d'être obstrué au mo
ment d'un orage par les blocs et les graviers. 

4, - Lorsqu'il s'agit de traverser un simple ruisseau, il 
vJv

;- y a quelquefois intérêt aie dévier en rapprochant l?a-
queduc des flancs de la vallée pour avoir des fondations 
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plus faciles : ce procédé peut s'appliquer aux cours d'eau 
à régime torrentiel, dont les vallées sont plus ou moins 
escarpées ; le thalw^g^t. flW.a..hacE4pm* lalign^ ^ il 
se comble jusqu au niveau de l'ouvrage établi. Il faut 
toutefois que le remblai soit d'assez bonne qualité pour 
ne pas risquer d'être détrempé à son pied par les eaux 
accumulées contre le barrage qu'il forme ; en cas con
traire, il peut se former des renards qui l'emportent. 
Dans tous les cas, il est important d'assurer avec un 
très grand soin T)écoulement des eaux qui arrivent en 
amont de la ligne : autrement on risque de rendre ma
récageux et même d'inonder les terrains riverains. 

5S. — Tracé suivant les vallées. — Lorsque le t racé 

suit une vallée, à moins qu'elle ne soit très large, on se 
place en général le long du coteau qui la borde. Il peut \ / ^ .-̂  ./ 
y avoir avantage à traverser une ou plusieurs fois ]a J ' -f } faÇË 
vallée pour passer d'un côté à l'autre ; il ne suffit donc | / ^ v - , L. 
pas d'étudier simplement les deux solutions qui consis
tent chacune à suivre un des flancs de la vallée. L'in- -
térêt de la traversée résulte soit de la position des 
localités qu'il faut tâcher de desservir le mieux pos
sible, soit de l'existence d'obstacles en certains points 
sur un des côtés de la vallée (maisons, grandes proprié
tés closes, contreforts escarpés, etc.), soit de la nature 
du terrain qui peut devenir meilleur en changeant de A / u / 
rive, soit enfin de la nécessité de se développer pour ga- __ t 

gner de la hauteur. .> (̂  io^^ 

5 3 . — Tracés par les plateaux. — Dans certains 

cas, il^eut ^re^référàble de s'élever de_sujJbe__suxJfis. 
platea^uxjj]JJ£jULjle,£uivre les vallées ; on est ainsi con
duit à de grands ouvrages d'art si on rencontre des 
coupures dans les plateaux, mais les difficultés sont lo-

;/ /&À** 
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calisées, et on peut éviter des ouvrages secondaires 
multipliés et des terrains difficiles. Un exemple connu 
de tracé de ce genre est le tracé de la ligne de Marve-
jols à Neussargues, qui malgré la nécessité de cons
truire le grand viaduc de Garabit a été reconnu plus 
avantageux que le tracé par les vallées. 

La ligne de Marvejols à Neussargues franchit entre 
ces deux stations un plateau élevé coupé par de profon
des dépressions ; la plus importante de ces dernières 
est la vallée de la Trueyre qui se trouve entre les sta
tions de St-Ghély et de Ruines. Le tracé qui paraissait 
tout indiqué consistait à descendre du plateau près de 
St-Ghély en suivant la vallée de l'Arcomie, qui prend 
sa source près de St-Chély et se jette dans la Trueyre, 
et à remonter ensuite un affluent de l'autre rive, le 
ruisseau de Mangon. C'était la solution qu'indiquait le 
coup d'oeil, et le premier projet avait été dressé et ap
prouvé d'après cette direction. Au moment où-on allait 
exécuter les travaux, l'ingénieur Boyer eut l'idée d'é
tudier un tracé qui maintenait la ligne sur le plateau 

et traversait la vallée de la Trueyre à 123 mètres au-
dessus du fond. L'estimation du projet par les vallées 
(infrastructure) était de 9.500.000 francs pour 30 ki-
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lomètres environ ; celle du tracé par le plateau n'était 
que de 6.500.000 francs, malgré le prix élevé du via
duc de Garabit qui était estimé à lui seul 3.100.000 fr. 
Cette différence s'explique très bien. En suivant les 
vallées on se trouvait sur des flancs abrupts coupés de 
ravins en grand nombre ; en suivant le plateau on ne 
trouvait plus que des accidents de terrain insignifiants, 
puisqu'en passant au-dessus de l'origine même des ra
vins on était s0r un terrain plat au lieu d'être sur un 
terrain escarpé. 

5 4 . — Emplacement des stations. — E n principe, 

^ ^JË-^HêiZiLiêJiiy8 de l°ca^tésj)ossibl^ et les des
servir dans les meilleures conditions ; mais cette consi
dération n'est pas la seule, et il faut aussi envisager 
l'allongement qui peut en résulter pour le tracé et pour 
la durée du trajet. L'importance de ce dernier point de 
vue varie d'ailleurs selon le transit et la nature des re
lations entre les différentes stations. En général l'espa
cement normal des stations doit varier entre 5 et 10 
kilomètres. 

L'étude de l'emplacement des stations exige un grand) 
soin ; autant que possible 
elles doivent être en li
gne droite et en palier; il i 
faut tâcher de leur don- J 
ner un accès facile et de 
les établir de manière à 
permettre au besoin des 
agrandissements en lon
gueur et en largeur. 

Ces conditions ne peu
vent pas toujours être réalisées entièrement ; dans tous 

Fig. 24. 

-c~y^-^ 

... ,U-7 ", 
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/ les cas, il ne faut pas dépasser dans les stations des dé-
V^clivités de 3mm, à moins d'impossibilité tout à fait abso

lue . On doit faire en sorte que la vue soit bien déga
gée et se préoccuper des difficultés que créent les courbes 
pour la pose des appareils de voie. Dans ce but, il est bon 
d'étudier le plan de superstructure de la gare en même 
temps que le tracé. On n'oubliera pas qu'avec une 

^/courbe de 500 mètres, il est pratiquement impossible 
de poser des appareils de branchement intérieurs (A 
ou B), et que par conséquent la succession de deux 

i courbes de 500 mètres et de sens contraires rendrait 
\impossible l'établissement de voies accessoires reliées 
par les deux bouts. 

En ce qui concerne le profil de la voie aux abords des 
Invitations, il faut éviter d'avoir des rampes trop près de 

la sortie, parce que le démarrage des trains s'y fait avec 
peine et qu'en sens inverse elles constituent une pente 

fqui rend les arrêts plus difficiles. La meilleure position 
f est au sommet d'un faîte ; mais la forme du terrain 
Vpermet raremenOe*reaïïser. cette condition. 

VN / Enfin, pour les bifurcations, il importe de ne pas 
S*! placer la jonction des lignes à réunir immédiatement à 

^l'entrée de la gare ; il est bon que les lignes soient pa-
^ „ rallèles sur une certaine longueur, cela permet l'allon-
•X'Yvgement de ces stations qu'on fait souvent trop courtes 

au début. 

S s . ETUDE DES CHEMINS DE FER SUR ROUTES. 

55. — Principes généraux. — Les principes qui ré
gissent l'étude des chemins de fer sont les mêmes quel-

file:///impossible
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les que soient leur largeur et leur importance ; la ma
nière de les appliquer diffère seule. Il faut cependant 
mettre à part les tramways que l'on exécute aujour
d'hui dans des conditions d'extrême économie, en les 
établissant sur les routes. L'ingénieur n'est plus alors 
maître de son tracé qui doit suivre une voie établie à 
l'avance ; mais il n'en a pas moins une étude délicate à 
faire. Il est bien rare en effet qu'une ligne puisse, sans" 
inconvénients-graves, suivre d'un bout à l'autre une j 
route ou une série de routes ; sur certains points_on est j 
forcé de quitter celles-ci soit à cause des dédmtj^o^ui * 
sont excessives, "soif a "cause des .r^w^û&qui.son^^Qp^, 
p ï j ss , s£it enfin à jjaiHîejleJbLta 
t bns_oùJaJ [ a^^ ces divers cas, 
on. opère par déviation, c'est-à-dire que le chemin de 
fer se détache de la route pour suivre un tracé qui lui 
est propre ; mais la distinction entre les cas où il faut 
suivre la route et ceux où il faut la quitter est loin d'être 
toujours facile, et un examen attentif est nécessaire 
pour arriver aux meilleures conditions possibles. Selon 
que l'on s'impose telles ou telles sujétions, le partage 
entre les routes et les déviations peut varier dans d'é
normes proportions. 

56. — Déclivités. — La première question à exa
miner est celle des déclivités. Telle rampe admissible 
pour une route est infranchissable pour un chemin 
de fer. Dans la plupart des^çaj, FétaM^semenjy^s^lie^^ 
mins de fer sur joutes condu^ 
sance des moteurs et à diminuer la charge de,s trains. I 
La puissance des moteurs est limitée par la résistance 
du rail et par le poids de la machine elle-même. Quant 
à la charge des trains, elle peut sans inconvénient être 
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X* 

réduite de beaucoup, en raison des conditions spéciales 
dans lesquelles se trouvent les tramways. Les voya
geurs qui font de petits parcours, sur des voies modes-

( t e s , se contentent d'un confort très restreint. Pourjej 
marchandises, en raison de la faible yjtess^jÊjaaUEiel 
^^^^^^^^À^^^MsaTTsT^Gtion n'en est pas 
moins relativement très chère, du moment qu'on a 
assez de trafic pour faire circuler des trains à pleine 
charge, dès qu'on arrive aux fortes rampes. Il y a dans 
chaque cas une étude à faire à ce sujet ; on aborde au

jourd'hui, »pour les chemins, de fer sur routes, des ram-
I pes de 40 millimètres par mètre qui seraient inadmis

sibles sur des lignes un peu importantes ; en général on 
ne dépasse pas 30 millimètres et il vaut mieux, quand 
on le peut, se tenir au-dessous de cette limite. On tient 
souvent, dans les études de chemins de fer sur routes,. 
trop peu de compte du trafic des marchandises ; c'est 
surtout pour celui-ci que les rampes excessives sont une 
/gêne, car on ne peut faire économiquement le^transport^ 
id^marcha^Siïies^qiïë"sila charge des trains est forte 
Comparativement au poids de la machine. 

ST. — Rayons. — Le second élément à examiner 
est le rayon minimum. On peut le long des routes ré
duire les rayons, car on marche forcément à faible vi
tesse ; nous avons déjà dit que, dans certains départe
ments, on les a réduits pour la voie de 1 mètre à 50-mè
tres et même 40 mètres. 

58. — Allongement. — La troisième considération 
qui entre en ligne de compte est celle de l'allongement 
qui peut résulter de l'emprunt des routes. On ne trouve 
pas toujours une route directe sur tout le parcours du 
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chemin de fer ; le plus souvent, il faudrait, pour utili
ser ces voies de communication, faire des détours et des 
crochets ; on aura donc à mettre en balance l'augmen
tation de dépensé qui ré
sulte du détour avec celle 
que nécessiterait la cons
truction de l'infrastruc

t u r e d'une déviation. Or 
nie prix de laWoie sur rou-
ïte est ' d'environ 15.000 
crânes par- kilomètre : si l'infrastructure ne coûte qufe-
p.000 francs par kilomètre par exemple, il y aura in-
Itérêt à couper en ligne droite pour éviter un allon
gement de 40 0/0. C'est ce qui arrive notamment 
si la déviation forme l'hypothénuse d'un triangle rec
tangle isocèle dont les deux autres côtés sont des routes. 
L'avantage est encore plus grand en raison des écono
mies sur les accessoires de la voie sur routes et parfois 
de l'amélioration du profil, enfin la diminution des frais 
de traction est un bénéfice pour l'exploitation, si le dé
tour n'offre aucun avantage au point de vue du trafic. 

5 9 . — Tracé sur les accotements des routes. — Les 
considérations précédentes se rapportent au tracé des 
routes, sans tenir compte des autres conditions de leur 
établissement ; mais on ne peut pas indifféremment se 
placer sur toutes les routes. La place naturelle des" 

- tramways est sur les accotements, il faut donc quel 
ceux-ci aient une largeur suffisante. Lorsque cela n̂ a) 
pas lieu, on peut élargir un des accotements, soit aux 
dépens de la chaussée, soit aux dépens de l'autre acco
tement. La première solution n'est admissible que 
si la chaussée est trop large ; cela n'arrive guère au-
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jourd'hui où l'on a reconnu les inconvénients de ces 
excédents de largeur. On peut, au contraire, parfaite
ment augmenter un des accotements aux dépens de 
l'autre, mais alors il faut déplacer l'axe de la chaus
sée, en démolir une partie pour la reporter de l'autre 
côté, modifier le bombement, etc. ; c'est une dépense 
dont il faut tenir compte dans les estimations et dans 
la comparaison avec les tracés en déviation. 

r 
/ imtmmamBm«nvi 

6 0 . — Établ issement de la voie s u r l a chaussée des 
routes. — Si on ne peut pas se placer sur l'accote
ment, il faut suivre la chaussée elle-même. Alors, si 

J I le cahier des charges imjipjei-̂ djÊS-x©Bé¥e«mil%--̂ est 
l UJkSJLUgOLeBtâ ^ Dans tous 

les cas, la circulation sur la chaussée est une grande 
gêne pour le chemin de fer et réciproquement. Pour 
le chemin de fer, elle rend l'entretien de la voie beau-

I,j&Aà\*. jt^u]^plus^ùt^eux, puisqu'on ne peut y toucher sans 
démolir la chaussée et que les rails subissent en outre 
la fatigue du passage des charrettes ; elle oblige en 
outre les train s..à^ma£aher )̂ u terrien t. et à s'arrêter 
lorsqu'ils rencontrent une voiture engagée sur la voie. 
Pour le roula^e^Je^rails sont, grioi qu'on en dise?wune 

"lortè gêne ; enfin la largeur de la route est rarement 
suffisante pour que deux voituresi je^crgjian^jjl^p-
proche d'un train ne soient pas obligées de s'arrêter. 

A ces inconvénients de la circulation sur les chaus
sées, il faut opposer les avantages qu'elle présente 

F\ \ dans certains cas en permettant aucY&jnmAêJ&R~à& 
\ \ \ y pénétrer au centre des agglomérations, ce qui est pour 

V 

les tramways une obligation presque absolue ; elle est, 
la plupart du temps, à peu près le seul moyen de don
ner accès aux chemins de fer peu impô "alnrs""3ans"Tè*s" 
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villes ou bourgs, à causées expropriations coûteuses 
qu'exigerait un tracé en déviation. 

6 1 . — Établ i ssement s u r les voies de chemins de fer 
à voie normale. — Après l'établissement sur la chaus
sée des routes, il convient de mentionner un expédient 
qui commence à être employé aujourd'hui nour per- \ 
mettre aux chemins de fer à voie étroite de francKi'Fctes 
obstacles exceptionnels et d'arriver jusqu'aux abords 
des gares des lignes à voie normale dans les villes im-

portantes : c est 1 emnrunt de la voie de ces lignes. 
iî"c"onsiltë à poser dans l'intér ieuraFTI^voTFTâl^e"^" 
soit un troisième rail, soit, ce qui vaut mieux, une 
voie étroite ayant le même axe. Il en résulte évidem
ment pour les deux chemins de fer une sujétion assez 
gênante, notamment à l'entrée et à la sortie du tronc 
commun ; mais, lorsque celui-ci est court, elle est ac
ceptable si l'intérêt qu'il y a à l'adopter est suffisant. /^ 
Cette solution a été adoptée notamment à Nantes pour ^ -
faire arriver dans la ville, à côté même de la gare du p. 
chemin de fer de l'État, la petite ligne de Nantes à 
Légé et éviter ainsi l'énorme dépense qu'aurait en
traînée la construction d'un pont spécial sur un des 
bras de la Loire. 

§ 6. — RÉSUMÉ ET CONSIDÉRATIONS GÉNÉRALES. 

6». — On ne saurait étudier un projet de tracé 
avec trop de soin et surtout avec trop de méthode. Il 
faut, surtout lorsqu'on débute, se méfier du coup d'œil. 
C'est en étudiant des projets avec méthode qu'on ar-

<\ 
&^-\sJ 
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rive à avoir véritablement le coup d'oeil du terrain ; 
quand on l'a acquis, il faut s'en servir pour éclairer les 
études et non pour les remplacer. 

Il ne faut faire sur le terrain que les opérations géo-
, désiques, les études géologiques, et l'examen des tracés 
| déjà étudiés ; le reste doit être fait au bureau, et au-
| tant que possible mathématiquement, o'est-à dire avec 
\ des chiffres ; il faut procéder par estimations compara
tives d'abord grossières, puis plus a^proçhêfîâ,. Pour 
bien tirer parti des ressources dont il dispose, l'In
génieur doit employer ses agents aux relevés sur le 
terrain et aux calculs de terrassements ; mais il doit, 
autant que possible, faire ou tout au moins diriger 
lui-même l'étude du tracé. 

• Gomme nous l'avons dit, il est nécessaire d'étudier 
avec soin la constitution géologique du terrain et d'en 
tenir grand compte, mais il faut se garder des théories 

/absolues, ne pas décider à priori qu'on mettra en dé-
' pot les terres argileuses, qu'on supprimera les tran 

chées dans les terrains douteux, qu'on évitera les grands 
\ ouvrages d'art, etc. On doit faire l'étude complète, ap
profondie, de tous les détails du tracé, au moment de 
la préparation du projet, et ne jamais réserver pour la 
période d'exécution l'étude des modifications possibles. 
Enfin, il faut soumettre ses propres appréciations à 
un contrôle sévère et, si on le peut, revenir au bout de 
quelques mois sur le tracé arrêté et sur les différentes 
décisions prises. Un nouvel examen conduit bien sou
vent à reconnaître qu'on s'est laissé entraîner sur cer
tains points par des idées trop absolues. . 
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CONSTRUCTION 

§ 1. — EXECUTION DES TERRASSEMENTS. 

63. — Durée des travaux. — La durée d'exécution 
des travaux de construction est subordonnée à la durée A 
4L?JiIêXt̂ ï.® A§1« toûûMestimpûrl%ntes;. toutes les fois I 
qu'il n'existe pas d'ouvrages d'art exceptionnels. On ne / 
peut compter, dans les tranchées d'une hauteur infé-̂ -, * 
rieure à 8 ou 10 mètres, faire plus de 250 à 300m3 part 
jour et par attaque, en tenant compte des dimanches,*] 
des jours de pluie, etc.; le nombre des jours de travail 
effectif ne dépasse guère vingt par mois ; le cube! 
moyen qu'on peut enlever de chaque côté de la tran--/ 
chée est donc au plus de 6000m3 par mois. Il est rare 
que le mouvement des terres comporte l'emploi de 
quantités égales de déblai des deux côtés de la même 
tranchée ; il arrive même souvent que le cube à ex
traire doit être transporté tout entier du même côté. 
Le total des déblais exécutés ne s'élève donc pas en 
général, par attaque, au-dessus de 6000m3 à 8000m3 par \ 
mois, soit àe JR.^^J^J£ÛMQ^mm^_V^ a n-7 
Dans les tranchées dont la profondeur dépasse de 8 
à 10 mètres, on peut faire à la fois deux attaques du 
même côté dans la partie supérieure et diminuer ainsi 
d'environ un tiers la durée d'exécution. 

Les chiffres que nous venons d'indiquer ne s'appli
quent qu'à la terre et au rocher facile à extraire ; 
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dans les roches dures, la durée des travaux augmente 
en raison de la difficulté d'extraction. 

64. — Exécution des déblais. — Les déblais s'exécu
tent à la pelle et à la pioche par abatage au moyen de 
l'excavateur ou à l'aide de la mine. 

v L'excavateur ne convient que dans les terrains ho-
,- anogènes, et il faut une plateforme unie pour le faire 

; mouvoir; son usage se réduit habituellement aux grands 
(emprunts et surtout aux extractions de ballast. Le type 
d'excavateur le plus habituellement employé en France 

/(^travaille en fouillant au-dessous de lui ; dans les autres 
/"procédés, au contraire, on organise ordinairement l'at-
\ taque de manière à faire descendre les déblais. On fait 

ainsi beaucoup plus de travail, parce qu'on 71'a qu'à 
laisser couler les terres. A l'abatage, c'est le principe, 
même du procédé ; à la mine, il faut avoir une paroi le 
long de laquelle on creuse les mines pour que celles-ci 
fassent de l'effet ; la paroi est alors, en général, en es
calier. 

Lorsque le déblai est de la terre, la capacité du chan-
%tâT3ouju i ie j^^ 
il est donc utile d'obtenir im front de chargement aussi 

Î
grandhgxiejgossible. On commence dans les tranchées 
importantes par creuser une cunette de 2m environ de 
profondeur au fond de laquelle on établit une voie. Puis 
on bat au large. On descend ainsi successivement par 
étages jusqu'au fond de la tranchée. Pour les déblais 

t- ' de rocher, la situation n'est pas la même, car l'extrac-
\ tion prime le transport ; on ouvre souvent la cunette 
\ sur toute la largeur de la tranchée ou à peu près, en se, 
\ réservant en avant un front en escalier, parce qu'on 

n'a pas de difficulté pour enlever les déblais qui sont en 
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petite quantité eu égard à la faible vitesse de l'avance-
m e n t - \ J u m^^-7 

L'organisation des chantiers se fait aux frais et ris
ques des entrepreneurs et le mieux est de les laisser 
faire. Il y a cependant quelques précautions à prendre, 
notamment pour l'é^uj^ej^nLiêljsajix. Les grandes/o 
t rancb^^rment en effet un drain puissant qui appelle 
es eaux des terres awîsmaTÔîêTf*ces eaux peuvent gê-

ner les travaux parce qu'on a à faire le travail dans la 
boue et parce que, le pied des talus étant miné, il peut 
se produire des éboulements. Or, les entrepreneurs s ^ ^ ^ JU 
n'ont pas toujours intérêt à éviter ces éboulements, car | u.:\- ,..,;r.J,^ 
ils diminuent le prix de revient moyen des déblais, 
puisqu'ils augmentent le cube tout en étant d'un enlè
vement facile et peu coûteux. Il convient aussi d'éviter 
les cunettes trop profondes et les talus verticaux, qui/ 
sont avantageux pour l'extraction mais peuvent pro
voquer des accidents. Certains terrains, notamment 
des argiles rouges, ont la dureté du rocher et se lais
sent tailler à pic, mais se délitent bientôt à l'air et 
s'éboulent en masse. Il est sage de se prémunir con
tre les accidents de cette nature et d'insérer des clau
ses à cet effet dans les cahiers des charges. Dans le cas 
où on redoute les eaux, il peut être utile de faire drai
ner les abords des tranchées avant le commencement 
des déblais. 

65. — Règlement des tnlus. — Oll doit apporter 
un grand soin au règlement des talus de déblai pour 
avoir des surfaces régulières qui se ravinent moins 
facilement. Cette précaution est inutile dans le ro
cher; mais si celui-ci est gélif, il faut lui donner un ta
lus suffisant pour éviter la chute des blocs sur la voie. 
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66 . — Transporte. Emploi de la locomotive. — Les 

transports à très petite distance se font à la brouette, 
au camion ou au tombereau. Pour les transports plus 
importants, on emploie des wagons à bascule qui au
jourd'hui sont presque toujours remorqués par des lo
comotives. On en fait actuellement de très légères;, dont 
le poids descend jusqu'à cinq tonnes, et il est rare que 
dans les travaux de chemins de fer on ait intérêt à em
ployer exclusivement la traction par chevaux. 

6 ? . — Exécution des remblai». — La décharge des 

terrassements se fait de deux manières, au lancer 
en avancement ou latéralement. Dans le premier cas 

:OOQC£ 

Fig. 26. 

une voie parallèle à l'axe de la ligne s'avance jusqu'au 
bord du remblai déjà exécuté. Les wagons sont amenés 
en rame et arrêtés un peu avant l'extrémité de la voie ; 
on détache le premier et on y attèle un cheval appelé 

lanceur. Celui-ci part au trot ; 
à un moment donné, on défait 
l'attelage et le cheval se jette 
en dehors de la voie. Le wagon 
lancé continue sa route jus
qu'à l'extrémité où il vient 
buter contre une traverse. 
Comme la caisse du wagon 

peut tourner autour d'un axe transversal, le choc suffit 
pour déterminer le mouvement de bascule et décharger 
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les déblais par bout. On retire le wagon vide sur une 
voie de garage placée à côté de la première et on re
commence la même opération pour les autres wagons, 
successivement, jusqu'à ce que toute la rame vide soit 
garée sur la voie latérale. Si la plateforme est assez 
large, on installe à l'extrémité deux ou trois voies de 
-lançage, de façon à avoir deux ou trois fronts de dé
chargement £-

Pour décharger latéralement, on se sert de wagons 
dont la caisse tourne autour d'un axe parallèle à la 
voie. Lors qu'une ramede wagons est arrivée au point où 
doit être employé le déblai, on fait basculer les caisses 
qui se vident seules. On décharge ainsi toute .la rame 
en quelques minutes. 

68. — Tains de remblai. — Une fois les remblais 
terminés, il faut les régler, mais il est inutile d'y ap
porter le même soin que pour les déblais ; il suffit de 
bien dresser l'arête supérieure qui détermine la lar
geur que la plateforme doit toujours conserver et de 
régler.le talus sur une surface d'environ lm à partir 
de cette arête ; on régale simplement à la pelle le reste 
du talus. Gomme les remblais sont en général perméa
bles, l'eau ne coule pas à la surface du talus, mais 
pénètre à l'intérieur ; les ravinements sont donc moins 
à craindre que sur les talus de déblais et là végéta
tion se développe plus rapidement que sur ces der
niers. 

6 9 . — Organisation des chantiers. — On règle, en 
général, la durée des travaux d'après celle de la plus , 
grande tranchée, du plus grand remblai ou du plus , 
grand ouvrage d'art, et, pour la bonne utilisation du J 
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matériel, on s'arrange de manière à avoir pendant 
tout le temps à peu près le même nombre d'attaques. 
Toutefois sur les lignes qui ne comportent pas de ter
rassements ou d'ouvrages exceptionnels la durée des 
travaux est simplement fixée d'après la quantité d'hom
mes et de matériel qu'on ne croit pas devoir dépasser, 
ou bien, souvent, d'après les fonds dont on dispose 
chaque année. 

7 0 . — Précautions à prendre pour l'exécution des 
remblais.. — Il faut donner un excédent de hauteur 
aux remblais pour compenser le tassement qui ré
sulte du phénomène du foisonnement^ Si on n'a pas 
pris cette précaution pendant l'exécution de l'infra
structure, il devient nécessaire de relever la voie une 
fois posée en rapportant du ballast qui coûte deux fois, 
quelquefois trois ou quatre fois plus cher que les ter
res de remblai, et il faut, en outre, régler à nou
veau la plateforme. Il est difficile de prévoir exacte
ment l'importance des tassements, car elle dépend 
des circonstances atmosphériques et aussi de la circu
lation plus ou moins importante sur la voie. Des ingé-

Fig. 28. 

nieurs expérimentés affirment que les remblais conti- ' 
piment souvent à tasser pendant vingt ans; on peut 
\ cependant dire qu'en pratique il n'y a plus à se préoc-. 
\ cuper de leur affaissement après 2 ou 3 ans. En géné

ral on donne une surépaisseur de 1/10. Il faut égale
ment donner un supplément de largeur car il n'y a pas 
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seulement un tassement vertical sous l'influence du 
poids, il se produit aussi une contraction latérale ; il 
est prudent de donner une augmentation de largeur 
d'environ 1/10. 

7 1 . — Préparation du terrain qui doit recevoir les 

remblais. — Le sol qui doit servir d'assiette aux rem- Jx M^/fc 
Mais a souvent besoin d'être préparé. Si par exemple iï\fifêfôw+*4 Lï 
a une forte pente transversale, il convient d'en enlevery 
les broussailles et de le piocher à la surface pour qu'il/ 
fasse corps avec les terres rapportées, et qu'il y ait 
moins de tendance au glissement. On trouve souvent, 
et surtout à flanc de coteau, des argiles molles qui s'é
crasent sous le poids du remblai et parfois l'entraînent 
dans leur mouvement. Il en est de même des éboulis de 
roches. Dans ce cas, si la présence des eaux dans le rj 
terrain est la cause de son manque de consistance, on ^ \c^-^ 

L *t«*» 

Fig. 29. 

le draine afin de l'assécher et de le rendre plus compact ; 
on emploie, dans ce but, des pierrées transversales avec 
un drain longitudinal à l'amont. Celui-ci coupoles eaux 
souterraines venant du coteau ou de la vallée et les en
voie dans les pierrées ; il faut munir de radiers le drain 
et les pierrées, car autrement l'eau qui y circule dé
trempe le sol qui les entoure. Si on ne peut remédier 
ainsi à l'inconsistance du sous-sol, on donne de l'em-
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pattement au remblai *. Il est inutile dans ce cas de 
chercher à donner au remblai une forme qui assure une 
égale répartition de la pression sur toute la largeur de 
la base. On ne diminue certainement pas la pression 
exercée sur le sol par la partie centrale du remblai en 
venant y accoler des terres dont le poids pèse en partie 
sur les talus primitifs. L'effet produit est tout autre ; 
lorsque l'argile du sous-sol s'écrase sous le poids d'un 
remblai, elle reflue et vient former aux abords des on
dulations en forme de vagues à la surface du sol.. En 
chargeant celui-ci, on empêche ces soulèvements de se 
produire et, si la largeur ainsi fixée est assez grande, 
les frottements intérieurs empêchent l'argile de refluer 
plus loin. Il suffit donc, d'établir aux abords du rem
blai des cavaliers dont le poids soit assez fort pour ar
rêter les soulèvements sans atteindre la limite où se 
produirait l'écrasement du sous-sol. 

7». — Terrains vaseux. — I l y a une sorte de ter
rains compressibles qui se rencontre assez fréquem
ment dans les vallées et qui doit être traitée d'une 
manière spéciale ; ce sont les terrains vaseux. 

Pour comprendre ce qui se passe lorsqu'on fait des 
travaux en terrains vaseux, il faut tenir compte des 
observations suivantes : 

1° La vase, qui est en réalité une argile très molle, 
est un intermédiaire entre les solides et les fluides ; 
par suite el]e_lransmet les pressions, mais_ les trans-

.jflgt. incomplètemeut ; naturellement cette propriété 
est d'autant plus marquée que la vase est moins con
sistante. 

1. Voir à ce sujet un article de M. Barrand sur la ligne de Milhau-Ro-
dez (Annales des Ponts et Chaussées, 1889, 2e semestre). 
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2° Les terrains vaseux sont généralement recou
verts cFjine croûte d'épaisseur variable, formée de terre 
plus ou moins compacte qui est ordinairement de la 
vase desséchée. 

L j ^ [ U ^ M ^ 

il ne se produit, en général, aucun mouvement au dé
but ; puis à un moment donné la croûte se crève et le 
remblai s'enfouit jusqu'à une certaine profondeur. y. 
Presque toujours, le terrain se relève dans ce cas des /: ' .; 
deux côtés du remblai, parce que la pression de la vase ",. ; ^ 0 ) ^ r*; 
soulève la croûte ; ces soulèvements peuvent s'étendre "'v* " jT :'.-. 
assez loin, 30, 40, 50m. On a ainsi souvent à payer '•{ 

Fig. 30. [ 

de fortes indemnités aux riverains, indépendamment •) 
de l'augmentation du cube des remblais, qui peut at
teindre deux, trois et quatre fois le cube prévu si l'on -'• 
n'a pas tenu compte de l'enfoncement. Dans le cas où 1 
la vase est profonde, ces mouvements peuvent se pro
duire pendant très longtemps. /) ( ^ 

Un des caractères remarquables de ces enfonce-M) e^ ï*~l ^ > v-
ments, c'est qu'ils ne se produisent le plus souvent I 
qu'après un certain avancement du remblai. Ce fait/ 
s'explique facilement. Le remblai est placé sur la\ 
croûte sur une sorte de radeau qui répartit la pres-^ 
sion ; comme celle-ci se transmet incomplètement, 
et exerce tout autour de la partie chargée une pous
sée proportionnelle au contour de celle-ci ; au con
traire, la charge est proportionnelle à la surface sur 

j > < 
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laquelle elle s'exerce ; la butée latérale qui, jointe à la 
cohésion de la croûte, fait, équilibre à la poussée aug
mente donc moins rapidement que la charge, et à un 
moment donné elle se trouve insuffisante. Lorsque le 
poids du remblai ne suffit pas pour percer la croûte, 
on peut croire qu'on a obtenu la stabilité, mais alors 
la vibration des trains peut suffire pour produire l'en
foncement. 

Quand l'épaisseur de la couche de vase est limitée, 
le cube du remblai qui peut s'enfouir est également 
limité ; on peut évaluer cette limite en tenant compte 
des talus de la surface de séparation avec la vase qui 
sont en sens inverse des talus à l'air libre. Mais sou
vent la profondeur de la vase est indéfinie, car elle est 
formée dans la plupart des cas par des dépôts accu
mulés par les siècles dans des anses ou dans des es
tuaires. 

g On emploie quelquefois, pour répartir la pression 
I du remblai sur une plus grande surface, des fascina-
Igesinterposés entreje_ remblai et le j^us^pl7~1$îais"ll 

ne faùT'ëïTïïser que pour des remblais de peu de hau
teur, et encore ont-ils l'inconvénient de donner une 
voie qui flotte et qui, par suite, n'est pas stable. On 
en fait néanmoins un usage fréquent en Hollande, où 
il n'y a pas de pierres et où le sol est formé de vase 
dans presque toutes les parties voisines de la mer. 

Les remblais exécutés sur la vase n'ont pas pour 
I seul inconvénient de s'enfouir ; ils produisent aussi 
j sur les ouvrages d'art, si on n'a pas pris les précau-
i tions nécessaires, des effets désastreux. Quand on a à 
\ construire un pont sur la vase, il semble tout naturel 

de le fonder sur pieux ; mais si on établit, comme on 
le fait habituellement dans les autres travaux, Fou-
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vrage avant le remblai aux abords, la poussée pro-'j 
duite par celui-ci sur la vase chasse les pieux. Dans un/ 
fluide parfait, la pression serait transmise intégrale
ment et serait égale sur toutes leurs faces ; mais dans 
un fluide imparfait, elle n'agit guère que sur la face 
tournée vers le remblai : il en résulte que les pieux 
s'inclinent s'ils ne sont pas tenus par le haut ; si, 
comme cela a lieu habituellement, ils sont encastrés à 
leur partie supérieure dans du béton ou de la maçon
nerie, ils ploient en entraînant l'ouvrage. 

Pour prévenir ces accidents, il faut, si on veut fon- \ \it^ ^ 
der sur pieux, faire d'abord le remblai continu sans L ^ K>1/M= 

réserver l'emplacement de l'ouvrage, puis déblayer* 
seulement sur la largeur indispensable lorsque l'en
fouissement est produit, et battre les pieux dans Le 
remblai déjà enfoui ; mais si l'on peut trouver le so
lide à une profondeur assez faible, il vaut mieux pour 
les ouvrages de quelque importance descendre à l'air 
comprimé, par puits foncés ou par fouilles à l'air li
bre, un massif de maçonnerie jusqu'au terrain résis
tant. 

Pour étudier plus complètement cette question, il \ 
est utile de consulter un excellent mémoire de M. Croi- l 
zette-Desnoyers sur l'établissement des travaux dans I 
les terrains vaseux en Bretagne (Annales des Ponts et / 
Chaussées, 1864). / 

13. — Précautions à prendre aux abords des ou
vrages d'art. — Lorsqu'on fait les remblais, les ou
vrages d'art sont achevés depuis très peu de temps, 
les mortiers sont encore frais, et la stabilité n'est pas 
ce qu'elle serait plus tard. Avec la marche des remblais 
par avancement, on exerce sur les culées des ouvrages, 
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notamment des ponts en maçonnerie, et sur les voû
tes des poussées dissymétriques. Il y a plusieurs moyens 
de parer à cet inconvénient ; on peut recharger des 
deux côtés à la fois à la brouette ou, ce qui est beau
coup plus économique, calculer l'ouvrage en consé
quence et faire l'épure de stabilité sous la poussée des 
terres à l'avancement. Dans certains cas, notamment 
dans les terrains vaseux et dans les remblais de'^eu 
de hauteur, il est encore plus simple de remblayer 
d'abord tout le terrain et de faire ensuite une fouille à 
remplacement de l'ouvrage ; mais on n'est pas toujours 
libre de le faire à cause de la nécessité de maintenir 
l'écoulement des eaux et les communications par les 
chemins. 

§ 2. — CONSOLIDATION DES TALUS ET ASSECHEMENT DE 
LA PLATEFORME. 

I. — TALUS DE DEBLAIS. 

?4. — Les talus qui exigent le plus fréquemment 
des consolidations sont les talus argileux, ou du moins 
c'est la présence de l'argile qui provoque les mouve-

/ ments. C'est toujours l'eau qui est la cause des ébou-
' lements dans l'argile. %j^^pjaut-agii:™dew.tçois..façons 

différentes : par ravinement à la surface, par l'écoule-
nténFïïes^eaux venant de l'intérieur des terres ou par 

A y imbibition de l'humidité atmosphérique. 
\ '• / / Pour éviter le ravinement de_la surface _desjalus, il 

/ / suffiï'iôTTTarrëlë'flës eaux qui viennent s'y écouler en 
l I faisant des fossés de ceinture et des descentes d'eau ma-

çonnées, soit de revêtir le talus. On reproche aux fos
sés de ceinture, qui sont en général mal entretenus, 
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de retenir les eaux et de favoriser leur infiltration dans 
la masse du terrain qu'elles font ébouler. Il vaut mieux 
des revers d'eau gazonnés ; si ces revers ne suffisent 
pas, on a souvent intérêt à maçonner les fossés ; il faut 
dans tous les cas leur donner une forte pente. Les 
agents de l'entretien, qui surveillent constamment la 
voie et ses abords immédiats, apportent, en général, 
beaucoup moins d'attention à ce qui est en dehors.,Il 
faut donc s'attendre à ce que les fossés établis en 
haut des talus de déblai soient exposés à s'obstruer. 
Chaque fois qu'on a réuni ^ ^ Coupe- «rivant 
des eaux à la partie supé- *v**e 
rieure des talus, il faut les 
conduire à la partie infé
rieure dans le fossé au moyen 
de descentes d'eau maçon- ' "'"": "' 

, - Coupe en travers 
nées. r JM 

Le revêtement complet 
des talus en perrés ou sim- Pig-'.si. 
plement en terre végétale et gazon coûte en moyenne 
de 2 a'3 francs par mètre carré. C'est une solution 
satisfaisante, mais chère. Dans la plupart des cas, si 
l'inclinaison du talus est inférieure à 45°, on peut obte
nir le même résultat en produisant de la végétation à 
sa surface ; les terres compactes ne se garnissent pas 
de végétation, mais il suffit d'ameublir leur surface 
pour que quelque chose y pousse. Avec l'inclinaison 
de 3/2 la terre ameublie ne coule pas. 

A la Compagnie de l'Est on a employé un procédé 
assez économique, qui consiste à recouvrir la surface du 
talus de bandes de gazon disposées on losanges et main
tenues par des piquets. A l'intérieur on rapporte de la 
terre végétale que l'on sème. Le prix de revient ne dé-
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passe pas 0 fr. 50 à 0 fr. 85 par mètre carré, mais on ne 
peut employer ce système que 

^y^yxyxy<i si o n a facilement du gazon. 
(^^^^^C^^ On peut encore maintenir 
^^<^\y^h^\) la terre ameublie dans laquelle 
^ Q ^ s ^ W ^ Q ^ on fait les semis.au moyen de 

clayonnages. On les forme^dc 
Fig- 32, branchages entrelacés sur des 

piquets enfoncés en terre et rattachés avec du fil de fer à 
d'autres petits piquets placés en arrière. Le prix par mè
tre courant varie suivant la hauteur, la nature du ter
rain, du bois, etc., entre 0 fr. 30 et 1 franc ce qui repré
sente une dépense de 0 fr. 50 à 2 francs par mètre carré. 
Quand on fait des semis, il est bon de mêler de la luzerne, 
du trèfle et de l'avoine. L'avantage de cette dernière est 
qu'elle lève très vite et produit, par suite, immédiate
ment de la végétation. Dans les mauvais terrains, l'em
ploi des genêts et des ajoncs est à recommander, car ils 
poussent dans les sols les plus ingrats. C'est, par excel
lence, la végétation des talus de déblais, qui sont rare
ment formés de bonne terre végétale et sur lesquels peu 
de plantes consentent à pousser. 

Pour les talus à 45° qu'on ne peut pas recouper et 
qui se détériorent, ou pour les talus à 3/2 qui se dégra

dent, une bonne solution consiste 
à faire au pigd un mu,r ,d&- lm à 
lm 50 de hauteur avec talus de 
l/iLà.J.,/5. Les terres éboulées 
par suite des ravinements s'ac
cumulent sur la banquette et se 

Fig. 33. garnissent de végétation parce 
qu'elles sont ameublies ; elles soutiennent celles qui tom
bent ensuite et de proche en proche le talus se garnit. 

semis.au
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Quand on est conduit par d'autres considérations à re
vêtir le fossé, le supplément de dépense qu'occasionne 
la construction de la murette est, en général, moindre 
que le prix d'un revêtement en gazon. Lorsque la dé
sagrégation du talus entraîne non seulement la chute 
de terres mais celle des blocs de rochers, comme cela 
arrive dans les éboulis, dans les anciens cônes de déjec
tion de torrents, etc., il est bon de surmonter le mur 
d'une sorte de parapet en maçonnerie destiné à retenir 
ces blocs ; seulement pour que le parapet reste efficace, 
il faut, dans l'entretien, que les roches et les terres qui 
s'accumulent derrière lui soient enlevées périodique
ment. On peut construire ces murs soit en maçonnerie à 
mortier, soit en pierres sèches ; dans le premier cas, il 
faut les percer de nombreuses barbacanes disposées en 
quinconce, et il est bon, en outre, d'interposer une 
couche en pierrailles entre la maçonnerie et le terrain. 

7 5 . — Eaux venant de l'intérieur des terres. — Les 

eaux qui proviennent de l'intérieur des terres sont bien 
plus dangereuses que les eaux extérieures. Il faut donc 
se défendre contre elles, surtout au début, en leur don
nant un écoulement, sans quoi elles pénètrent entre les 
bancs, d'argile, les délayent, les rendent glissants et 
provoquent des éboulements. 

Il y a plusieurs moyens de donner une issue aux eaux. 
Le premier et le plus radical consiste à s'en débar
rasser en dehors de la tranchée au moyen d'un drain 
placé en dehors de l'emprise du côté de l'amont. Le pro
cédé est excellent quand on peut l'employer sans forte 
dépense, parce qu'il supprime les difficultés en cours 
d'exécution des déblais et assainit la plateforme. 

Si on a,affaire à des sources, on les capte en faisant 
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un grand trou jusqu'à ce qu'on ait enlevé toute la terre 
ramollie. On remplit ensuite ce trou de moellons et on 
établit un tuyau ou un petit aqueduc pour conduire les 
eaux qui sortent de cette pierrée jusqu'au fossé. Lecap-
tage des sources et l'abaissement, aussi bas qu'on le 
peut, de leur point d'écoulement est une règle absolue 
chaque fois qu'il y a réellement des sources apparentes, 
c'est-à-dire un écoulement à travers le talus. Lorsqu'au 
lieu d'avoir des sources localisées, on a affaire à des 
eaux qui se répandent dans la masse d'argile, il faut 
aller les chercher souvent assez loin. Ce procédé se 

v combine alors avec celui des éperons dont nous parle-
\ rons plus loin. 
/ Un procédé fréquemment employé est le procédé de 
1 Sazilly. Il est fondé sur le captage des eaux à la surface 
\ du talus le long des lignes séparatives des bancs argi

leux et des bancs perméables ou bancs de suintement, 
avec revêtement général en terre végétale à talus de 3/2. 
Les drains sont formés de caniveaux en briques à plat. 
Le procédé est excellent quand il existe réellement des 
bancs de suintement ; en fait, ildsont rarement bien 
marqués. Si la méthode de Sazilly réussit en général, 
c'est qu'elle est également efficace contre les dégrada
tions qui peuvent se produire par imbibition de l'ar
gile, et aussi qu'on se hâte souvent de protéger des ta
lus qui se maintiendraient à l'inclinaison de 3/2 sans 
qu'on y fit rien. 

Le procédé Ledru dérive du précédent. Il consiste 
\ dans un drainage général de la surface des talus au 
/ moyen de tuyaux de O 03 espacés de 2 à 31» et recou

verts de pierrailles et de gazon, avec drains profonds 
des deux côtés de la tranchée et au-dessous de la voie. 
On peut faire, au sujet de ce procédé, la même remar-
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que qu'au sujet du précédent ; il est efficace aussi bien 
quand il y a des bancs de suintement que quand il n'y 
en a pas. Dans tous les cas, il a le très grand avantage 
d'assainir la plateforme, ce qui est capital au point de 
vue de la voie. Au lieu d'employer des tuyaux de drai
nage on peut recouvrir le talus d'un lit de pierre 
cassée, de gravieipu de pierraille recouvert de terre 
végétale. 

76. — imbibition de rargiie. —Dans un grand nom
bre de cas, on peut même dire dans le plus grand nom
bre, les talus argileux s'éboulent sans qu'on y trouve 
des bancs de suintement apparents ou des sources loca
lisées. L'argile est imperméable en ce sens qu'elle ne 
laisse pas passer l'eau ; mais au contact de l'humidité 
elle s'imbibe comme une éponge ; son poids augmente, 
sa cohésion diminue et l'équilibre est rompu. Lorsqu'un 
éboulement s'est produit dans l'argile, la surface de 
rupture présente habituellement la forme d'un arc de 
cercle en coupe horizontale et une forme cycloïdale en 
coupe transversale par un plan vertical. , 

Les procédés de drainage à la surface et de revête-^\ i "/ 
ment réussissent si l'imbibition de l'argile est due à j 
l'humidité atmosphérique ou si la masse qui tend à se 
détacher est faible parce qu'ils mettent le talus à l'abri 
des eaux extérieures et qu'ils assèchent les terres qui1 

avoisinent les drains. Mais si la masse imbibée est pro-
fonde, le système des éperons esFprëscjue Ië"~seul qui 

"reïï^tsse^pârce qu'il fait à la fois soutènement et drai
nage. 

On appelle éperons des massifs en moellons bruts, 
rangés à la main, qui pénètrent dans la profondeur du 
talus. Généralement on leur donne de lm à lm 50 de 
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largeur et on ne les pousse pas jusqu'au haut du talus. 
Le parement intérieur n'a pas besoin d'être vertical. 
Leur profondeur et leur nombre varient suivant l'im
portance de la masse qui tend à s'ébouler, mais en gé
néral il n'est pas nécessaire de faire les éperons pro
fonds et on peut très bien, pour des talus de 5 à 6^ 
de hauteur, ne leur donner qu'un mètre d'épaisseur 
moyenne. 

Les éperons forment à la fois des contreforts et des 
drains dont l'efiet s'étend tout à l'entour et bien au 
delà de leur profondeur. On peut se rendre compte de 
leur effet par les considérations suivantes : 

Les masses qui se détachent des talus argileux ont 
toujours sensiblement la même forme définie par des 
coupes horizontales en arcs de cercle et des coupes 
verticales affectant l'allure de cycloïdes. Considérons 
une série de masses de largeurs croissantes découpées 

Fig. 84. 

par la pensée, suivant cette forme, dans un talus donné: 
s'il y avait similitude géométrique entre elles, leurs 
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masses croîtraient en raison du cube de leurs dimen
sions, tandis que leurs surfaces ne croîtraient qu'en 
raison du carré des mêmes dimensions ; il n'en est pas 
exactement ainsi, mais, pour des largeurs décroissan
tes, leur poids diminue plus rapidement que la surface 
idéale qui les sépare du reste du terrain. La cohésion 
qui les empêche de se détacher s'exerce précisément 
suivant cette surface et lui est, dans le même terrain, 
sensiblement proportionnelle. Si, pour une largeur 
donnée, il y a équilibre entre cette cohésion et la com
posante du poids qui tend à. provoquer le glissement, 
le rapport de ces deux forces sera, pour toute largeur 
moindre, supérieur à un, tandis qu'il sera inférieur à 
un et que, par suite, l'équilibre sera rompu, pour 
toute largeur plus grande. 

Supposons maintenant que le talus soit coupé par 
des massifs fixes dont la distance soit moindre que la 
largeur à partir de laquelle l'équilibre cesse d'exister 
entre la cohésion et le poids. Il n'y aura pas, dans 
l'intervalle de ces massifs, tendance au décollement, 
puisque pour toutes les masses dont on peut supposer 
l'éboulement d'après la forme ordinaire, le rapport de 
ces deux forces sera supérieur à un. Les éperons cons
tituent ces massifs fixes non seulement par eux-mêmes, 
mais par les terres qui les environnent et qui, assé
chées par eux, ont une consistance très supérieure à 
celle du reste de la masse. 

Si les éperons sont trop éloignés, l'équilibre pourra 
ne* pas exister et un décollement pourra se produire 
entre eux ; il suffira alors, en général, de diminuer 
leur espacement en en construisant d'autres dans leurs 
intervalles.Si les éperons sont trop faibles, ils seront 
emportés. On devra, selon le cas, les renforcer ou les 
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,, multiplier, ou encore faire à la fois l'un et l'autre. 
Quoiqu'il en soit, l'emploi des éperons réussit géné

ralement et c'est le point capital. C'est d'ailleurs pres
s e le seul procédé efficace pour arrêter les éboule-
ments en grandes masses. Son grand avantage est que 
l'on peut agir progressivement. A moins que les épe^ 
rons eux-mêmes ne soient emportés et qu'il n'y ait tout 
à refaire, ce qui montre du moins qu'on s'était com
plètement trompé sur l'importance des mouvements à 
craindre, on peut agir par approximations successives 
et multiplier lésinerons quand l'effet des premiers a 
été insuffisant. De cette façon, on ne risque pas de 
faire des dépenses considérables pour consolider des 
talus qui n'ont besoin que d'être fixés sur quelques 
points. 

Dans certains cas, „nj3tajm^enjjL^^ si
tué au-dessus du talus est irrigué, il faut compléter 
l'effet des éperons par lin ïrain parallèle à la voie placé 
à la partie supérieure, et qui recueille les eaux dont 
la couche supérieure du terrain est imbibée pour les 
jeter dans les vides existants entre les pierres des épe
rons. Le drain doit avoir dejortes pentes et être établi 
sur un radier maçonné concave ainsi que les éperons 
eux-memêF"; autrement, il risquerait d'avmr~pour*'ef-
fet de faciliter l'imbibition des terres placées dans le 
voisinage du talus au lieu de l'empêcher. 

77. — Revêtement des fossés. — Le revêtement des 
f\f fossés a pour effet de faciliter l'écoulement des eaux, 

y d'empêcher le ravinement des pieds du talus et d'assé
cher la plateforme. 

s Du moment qu'on est dans des terrains argileux, il 
'̂ est la plupart du temps nécessaire de revêtir les fossés; Vv 
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il faut le faire chaque fois que l'imbibition du terrain 11 / L 
par l'eau a pour effet de le ramollir au point de défor-/ ' 
mer le profil du fossé ; car, dans ce cas, les talus peu
vent être minés par le pied et surtout l'assainissement 
de la plateforme est impossible. 

Le meilleur profil est celui qui présente du côté de 
la voie un parement vertical et du côté du talus soit un 
parement à l'inclinaison du talus, soit une murette de r 

pied. Les deux parements (fig. 1) ou le parement et ('?<•/<// 

\£,A/vS "' 

Fig. 35. 

la murette (fig. 2) doivent naturellement être munis 
de barbacanes tous les lm ouOm50 s'ils sont en maçon
nerie hourdée. On peut, aussi, employer la maçon
nerie sèche. Les constructeurs l'emploient volontiers, 
parce qu'elle coûte moins cher ; mais les Ingénieurs w -^ --' l'**T{ 
chargés de l'entretien en sont moins enthousiastes, % ,;?' *' -1 
parce qu elle est difficilement stable sous une aussi " T ^ r ^ ^ ^ i 
faible épaisseur et qu'elle est rarement bien faite. En 
outre, lorsque les fossés sont destinés à l'écoulement 
d'une quantité d'eau un peu importante, les revête
ments à pierres sèches se disloquent presque toujours 
au bout de peu de temps, parce que l'eau coule avec 
ces revêtements non sur le radier mais à peu près 
invariablement dessous, en passant à travers les vides 
qui existent entre les pierres. 

*?&.— Autres modes de consolidation.— Perrês. — 

Les perrés ne constituent qu'un revêtement contre 
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l'air ou un appui, d'ailleurs faible, par leur poids. 
Ils n'empêchent pas les éboulements en masse. En 
général, on ne les emploie que pour faire le revê
tement partiel de poches argileuses, ou pour mettre 
les roches gélives à l'abri du contact de l'air. Il n'est 
pas utile de donner aux perrés toute la hauteur de W 
tranchée. On les exécute sur voûtes en laissant à nu 
la partie inférieure, quand celle-ci ne risque pas de 
s'ébouler mais n'est pas assez solide pour permettre 
d'y appuyer leur base. On établit aussi des voûtes 
soutenues par des contreforts maçonnés formant piles, 
pour diviser la hauteur à revêtir lorsqu'elle est trop 
grande et éviter ainsi que la partie inférieure du perré 
ne risque de. s'écraser ou de se déformer sous une 
charge trop forte. 

Murs de soutènement. — Les murs de soutènement 
i sont une solution très chère et souvent imparfaite. Il 
? faut, en général, les réserver pour les cas où on n'a 

pas la place de faire le talus nécessaire. 
Galeries couvertes. — On a quelquefois intérêt, 

dans des tranchées très mauvaises^_^^e^n^_souterr:-
ram après coup, en construisant une galerie qu^Ton 
recoïïvïïçren'STiite~de terre. Il faut examiner cette so
lution avant l'exécution, car il coûte moins cher de 
faire une galerie souterraine ou à ciel ouvert dans un 
terrain non encore ébranlé que de la construire au 
milieu d'éboulements. Lorsqu'on fait des galeries cou
vertes à flanc de coteau, ce qui est le cas le plus ha
bituel, il ne faut pas oublier que la pression est plus 
grande du côté de la montagne que du côté opposé. Une 
épure de stabilité est nécessaire pour déterminer les 
épaisseurs des piédroits et la forme de l'extrados ; les 
deux piédroits ne doivent pas d'ailleurs avoir la même 
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épaisseur et c'est celui qui est situé du côté de la val
lée qui doit être le plus épais. 

Lorsqu'on' construit des galeries couvertes, il est 
bon de profiter du peu de hauteur qui existe au-dessus 
de la voûte pour réserver de distance en distance des 
regards qui donnent du jour et activent la ventilation. 

Les galeries couvertes sont coûteuses, mais elles 
sont avantageuses si on a affaire à un très mauvais 
terrain sur une grande hauteur, parce qu'elles per
mettent de ne pas troubler l'équilibre de la masse. 

7 9 . — Glissements en masse. — Les éboulemeilts 
de talus argileux ne sont pas les seuls accidents aux
quels donne lieu l'ouverture des tranchées. Elle peut 
encore provoquer rébranlemgMde masses rocheuses 

.parfois énormes. Ces phénomèneTse prodmsênTcIans 
certains Jjerrain&^achisteux, dans les éboulis mêlés 
d'argile et même dans les bancs de calcaire avec ar
gile intercalée. Cette dernière circonstance s est ren
contrée notamment sur la ligne de Marseille à Cap, 
près de Réclavier. Une couche d'argiïe"Tfë uir à deinr 
millimètres, interposée entre des bancs épais de cal
caire donnant des pierres de taille de toute beauté, a 
formé après imbibition un plan savonneux sur lequel 
a glissé tout le coteau. On n'a trouvé d'autre remède 
que de faire disparaître ce dernier en l'exploitant 

.comme carrière. Le même cas s'est produit sur la li
gne de Tarascon à Ax ; on a dû remplacer la tranchée 
par un souterrain. C'est surtout par une étude appro
fondie du tracé qu'on évite ces glissements, en ayant 
soin de ne pas se placer eja tranchée dans les terrains 
dangereux. En cas d'impossibilité, il est préférable, 
comme nous l'avons dit, de construire un souterrain 
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ou une galerie couverte qui coûte environ 800 à 
1000 francs par mètre courant, mais qui est encore 
moins chère que certaines consolidations. 

Lorsque des éboulements en grande masse se sont 
produits, il est indispensable de faire une étude très 
attentive du terrain, de rechercher la direction dgs 

>• bancs d'argile etjajjpjjtion des nagpes_d'eau ou suin-
ïenÈSïïïsT On doit ne pas"*craindre d'execïïteFllans ce 
But des sondages même coûteux^ Dans une consolida
tion de tranchée, sur la ligne de Marvejols à Neussar-
gues, on a dû, pour reconnaître la nature du sol, creu
ser une galerie de 40 mètres de longueur. 

3 Lorsqu'on rencontre des éboulis argileux, on tâche 
' "n d'en faire écouler les eaux intérieures et de les protéger 

Contre les eaux extérieures ; on peut également cons-
v\j truire un mur de pied avec les blocs pris sur place et 

X^rangés à cet effet. Mais, la plupart du temps, le meil
l e u r mode de consolidation consiste dans l'emploi d'e-, 

f) / perons en pierres sèches qui alors atteignent des dimen-
jl slons considérables : quelquefois 60m et plus de longueur, 
i\̂ eMOm à 15ra delhauteur sur 2m à 3m de largeur. Dans 

de cas, on exécute d'ordinaire à la partie inférieure un 
aqueduc, ou tout au moins un plan incliné maçonné pour 
Fécoulement des eaux !. 

so. — Talus géiifs. — Il ne suffit pas que le terrain 
soit formé de rochers assez durs pour qu'il tienne à une 
inclinaison très faible (1/5 en général). On est très sou
vent obligé de revêtir les rochers gélifs^ soit parce qu'un 

1. On peut consulter, au sujet de travaux de cette nature, dans les 
Annales des Ponts et Chaussées, un article de M. Lamothe sur la ligne de 
Marvejols à Neussargues (août 1890) et un article de M. Barraud sur la 
ligne de Rodez à Millau et le remblai de la Plante (août 1889). 
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recoupement coûterait trop cher, les déblais ne pouvant 
pas être utilisés en remblai, soit parce que la chute des 
blocs est un danger pour la sécurité ; il suffit en géné
ral d'un simple placage relié au rocher .Hsn̂ êTûT̂ cTT̂ st 
bon, on peut réduire l'épaî^euriilo^BiiJUe du revêtement 
à QT 30 ou 0m 40 ; mais il faut en tout cas faire de bons 
arrachements. 

8 1 . — Considérations générales sur les consolida
tions de talus de débiais. — Ainsi qu'on a pu le voir 
par les développements qui précèdent, les consolidations 
deialus j oumltjparfois un rôle très important dans l'exé
cution des travaux de terrassement. Mais. on_nesau-
rait trop insister sur ce pointillés ^ v e n t Âtrpj^ng^ 
,excëp.tipn--U. est très souvent possible de les éviter en -J 

mnant aux talus une inclinaison en rapport avec la 
nature du terrain, et en les recouvrant au besoin d'une 
couche de meilleure terre. Dans tous les cas, il ne faut 
pas se presser de faire des consolidations, à moins qu'on 
ne se ftuW en présence d'ebôulemerits en masse ou de 
terrains manifestement instables, C'est une opinion qui 
n'est pas admise par tous les Ingénieurs ; mais elle ré
sulte de l'expérience que nous avons acquise sur de nom
breuses lignes, ouvertes à l'exploitation sans que les ter
rassements aient été entièrement achevés. Il n'y a pas" 
à s'effrayer parce qu'il se produit quelques écoulements 
ou quelques décollements superficiels, ou parce qu on 
aperçoit, parfois à grand ̂ peme, des suintements en cer
tains points. Lorsqu'on ouvre une tranchée, on trouble 
nécessairement l'équilibre du terrain ; on met à l'air 
des surfaces qui n'y avaient jamais été exposées ; enfin, 
on donne aux eaux des débouchés nouveaux. Il n'est 
pas étonnant que, du premier coup, on n'arrive pas 

OaS 
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.̂-v partout à une stabilité parfaite des talus ; mais, dans 
la plupart des cas, quelques petits éperons aux points 

•où se sont produits des éboulementsTdes plantations de 
genêts, des semis de gazon, souvent même une simple 
remis^des^teTres^qui ont glissé, suffisent pour éviter 

"de nouveaux mouvements. Il n'y a qu'un travail q)u'il 
soit toujours utile d'entreprendre sans attendre d'au
tres avertissements : c'est l'approfondissement et le re
vêtement des fossés p^rtmij;, pu EpSjemrmF est argi-
Teû̂ ë™°eT̂ ôù~Té Te frai n est assez^peu résistant pour se . 
ramollir aiLHontact de l'eau. C'est surtout la stabilité 
de la voie qui en commande l'exécution, mais les revê
tements servent aussi à soutenir les talus dont ils fixent 
le pied, surtout si on leur donne, du côté des terres, la 
forme de murettes à faible inclinaison. Telles sont, à 
notre avis, les règles à suivre quand on n'a pa* à arrê
ter ou à prévenir des éboulements en masse de grande 
profondeur ; dans ce dernier cas qui est l'exception, les 
^mouvements prennent presque toujours, dès le début, 
june importance telle que le doute ne peut subsister au 
sujet de la nécessité de travaux plus considérables ; l'é
tude géologique du pays permet souvent de prévoir, 
même avant l'ouverture des tranchées, la nécessité où 
l'on se trouvera de prendre des mesures spéciales de 
consolidation. 

iv« 
ZV >. 8&. — Résumé. — En résumé, il faut tout d'abord 
„ [\tàcher de n'avoir à faire de consolidations qu'excep

tionnellement, et pour cela, prévoir dans le projet des 
talus de déblai à 3/2 toutes les fois que les terres sont 
^mauvaises, surtout si on peut utiliser les déblais; il faut 
donner de réçouloinoiit aux _oaux desjgources, éviter 
les ravinements par des semis ou des clayonnages, re-
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vêtir les fossés quand la terre est susceptible de se dé- , 
tremper au contact de l'eau, enfin, ne pas se presser et \ 

r ne consolider que les parties qui s'éboulent, en em- \ 
)jployant de préférence les éperons. Telle est la règle 
-"' quand le talus n'est pas manifestement mauvais ; dans 

ce dernier cas, on s'aperçoit presque toujours au pre
mier hiver, et souvent plus tôt, de la nécessité de faire 
de suite des travaux plus importants. 

83. — Prix des consolidations. — On évalue habi
tuellement la dépense des revêtements en terre végé
tale ou gazon avec drains (procédés de Sazilly, Ledru, 
etc.) à 2 francs par mètre carré ; mais ce prix est un 
minimum. 

Les gazonnements en rangs de gazon disposés en 
losange avec terre végétale dans l'intervalle ont coûte 
à la Compagnie de l'Est de 0 fr. 50 à 0 fr. 85. 

Les clayonnages reviennent à 0 fr. 40 à 1 franc le 
mètre courant, soit environ 0 fr. 75 à 2 fr. 00 le mè
tre carré. 

Les revêtements de fossés coûtent environ 10 francs 
en maçonnerie, ou 6 francs en pierres sèches. 

Les revêtements avec murette de pied de talus in
clinée à 1/4, substituée au perré à 45° et haute de 
1 mètre au-dessus du fond du fossé, reviennent à 
15 francs ou 10 francs le mètre courant, suivant qu'on 
emploie la maçonnerie ou la pierre sèche. Si on donne 
2 mètres de hauteur à la murette, le prix s'élève à 
25 francs. 

La dépense des éperons varie suivant leurs dimen
sions et selon le prix de revient des moellons qui y 
entrent pour la plus forte part. 

Les consolidations de grandes masses sont très coû-
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teuses, et les frais peuvent s'élever jusqu'à 1000 et 
1500 francs le mètre courant. 

II. — CONSOLIDATION DES REMBLAIS. 

/ > • 

/ 84. — Il n'y a que deux cas où on ait à consolider 
/ des remblais : c'est quand ils sont en trop mauvaise 
/ argile ou que le talus n'est pas le talus normal de la 

terre qui les forme. Ce dernier cas se présente notam
ment pour les très grands remblais auxquels on ne 
peut donner, sans augmenter l'emprise outre mesure, 
l'empâtement que nécessiterait la forme concave du 
talus naturel. 

Il suffit souvent, pour éviter ï'éboulement des rem-
\ biais argileux, de les revêtir d'une couche de bonne 

\) tfiTggjrvn rie Hftbjrkflerqp.hej^^ 
paisseur, ou de faire au pied un contrefort formé d'un 

V cavalier enjerre. 
0 Quand un remblai coule, on doit d'abord rechercher 

f sÎQg Peut lui donner du pied et le recouvrir d'une 
\ couche de terre susceptible de se garnir devégétation. 

Il ne faut enlever les terres qui ont coulé au pied que 
si on y est obligé par les réclamations des riverains, car 
elles forment un contrefort qu'il est, au contraire, bon 
de renforcer et de transformer en cavalier. Si cela ne 

/ suffit pas à cause de l'humidité manifeste de la masse, 
! on peut ajouter des drains qui y pénètrent pour-Tassé- • 
^cher . • 

Les éperons jcéussissent dans les remblais comme 
^ ' f dans les tranchées et y sont également le meilleur sys-
; / tème, puisque c'est par imbibition des eaux zénithales 

et de l'humidité de l'air que les remblais viennent à 
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couler. On peut leur adjoindre un revêtement de gazon 
sur couche de gravier, lorsque cela est nécessaire. 

85 . — Consolidation du sous-sol des remblais. — 
Nous avons vu qu'il y a des cas où la plateforme qui \ 
doit supporter les remblais glisse sous leur poids. C'est / 
ce qui arrive notamment pour les éboulis de rocher et 
les argiles molles qui foirent de chaque côté du rem- ' 
blai. H y a lieu alors d'assainir le sous-sol au moven I 
de galeries perpendiculaires au remblai et que l'on èxé-
cuteTen^oliSrain'^n^SLissement paraît dû au ra
mollissement de l'argile inférieure par les eaux. Si, au 
contraire, on a affaire à deTar^le qui s'écrase^ même f 
sans être imbibée d'eau, il faut jfin^gxdupied^au rem-
blai en élargissant sa base au moyen de (paliers. On 
a également obtenu de bons résultats, dans ce cas, en 
établissant dans le sous-sol et contre le remblai, deN 

chaque côté, d'épaisseS-pierrées longitudinales ffuj_ft>r-^ " ! 

ment des sortes de murs retenant l'argile et l'asséchant. ^ ' 
C^sTce^syiteinequiae^^ 
duc du Val Fleuri sur la ligne de Paris à Versailles 
rive gauche. 

m. — ASSÈCHEMENT DE LA PLATEFORME. 

86. — II n'y a pas de bonne voie sans plateforme } 
saine. —L'argile humide et par conséquent molle n'est ) 
pas capable de supporter la pression qui lui est trans
mise par le ballast ; elle s'écrase, reflue dans le sable 
ou la pierre tandis que ceux-ci s'enfoncent dans la pla
teforme ; en 'un mot, elle remonte sous, la traverse. 
Lorsqu'on enlève le ballastTûT°ënô17oiTs'ou ce fait s'est 
produit, on voit que les traverses reposent non pas sur 
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le sable, le gravier ou la pierre, mais sur des mottes 
d'argile empâtées de pierre ou de sable. Si le seul 
inconvénient pour la voie était de tasser au passage 
des trains, il y aurait peu à craindre, car il faut un 
affaissement très prononcé pour faire dérailler un train ; 
mais comme l'argile humide forme une surface savon-

Hpvw **p neuse, le frottement" dans le sens transversal deviejnt 
/presque nùl,etV^ar^o.nsâqjiiënt, iln'y aplus derésis-

/ tance contre les efforts horizontaux: la voie devient, 
l instable^ elle se"déplace et forme des ^oc j^ s qui sont 
Vl^raflT^ia plus habituelle des déraillements. On évite 

ce danger à force de main d'oeuvre, mais alors l'entre
tien est extrêmement coûteux. 

Le mode d'assainissement le plus simple, consiste 
dans l'flpprnfo^dissftmftnt des fpssé&^Si la (erre est ar
gileuse, l'application du type de fossé de 0m30 de pro
fondeur est, en effet, une mesure vicieuse, car ce type 
assure simplement l'écoulement des eaux extérieures, 
mais n'assainit pas la plateforme. Il faut, dans les ter
rains de cette nature, avoir des fossés 
Quand on le peut, le mieux est «résumer son projet en 
conséquence ; si on ne l'a pas fait, ou si, ce qui arrive 

J 

Fig. 36. Fig. 37. 

souvent, il est moins cher de faire un revêtement ma
çonné, on emploie le type à parement vertical intérieur 
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et barbacanes, qui permet l'approfondissement sans 
augmentation du cube des déblais. S'il n'y a pas un 
écoulement d'eau important dans le fossé et si la terre 
de ses parois ne se ramollit pas trop à l'humidité, un 9 & ) 
excellent système consiste à f^ire un drain sous le J 
fojgL; il suffit de creuser au-dessous dupTâTolnïïune 
tranchée de 0m50 à O60 de profondeur et de 0m40 de 
largeur, et d'y bloquer de la pierre qu'on recouvre de 
mottes de gazon pour former le fond du fossé. 

Dans les mauvais terrains, outre.les fossés revêtus, %®\ 
on emploie des drains formés de moellons placés dans 
de petites tranchées de 0m30 à 0m40 
de profondeur, creusées dans la plate
forme. Ces drains sont disposés pef- '^B^*~ 
pendiculairement à l'axe de la voie ou 
bien en arêtes de poisson ; on y ajoute, #'-:\^ ;> un C i 
au besoin des drains longitudinaux, ll>': V. 
placés sous les accotements plutôt que '^•'A^'N 
sous la voie. Gomme les pierrées sont H; ,J^ii.| 
exposées à se boucher à la longue, H:.--! V"1l-
il faut, pour qu'on puisse commode- IllUr'' j 
ment les reprendre ou les remplacer 
par d'autres, qu'elles soient sous les 
accotements si elles sont longitudinales. Les drains 
transversaux peuvent toujours être réparés assez facile 
ment, surtout lorsqu'ils sont inclinés en arêtes de 
poisson par rapport à l'axe de la voie. 

Eo^rembkijfiLn'y a jamais besoin d'assainir la pla- lt 
teforme; il suffit d'avoir soin que les banquettes ne 
soient pas élevées à plus de O50 au-dessus du rail. 

Il ne faut pas manquer d'assainir la plateforme,des £ 
stations, même en remblai, si elle est argileuse. Com
me e'ileforme une surface souvent très vaste sans pente, 
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elle facilite la stagnation des eaux qui rend les voies 
mauvaises et le service pénible. On fait des drains en 
arêtes de poisson et des drains collecteurs, et même, si 
la gare est importante, on y ajoute des aqueducs trans
versaux. Lorsque la surface est considérable, et par 
suite la quantité d'eau à écouler, on peut remplacer 
le drain collecteur central par un aqueduc longitudi
nal. 

3. - OUVRAGES D'ART ORDINAIRES, 
PASSAGES A NIVEAU. 

I. — PRINCIPES DE LA CONSTRUCTION. 

/ ' 87. — eénéraiités. — Les principes généraux à 
/ suivre dans la construction des ouvrages d'art peuvent 

se résumer ainsi : fonder solidement et cm&bz&mL^ 
simplement. 

!â\\ —"La- première règle, fonder solidement, s'applique à 
tous les travaux, mais elle est ê"ncore"'plus absolue en 
ce qui concerne les chemins de fie. Le passage des 
trains, dont la masse est souvent très lourde et animée 
de grandes vitesses, communique en effet à la voie et à 
l'infrastructure des^njn^ajyyn^qui causent des ébran
lements dangereux pour les ouvrages mal fondés. De 
plus, les reprises de fondations, toujours difficiles, le 
sont exceptionnellement lorsqu'on est obligé de tra

vailler sous une voie exploitée, car on est forcé, en 
\cas de réparations, de maintenir à tout prix la circu
lation. 

)&\ Il faut construire simplement, parce que les ouvra
ges d'art sont "tSs*1aômBrSfflPÇur les chemins de fer 
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et que, d'un autre côté, le luxe qu'on y apporte a le 
double inconvénient d'être coûteux et inutile. Les ou-
vrages d'art de chemins de fer,""sïïrtouT Tes "ouvrages 
par dessous qui sont les plus nombreux et les plus im
portants, quand ils ne sont pas aux abords des villes, 
ne sont vus presque par personne qui sache en appré
cier la valeur architecturale, car les habitants des 

^ campagnes appelés seuls*à les contempler y sont bien 
yllt- indifférents. La véritable beauté d'un ouvragelresidé 

ni*HÎlîëlïrT*surtout dans sa bonne conception et dans 
l'harmonie de ses lignes ; sauf de rares exceptions, il 
n'en coûte pas plus de faire un ouvrage d'aspect satis
faisant qu'un ouvrage disgracieux ; mais le luxe, sur-

i, \ tout le luxe de pierre de taille, est déplacé du moment 
I .' • ! qu'on n'est pas aux abords d'une grande ville. 

j _.„ 88. — Fondations. — Toutes les fois qu'on le peut, 
/ il faut asseoir les fondations sur le terrain incompres-

i n m ni] j i r .i.,i„ji.iL,.i.,niiniiiitflwiwiw»iiiiini -

I siblfi. Les bons terrains de fondation sont le rocher, à 
! moins qu'il ne soit coupé de bancs d'argile, comme 
1 cela arrive quelquefois, le gravier ou le sable compacts 
i„-'~' et l'argile dure. 

L'importance des sacrifices qu'il faut faire pour at
teindre le solide dépend naturellement de l'importance f ~ Ç"/â 
de l'ouvrage. Pour un aqueduc d'un mètre, il n'y a y 
pas d inconvénient grave a avoir des dislocations et 
elles sont d'ailleurs peu à craindre, parce qu'on peut 
adopter des dispositions telles que l'aqueduc forme une 
sorte de monolithe. Pour lesgrands ouvrages, une ^J 
bonne fondation justifie une augmentation de dépense 
importante; enfin, pour les très grands ouvrages, la y-j 
possibilité d'avoir une fondation absolument sûre est 
presque une condition essentielle de leur exécution. 
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Dans certains cas, pour éviter des frais trop consi
dérables, on peut se borner à descendre jusqu'au so
lide, au lieu de la fondation tout entière, de simples 
piliers qu'on relie ensuite par des voûtes. Ce procédé 
s'applique notamment aux piédroits de^ aqueducs sous 
remblai, aux murs de soutènement et/quelquefois aux 
culées des ponts lorsqu'on éprouve trop de difficultés à 
ouvrir la fouille en grand. / 

Le mot incompressible appliqua aux sols de fonda
tion est une expression absolue/qui, même lorsqu'ils 
sont bons, n'est pas toujours exacte. Il n'y a d'abso
lument incompressibles que les' rochers durs et les gra
viers très compacts ; pour les/autres terrains que nous 
avons cités, rocher plus ou moins dur, gravier, sable 
compact, argile dure, la compressibilité est assez fai
ble pour qu'on n'ait pag" à s'en préoccuper. Les ter-

j rains qu'on peut appeler solides ne sont d'ailleurs pas 
\ séparés des terrains' compressibles par une limite 
\ absolument nette ; entre les deux se trouve une série 
de terrains qui subissent de faibles tassements sous 
le poids des maçonneries, mais qui ne s'écrasent pas 
s'ils ne sont pas trop chargés ; lorsqu'on a affaire 
à ces derniers, ce qui est fréquent pour les petits ou
vrages, l'important est d'avoir une fondation homo-

igêne ; iljie faut donc faire de fondations par redans 
Jjde h auteurs "différentes que dans le terrain tout à fait 
L'incompressible; autrement, on s'expose à des cassu-

, res. Au contraire, si une partie d'un ouvrage est dans 
| le rocher, il faut l'y asseoir tout entier. Dans les ter-
grains, granitiques, où la ligne de séparation du rocher 
et de la terre est le plus souvent très irrégulière, il est 
important de tenir compte de cette observation et de 
ne pas laisser araser les fondations à une profondeur 
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donnée parce qu'on y a trouvé le rocher sur un ou plu
sieurs points. 

Il est très important pour tous les ouvrages et même 
pour les plus petits, de faire un sondage à côté de leur 
emplacement pour connaître la nature du sol et déter
miner la profondeur à laquelle on doit descendre. En 
négligeant cette précaution, on est exposé, s'il s'agit 
d'un ouvrage important, à se voir forcé de changer de 
mode de fondation en cours d'exécution, ce qui est tou
jours très cher. Pour les petits ouvrages, on peut être 
conduit à descendre les fouilles beaucoup plus bas qu'il 
n'est utile dans l'espoir de trouver bientôt un terrain 
plus solide ; or la compacité de terrain ne va pas tou
jours en augmentant avec la profondeur ; c'est même 
quelquefois le contraire qui arrive. Le sondage doit 
être fait à coté des fondations, car si on l'exécute à 
leur emplacement même, comme elles sont rarement 
poussées aussi bas que le sondage, il faut boucher ce
lui-ci, ce qui forme un point dur sous les fondations et 
rompt leur homogénéité. La nécessité du sondage s'im
pose même si on est décidé à fonder sur le sol compres
sible, car souvent on risque de s'arrêter à une cote dé
terminée choisie à priori alors qu'il existe un terrain 
beaucoup meilleur à une faible profondeur au-dessous. 
Lorsqu'on cherche le terrain incompressible, il est bon, 
dans beaucoup de cas, de pousser les sondages au-des
sous du/rocher ou du gravier dur ; il peut arriver en 

m a t ' • - n . m m i . i l , . M - n — • — • " ' x 

"efiët qï?on ait rencontré, au lieu d'une masse compacte, 
un bloc isolé ou encore un banc de rocher ou de gra
vier reposant sur une couche de terre ou d'argile ; il 
ne suffit donc pas d'avoir trouvé un terrain assez so
lide pour recevoir la fondation, il faut encore savoir ce 
qu'il y a en dessous. L'étude géologique du terrain aux 
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abords, rapprochée des résultats fournis par les sonda
ges, permet de s'en rendre compte. Il est arrivé, dans 
la construction de grands ouvrages, qu'on a dû démo
lir des piles déjà arrivées à une certaine hauteur parce 
que les rochers sur lesquels elles étaient fondées repo
saient sur une couche de terre compressible. 

Ï<T Lorsqu'il s'agit d'ouvrages peu importants, on peut 
1-" répartir J^pr.ess,iûaTO.sur le terrain au moyen d'unxi.x 

dier général, ou plus simplement pour les petits ouvra
ges, si^une^qi^ejle_.iiieErajcassée, de gravier ou de 
sable. Contrairement à une opinion assez répandue, il 
n 'yT aucun intérêt à faire en béton les radiers géné
raux lorsqu'on peut les faire à sec ; on obtient un tout 
aussi bon résultat avec de bonne maçonnerie bien liée, 
et le résultat est même meilleur si le mortier n'est pas 
très bon ou si le gravier qui sert à faire le béton n'est 
pas très propre. 

r f Les fondations sur sable et sur pierre cassée -sont 
^ ( excellentes. Il faut seulement avoir soin de bien arro

ser le sable ; la couche de sablé ou de pierre cassée doit 
d'ailleurs être uniforme, si on veut éviter les cassures ; 
mais si on les accepte, ce qui est sans inconvénient sé
rieux pour de petits ouvrages tels que des aqueducs, 
on peut, dans les cas où on rencontre des difficultés 
pour faire autrement, admettre des épaisseurs diffé
rentes ; il y a inégalité de tassement, mais, le tasse-

,^ ment une fois fait, l'ouvrage ne bouge plus. 
: ^ / On rencontre assez fréquemment, dans les ravins ou 

l dans le fond des vallées, des terrains tourbeux qui ne 
sont capables de supporter qu'une pression insigni
fiante. On peut les affermir en les lardant" de piquets 
(de 2m de hauteur avec 0m10 de ^^^^^Wgflffgfff i • 

"ne coûtent preiqïïlTTï^ 
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ment au moyen d'une dame à quatre mains. Cet outil 
s'emploie d'abord en plaçant en haut le 
bloc de bois qui forme masse, de manière 
à ce que les deux hommes qui le manient 
puissent frapper sur la tête du pieu lors
qu'il est encore tout entier ou presque 
tout entier hors du sol ; puis à la fin du 
battage, on retourne la dame de ma
nière à placer le bloc de bois en bas et 
à pouvoir frapper ainsi jusqu'à enfon
cement complet. 

On emploie aussi pour raffermir les terrains mous 
des pieux de sable ; on les fait en enfonçant d'abord 
un pieu conique bien lisse, qu'on retire lorsqu'il a suf
fisamment pénétré dans le sol, et en remplissant le vide 
qu'il laisse avec du sable mouillé. 

Nous avons déjà parlé des difficultés qu'offrent les 
fondations dans les terrains vaseux : il faut alors tenir 
compte de la poussée latérale de la vase. Si on peut 
descendre Iaaoaçj3&»0ï4e~j-usqu'au solide soit au moyen 
de l'air com]pï,îm^¥6'îrït^s^ïïe~fb'îiiïï^"à''ciel ouvert, 
soit enfin au moyen de puits foncés, cela est toujours 
le meilleur parti à prendre ; si on fonde sur pieux, un 
radier général est presque toujours nécessaire pour 
contrebuter les culées. On peut d'ailleurs établir les 
petits ouvrages simplement sur radiers. Dans ce cas, il 
est bon de noyer dans le radier, comme on le fait dans 
certains pays, un grillage en charpente qui assure la 
solidarité de toutes ses parties, ou de creuser une fouille 
profonde dans laquelle on met une bonne couche de sa
ble ou de pierre cassée. Les grillages en charpente sont 
très usités dans la région vaseuse qui se trouve aux 
environs de Rochefort ; ils donnent de bons résultats 

o 
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à condition que le bois soit placé de manière à être 
maintenu dans un état d'humidité constante qui l'em
pêche de pourrir. 

89 . — Exécution deg maeonnerieg. — Il faut faire 

les maçonneries y compris les parements avec les ma
tériaux qu'on trouve à proximité ; si on n'a que delà 
pierre dure ou demi-dure, on exécute les parentênts en 

: in'à^on^êHem^ute, à gpus inoertum^ avec les moellons 
\qïï'onlrouve dans le pays. Si on a de la pierre tendre, 
/on emploie soit des moellons tétués, soit des moellons 

f . - ""' " • • " — • " — - " imni.Tlti n ir.Tm.itirin.mn,,. » » . > , IH«IHIU. . I . 

\ smillés selon que les matériaux se prêtent mieux à l'un 
oïïTPaûtre mode d'emploi. Dans les pays où il n'existe 
pas de matériaux de construction naturels, on se sert 
de briquesjpour les parements comme pour le corps des 
'ouvrages. Un bon parement n'est pas celui dont les 
joints ont une disposition géométrique, c'est celui dont 

s matériaux font bien corps avec la maçonnerie placée 
/derrière ; à cet égard la maçonnerie par assises vaut 
j mieux que la maçonnerie de mosaïque, parce que, pour 

faire cette dernière, les maçons sont presque toujours 
conduits à mettre en parement la face la plus large de 
la pierre et à placer celle-ci dans la position qui lui 
donne le moins d'assiette. Si on ne peut faire la ma
çonnerie par assises, Vopus incertum est encore pré
férable à la mosaïque à pans réguliers qui coûte plus 
cher. 

On peut parfaitement exécuter les voûtes, y compris 
les parements, en maçonnerie brute^ 5 "suffit pour les 
parements, que les môellônsjlô fassent pas coin, ce qui 
les chasserait en dehors par la pression intérieure de 
la voûte et que celle-ci soit maçonnée en coupe, c'est-
à-dire en faisant toujours les lits normaux à l'intrados ; 

\i 

ir.Tm.itirin.mn
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mais on a le plus souvent avantage à équarrir les moel- \ 
lrmsjle douelle àPavance. parce quelë'TFaTalT^urcm- j 
très est incommode et surtout parce qu'on est plus sûr , • j 
ainsi de n'avoir pas de moellons faisant coin. Il n'y a&y». J,/*v ]*ff* r ' 

intérêt à employer ce qu'on appelle du moellon d'op-Ç'^,,.,..-l p > # / . 
pareil, c'est-à-dire des pierres dressées sur tous leurs! L yv ^- /,,w , 
joints, que pour les grandes voûtes lorsqu'on veut faire * ; ' '""' * " " " • 
supporter à la maçonnerie de fortes pressions ; avec le 
moellon d'appareil, le mortier ne sert qu'à transmettre 
les pressions et on est en droit de compter sur la résis
tance de la pierre elle-même ; avec la maçonnerie 
brute, il y a souvent, dans l'intérieur, de fortes épais
seurs de mortier, et il faut tenir compte de l'écrase
ment possible de celui-ci. 

Jusqu'à un angle de 60°, les nonts fyiais peuvent très V 
bien être appareillés comme des ponts droits, c'est-à- . 
dire en disposant tout simplement les lignes de joint 
suivant les génératrices du cylindre de la voûte et sans 
autre précaution que celles qu'on prend pour un pont 
droit ordinaire. La seule différence est que, dans ce Ç 
cas, les joints ne sont pas normaux aux plans des têtes 
et qu'il y a sur la moitié de chaque tête un angle aigu 
qu'il convient d'abattre par un chanfrein allant des 
naissances à la clef. Cette remarque est importante, 
car, dans beaucoup de cas, on fait, pour éviter des 
ponts biais, soit des dépenses inutiles, soit des modi
fications défectueuses des abords, alors que ces ponts 
ne seraient ni plus coûteux ni plus difficiles à cons
truire que le pont droit qu'on leur substitue. 

Pour les angles inférieurs à 60°, on peut également ' J V 
simplifier beaucoup la construction en traçant sur le 
cintre même de l'appareil une série de lignes coupant 
normalement des parallèles aux têtes espacées de 0m50, ,. ...„, „, fo, 

. 0 

. .'ir.i 

â * ^ . 
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et en exécutant les assises suivant ces lignes au moyen 
de moellons équarris d'épaisseurs variables sans autre 
taille préalable. 

£*** / Il ne faut sejservir de pierre de taille que pour les 
/ plinthes, les couvertines de parapets, les couronnements 
v de piles, les bandeaux des voûtes et les angles ; encore 
/les bandeaux et les angles peuvent-ils parfaitement se 

UA»V--<- '̂  faire en moellons de petit appareil assises ; il suffit, 
pour donner un bon aspect à l'ouvrage, de tailler aux 
angles des ciselures qui permettent d'obtenir des lignes 
pures et nettes. 

On doit exécuter lesjoiii^en creux et autant que 
/ possible lorsque le mortier de la maçonnerie est encore 
l frais, en refoulant simplement entre les moellons soit 

le mortier de pose, soit un mortier spécial gâché avec 
du sable tamisé si le mortier de pose ne contient que 
du sable grossier. On ne peut pas, en général, faire 
les joints en même temps que le' parement correspon
dant, parce que le mortier encore mou s'écrase sous 
a charge de nouvelles assises ; mais on peut faire cha

que jour les joints des parements construits là veille 
ou l'avant-veille. Ce qui importe, c'est que le mortier 
Le joint fasse corps avec celui de la maçonnerie ; or, 

f pie mortier frais ne fait jamais prise sur le mortier déjà 
sec ; par conséquent, si le rejointoiement n'est pas fait 
immédiatement, le mortier de joint ne.peut tenir que 
par son adhérence à la pierre. Celle-ci est d'autant 
plus faible que la surface de contact et par conséquent 
la profondeur est elle-même plus petite. C'est par cette 
raison que, pour les revêtements faits après coup, les 
cahiers des charges prescrivent de refouiller les joints 

Ji six ou sept centimètres de profondeur ; mais l'exé-
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Souvent on ne refouille qu'à deux ou trois centimètres ; k, 
on n'a alors qu'an simple placage ; l'humidité s'in
filtre dans les vides qui existent entre la pierre et le 
mortier et celui-ci éclate ensuite lorsqu'il 
gèle. Cet effet se remarque encore davan
tage avec les joints en saillie ; car, les 
arêtes émoussées de la pierre formant des 
plans inclinés a h et c d, la dilatation "4h 
de l'eau au moment des gelées chasse le Fi§- 40-
joint comme un coin. Les joints qui ne sont pas faits en 
creux et en même temps que la maçonnerie se dégra
dent très souvent, tandis que les premiers ne man
quent jamais. Pour les mêmes raisons, les joints au 
ciment faits après coup sur la maçonnerie de mortier 
sont en général mauvais. 

Les voûtes n'ont besoin que d'un rejointoiement T \ t 
apparent. Quand on décintre un"p55tp5i la maçonne1 

rie a été bien faite, les moellons sont recouverts de 
mortier qui a reflué sur la douelle. Il suffit d'enlever 
ce mortier, de refouiller à la profondeur strictement 
nécessaire pour dessiner les contours, et d'ajouter en
suite du mortier excessivement fin qu'on fait pénétrer 
dans les creux. Une bonne précaution consiste à laver 
le parement et les joints avec de l'acide chlorhydri-
que qui enlève la chaux en excès et durcit le mortier. 

OO. — Exécution des ouvrages en fer. — Pour 

les ponts en fer, il ne faut chercher l'effet que dans la 
disposition rationnelle des pièces. Il est très important 
de^rendrAtausles.f^^ 
à peindre ; de graves accidents sont résultés de l'inob-
servSSîm de cette règle, et une circulaire récente du 
Ministre des travaux publics l'a rendue obligatoire. 
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9 1 . — D e la h a r d i e s s e d a n s l e s o u v r a g e s d'art. — 

Dans la construction des ouvrages de chemins de fer, 
une des questions les plus intéressantes pour l'ingé
nieur est la lutte entre l'économie et la sécurité. Si la 
première conduit à faire les ouvrages aussi légers et 
aussi hardis que possible, la seconde exige qu'ils soient 
d'une solidité assurée. Il va sans dire que l'économie 
doit toujours être sacrifiée à la sécurité, mais il ne 
s'en suit pas qu'il faille faire invariablement des ou-
vraffesjrojo solides et surtout se contenter de copier, 
en augmentant encore au besoin leurs dimensions, par 
crainte des innovations dangereuses, des ouvrages déjà 
existants. 

On peut être hardi tout en étant prudent ; il suffit 
pour cela que la hardiesse soit le résultat d'études sé
rieuses et réfléchies. D'abord, tous les ouvrages de 
chemins de fer n'intéressent pas la sécurité au même 
degré ; j^jilfist,pa&4iarCTej^ 
dép&&€l-d4ui chemin de fer qu'il fauLdonner aux murs 
oû aux combles des dimensions exceptionnelles ; c'est, 
au contraire, le cas d7être hardi, parce qu'il y a beau
coup de bâtiments dans un chemin de fer et qu'un 
mécompte par excès de hardiesse n'entraînera géné
ralement, sur la masse, qu'un supplément de dépense 
bien inférieur à celui qu'entraîne un excès de pru
dence. 

En second lieu, la hardiesse dans les ouvrages, sur
tout dans les ouvrages de maçonnerie, est subordon
née au soin avec lequel ils sont exécutés et au choix 
des matériaux ; on peut, sans aucune imprudence, 
donner à un ouvrage dont on peut surveiller soi-mê
me la construction des dimensions plus réduites qu'à 
un ouvrage éloigné, surveillé par des agents dont on 
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n'est pas tout à fait sûr ; on peut de même, si on a 
d'excellente chaux et de très bons moellons, admettre 
des pressions beaucoup plus fortes que la moyenne ad
mise dans les cas ordinaires. Agir ainsi ce n'est pas 
être imprudent, c'est être logique. 

9». — Des types. — La très grande majorité des ou
vrages que l'on peut avoir à construire sur un che
min de fer se compose d'aqueducs, de passages par-
dessous et par-dessus, c'est-à-dire d'ouvrages dont la 
plupart sont dans les mêmes conditions ou peu s'en 
faut. Il y a des avantages très sérieux à étudier à l'a
vance des types qu'on applique ensuite dans les diffé
rents cas. 

D'abord il est évidemment inutile de refaire un cer
tain nombre de fois les dessins détaillés et les métrés 
d'ouvrages qu'il n'y a aucun intérêt à faire dissem
blables. Ensuite, on peut étudier à fond un type, cher
cher avec minutie les meilleures dispositions et les 
économies réalisables, tandis qu'on ne peut refaire ce 
travail avec le même détail pour chaque ouvrage ; le 
temps manque presque toujours, et d'ailleurs, un seul 
ouvrage de peu d'importance ne vaudrait souvent pas 
la peine de faire une étude aussi approfondie. Enfin, 
si un ouvrage est bien conçu, pourquoi chercherait-
on à faire différemment les ouvrages placés dans des 
conditions analogues? 

En regard de ces avantages, l'usage des types offre 
quelques inconvénients quand il est mal compris. On 
prend très souvent l'habitude d'appliquer les types 
sans modification pour éviter de refaire les dessins et 
les métrés. On ne tient pas toujours compte, dans l'ap
plication des types, des facilités ou des difficultés qu'of-
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frent les matériaux qu'on a sous la main : par exemple, 
on taille à grands frais des granits et des porphyres pour 
avoir des joints assises, au lieu de se contenter d'opus 
incertain ; ou, au contraire, on fait une dépense inu
tile pour exécuter de la mosaïque avec du calcaire qui 
se présente en bancs permettant naturellement de le 
diviser en assises ; ou bien encore on fait des angles, 
des cordons, etc., très épais en pierre de taille lorsque 
celle-ci est chère, alors que dans l'étude du type 
on supposait l'emploi de pierre de taille calcaire peu 
coûteuse, ce qui permettait d'en user largement. En
fin on finit quelquefois par considérer les types comme 
des arches saintes auxquelles on ne doit pas tou
cher, et dans cet esprit on construit des ouvrages 
surannés sans tenir compte des progrès accomplis. Et 
ceci est vrai, non seulement pour les ouvrages d'art, 
mais encore pour la voie et pour le matériel fixe et 
roulant. 

Il est facile d'éviter ces inconvénients qui tiennent 
non pas aux types, mais à leur mauvais emploi. Il 
suffit de bien étudier les types et de ne pas manquer 
dam„Q,haque cas-d'en faire une adaptation spéciale au 
point de vue des fondations, de la hauteur des abords 
«W.».-*»,^~,,,,^,,..,^....^^jC^ r | M | . . • „ „ • „ • .nn.i.i.,.i ..«««m»..,, 

et des matériaux à employer ; il faut les abandonner 
purement et simplement chaque fois qu'on se trouve 
dans un cas particulier. Enfin, si on emploie les types 
arrêtés par d'autres ingénieurs, on ne doit pas négli
ger d'en refaire l'étude en détail ; pour ceux qu'on 
aura arrêtés soi-même, il est bon de les revoir complè
tement de temps à autre dût-on être conduit par cet 
examen à n'y rien changer. 

0 3 . — Ponts en maçonnerie et ponts en 1er. — Les 
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ouvrages d'art peuvent être en maçonnerie ou en mé
tal. 

Lorsqu'on peut employer la maçonnerie, il ne faut 
jamais hésiter à le faire. La maçonnerie n'a pas sou- ,^ 
lement la supériorité d'une durée à peu près indéfiiiieVt- * 
si les mortiers sont bons et si les pierres de parement; '"' 
ne sont pas gélives ; elle dispense des sujétions souvent 
gênantes que présentent les ouvrages en fer pour la 
pose de la voie, et surtout, en cas de déraillement, elle, 
offre beaucoup moins de dangers ; enfin les ponts mé- V *>.._. v_ 
talliques exigent un entretien et une surveillance qui/ 
ne sont pas très coûteux, mais dont l'omission peut 
entraîner des dangers très graves et parfois de vérita
bles catastrophes. Il ne faut donc jamais, comme on 
le fait quelquefois, construire des ouvrages métalliques 
par la seule raison que leur emploi est plus facile ou 
qu'on a des types tout préparés. Pour les ouvrages (%><r~v 

ordinaires, comme leur prix de revient diffère peu de L~\ 6% U» 
celui des ouvrages en maçonnerie, il faut les réserver 
pour les cas suivants : manjjjuâ^jo^hauteur, danger de 
tassement des fondations, possibilitéJ/uj^largTs^ment 

La hauJ^yu*«dont on dispose dépend du profil en long H av* 
adopté. Si, au moment où on a déterminé le tracé d'une 
façon définitive, on l'a établi à une hauteur au-dessus 
de la vallée juste suffisante pour permettre de franchir 
les chemins au moyen de ponts métalliques, il est bien 
évident qu'il sera impossible de faire des ponts voûtés 
en maçonnerie ; c'est donc pendanH'étude du profil en 
long qu'il fajiit examiner s'il n'est pas préférable de ré
server la hauteur que comportent des ouvrages en ma
çonnerie. Le choix ne doit être fait en faveur des ou
vrages métalliques que si une étude comparative, faite 
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au moment où elle est encore possible, montre qu'il en 
résulte une économie importante. 

A V; Le danger du tassement-dés fondations peut être un 
W/motif sérieux pour rejeter les ouvrages en maçonnerie, 

^s' car les tassements des culées disloquent nécessairement 
les voûtes ; mais il ne faut pas exagérer cet inconvé
nient. Les ouvrages de faible ouverture n'exigent pas 
un terrain de fondation très sûr, car on peut rendre les 
culées solidaires au moyen d'un radier général ; les fon
dations n'ont plus alors d'effet destructif sur l'ouvrage 
qui forme un seul bloc. Pour les ouvrages importants, 

. il faut en général cherchera tout prix une bonne fon-
I dation, même si on emploie le métal. C'est surtout pour 
| les ouvrages moyens, tels que des ponts de huit à vingt 
| mètres, qu'on peut être amené à adopter les tabliers 
métalliques par des motifs tirés des fondations. Dans 
tous les cas, si c'est pour cette raison qu'on donne la 
préférence aux ouvrages métalliques, il jautjgCQaciâjaft̂  
absolument les .prnits.J> travées solidaires car une 
dénivellation en apparence insignifiante des appuis 
modifie entièrement la répartition des efforts dans le 
métal. 

* $% Enfin, dans certains cas, les ouvrages métalliques 
$ Coffrent des avantages parce qu'ils se prêtent mieux à 

nn flarOTSEffifl^t.. Par exemple, aux abords des gares, 
en vue d'un agrandissement futur, on a souvent besoin 
de se réserver la latitude d'augmenter la largeur d'un 
pont ; dans ce cas, avec un ouvrage métallique lajjio-
dification se fait beaucoup plus facilement. 

t \ 9 4 . — Murs en aile et mura en retour. — Lorsqu'on 

I I ne fait pas les ouvrages sous remblai à culées perdues u 

c'est-à-dire noyées dans le remblai, il ifeiïf'raccorder 
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les culées avec ce dernier. On peut le faire, soit au 
moyen de murs en retour, soit au moyen de murs en 
aile. 

L'emploi de murs en retour était autrefois très fré
quent ; nn y rpnnn f̂t-*to pins en plus, parce (flu'ils se 
disloquent l^sjSûïtgeaUJOn commet en effet une erreur 
complète en croyant que le quart de cône soutient le 
mur en retour par sa poussée et fait ainsi équilibre à 
une partie de la pression des terres placées derrière ce 
mur : la terre sèche pousse très peu, quelquefois même 
pas du tout, tandis que la terre mimide pousse d'autant 
plus qu'elle est plus humide. Or la 
terre du quart de cône est toujours 
sèche au droit des murs parce que la 
surface de séparation plane que forme 
le parement est un drain excellent ; 
au contraire, la terre emprisonnée 
entre les murs en retour est presque 
toujours humide, parce que l'eau ne 
peut en sortir que très difficilement ; 
il faut donc, si l'on veut avoir des murs en retour so-'\ !<*<*»&*** 
lides, leur donner l'épaisseur de murs de soutènement, I 
ou bien remplir avec des moellons qui ne donnent pas j 
de poussée le vide existant entre eux, ou enfin trans- J 
former en puits l'intérieur de la 
culée en la fermant en arrière 
par un mur transversal. Dans 
ce dernier cas on remplit le vide 
de sable ou de débris de pierres, 
ou bien on le recouvre par une 
voûte. Mais les murs en aile sont Flg* &' 
alors généralement plus économiques. 

Les murs en retour offrent un autre inconvénient, 

Fig. 41. 
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on raidit souvent le talus du quart de cône en établis
sant un perré à la base, et en gazon-
nant la partie supérieure. Mais il ar
rive en général que le perré se défor
me ; comme en outre le remblai tasse, 

F,g' " l'extrémité du mur en retour finit par 
se déchausser. La terre molle que l'on rapporte pour 
rétablir le talus ne tient pas ; et on est en fin de compte 
obligé de refaire les gazonnements. Cela ne veut pas 
dire qu'il faille proscrire absolument sans examen les 
murs en retour. Dans cette question, comme dans bien 
d'autres, les règles absolues conduisent à des erreurs. 
Ainsi lorsque les fondations sont très difficiles^ il vaut 
presque toujours mieux^adoj^^ 
permettent d'avoir un massïfJaïïïBrssértfue lès murs en 
aile qui obligent à prolonger' assez loin de la culée des 
fondations étroites et allongées. Dans les terrains va
seux de quelque profondeur, l'emploi des murs en aile 
serait le plus souvent une faute, car leur forme les rend 
peu propres à résister aux pressions dissymétriques. 

La forme la plus simple pour les murs en aile est la 
— ,, £_JU1I, „ , ,|nf_ - * ' . . v .» .^ ,^^- , , . . . 

rôfme droite en prolongement ges 
culées ; elle s'applique très bien 
aux aqueducs ; mais une forme 
évasée est le plus souvent préféra
ble pour les chemins et les pon-

Fig. 44. Fig. 45. ceaux. S'il s'agit d'un chemin, elle 
atténue les dangers de l'étranglement que présente 
presque toujours le passage entre les culées; s'il s'agit 
d'un cours d'eau, elle facilite l'entrée des eaux en temps 
de crue. 

Dans beaucoup d'ouvrages anciens, l'évasementaété 
obtenu en construisant les murs en aile en courbe con-
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Fig. 46. 

cave. Cette forme n'est pas rationnelle, car le mur en 
aile ne fait nullement voûte comme 
on l'a dit quelquefois ; de plus elle 
est coûteuse, car elle augmente in
utilement le développement des 
parement et des angles et elle lais
se aux abords de l'ouvrage des coins vides qui sont trop 
souvent des dépôts d'immondices. 

La forme droite indiquée par la figure ci-contre est 
meilleure : la construction est simple, et les parements 
sont réduits au minimum ; 
certains Ingénieurs donnent 
un fruit aux murs en aile, ce 
qui les conduit à laisser en pa
rement, à l'angle de la culée, 
un triangle dont la pointe est 
en bas ; cela est cher parce Fig. 47. Fig. 48. 
qu'il faut beaucoup de pierre de taille, et, à notre avis, 
du moins, d'un effet peu satisfaisant. 

La forme la plus rationnelle et la plus simple con-
siste à faire les murs en aile courbes et convexes. On 
prolonge la lace de la culee par un arc de cercle qui 
lui est tangent. Les abords sont ainsi bien dégagés et 
on supprime au raccordement de la culée et 
du mur un angle qui est toujours plus ou 
moins laid et qui exige l'emploi de pierre de 
taille ; cette dernière n'est plus utile que 
pour le rampant des murs en aile, et encore 
peut-on se borner à couronner le mur au 
moyen de moellons en hérisson ou de pierres 
de petit échantillon à faces planes ; il suffit pour cela 
de substituer à l'ellipse qui forme l'intersection théo
rique du mur en aile et du talus une hélice qui en diffère 

\ / 

\ 
Fig. 49. 

/ 
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t rès peu, et qui permet de tailler les faces du couronne
ment du mur en aile comme surface de vis à filet car ré . 

Lorsque l 'ouvrage à construire est un pont métalli
que, on peut simplifier encore la forme des maçonne
ries en terminant la culée à sa face a r r iè re par un plan 

vertical ; on obtient ainsi au droit des murs 
en aile des épaisseurs variables avec la hau
teur , et la construction est extrêmement fa
cile. Les épaisseurs aux différents points ne 
sont pas exactement celles que donnerait le 

Fig. 50. calcul ; mais on peut diminuer un peu l'épais
seur théorique de la culée au milieu, parce qu'elle est 
soutenue par les murs en aile avec lesquels elle forme 
un massif unique. On a un peu de surépaisseur à cause 
de la forme verticale des deux parements , qui est moins 
avantageuse que la forme avec fruit, mais cet inconvé
nient est compensé par la simplicité et la solidité de la 
construction. Dans les ouvrages voûtés, l 'épaisseur des 
culées est trop forte pour qu'on puisse adopter la même 
forme, mais on réalise encore des surfaces t rès simples 
en l imitant la culée et les murs en aile qui lui font suite 
par un plan incliné unique. 

On termine les murs en aile à leur extrémité par un 
dé en pierre de taille lorsqu'il s'agit de ponts sur des 
chemins ; lorsqu'il s'agit de cours d'eau, par une mu-
ret te en retour sur laquelle vient s 'appuyer le talus de 
ce cours d'eau, ou par un dé vertical sur lequel s'ap
puie un talus en forme de paraboloïde hyperbolique. 

II. - OUVRAGES DESTINÉS A ASSURER L'ÉCOULEMENT DES EAUX. 

95. — Etude du débouché. — Les ouvrages d'art 
pour l'écoulement des eaux doivent donner un débou-
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caurintilitn-mx 

ché non seulement aux eaux habituelles, mais aussi à 
celles qui peuvent affluer dans des cas extraordinaires ; 
autrement, on risque de voir la ligne submergée et cou
pée. Dans les régions torrentielles notamment, il est 
de la plus grande importance de recueillir des rensei
gnements précis sur la hauteur maximum des eaux en 
temps de crue. 

96. — Etude des abords. — Il faut, amener les eaux 
sous l'ouvrage et y faciliter leur entrée. Il arrive sou
vent qu^im aqueduc dont le débou- s 
ché est suffisant donne pourtant lieu 
à des surélévations anormales, par
ce qu'il se forme à l'amont des re
mous qui entravent l'écoulement. j ' 

|D'une manière générale? lesMie aux i j 
[qui affluent latéralement diminuent Kg. si. 
Ile débit, ..car les courants latéraux coupent le courant 
«principal. En plaine, il y a rarement des difficultés ; 
si on a des fossés latéraux dont le débit soit important, 
il suffit de les infléchir au droit de l'ouvrage. Le plus 
souvent d'ailleurs, on dévie les fossés et les petits cours 
d'eau pour leur faire traverser normalement la ligne. 

r En pays accidenté, si la ligne est à flanc de coteau, 
| on fait soit un puisard à l'amont, soit un radiejjjicli-
;né ; il fauJLjàvriïS 
p a r l e g r i n ^ ^ les eauxTOîT*" 
ne doit pas oublier à ce propos que, si les agents de che
mins de fer surveillent et entretiennent avec grand soin 

<la voie et tout ce qui est aux abords, il est beaucoujA/a ^ ^ ^ ^ 
jplus difficile d'obtenir d'eux une surveillance et un en-
'iiretien satisfaisants des ouvrages qui ne sont jaasjisH 
Blés de la plateforme. 
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A la sortie d'un aqueduc, il faut diriger les eaux de 
façon à les rendre inoffensives. Dans certains cas, as
sez fréquents dans les pays secs, il n'y a pas de ruis
seau proprement dit dans le thalweg ; l'eau n'y coule 
qu'en temps d'orage et elle s'étend alors sur une grande 
largeur. On est obligé, pour le passage du chemin de 
fer, de barrer le thalweg en réservant seulement le dé
bouché nécessaire pour l'écoulement du débit maximum 
prévu ; mais il faut alors donner à l'ouvrage une grande 
largeur pour éviter à la sortie les ravinements que pro
duirait une vitesse excessive des eaux. 

En pays accidenté, on termine les aqueducs à l'aval 
par des chutes ou des rapides en maçonnerie. C'est sur
tout en pareil cas que l'application des types exige beau
coup de discernement, et que l'étude des ouvrages de
mande à être faite sur un plan coté, détaillé et relevé 
avec soin. Sans cela, bien qu'on n'ait pas à craindre 
en général des mécomptes très graves, on peut, tout 
au moins, commettre des fautes grossières. 

97. — Buses. — Lorsque la quantité d'eau à écouler 
est très faible, on se sert souvent de buses. Ce sont des 
tuyaux en fonte ou en mortier de ciment ; lorsque ces 
derniers sont placés sous la voie, on les entoure de bé
ton. 

Les buses, sont excellentes sous les chemins latéraux 
et pour la traversée des fossés de chemin de fer aux 
abords des passages à niveau. Sous la voie, elles ont 

nettoyage, il ne faut jamais leur donner un diamètre 
inférieur à O 40, sauf pour les voies de tramways. 
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98 . — Aqueducs*et ponceaux en maçonnerie. — Un 
aqueduc doit toujours être assez grand pour que l'on 
puisse y pénétrer pour le curer et, s'il est recouvert de 
remblai, pour le réparer. Le minimum en hauteur 
comme en largeur est de O 40. Il faut porter cette hau
teur à O 60 si le remblai qui recouvre l'aqueduc a une 
importance moyenne et à lm sous les grands remblais, J 
parce que la longueur de l'aqueduc croît avec la hau
teur du remblai et que les difficultés du curage et des 
réparations des parements, telles que les rejointoie-
ments ou le remplacement de matériaux brisés, aug
mentent pour une même section avec la longueur de 
l'ouvrage. 

Dans les pays où on dispose de bonne pierre de tail
le, on peut employer lej* aqijeju.cs dallés ; leur section 
intérieure est rectangulaire et ils sont formés de deux 
piédroits recouverts par des dalles en pierre de taille ; 
la largeur de 0m 80 est en général une limite supé
rieure, à moins qu'on ne dispose de dalles exception
nelles. 

On ne fait pas d'aqueducs voûtés dont l'ouverture 
soit inférieure à 0m 60. Lorsqu'ils sont sous un remblai 
élevé, la longueur de la partie voûtée est d'autant plus 
petite que la hauteur sous clef est plus grande ; il y a 
donc une étude à faire pour savoir à quelle hauteur 
correspond le maximum d'économie. La comparaison 
montre presque toujours qu'il y a intérêt à adopter la 
hauteur correspondant au débouché et à remblayer au-
dessus. Dans tous les cas, il faut recouvrir la voûte d'au 
moins 0m 20 de terre. L'épaisseur de 0m 20 n'est plus 
suffisante s'il s'agit d'un remblai élevé, car le tassement 
du remblai aux abords entraîne en général au bout 
d'un certain temps un abaissement de la voie, et alors 
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il ne reste plus une épaisseur assez grande de terre ou 
de ballast entre la chape de la voûte et le dessous des 
traverses. 

Lorsqu'un aqueduc supporte un remblai, on donne 
à la voûte et aux culées des épaisseurs croissant avec 
la hauteur de terre correspondante ; les maçonneries 
sont donc moins épaisses aux extrémités qui affleurent 
les talus que dans la partie médiane où le remblai a 
toute sa hauteur. 

Quelquefois, et notamment lorsque le remblai est en 
sable, il peut se produire des infiltrations entre le rem
blai et les maçonneries. On évite cet inconvénient, lors
qu'on a lieu de le redouter, en construisant autour des 
culées et de la voûte un ou deux massifs de Om 40 d'é
paisseur faisant saillie autour du corps de l'ouvrage 
vers le milieu et formant collerette. 

On construit la plupar^du lem^Jps^, aqueducs sur 
ï ;radier. Le radier sert à relier les culées et à empêcher 
4 les âffouillements dû plafond en cas d'écoulement abon

dant ; il sert aussi, au cas où on ne peut pas fonder sur le 
solide, à répartir sur une large surface le poids de l'ou
vrage. Mais lorsqu'on peut fonder les culées sur un ter
rain solide, le radier est inutile et on peut, soit le sup
primer, soit le remplacer par - un pavage. En géné
ral, il est bon de préserver les aqueducs qui ne sont 
pas fondés directement sur un terrain non affouillable 
par un mur de garde construit à l'amc-nt. Ce mur a 
en outre pour effet d'empêcher les eaux de s'infiltrer 

^^m^j^mL On l'établit en avanT'^TSfïer et 
on le. fait descendre au-dessous du niveau le plus bas 
des âffouillements que l'on peut prévoir, en lui don
nant de O 40 à lm d'épaisseur selon sa hauteur. On 
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fait aussi des murs de garde à l'aval, mais ils sont moins 
utiles et leur profondeur doit être moindre, parce que, 
à la sortie de l'aqueduc, les eaux trouvent un débouché 
plus grand qui leur permet de s'épanouir et par suite 
ne produisent pas d'affouillements. 

^Lorsque les aqueducs sont chargés d'une épaisseur 
de remblai assez forte, s'ils ne sont pas fondés sur le 
terrain solide, il arrive souvent soit qu'ils s'enfoncent, 
soit surtout qu'ils se cassent ; ce dernier effet est pres
que inévitable parce que le milieu, soumis à une charge 
plus forte que les côtés, s'abaisse davantage ; mais il a 
peu d'inconvénients, si l'enfoncement est faible. Il est 
même arrivé quelquefois que des aqueducs se sont en
tièrement enfoncés dans le sous-sol. On en est quitte 
alors pour les refaire ; mais il vaut mieux évidemment 
prévoir ce cas si on le peut et augmenter la surface 
d'appui de l'aqueduc .en le fondant par exemple sur une 
couche épaisse et large de sable. 

Lés aqueducs et ponceaux en maçonnerie se font en 
plein cmtrè, en anse de panier ou en arc de cercle ; on 
les accompagne, en général, de murs en aile. Même 
lorsqu'on dispose d'une hauteur suffisante pour adopter 
le plein cintre, il y- a très souvent avantage à faire la 
voûte en arcade cercle à cause des facilités de cons--
tructîon qui en resurterit ; on peut, en effet, si le rayon 
moyen est assez grand, maçonner la voûte avec de sim
ples moellons dressés en forme de parallélipipèdes en 
regagnant sur l'épaisseur des joints la différence du dé
veloppement de la voûte à l'intrados et à l'-extrados. 
Avec,le plein cintre, au contraire, si l'ouverture est 
petite, cette différence est trop forte pour pouvoir être 
compensée par cet artifice et, si on emploie des moel-
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Ions d'appareils, il faut les tailler spécialement en leur 
donnant une section trapézoïdale. 

Dans les remblais élevés, il y a intérêt à faire les 
aqueducs en forme d'oeuf comme les égouts ; on peut 
ainsi diminuer l'épaisseur des culées dont la forme se 
prête, mieux que la forme droite, à la résistance aux 
poussées latérales. 

On emploie souvent, lorsqu'un débouché important 
est nécessaire, le type dit à culées perdues, formé d'une 
voûte dont les culées sont noyées dans le remblai. Ce 
type a plusieurs avantages : il est d'une construction 
fort simple, son débouché augmente 
avec la hauteur des eaux, ce qui est 
fort important en cas de crue, il 
donne le minimum de parement vu, 
enfin on peut, en cas de besoin, aug
menter dans une forte proportion 
son ouverture libre en mettant à nu les culées et en y 
ajoutant des murs en aile soutenant le remblai. Avec 
des fondations ordinaires, il devient économique lors
que l'ouverture utile atteint environ 8 mètres ; mais il 
y a un calcul à faire dans chaque cas pour tenir comp
te des fondations. Il faut aussi, lorsque la pente du 
cours d'eau est forte, tenir compte des dépenses à faire 
pour protéger le remblai contre les corrosions et pour 
éviter la production de courants latéraux qui pour
raient causer des affouillements. 

9 9 . — Aqueducs à poutres métalliques. — Les aque-

ducs à poutres métalliques ne sont à recommander que 
lorsqu'on manque absolument de hauteur. 

Il faut, dans tous les cas, éviter les systèmes qui al
tèrent la continuité de la pose de la voie et surtout les 
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types spéciaux qu'on a employés autrefois et dans les
quels on faisait entrer la résistance du rail lui-même 
en ligne de compte pour franchir la portée. 

Les observations à faire au sujet des fondations sur 
radier, des murs de garde et des murs en aile sont les 
mêmes pour les aqueducs à poutres métalliques que 
pour les aqueducs en maçonnerie. 

1OO. — Ouvrages accessoires dans les vallées larges. 
— Lorsqu'un chemin de fer traverse une vallée large, 
on a souvent à établir, en dehors des ponts sur la ri
vière et sur les bras importants, des ouvrages acces
soires qui sont soit des aqueducs sur les fossés, soit des 
ponts de décharge^pour.les e,aux d'inondation. Il faut, 
pour la construction de ces ouvrages tenir compte non 
seulement des conditions normales dans lesquelles ils 
doivent fonctionner, mais encore du régime des eaux 
en temps de grande crue. S'il s'agit d'une rivière en
diguée, comme la Loire, il faut même prévoir le cas où 
les digues seraient rompues. 

Le remblai de la ligne forme en travers de la vallée 
un barrage qui, en temps d'inondations, occasionne en 
général une forte dénivellation entre les eaux d'amont 
et celles d'aval ; les ouvrages accessoires, à moins qu'on, 
ne fasse des ponts de décharge à très grand débou-j' 
ché, ne modifient pas sensiblement cette situation. IL 
se produit alors sous ces ouvrages des courants violents 
qui peuvent les affouiller ; il est donc nécessaire de 
construire un radier général et un mur de gardesoU-
de à l'amont. Le p îëaauren îKdoi t également être 

profeJge-':pa^un p f
e r y C ] T O ^ ' ^ ^ ^ I ^ . J , ^ S ^ - J S Î i " 

raux et Ides'"'remous. 
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1 © 1 . — P r o t e c t i o n d e s r e m b l a i s c o n t r e l e s e a u x d e s 

rivières. — À la suite des ouvrages destinés à assurer 
l'écoulement des eaux, on peut placer ceux qui sont des
tinés à protéger le chemin de fer contre les eaux des 
rivières. Les perrés dont nous venons de parler ren
trent dans cette catégorie ; ils doivent souvent être pro
longés sur une grande partie de la largeur de la vallée 
parce que, au moment de la décrue, les courants se pro
duisent sur une grande longueur et sont souvent très 
violents. 

A partir d'une certaine distance du thalweg, on peut 
substituer aux perrés des gazonnements et surtout des, 
plantations d'acacias ou à^osier5"jîi?il est bon de pous-
ser jusqu à 3 mètres ou 4 mètres on avant du pied du 
remblai afin de créer un obstacle aux courants. Gom
me ces derniers sont moins à craindre à partir d'une 
certaine hauteur, le procédé des plantations est encore 
applicable dans la partie la plus exposée pour le haut 
du remblai, le bas restant perréyé. 

Les moyens que nous venons d'indiquer protègent 
les talus non seulement contre les courants, mais aussi 
contre le batillage des eaux qui souvent est encore plus 
nuisible. Dans certains cas, comme par exemple, lors
que le remblai est en sable fin, il est nécessaire, dans 
toute la partie exposée aux courants violents, de pro
longer le perré jusqu'en haut du remblai. 

Les jjerrés peuvent être faits en maçonnerie ou à 
pierres sèches. La pierre sèche, qui procure une éco
nomie notable puisqu'il s'agit de grandes surfaces, est 
en général suffisante. Si le remblai est en terre et ho
mogène, il n'y a pas à se préoccuper des infiltrations, 
parce que son épaisseur est assez grande pour que leurs 
effets ne soient pas à craindre ; mais il faut placer sous 
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le perré une couche de pierre cassée ou de gravier pour 
protéger la terre contre le batillagé des eaux. Si on 
omet cette précaution, le perré se déforme pendant les 
crues et on s'expose à être obligé de le reconstruire. 

III. — OUVRAGES DESTINÉS AU RÉTABLISSEMENT 
DES COMMUNICATIONS. 

A. — Ponts par dessous. 

1 0 2 . — Dimensions réglementaires. — Les cahiers 
des charges fixent pour les ponts par dessous des lignes 
à voie normale les dimensions suivantes : 

Largeur entre parapets : 4m 50 pour les lignes à 
voie unique et 8m pour les lignes à double voie. 

Hauteur minimum des parapets : 0m 80. 
Hauteur libre : 5m sous clef pour les ouvrages voû

tés et 4m 30 sous poutre pour les ouvrages métalliques 
à poutres droites. 

Ouverture : 8m pour les routes nationales, 7m pour 
les routes départementales, 5m pour les chemins de 
grande communication et 4m pour les chemins vicinaux. 

Pour les lignes à voie étroite, il n'y a naturellement 
que la largeur entre parapets qui change, et qui, pour 
la voie de lra, est de 3», 50 à 4ra. 

Les dimensions de 8m, 7m, 5'" et 4m pour la largeur à 
réserver aux chemins ne sont pas absolues, elles peu
vent varier avec l'importance de ces voies de commu
nication. Dans l'intérieur et aux abords dos villes, no
tamment, on peut avoir à faire des ouvrages de dimen
sions exceptionnelles. 

103. — Etude de» abords. — On est souvent conduit 
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à dévier les chemins ou les routes à la traversée du 
chemin de fer ; mais il ne faut pas systématiquement 
faire des déviations dans le seul but d'obtenir une tra
versée normale. Souvent les frais qu'occasionnent l'ac
quisition du terrain et l'exécution de la déviation sont 
équivalents au supplément de dépense qu'entraîne la 
construction d'un pont biais. Dans tous les cas, il faut 
éviter les coudes brusques qui empêchent les conduc-

1 teurs de voitures de s'apercevoir avant de s'engager 
\ sous le pont. 
\ On doit donner au profil en long du cheminuflg 
gejxte continue sous l'ouvrage et aux abords ; sans cette 
précaution, il se formerait un cloaque sous le pont. 
Pour faire passer les eaux des fossés ou des caniveaux 
d'un côté à l'autre du chemin de fer, on place quelque
fois sous les trottoirs de petits aqueducs maçonnés ; 
mais ces aqueducs ont l'inconvénient de s'engorger très 
facilement à cause de leur faible section et d'exiger un 
nettoyage dispendieux, parce qu'on est obligé, pour le 
faire, de démolir les trottoirs ou d'en enlever les dalles. 
Lorsqu'on le peut, il vaut mieux, si l'eau est en abon
dance, et surtout si elle est boueuse, ménager dans la 
culée même un aqueduc, auquel on donne une section 
suffisante pour le passage d'un homme ; mais ce systè
me n'est pas applicable avec les murs en aile qui sont 
les plus usités pour les ponts par dessous. — La plu
part du temps, comme les ponts par dessous sont habi
tuellement établis dans des vallées ou des bas-fonds qui 
comportent des aqueducs pour l'écoulement des eaux 
du thalweg, on peut diriger les eaux de la route vers 
ce thalweg en établissant au besoin un fossé spécial au 
pied du talus du chemin de fer : il ne reste plus alors à 
faire passer sous le chemin de fer que les eaux de pluie 
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reçues par la route aux abords, et les caniveaux placés 
le long des trottoirs y suffisent. 

On a quelquefois intérêt à réunir sous un seul ou
vrage le chemin et le ruisseau qui donne écoulement 
aux eaux du thalweg. 

1 0 4 . — Pont» en maçonnerie. — La forme des ponts 

en maçonnerie varie avec les circonstances locales et 
surtout avec la hauteur dont on dispose. Nous avons 
déjà parlé des murs en aile, des murs en retour, et du 
type à culées perdues. Nous avons également donné les 
principales indications pour ce qui concerne les ouvra
ges sous remblai à propos des aqueducs. 

Les chapes des ponts sur routes doivent être soignées 
tout particulièrement, et le mieux est de les faire en 
asphalte ; les ouvrages sous lesquels il pleut sont insup
portables pour les passants. 

f 05. — Ponts en métal. — Pour les ponts par des
sous en métal on n'emploie plus aujourd'hui la fonte, 
non seulement par raison d'économie, mais encore par 
raison de sécurité ; elle est exposée à se briser aussi bien 
sous l'influence des variations de température que sous 
le passage des trains. 

On emploie presque toujours les poutres droites ; 
lorsqu'on manque de hauteur, on les fait à caisson. 
Deux poutres jumelles forment une caisse longitudi
nale dans laquelle on loge une longrine pour supporter 
le rail. Il ne faut pas abuser des poutres à caisson ; elles 
sont une sujétion pour la pose de la voie ; mais dans 
tous les cas, le caisson doit être évidé à la partie infé
rieure, et non plein comme on le faisait autrefois. On 
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Fig. 53. 

obtient facilement ce résultat au moyen de deux pou
tres en U juxtaposées et reliées 
simplement de distance en dis
tance par des entretoises. Les 
entretoises doivent être très so
lides et surtout solidement atta
chées ; car chacune d'elles porte, 
à un moment donné, le poids en
tier de chacune des roues qui 
passent sur le rail. On peut d'ail
leurs faire ici une remarque 
commune à tous les ouvrages mé
talliques. Les éléments qui sont 
appelés à recevoir directement le 
poids d'une roue ou, d'un essieu 

doivent être, proportionnellement, beaucoup plus ro
bustes que ceux qui ont à supporter l'ensemble d'une 
partie d'un train ou même simplement de la machine. 
Nous verrons en effet plus loin que, par suite des effets 
dynamiques, l'effort exercé par une roue ou par un es
sieu sur le rail peut, dans certains cas, atteindre et même 
dépasser le double de la charge statique. 
I Lorsqu'on le peut, il convient de disposer les poutres 
métalliques de manière à ce qu'on puisse y poser la voie 
sur traverses ; contrairement à une idée assez répandue, 
la pose sur traverses est très supérieure à la pose sur 
longrines, parce qu'elle entretoise les rails et maintient 
leur écartement. 

Le platelage se fait aujourd'hui en tôle striée et non 
en bois ; l'entretien est plus économique et le platelage 
en tôle constitue un entretoisement rigoureux qui peut 
permettre de simplifier les pièces accessoires. On peut 
aussi employer pour les platelages la tôle ondulée gai-
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vanisée, qui coûte moins cher, et qui a l'avantage d'être 
beaucoup plus rigide que la tôle striée, et par suite de 
rendre inutiles les supports spéciaux entre les entre
toises du pont. La tôle ondulée doit être à ondes étroi
tes, de telle sorte que les agents qui ont à traverser le 
pont à pied puissent y marcher d'aplomb et sans fati
gue. 

B. — Ponts par dessus. 

1 0 6 — Dimensions réglementaires. — Aux termes 
des cahiers des charges, l'ouverture minimum entre 
culées pour les ponts par dessus des lignes à voie nor
male doit être de 4m 50 si la ligne est à une voie, et 
de 8m si la ligne est à deux voies. Ces dimensions cor
respondent à un centimètre près à une largeur libre 
de lra 50 en dehors du rail. 

La hauteur libre au-dessus des rails extérieurs de 
chaque voie ne doit pas être inférieure à 4m80. Il est 
très important d'exécuter rigoureusement cette pres
cription, car des ponts construits avec une hauteur trop 
faible ont causé la mort de gardes-freins sur des trains 
en marche. 

Les largeurs entre parapets admises pour les routes 
et chemins, à la traversée des ouvrages, sont les mêmes 
que pour les ponts par dessous, soit : 8m pour les rou
tes nationales, 7m pour les routes départementales, 5m 

pour les chemins de grande communication, et 4m pour 
les chemins ordinaires. 

Pour les lignes à voie de un mètre, on admet une 
largeur de 3m 90 à 4m entre culées pour les ouvrages à 
une voie, et une hauteur libre de 4m 3Q au-dessus du 
rail. 
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1 0 7 . — Etude de l'emplacement et des abords. — 
L'étude de l'emplacement et des abords est ordinaire
ment simple pour les ponts par dessus. On cherche pour 
le passage un point où la hauteur au-dessus de la voie 
soit suffisante, quitte à dévier le chemin. Si la hauteur 
est insuffisante, on rachète la différence de niveau en 
mettant le chemin en remblai et en rampe aux abords 
de l'ouvrage. 

1©8. — Ponts eu maçonnerie. — Dans l ' intérêt de 

l'exploitation, il faut chercher, sous un pont par des
sus, à dégager la vue autant que possible. A cet égard, 
la largeur de 4m 50 est très faible pour les lignes sur 

. lesquelles des trains peuvent circuler à grande vitesse, 
if pour peu qu'on soit en courbe. Ce motif de visibilité a 
I. beaucoup contribué à faire adopter le type àZuleeFper-, 
f duesaui remplit parlaTîelnê^Ltcettecon etquiest 

aujourd'hui d'un usage général. Le surbaissement de 
la voûte varie avec la nature et la profondeur des fon
dations ; en général, il y a avantage à ne pas dépasser 

, de 1/4 à 1/6. Bans les tranchées très profondes, il faut 
examiner s'il n'y aurait pas économie à faire un viaduc 
à trois arches. 
^ Il est utile d'évaser les tympans des ponts par des-
sus de chaque coHe^â^Ia'cKiTcette disposition offre deux 
avantages : elle facilite l'entrée du pont aux voitures, 
et elle supprime les ravinements qui se produisent aux 
abords des murs droits qui coupent les talus de déblais. 
Il est bon d'ailleurs de continuer les parapets sur une 
certaine longueur par des banquettes en terre pour pro
téger le talus du chemin de fer contre l'écoulement des 
eaux venant du chemin. 

La précaution que l'on prend souvent de perréyer le 

\ 
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talus sous le pont et le long des tympans est le plus sou
vent inutile, au moins lorsque le talus est à pente dou
ce. 

Les ponts par dessus ont besoin de parapets solides, 
pour lesquels la maçonnerie convient le mieux ; en ou
tre, à moins qu'il ne s'agisse d'un chemin de très peu 
d'importance et d'abords bien dégagés, il est prudent 
de placer des trottoirs assez élevés des deux côtés de la 
chaussée; ces trottoirs rendent beaucoup plus efficace 
l'effet des parapets dans le cas où un cheval, traversant 
le pont au moment du passage d'un train, vient à s'ef
frayer. 

109. — Ponts en métal. — Les ponts en métal ont 
l'avantage d'exiger une hauteur moindre que les ponts 
en maçonnerie. Gomme pour ceux-ci il faut leur don
ner une largeur notablement supérieure à la largeur 
réglementaire pour bien dégager la vue. I l y a d'ail
leurs le plus souvent intérêt à leTairëVlnême sous le 
rapport financier, grâce aux bas prix actuels du mé
tal, parce que l'économie réalisée sur les culées et les 
murs en retour, lorsque le terrain est bas, compense, 
et au-delà, la dépense résultant de l'allongement du ta
blier. H y a dans chaque cas une comparaison à faire, 
mais il faut toujours tenir compte des avantages qu'of
fre le dégagement de la vue. 

Lorsque le terrain sur les flancs de la tranchée ne 
se prête pas à une bonne fondation, et notamment lors
qu'il est formé de mauvaise argile, on peut, comme 
l'a fait la Compagnie de l'Est sur la ligne de G-retz à 
Goulommiers, employer le système cantilever pour évi
ter d'avoir à construire des cùré~és^oùteïïses. Le pont 
est alors formé de parties droites reposant sur deux pi-
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les, et prolongées, en portée à faux, de chaque côté jus
qu'à la rencontre des talus. La fondation des piles, qui 
ne supportent aucune poussée et dont la charge est uni
formément répartie, offre moins de difficultés que cel
le des culées, et on a d'ailleurs plus de chances de trou
ver un terrain solide au fond de la tranchée que sur ses 

Fig. 54. 

côtés. On peut avec un faible supplément de dépense don
ner aux poutres une section constante et supprimer ainsi 
l'effet disgracieux produit par la forme trapézoïdale des 
parties en portée à faux. Le système que nous venons 
d'indiquer est d'autant plus rationnel que, dans les pou
tres continues, les pressions sur les culées deviennent, 
dans certains cas, nulles ou négatives, lorsque le rap
port de la longueur des travées de rive à celle des tra
vées intermédiaires est faible. 

On a fait autrefois beaucoup de ponts par dessus en 
arcs en fonte ; on n'en fait plus guère, quoiqu'ils se 
comportent bien lorsqu'ils ont été bien construits. Au
jourd'hui on emploie à peu près exclusivement les ponts 
en fer à poutres droites, qui n'exigent qu'une faible 
hauteur et qui réduisent les maçonneries au minimum 
puisque la poussée est nulle. 

Dans les ponts à poutres droites, les poutres princi
pales se placent soit sous la chaussée, soit latéralement ; 
au point de vue économique, le choix à faire dépend 
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du rapport entre la largeur de l'ouvrage et sa portée. 
Lorsqu'il n'y a pas de considération importante d'éco
nomie en jeu, il vaut mieux placer les poutres princi
pales latéralement, parce qu'elles forment alors de so
lides parapets, ou tout au moins de solides chasse-roues ; 
cette disposition permet d'ailleurs de gagner de la hau
teur dès que l'ouverture devient un peu forte. 

Il est important, dans les ponts pour routes, de ne 
pas noyer les pièces principales dans des voûtes en bri
ques ou dans du béton, et de laisser entre les poutres 
de rive et les chapes, voûtes, chaussée, etc., un vide 
pour la circulation de l'eau et l'entretien de la pein
ture. 

Pour l'écoulement des eaux, on peut faire des aque
ducs soit devant les culées soit dans les culées mêmes. 

C. — Passages à niveau. 

11©. — Conditions réglementaires. — En général 

les seules conditions imposées par les cahiers des char
ges pour les passages à niveau sont les suivantes : les 
rails doivent être posés sans saillie ni dépression sur la 
surface du chemin, et le croisement ne doit pas se faire 
sous un angle inférieur à 45°(w*A^Nc/ 

L'obligation de poser les rails sans saillie ni dépres
sion est interprétée habituellement comme entraînant 
la pose de contre-rails à la traversée du passage à ni
veau ; le contre-rail est placé parallèlement au rail de 
manière à former une ornière de 5 à 7 centimètres ; à 
ses extrémités il est recourné de "manière a faciliter 
l'entrée des roues. Au point de vue de la circulation du 
matériel, il y a avantage à augmenter la largeur de 
l'ornière, mais à un autre point de vue, il y a avanta-

ii 
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ge à la diminuer, pour que les talons des piétons et les 
sabots des animaux de petite taille aient moins de chan
ce de s'y engager et de s'y coincer. En France, les con
tre-rails sont presque toujours des rails ordinaires cou
dés à leurs extrémités ; en Allemagne, ce sont des 
lisses en bois renforcées au besoin par des cornières le 
long des arêtes. 

L'obligation de ne pas faire le croisement sous un 
angle inférieur à 45° s'explique d'elle-même : si l'an
gle était plus faible, les chevaux et les bestiaux pour
raient trop facilement s'engager sur la voie qui forme 
piste, au lieu de suivre le chemin. L'angle de 45° lui-
même doit être considéré comme une limite extrême 
dont il faut éviter de se rapprocher, et on doit cher
cher autant que possible à faire des traversées normales 
ou à peu près. 

1 1 1 . — Etude de remplacement et des abords. — On 

est très souvent obligé de dévier les chemins ou de mo
difier leur profil pour les amener a "traverser la voie à 
niveau. Les cahiers des charges indiquent des limites 
de déclivités. Ces limites dépendent en outre de la con
figuration de la contrée traversée par le chemin de fer ; 
la déclivité de cinq centimètres par mètre, qui est ex
ceptionnelle dans certaines régions, est dans d'autres 
notablement au-dessous du maximum habituellement 

f?^4âdmis ; il faut en outre se donner une limite pour les 
& /frayons des courbes, et il est bon de ne pas admettre 
$** pmoins de 25m pour les routes importantes et de 15 mè

tres pour les chemins secondaires. Il arrive très sou
vent que des chemins déviés ou des chemins latéraux 
viennent .aboutir à un passage à niveau en longeant 
le chemin de fer ; il est mauvais qu'en ce point les voi-
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tures aient à tourner brusquement, et cela est tout à 
fait dangereux lorsque les passages ne sont pas gardés, 
parce que les charretiers peuvent alors s'engager sur 
la voie, sans avoir le moyen de s'assurer qu'aucun train 
n'est en vue dans la direction qu'ils viennent de suivre. 

Il est sage de réserver de chaque côté du passage un̂  
palier sur 1P. chemin. Si celui-ci est en rampe aux a-
Êords, le palier permet aux voitures d'attendre sans fa
tiguer le cheval ; si le chemin est en pente, le palier 
évite que les voitures entraînées par la gravité ne soient 
jetées contre les barrières ou même sur la voie. 

Il n'est pas possible de fixer des limites pour les lon
gueurs des paliers et pour les déclivités aux abords des 
passages. Elles dépendent de la configuration du pays, 
de l'importance du chemin de fer, etc. 

t f » . — Disposition des passages. — Autrefois, on 

pavait généralement la chaussée à la traversée du che
min de fer. Il vaut beaucoup mieux l'empierrer. Il n'y 
a pas, entreTeËTtraverses 'RelîaTôïêHleofessusS rails 
dont le niveau correspond à celui de la chaussée, une 
hauteur suffisante pour permettre d'établir un pavage 
dans de bonnes conditions; les pavés qui reposent sur 
les traverses ne tassent pas, tandis que les autres tas
sent ; enfin pour maintenir la voie en bon état, il faut 
de temps en temps la dégarnir afin de bourrer les tra
verses, et les ouvriers de la voie, qui n'ont ni l'habile
té ni les outils des paveurs, remettent les pavés en place 
très maladroitement. Ces inconvénients n'existent pas 
avec un simple empierrement ; à chaque réparation de 
la voie, la chaussée reste bien désagrégée quelque temps, 
mais le passage des voitures la remet bientôt en état 
pour peu qu'elle soit entretenue. 
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Lorsque le chemin de fer et le chemin qui le tra
verse ne sont pas tous deux en remblai, il faut assu
rer l'écoulement.des.ea^.rde| leursj&gsés. S'ïïsragit ae 

"Tnal in^l^^ fossés de la voie, on établit 
sous le chemin de simples tuyaux en poterie, des buses 
ou des aqueducs de 0m 40 sur 0m 40 ; s'il s'agit des 
fossés du chemin, on les réunit en général pour n'a
voir qu'un aqueduc sous la ligne. La distance minimum 
prescrite par les décisions ministérielles pour les obs
tacles de toute nature sur les lignes à voie normale est 
de lm 35 à partir du rail le plus voisin, mais elle ne 
doit être admise qu'à titre tout à fait exceptionnel; 
quand il s'agit de barrières, il faut adopter comiûe .mi
nimum normal 1M 50 c'est-à-dire la largeur réglemen
taire à réserver au voisinage des ouvrages d'art. Il y 
a tout intérêt à éloigner les barrières de manière à ce 
qu'elles ne risquent pas de former un obstacle sur la 

vvoie, dans le cas où un accident tel que le choc d'une 
voiture viendrait à les fausser et à les rejeter à l'inté
rieur du chemin de fer ; en outre, ujtte^c^irejte^sji^ 

\ prise par un train-sur le passage peut se garer, si elle 
^en a le temps, lorsque les barrières laissent à cet effet 
| un espace suffisant. On peut reprocher aux barrières 
(trop éloignées d'augmenter la facilité qu'aurait une 
S charrette mal dirigée de s'engager sur la voie, maison 
| remédie à cet inconvénient au moyen de banquettes en 
\ terre placées de chaque côté de la traversée jusqu'au 

voisinage de la voie. Une bonne distance est celle qui 
. , _ correspond à l'alignement des clôtures en terrain plat, 

fcw. v^ ^%'est-à-dire de3m50à4mdu rail le plus voisin. Lorsque 
le passage est biais, on place presque toujours les bar
rières normalement à l'axe du chemin de manière à ne 
pas les allonger inutilement. 
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Les barrières à pivot .qui sont les plus nombreuses 
peuvent s'ouvrir soit à l'intérieur soit a l'extérieur. 
Les avis sont partages à ce sujet, mais laaermere so
lution nous paraît préférable ; de cette façon, un véhi
cule engagé sur la voie, et trouvant la barrière qui lui 
fait face encore fermée, n'a pas à reculer pour en per
mettre l'ouverture. Cette simple perte de temps peut 
suffire à amener un accident au moment du passage 
d'un train. On a fait à ce système l'objection que les 
voitures qui s'approchent trop près des barrières pen
dant leur fermeture doivent reculer pour les laisser 
ouvrir. Mais pratiquement, il n'y a pas là un incon
vénient bien sérieux, et en tout cas, il n'y a aucun 
danger. 

Lorsque le passage Q^X gardé, la maison de garde se 
place dans l'un des quatre angles formés par l'inter
section du chemin de fer et du chemin ; on est guidé 
dans le choix par le terrain dont on dispose, mais il 
est bon d'établir la maison dans la situation qui per-

i m e ^ p^sji^^^mj^e^jde, 
fgnê^esj^ans les[M courb( 

Le sol du rez-de-chaussée ne doit jamais être en 
contre-bas du rail, mais c'est une erreur de croire 
qu'il ne peut pas être en contre-haut ; au contraire, 
il faut éviter de déblayer l'emplacement des maisons 
de garde, si ce n'est de la hauteur nécessaire pour 
avoir tout autour une plateforme ; la maison est ain
si plus saine et surtout la vue est plus dégagée. On 
ménage une rampe en pente douce pour l'accès aux 
barrières. 

Les maisons de garde ne doivent pas être placées 

ï/\ 
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J^jS&UaWai n f a u t a u contraire les en éloi-
*^^raemanière à ce que la garde-barrière, en sortant 
piour fermer ses barrières, ne risque pas de se précipi
ter sur le train sans l'avoir vu dans le cas où elle est en 
retard; unebonne distance est ,.de,..5 à 7 mètres, de 
l'axe du rail le plus voisin. Quelques ingénieurs vont 
même jusqu'à séparer la maison de garde de la voie 
par une clôture ; la garde-barrière ne peut alors y pé
nétrer qu'en faisant le tour par le chemin. Cette pré
caution paraît excessive ; elle est, dans certains cas, 
une gêne pour le service. 

Les maisons de garde doivent se trouver près du 
chemin qui traverse la voie, et à portée de celui-ci, 
car il faut que les charretiers puissent, surtout la nuit, 
aller demander l'ouverture des barrières en frappant 
au besoin aux volets. 

On annexe en général aux maisons de ffarde un iar-
din d'un_à quatre ares de superficie et ^ g j ^ ^ ^ , à 
moins qu'il n'y ait à portée une bonne eau potable ; on 
y ajoute des cabinets d'aisance lorsque la maison est 
dans le voisinage d'un chemin fréquenté ou d'un en-
droit habite. 11 n est pas nécessaire que le jardin en-
tourTIamaison de garde ; il peut être placé dans un 
des autres angles formés par l'intersection des chemins, 
et, s'il le faut divisé, en deux parcelles différentes : l'im
portant, c'est que la garde-barrière puisse y travailler 
sans perdre de vue son passage. 

i f 3. — Barrières. — Barrières pivotantes. — Les 
barrières se font aujourd'nûTBX^KsîvemêTren fer sur 
les lignes de quelque importance ; sur les lignes à très 
petit trafic, on peut sans inconvénient sérieux les 
remplacer par de simples lisses en bois. 
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Les barrières en fer ont la forme d'une poutre à 
treillis ; on double quelquefois le treillis à la partie in
férieure par des fers plats pour empêcher le passage 
des animaux de petite taille. Il faut avoir soin de faire 
les barrières non seulement assez solides dans le sens 
vertical, (ce quT^PWû^ours assuré par FëlnpIoT'aT 
poutres à treillis), mais encore assez rigides dans le 
sens transversal : c'est une condition qu'on oublie sou-
vent, et il arrive alors crue la barrière flambe, et sur-
tout que le moindre choc d'une voiture ou d'un animal 
emporté suffit pour la tordre. 

Lorsque l'ouverture des barrières ne dépasse pas 4 à 
5 mètres, elles sont formées d'un seul vantail ; au delà 
on les fait à deux vantaux ; mais à partir de 7 mètres 
les barrières roulantes sont préférables. 

On accole toujours aux barrières placées sur les che
mins publics un portillon qui permet aux piétons de 
traverser la voie même lorsque la barrière est fermée. 

Les barrières pivotantes sont suspendues par des 
gonds a des pojejLU.xformes soit de fers à U ouaT7sôTc7 
la plupart du temps, de vieux rails : ces poteaux sont 
encastrés dans des m^s '̂deTmjt1gp4i^!r^ei ou J e béton. 
11 faut avoir soin de laisser la maçonnerie faire une 
bonne prise avant de pendre la barrière au poteau ; 
autrement celui-ci se penche et on est presque toujours 
obligé de le redresser en démolissant une partie de la 
maçonnerie. L'établissement des barrières à un seul 
vantail comporte en outre l'établissement de deux au
tres poteaux, l'un pour la butée de la barrière, l'au
tre pour la butée du portillon ; enfin on place au point 
où vient se placer l'extrémité de la barrière lorsqu'elle 
est ouverte, un arrêt qui sert à la maintenir. 

Les barrières à deux vantaux n'ont pas de poteau 
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de butée : le nombre des poteaux est donc également 
de trois. 

Fig. 55. 

Lejy>o$tJ]l<^^ 
de chute, c'est-à-dire par leur propre poids ; à cet ef-
fetla.ligne des axes des gonds est placée obliquement 
par rapport à la verticale, et un butoir empêche le 
portillon de dépasser la position à partir de laquelle 
son poids cesse de le ramener à la fermeture. Dans 
certains pays, on attache beaucoup d'importance à 
empêcher absolument l'introductiondu bé|AJljg^r les 

; jSCTÏÏÏoni: on place auTour de ceux-ci^meTiwme, 
l c'est-à-dire une clôture en forme de V entre lesïFan-
Y 

cbes de laquelle se meut leur extrémité : de cette fa
çon la traversée est à peu près impossible aux quadru-

^^ pèdes. Les crinolines ont un inconvénient, 
/ ' T ^ V c'est que le passage est assez mal com-
\ l ..--*' mode pour les hommes, et leur devient 

^ ^ presque impossible s'ils portent des far-
Fi^-56- deaux lourds. 
^n^m&m>mulmi&' — Les barrières roulantes 

sont habituellement formées, comme les barrières pi
votantes, de poutres à treillis, mais au lieu d'être sus
pendues à des gonds, elles sont supportées par des ga-
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lets de Om 40 environ de diamètre placés à la partie 
inférieure et qui se déplacent sur un chemin de rou
lement formé d'un rail à gorge qui sert à les guider ; 
chaque barrière est de plus guidée par des poteaux ver
ticaux placés en dehors du passage et munis à leur 
partie supérieure de galets horizontaux disposés par 
paires ; quand elle est fermée, chaque barrière est 
maintenue par un poteau arrêt contre lequel elle vient 
s'appuyer. 

Fig. 57. 

Il faut munir les barrières roulantes d'arrêts qui 
les empêchent de s'échapper de leurs guides, même à 
fond de course, car autrement la barrière peut tomber 
sur l'agent qui la manoeuvre et le blesser grièvement. 

Les barrières roulantes sont comme les barrières 
pivotantes munies de portillons. 

Barrières à bascule. •— Les barrières manoeuvrées 
à distance sont presque exclusivement des barrières à 
bascule ; en Allemagne, elles sont formées tout sim-
plemëhTd'un tronc de sapin armé à son extrémité d'un 
contrepoids en fonte qui tourne autour d'un axe placé 
environ au quart de sa longueur à, partir de sa base ; 
en France on fait généralement des barrières en fer 
avec un contrepoids en fonte, elles portent à leur par
tie inférieure une sorte de rideau articulé formé de 
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fers plats qui se rabat sur la lisse lorsqu'elle est rele
vée. 

Fig. 58. 

Les transmissions sont constituées par un fil de fer ou 
mieux d'acier de 4 m/m de diamètre ordinairement, sup
porté par des poulies reposant sur des piquets; lorsque 
les poulies sont fixes, les unes sont verticales, dans les 
alignements droits, les autres sont horizontales, dans 

Fig. 59. 

les courbes ; mais il vaut beaucoup mieux employer les 
poulies universelles dont la chape est mobile autour 
^ û T a x e ! ^ ^ de s'orienter d'elles-mêmes. 
La longueur des transmissions peut atteindre jusqu'à 
800 et même 900m. Il est très important que les trans-
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missions soient bien posées pour que les résistances 
passives soient faibles. Les agents sont portés à multi
plier les poulies, mais il faut se garder de le faire, pour 
ne pas augmenter les frottements ; il suffit largement 
d'avoir une poulie tous lesjOjiJSfeBauf dans les cour
bes de très faible rayon où on peut les rapprocher da
vantage. Si on craint que, dans l'intervalle, le fil ne 
prenne une trop forte flèche, on installe des piquets 
intermédiaires supportant des crociieis dans lesquels 
on le fait passer. On peut n'avoiF'qiTune seule trans
mission pour les deux barrières, en la dédoublant aux 
abords du passage au moyen de fils posés sous la voie. 

La .traction nécessaire à la 

Fig. 60. 

manœuvre de la barrière s'ob
tient par l'intermédiaire d'un 
treuil placé à côté de. la maison 
du garde chargé de la manœu
vre. Il y a grand avantage à 
employer des engrenages à vis ; 
on évite ainsi que le côntfBpôtds 
de la barrière puisse faire dé
virer rapidement le treuil, lors
que le cliquet est relevé, et blesser l'agent chargé de 
la manœuvre. 

Pour compléter l'installation d'une barrière à bas-" 
cule, il faut unieude^e_uxjsonnettes ; l'jBe.ner^njet-; 
tant aux passants de d<^^ des barriè-
resTT^ m a n mu-
vrfL£2J^^^ 1n'^ ••Tffl" fermer On emploie le plus 
souvent des sonnettes ordinaires actionnées par des 
fils, en se servant des mêmes piquets de transmission 
que pour la manœuvre de la barrière ; mais il est bien 
préférable d'avoir des sonnettes électriques qui s'en-
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tendent mieux, ont un fonctionnement beaucoup plus 
sûr, et n'exigent qu'un entretien insignifiant. 

*14. — lUftisoii* de garde. — Il existe aujourd'hui 
un type de maison de garde qui est à peu près univer
sellement admis ; il se compose d'un rez-de-chaussée 
et d'un étage, avec un appentis placé en arrière. On 
adopte généralement les dimensions suivantes : 

Longueur 7m 50. 
Largeur 5m 00. 
Hauteur du faîtage au-dessus du sol 6m 50. 

La pièce du rez-de-chaussée placée du côté de la voie 
sert à la fois de cuisine et de pièce de service ; la gar
de-barrière y a ses outils (drapeau, lanterne, cadenas, 
etc.) pour lesquels il est bon d'installer des planchettes 
et des clous de suspension. La porte doit toujours être 
pratiquée sur le côté de manière à ce qu'en sortant, si 
elle est en retard au moment du passage d'un train, la 
garde-barrière ne puisse pas se précipiter sur la voie. 
Lorsque la maison de garde est en remblai, on l'é
lève sur cave et, dans ce cas, on supprime l'appentis. 
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Les puits sont du type ordinaire ; quelquefois, lors
que l'eau manque, on les remplace par une citerne. 
Pour les cabinets d'aisance il suffit d'un type très sim-

,ple, et le mieux est de les faire sans fosse, avec un sim
ple baquet formant tinette. Les fosses sont très coû
teuses et leur vidange est une opération gênante. 

1 1 5 . — r r i x d e s p a s s a g e s à n i v e a u . — L e s p r i x 

des diverses paires de barrières, y compris la pose, la 
peinture, etc., mais non compris le transport, sont 
approximativement les suivants : 

1° B a r r i è r e s p i v o t a n t e s . 

Paire de barrières pivotantes de 4ra avec portillons 380.00 
Paire de barrières pivotantes de 5m avec portillons 400.00 
Paire de barrières pivotantes de 6m à deux vantaux et avec 

portillons 500.00 
Paire de barrières pivotantes de 8m à deux vantaux et avec 

portillons 540.00 

2" B a r r i è r e s r o u l a n t e s . 

Paire de barrières roulantes de 4m 50 avec portillons 700.00 
Paire de barrières roulantes de 5m 95 avec portillons 740.00 
Paire de barrières roulantes de 8m 00 avec portillons 900.00 

3» B a r r i è r e s à con t repo ids m a n œ u v r é e s à d i s tance . 

Paire de barrières à bascule avec une transmission de 800m 00. . . 1300.00 

Le prix d'une maison de garde est en moyenne de 
5.000 à 6.000 fr. 

Un puits de 6m 00 de profondeur et de 0m 80 de dia
mètre intérieur coûte environ 300 fr. 

Les cabinets d'aisance d'un passage à niveau coûtent 
de 200 fr. à 250 fr. suivant qu'ils sont avec ou sans 
fosse. 

Les dépenses accessoires d'un passage à niveau (bu
ses, aqueducs, etc.) s'élèvent à 150 ou 200 fr. 
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§ 4. — OUVRAGES D'ART EXCEPTIONNELS. 

I. — OUVRAGES A CIEL OUVERT. 

116. — Grands ponts. — Lorsque la construction 
d'une ligne comporte l'exécution d'un grand pont, il 
est très important d'en étudier les dispositions généra
les au moment même où on s'occupe du tracé, parce 
qu'on peut être amené à modifier ce dernier en tenant 
compte de la difficulté des fondations, du débouché à 
donner, etc. 

117. — viaducs. — Les viaducs sont des ponts, gé
néralement d'une grande hauteur, destinés à franchir 
des vallées. Sauf dans des cas exceptionnels, on n'em
ploie les viaducs que lorsqu'ils permettent de réaliser 

} unëTecoïiomie sur les remblais. Si la hauteur est supé-
fo^^^^Wieure à vingt mètres^ il n'y* a habituellement.pas à 
& *- / ^ f c J ï F * ^ » c'est le"viaduc qui coûte le moins cher. Au-
^" dessous de douze à quinze mètres, au contraire, l'a

vantage est en faveur du remblai. 11 n'y aurait donc 
d'étude comparative à faire que pour les hauteurs com
prises entre douze et vingt mètres ; mais la question 
ne se présente pas toujours aussi simplement; dans 

/ beaucoup de cas et, si l'on est en pays accidenté, dans 
j tous les cas, la hauteur de la voie au-dessus du fond de 
\ la vallée varie sur toute la longueur de la traversée ; 

^ AoyiUjaut chercher le point de passage^ du remblai au via-
/ 'roue... il y a en outre à tenir compte des ouvrages à faire 

sous remblai pour la traversée des chemins, pour l'é
coulement des eaux, etc., de la valeur du terrain qui 
peut augmenter considérablement le prix des grands 
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remblais par suite de leur large empattement, de la dif
ficulté des fondations, de la nature des terres à employer 
en remblai qui peut obliger à adoucir les talus ou à 
faire des consolidations, enfin de la nature du sous-sol 
dans lequel il peut se produire des enfoncements. En ou
tre la provenance des remblais à employer est un des élé
ments les plus importants de la comparaison ; leur prix 
est insignifiant s'ils sont constitués par un excédent 
de déblais provenant des tranchées, tandis qu'ils coû
tent de 1 franc à 2 francs le mètre cube s'ils nécessi
tent un emprunt. Une étude comparative est donc né-\ y f 
cessaire dans la plupart des" eas^et ceTte~£tude doit être j 
faite en même temps que celle du tracé, car le profil / 
le plus économique avec un viaduc n'est généralement 
pas le plus économique avec un remblai, et inverse
ment. Le second comporte en effet l'emploi d'un cube 
considérable de terre qui n'est pas utilisé dans le pre
mier, et, en outre, l'augmentation de prix avec la hau- j ~ 
teur est moindre pour le viaduc que pour le remblai, te****^* 

Lorsqu'on est conduit à donner la préférence au via- \ 7 «̂  
duc, il y a en général avantage à lejirolonger plus loin 
que ne l'indiquerait la question d'économie envisagée 
seule. Le tassement des très hauts remblais qui succè-
dent aux viaducs produit, surtout dans les débuts de 
l'exploitation de la ligne, des dénivellations qui sont 
toujours une gêne et quelquefois un danger. sTL -̂l̂  

L'uniformité n'est nullement nécessaire pour toute ,/ ^ ^ ^ 
la longueur du viaduc. On peut très bien continuer un f 

viaduc métallique par un viaduc en maçonnerie, ou, 
pour un viaduc en maçonnerie, adopter de^_auvertures 
d'arches différentes, plus grandes dans la partie cen- d**y^~-^: 

tràîè, plus peTïtëiTaux extrémités ; dans ce dernier ii^jjM 
cas, il suffit de masquer la-différence de niveau des 
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naissances par un contrefort épais au point de transi
tion. L'effet n'est pas du tout désagréable et on y 
trouve avantage, car les petites arches sont plus éco
nomiques lorsque la hauteur est faible et que les fonda
tions sont bonnes, comme cela arrive habituellement à 
flanc de coteau. 

Un viaduc est en général un ouvrage coûteux ; il ne 
faut donc se décider à adopter cette solution qu'après 
s'être assuré par une étude consciencieuse qu'elle est 
la meilleure, et surtout il ne faut pas se laisser entraî
ner par le désir d'avoir à construire un bel ouvrage. 
La probité professionnelle de l'ingénieur consiste avant 
tout à ne jamais faire entrer en ligne de compte son 
intérêt personnel dans les décisions qu'il doit prendre 
au sujet des travaux qui lui sont confiés ; la construc
tion d'un viaduc n'offre d'ailleurs aujourd'hui, quand 
les fondations sont faciles, qu'un intérêt bien médiocre 
à l'ingénieur qui en est chargé. 

1 1 8 . *- Viaducs en maçonnerie. — H y a pour les 

viaducs en maçonnerie un rapport architectural classi
que entre l'ouverture et la hauteur sous clef, c'est un 
demi ; mais il ne faut pas y attacher une trop grande 
importance. Les viaducs ne sont habituellement vus 
de presque personne et de plus, dans les vallées qui ne 
sont pas plates, le rapport classique n'existe que pour 
une ou quelques arches. On peut faire de très beaux 
ouvrages avec un rapport quelconque entre la hauteur 
et l'ouverture. Chaque fois qu'on y trouve une écono
mie sérieuse, il faut régler l'ouverture des arches uni
quement d'après lgPdepeirseT'en tenant compte des 
folïdatrons et des eintros^ Goo dorniers jouent un rôle 
important, et il faut toujours les compter dans les esti-
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mations. Dans beaucoup de cas, on est conduit à don
ner les mêmes ouvertures aux arches de plusieurs via
ducs de hauteurs différentes, par la seule raison qu'on 
profite ainsi du remploi des cintres si ces viaducs ne 
doivent pas être construits dans la même campagne. 

Les conseils donnés dans ce cours en ce qui concerne 
l'exécution des maçonneries, à propos des ouvrages d'art 
ordinaires, s'appliquent également aux viaducs ; nous 
ajouterons seulement les recommandations suivantes. 
Il est inutile d'employer, comme on le faisait autrefois, > 
la pierre de taille pour les angles et les bandeaux ; on 
peut parfaitement les faire en moeUonjsJétués, en pre
nant simplement la précaution de relever les angles 
saillantsjpar des ciselures, de manière à avoir des li
gnes bien pures ; pour les angles rentrants, lorsqu'on 
fait des contreforts, il suffit de faire .,—. ,—, 
un j oint ordinaire en découpant les —I—• — • r—\ 
moellons comme l'indique le cro- I—•—I L_J—J 
quis ci-contre. En supprimant la F,g'62' 
pierre de taille on n'obtient pas seulement une écono
mie, on a aussi une construction plus homogène, dont 
toutes les parties tassent également. Pour les piles de 
grande hauteur il est avantageux Coupe d>une pile 

d'adopter des fruits croissants de- suivant la suivant la 
. f* :~~ ." ,\ T T "'' • longueur du largeur 

puis le haut jusqu a la base, sui- Viaduc du viaduc 
vant les types des viaducs de Ve-
zouillac et de Grueize1. Les pare
ments sont alors constitués par une 
série de plans de 2m à. 4m de hau
teur à inclinaisons croissantes, qui 
donnent l'illusion d'une surface courbe. Ce système 

1. Voir le compte-rendu des expositions du Ministère des Travaux 
publics de 1878 et 1889. 
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de construction évite les inconvénients des piles à fruit 
unique qui conduisent à une mauvaise répartition des 
maçonneries. On peut également employer les piles 

coupe d'une pile avec contreforts ronds comme celles 
Par un pian horizontal, du viaduc de Montrond(compte-rendu 

de l'Exposition de 1878) ; elles ont 
pour effet de supprimer les angles. 

Fig. 64. Cette dernière solution est certaine
ment bonne,, à la condition bien entendu qu'on fera les 
parements des contreforts simplement en moellons tê
tues, ou même en maçonnerie brute si les matériaux s'y 
prêtent. Lorsque les viaducs sont en courbe de faible 
rayon, il arrive quelquefois que les plinthes en pierre 
de taille du couronnement, qui sont taillées eu forme 
de coins, se détachent et s'avancent du côté du vide ; 
on observe le même effet dans les avant-becs en pierre 
de taille des ponts, si les pierres n'ont pas une queue 
suffisante. On obvie facilement à cet inconvénient en 
creusant dans les joints verticaux des abreuvoirs, c'est-
à-dire des canaux obtenus en creusant symétriquement 
les deux faces du joint, qu'on remplit en mortier mou 
de ciment Portland. Le tenon en mortier qu'on forme 
ainsi suffit pour s'opposer au déplacement relatif des 
pierres. Si, pour gagner de la largeur> on fait un en
corbellement, il faut, pour éviter des inconvénients 
analogues, placer celui-ci à l'intérieur seulement de 
la courbe. La symétrie des deux faces d'un viaduc, 
par rapport à son plan médian, n'a aucune raison d'ê
tre, puisque ces faces ne peuvent être vues en même 
temps. 

i l » . — viaducs métalliques. — Gomme pour les 
ouvrages secondaires, et plus encore "que pour les ou-
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vrages secondaires, la maçonnerie est préfér̂ Lble^aai 
métal pour les grands viaduc car les ouvrages métal
liques sont plus dangereux en cas de déraillement, 
d'un entretien plus coûteux et d'une surveillance plus 
difficile ; mais ils n'en offrent pas moins des avantages 
considérables et ils sont les seuls qui permettent de 
franchir les très grandes portées. Il ne faut pas d'ail
leurs ̂ e^a^rejr|ejirj_inconvénients : les ouvrages dont 
les rivets s'ébranlent, dont certaines pièces flambent, 
qui éprouvent sous l'influence du vent des vibrations 
excessives, sont tout simplement des ouvrages mal S 
faits ; ils ne doivent pas plus entraîner la condamna
tion du métal que la chute de voûtes construites avec 
de mauvais mortier ou avec une épaisseur insuffisante 
ne doit faire proscrire l'emploi de la maçonnerie. 

Quand on fait de grands viaducs, il est bon de dis
poser le tablier de manière à éviter les déraillements 

1 o u à ejuatténuei' les conséquences. Dans certains pays, 
sen Autriche par exemple, on emploie sur ces ouvrages 

; des^contre-rails ; c'est une précaution à recommander. 
Autrefois, pour diminuer la hauteur des 
piles, on plaçait la voie à la partie supé
rieure, les poutres supportant directement 
les rails ; mais il vaut mieux la placer un 
peu plus bas de telle façon que lehaut,des 
]Jô"ïïïrés forme "cEâssê^roues. Toutefois, 
pour les'trèTgrâinHes^pDrtéSs, il peut être préférable, 
pour assurer un contre ventement parfait, de relever 
les entretoises jusqu'au niveau des tables supérieures 
des poutres; mais on ajoute dans ce cas de solides 
garde-corps pouvant, au besoin, former chasse-roues; 
c'est, notamment, la solution adoptée par le viaduc du 
Viaur. 

SU 
Fig. 65. J 

V 
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Pour les piles, la maçonnerie est préférable au mé
tal qui est sujet à une flexion beaucoup plus grande. 
On peut très bien faire des piles en maçonnerie de 
grande hauteur. Au viaduc de la Tarde elles ont l'une 
48m et l'autre 60m avec des fruits croissant du sommet 
à la base. 

Lorsque les tabliers des viaducs sont à poutres droi
tes, l'emploi de travées solidaires permet de réaliser 
une économie importante. Il se produit actuellement 
parmi les ingénieurs une réaction contre ce système ; 
elle est, à notre avis, exagérée. Si les fondations sont 
bonnes et si les piles sont bien de niveau, les poutres 
à travées solidaires se comportent parfaitement et, 
même sur les très grandes longueurs, le jeu de là dila
tation se produit régulièrement quand les précautions 
nécessaires ont été prises pendant le montage. Il existe 
à Saumur un pont à travées solidaires de 110CT de 
longueur ; les poutres sont fixées en leur milieu, et la 
dilatation s'opère par conséquent sur une longueur de 
550m de chaque côté; elle se fait très régulièrement. 
D'un autre côté, avec les grandes portées, les travées 
non solidaires éprouvent, sous l'influence des surchar
ges et même simplement sous l'action du soleil, des 
déformations beaucoup plus fortes, 
. Emploi de racler,*.—- L'aciersest appelé à rendre de 
très grands services dans la construction des ponts et 
viaducV mais il ne faut pas perdreX de vue qu'en rai
son mêm^ de son mode de fabrication il est exposé à 
des irrégularités beaucoup plus grandes que le fer et 
exige plus dèxsoin dans sa mise en œuvre. I<èxCorroyage 
et le laminage donnent au fer une texturè\ôbreuse ; 
s'il y a des éléments faibles, ils- sont disséminas dans 
une sorte de feutrage où les parties résistantes" sou-

\ 
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tiennent les parties faibles. L'acier provenant au con
traire de coulées, les soufflures ou les défauts chimi
ques )jui peuvent exister dans les lingots persistent 
après leNlaminage et peuvent enlever toute résistance 
au métal sur une fraction importante de la section des 
barres. Autrefois, on considérait en France, et on 
considère enéore dans certains pays étrangers l'acier 
comme \mméi^Jraître ; et en effet, il est quelquefois 
tellement fragiïë^u^ï suffit d'un coup de marteau pour 
rompre une barre ;\mais aujourd'hui les usines fran
çaises sont en mesurôvde fournir des aciers parfaite
ment sains, d'une fabrication régulière, et dont l'em
ploi, dans les qualités doubê s, n'exige que du soin. On 
peut donc faire sans craintk des ouvrages en acier, 
mais à condition dé nepas s'en\apporter simplement, 
comme beaucoup d'ingénieurs le lisaient pour le fer, 
à l'habileté et à la bonne foi du constructeur pour leur 
exécution. En outre, il ne faut pas perdre de vue que 
l'acier a sensiblement le même coefficient d'élasticité 
que le fer, et que, comme il permet l'adoption de 
coefficients de travail supérieurs, les déformations 
auxquelles il est normalement exposé sont plus fortes. 

Calcul des pièces. — Il importe de se rendre compte 
d'une manière détaillée, parle calcul, des conditions 
dans lesquelles travaille le métal de chaque pièce. On 
peut calculer entièrement et dans leurs détails les plus 
minimes les différents éléments des ponts métalliques, 
et le calcul, appliqué avec discernement, conduit à des 
résultats certains ; lorsqu'il donne des mécomptes, ce 
n'est pas lui qui est en faute, c'est la manière dont il 
est appliqué, et, en fait d'ouvrages métalliques, iln'y a 
de progrès sérieux possibles que grâce à lui. 
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ISO. — Murs de soutènement et arcades. — Gom
me nous l'avons dit précédemment, on emploie rare
ment les murs de soutènement comme moyens de con
solidation, mais ils sont parfois nécessaires pour sou
tenir les remblais, notamment dans les cas suivants : 
1° quand le prix du terrain est très élevé et que la 
hauteur est trop faible pour justifier la construction 
d'un viaduc, 2° quand le pied du talus tomberait sur 
un obstacle qu'on ne peut déplacer (maison, cours 
d'eau, etc.), 3° quand le terrain sur lequel on doit 
asseoir le remblai à une inclinaison inférieure, égale 
ou peu supérieure à celle du talus de remblai. 

Murs à pierres sèches. — Les murs à pierres sè
ches résistent par leur masse, et ils ont en outre l'a
vantage de bien assainir les terres en arrière. Lors
qu'on a du moellon à bas prix, leur construction est 
économique, car en arrière du parement on peut, si 
l'épaisseur est grande, se contenter de ranger les moel
lons à la main sans s'attacher à faire de la maçonne
rie proprement dite. C'est surtout pour soutenir le 
pied des remblais qu'on peut les recommander. Bien 
entendu, avec des murs de cette nature, on ne peut 
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compter sur la répartition des pressions suivant une 
courbe géométrique. 

Murs en maçonnerie. — Quand on fait des murs 
en maçonnerie d'une certaine hauteur, de plus de 
trois mètres par exemple, il faut non seulement cal
culer leur épaisseur à la base, mais déterminer la cour
be des pressions, de manière à leur donner sur toute ] 

leur hauteur les dimensions les plus favorables. L'é- s'J 
tude de la courbe dçsjBressions conduit à augmenter ^ 
autant que possible le fruit exterteurr-qui doit d'ail
leurs avec les profils ordinaires croître à mesure qu'on v 
se rapproche de la base. Au contraire, il y a intérêt ' 
à faire le parement intérieur vertical et même en sur- .vn^te~ 
plomb, comme cela se pratique en Angleterre. Toute- ^ ',7 ^ - f 
fois, dans, les terres argileuses et humides, le pare- '".jTr- '"\V,-^J 
ment intérieur en surplomb peut être dangereux, si 
le fruit est excessif ; le retrait de l'argile pendant les 
chaleurs de l'été suffit en effet pour que le mur ne soit 
plus soutenu en arrière et, si son centre de gravité ^ ^ 
tombe en dehors ou trop près de l'arête placée de cei ^ " ^ 4 *% 
côté, il peut en résulter sa destruction. Il est facile Y^'7jv .t^-A 
d'éviter ces inconvénients en plaçant de distance en ' "j^CK/v^'t 

distance des contreforts qui s'opposent au renverse-y 
ment du mur en arrière. 

Quelquefois on est obligé de laisser le parement ex- ^ / 
térieur vertical : dans ce cas, c'est au parement in- , y 
térieur qu'on donne du fruit ; on peut alors dimi
nuer le cube des maçonneries au moyen de voûtes 
de décharge. Dans les murs construits par la Compa
gnie de l'Est aux abords de Paris les voûtes de déchar
ge sont inclinées vers l'arrière. Ce système est surtout 
avantageux lorsqu'on est obligé de descendre les fon
dation^ jme grande profondeur; on fonde alors le 



184 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE III 

mur sur piliers, en faisant reposer sur des voûtes pla
cées à un niveau convenable 
le masque qui forme parement. 
On arrive ainsi à un type ana
logue à celui qui est usité pour 
les quais maritimes sous le 
nom de quais Grimsby. 

Quel que soit le type adop
té, il faut toujours a^surer_ 
l'assèchement des terres der-
rièrej^sjnurs_en maçonnerie 
au^jn^yjn^l^J^rbmMfWfts, et, 
lorsqu'on le peut, au moyen 
d'un massif à pierres sèches 
ou, au moins, d'une couche 
de pierrailles placée entre la 
terre et la maçonnerie. Les 
barbacanes doivent être assez 
rapprochées et bien apparen

tes, avec de larges orifices. Un espacement de 2 mètres 
d'axe en axe pour les grands murs et de lm 50 pour les 
petits, et des orifices de 0,n 10 sur 0m 20 sont à conseiller. 

Arcades. — Les arcades sont des voûtes coupées par 
le~îérrain naturel et supportant un côté de la plateforme 

dont l'autre côté est établi en 
déblai. Elles ne sont j ustifiées 
que sur les flancs de coteaux 
abrupts, lorsque l'établisse
ment d'un mur serait plus 
coûteux. Il convient de cons
truire les arcades très sim

plement et on général do faire les parements entière
ment en maçonnerie brute ou en moellons tétués ; on 

Figi 67. 
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peut donner aux piles plus de hardiesse que lorsqu'il 
s'agit de viaducs, parce que la paroi de rocher à la
quelle elles sont reliées contribue à les soutenir. L'ou
verture des voûtes varie selon les conditions dans les
quelles elles se trouvent ; elle est comprise le plus 
souvent entre cinq et dix mètres. 

II. - SOUTERRAINS. 

121. — «Généralités — On est amené à construire 
dés souterrains, soit lorsqu'on doit traverser un faîte 
ou un contrefort à une profondeur trop grande pour 
qu'on puisse, sans dépense excessive, ouvrir une tran
chée à ciel ouvert, soit lorsqu'on a affaire à des ter
rains tellement mauvais qu'il soit dangereux d'y faire 
une coupure continue, soit, quelquefois, lorsqu'il se 
présente un obstacle qu'un motif quelconque empêche 
de franchir par dessus. On peut citer, dans ce dernier 
cas, la traversée de torrents dans les pays montagneux, 
et les tunnels sous les estuaires de certains fleuves, ou 
même sous des bras de mer, comme le tunnel projeté 
sous la Manche. 

122. — Profil type. — Le profil type des tunnels est 
défini par les conditions suivantes : laisser pour le pas
sage des trains l'espace libre minimum réglementaire, 
et permettre la construction aussi facile que possible 
d'un revêtement capable, au besoin, de soutenir le ter
rain. Les dimensions réglementaires sont les mêmes 
que pour les ouvrages d'art, c'est-à-dire : pour la voie 
normale 8m de largeur entre les piédroits sur les che
mins à deux voies, 4m 50 sur les chemins à une voie, 
6m de hauteur sous clef et 4m 80 de hauteur minimum 
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'au-dessus des rails extérieurs. Il est prudenjt^surtout 
en voiejmique et lorgg_ue les souterrains sont longs, 
de ne .pas. s'en tenir rigoureusement aux dimensions 
regTëTnentaires^pJabord on rend ainsi sans inconvénient 
Tës"petites déformations qui peuvent se produire dans 
les voûtes sous Y influence des fortes poussées; ensuite 
on facilite la ventilation et, comme nous le verrons plus 
loin, l'insuffisance du renouvellement de l'air peut cau
ser des accidents sérieux aux agents des trains. 

(y Lorsque le-terrain-est de bonneipialité, on peut faire 
les piédroits verticaux ; T5~v6ùtë esFIgëhéralement en 

i plein cintre ou, pour diminuer le cube des déblais, en 
a j anse de panier. Lorsque le terrain a besoin d'être sou-
*~7 tenu, on donne aux piédroits maçonnés 1k forme cour

be. Une forme très simple est celle d'un cercle de 4m 33 
4-r 6 de rayon, avec une hauteur sous clef de 6 mètres ; la 

. section du souterrain est alors circulaire dans toute la 
partie située au-dessus de la plateforme et parfaitement 
disposée pour résister aux pressions extérieures ; enfin 

J/ lorsque^ le terrain est d'assez mauvaise qualité pour 
qu on puisse craindre qu'il reflue par la plateforme, ou 
lorsqu'on est amené à contrebuter les piédroits pour 
faire équilibre à la poussée, on complète le revêtement 
par un radier maçonné pour lequel on adopte le plus 
souvent la forme de voûte renversée. Dans ce dernier 
cas, le revêtement fait voûte dans tous les sens ; on 
raccorde d'ailleurs les diverses parties du parement in
térieur qui sont des arcs de cercle, de manière à évi
ter les jarrets. Il faut, clans les souterrains en courbe, 
tenir compte pour la section à adopter du devers, c'est-
à-dire de l'inclinaison transversale qui doit être donnée 
à la voie. Ce dévers peut atteindre 1/10 et entraîne 
une inclinaison égale de l'axe des véhicules ; lorsqu'il 
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n'en a pas été tenu compte dans la construction d'un 
souterrain, on en atténue les effets en reportant la voie 
vers l'extérieur de la courbe ; mais on déforme ainsi le 
tracé, on réduit le jeu existant entre les véhicules et le 
piédroit, et on ne supprime pas entièrement les incon
vénients qui résultent de l'adoption d'une section étu
diée dans l'hypothèse d'une voie horizontale. Cette sec
tion peut être insuffisante pour la voie inclinée, même 
lorsqu'elle est ripée. 

Pour les lignes à voie unique, on dispose souvent 
le profil des souterrains de telle manière qu'on puisse 
facilement le transformer en profil à deux voies, au cas 
où un élargissement serait nécessaire. La forme en 
anse de panier permet de faire la modification avec le 
moins de démolitions pos
sible. Lorsqu'on est dans un 
bon terrain, on se contente 
quelquefois d'amorcer la 
voûte pour deux voies et de 
supprimer le piédroit du 
côté où on prévoit l'élargis
sement, en coupant le ter
rain en forme de talus (Pro
fil du souterrain de Midre-
vaux. — A nnales des Ponts 
et chaussées, 1886 (2e semestre). 

133. — Aquednes. — Il se produit fréquemment 
des infiltrations d'eau dans les souterrains ; on y mé
nage soit des fossés ouverts, soit des aqueducs. Il vaut 
mieux placer les aqueducs le long des côtés de la voie 
qu'au milieu, quitte à en faire deux ; cependant quand 
le radier est courbe, on est obligé de les faire au mi-
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lieu pour les placer au point le plus bas ; il faut alors 

Fig. 70. — Aqueduc sous la voie. 

prendre les précautions nécessaires pour qu'ils ne soient 
pas obstrués, car leur nettoyage est très difficile. Il 
va sans dire que, si on fait un radier courbe pour s'op
poser à la sous-pression, l'aqueduc doit être construit 
au-dessus du radier ; ce serait une faute que de l'éta
blir soit en dessous, ce qui rendrait les réparations et 
les visites impossibles, soit dans le radier même, ce qui 
affaiblirait ce dernier à la clef et lui enlèverait la plus 
grande partie de sa résistance. 

124. — Profil en long. — On n'est pas toujours 
maître du profil en long des souterrains. Néanmoins, 
lorsqu'on franchit un faîte, il est bon de ménager une 
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pente..des_jieux_ûâtés-^pûur faciliter l'écoulement des 
eaux et le sortage des déblais ; cela est même tout • à 
fait indispensable dans les souterrains très longs pour 
que l'écoulement des eaux n'y devienne pas impossible. 
Il ne faut pas oublier que, comme nous l'avons dit, les 
déclivités doivent toujours être plus faibles en souter
rain qu'à ciel ouvert parce que l'adhérence y est moin
dre. 

C'est surtout sur les lignes à une voie ayant de faibles 
déclivités qu'il faut se préoccuper de la diminution de 
l'adhérence. Il arrive en effet quelquefois, lorsqu'un 
train tombe en détresse, c'est-à-dire s'arrête contre 
la volonté des agents qui le conduisent, dans un sou
terrain dont la section ne laisse pas beaucoup de vide 
autour dès wagons, que l'accumulation des gaz prove
nant de la combustion produit chez les agents placés 
en queue une véritable asphyxie. Ce fait s'est produit 
à différentes reprises au tunnel d'Albespeyres, sur la 
ligne d'Alais à Brioude. 

f »5. — c»i»onnièree. — Pour permettre aux agents 
de se garer au passage des trains, on pratique en gé
néral dans les piédroits des niches ou caponnières ; on 
peut les espacer de 50m en 50m de chaque côté, en les 
plaçant en quinconce, ce qui réduit à 25m l'intervalle 
entre les refuges. 

i s e . — Tête». — On faisait autrefois aux souter
rains des têtes monumentales ; elles sont tout à fait 
inutiles, car, en général personne ne les voit; aujour
d'hui, on se contente simplement d'un mur perpendi
culaire à l'axe du tunnel pour soutenir les terres, à 
moins que la tête du souterrain ne soit à proximité 
d'une ville et visible des abords du chemin de fer. 
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EXECUTION DES TRAVAUX. 

i»7. — Etude géologique. — Quand il s'agit d'une 
tranchée, les sondages permettent de reconnaître la 
nature du sol. Quand il s'agit d'un souterrain, il n'en 
est plus de même. Cependant il est nécessaire de savoir 
aussi exactement que possible à quel terrain on aura 
aflaire, car non seulement la dépense, mais les moyens 
d'exécution eux-mêmes, varient selon la nature de ce 
terrain. On peut presque toujours arriver à la con
naître suffisamment au moyen d'une étude géologiquej 
lorsqu'on ne se sent pas capaBTelTë la faire soi-même, 

Fig. 71. — Exemples de stratifications. 

v 

jl faut s'adresser à un ingénieur des mine§,./ïl ne s'a
git pas, bien entendu, de faire une détermination pa-
léontologique ; il suffit de chercher la direction des 
couches d'après la forme de la stratification et d'étudier 
leur nature aux points où elles affleurent. 

Lorsque la hauteur du sol au-dessus de l'axe du tracé 
n'est pas très considérable et qu'on ne trouve pas dans 
l'étude du terrain aux abords des données suffisam
ment précises sur les couches que l'on doit à rencon
trer, on peut faire des puitg_de sondage qui donnent 
une coupe géoîopqïïé rîrœnSteT5ïaïs,*: m moins lors
qu'on est dans des terrains aquifères, il faut, comme 
pour les fondations des ouvrages d'art, faire les son-
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vrage. La raison n'est pas de même nature, mais l'im
portance de cette précaution est ici encore plus grande. 
Un paita,oiiYerl_dans un souterrain aquifère y forme \ 
jnulram dansjequel affllïMrieseaux de toutes les cou- 1 
ches traversées; celles-ci viennent donc s'accumuler au 
droit de la galerie et lorsque dans le percement on ap
proche du puits, les difficultés contre lesquelles on a à 
lutter se trouvent augmentées dans une proportion 
souvent considérable. En outre les puits de sondage 
sont toujours ouverts plusieurs mois et souvent plu
sieurs années avant la galerie, et leurs parois sont tou
jours consolidées d'une manière imparfaite ; si on a 
affaire à des terrains fluents, il y a beaucoup de chan
ces pour qu'ils se désagrègent et coulent dans le puits ; 
on rencontre alors en perçant la galerie dans h voi
sinage de l'emplacement de celui-ci des masses désagré
gées dans lesquelles l'avancement est toujours très dif
ficile, et dont la consolidation exige parfois beaucoup 
de temps et de dépense. 

Les petites galfirjfts de recherche horizontales pré- %*') 
sentent les mêmes inconvénients lorsqu'elles sont per
cées en terrain aquifère. Lorsqu'on y a recours dans h 
les terrains de cette nature, il faut les faire à côté et, *-• 
s'il est possible, plus.bas que le soulerrain^^ûvrir; 
de cette manière, au lieu d'appeler les eaux dans celui-
ci, elles assèchent son emplacement et rendent le per
cement beaucoup plus facile. Mais il est en général 
plus prudent de ne pas recourir à ces petites galeries 
en mauvais terrain. 

Les observations qui précèdent ne s'appliquent qu'aux 
galeries percées en terrain aquifère ; mais par cette ex
pression il ne faut pas entendre seulement les terrains 
imbibés d'eau comme les sables argileux. Du moment 
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qu'il existe de l'eau dans la masse, le drain puissant 
formé par le puits ou la galerie l'attire, parcequ'il existe 
toujours des vides à travers lesquels elle peut se faire 
jour ; les canaux presque imperceptibles par lesquels se 
produisent de simples suintements s'agrandissent peu 
à peu, il s'établit des courants et la roche, si elle est 
attaquable par l'eau, finit par se désagréger. Il se pro— 
duit un effet analogue à celui qu'on observe sur le bord 
des plateaux, aux points où les torrents prennent nais
sance. Là où il n'existait d'abord qu'une simple rigo
le, il se produit un vaste entonnoir et les effets destruc
tifs deviennent de plus en plus grands. 

Lorsqulon est dans des^Jêrrains-sans eau, et qu'il 
s'agij_sèulëmeht d'en déterminer la dureté" "ocTpeuC 
percer dans l'axe mêïneÏÏu'^ffacT des galeries d'ex
périence à petite section (en général 2m sur 2m envi
ron), qui permettent de se renseigner à ce sujet. L'ingé
nieur peut ainsi établir ses prix et l'entrepreneur son 
rabais en connaissance de cause. Ces galeries ont en 
outre, lorsqu'on les entreprend avant le commencement 
des travaux, l'avantage d'avancer la date d'achève
ment du tunnel, car le percement d'une petite galerie 
est toujours la première et la plus longue phase du 
travail. 

1»8. — Direction. — Il est très important de sui
vre dans le percement une direction rigoureuse. En 
effet, on attaque toujours les souterrains par les deux 
têtes et quelquefois par des points intermédiaires aux
quels on accède par des puits verticaux ou des gale
ries horizontales ; la moindre erreur de direction don
nerait à la rencontre des diverses attaques un écarte-
ment qui les empêcherait de se rejoindre. Il est vrai 
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que, comme on commence généralement par ouvrir une 
petite galerie, on pourrait ensuite corriger ce défaut 
s'il n'était pas trop grand ; mais cela entraînerait au 
moins des fausses manœuvres. En général on met son 
amour-propre à ce que les axes des petites galeries se 
rejoignent sinon rigoureusement, au moins à quelques 
centimètres près. 

Pour tracer un souterrain on se sert de balises ex-, 
térieures qui donnent l'alignement et, pour plus de'\ 
garantie, dans les grands souterrains, on opère au f 
moyen du théodolithe qu'on installe sur des points éle- ': 
vés ou au B^esomsur des échafaudages. Dans l'intérieur% 

des souterrains, on se dirige à l'aide de fils à^ilomb-
pendus à la calotte, et on fait des yérificationsjréquen- ' 
tes au moyen d'instruments de précision ; la lumière 
qu'on obtient en brûlant des fils de magnésium est très 
commode dans ce cas. C'est aussFIe fil à plomb qui 
sert à projeter l'alignement extérieur au fond des puits 
verticaux. 

Lorsque les souterrains sont en courbe, on se guide 
à l'intérieur au moyen d'instruments angulaires com
me pour le tracé extérieur ; il faut des opérateurs exer
cés et très soigneux, parce que leur travail est très in
commode en souterrain. 

*S9. — Procédés d'extraction. — Les procédés cou
rants d'extraction sont les mêmes qu'à ciel ouvert : 
on emploie la pioche, le pic et la mine ; c'est cette der
nière qu'on "utîTîsêTo plus souvent, car presque tous 
les souterrains sont creusés dans le rocher sur la plus 
grande partie de leur longueur. Depuis trente ans, on a 
beaucoup augmenté la rapidité du percement des grands 
souterrains par l'emploi de perforateurs mécaniques. 
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On a commencé au Mont-Cenis par les perforateurs 
Sommeiller destinés à produire mécaniquement le tra-

'vsuTaTTinineur sur un certain nombre de barres à mi
nes. Ce travail consiste à désagréger la roche par une 
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Fig. 72. — Barre à mine. 

série d'ventailles en étoile en frappant sur la barre et 
la faisant tourner après chaque coup d'un petit angle. 
La percussion était obtenue dans l'appareil Sommeiller 
par le mouvement alternatif d'un cylindre à double 
effet mû par l'air comprimé ; un mécanisme spécial 
annexé au cylindre produisait la rotation saccadée ; et 
le jet d'eau d'une lance était envoyé au fond de chaque • 
trou. Le nombre de coups de barre à mine par minute 
était très grand. Au Saint-Gothard, on a employé les 
perforateurs Dubois et François, les perforateurs Fer-
roux et les perforateurs Mac Kean ; à l'Arlberg on a 
employé les perforateurs Ferroux et les perforateurs 

v Brandt. Les premiers fonctionnent par percussion 
comme les appareils Sommeiller ; le perforateur Brandt 

»" perce les trous en grattant 1% roche au moyen d'un coïï^ 
teau d'acier très dur muni de dents, qui tourne sous une 
très forte pression (100 atmosphères). Toutes ces ma
chines sont destinées à opérer dans la roche dure et à 
faire seulement des trous de mines ; on emploie ensuite 
la dynamite ou la poudre. Pour le tunnel de la Man
che, qui serait percé dans la craie, c'est-à-dire dans 
une roche tendre, on a essayé avec succès les machi
nes Brunton et Beaumont qui creusent elles-mêmes la 
galerielînTïeTëT^ se compose d'un arbre ar-
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mé de bras aux extrémités desquels sont des molettes 
en acier qui rabotent la roche : la seconde agit par ro
tation comme mie sorte de machine à fraiser. Les 
perforateurs mécaniques sont toujours actionnés par 
un moteur placé en dedans du souterrain ; la transmis
sion de la force se fait le plus souvent par l'air com
primé, qui sert en même temps à la ventilation ; mais 
on emploie aussi l'eau sous forte pression, et depuis 
quelques années l'électricité. 

130. — Boisage. — Lorsqu'on se trouve dans des 
terrains susceptibles de s'ébouler en exerçant des pous
sées, il faut les maintenir jusqu'à ce qu'on puisse exé
cuter le revêtement, ou tout au moins pendant le temps 
qu'on l'exécute ; on les maintient au moyen de boisa
ges. Le boisage comprend toutes sortes d'appuis depuis 
la simp^_chandelle destinée à retenir un bloc insuffi
samment solide, jusqu'à l'étrésillonnement complet du 
terrain. Les boisages sont des charpentes, mais, en rai
son de leur caractère provisoire et des conditions diffi
ciles dans lesquelles ils s'exécutent, ce sont des charpen
tes d'une nature particulière et extrêmement simples. 
On y emploie presque toujours"~des Dois ronds, souvent 
en grume ; le pin et le sapin sont tout indiqués pour 
cet usage'"à^canse desriformes bien droites qu'ils pré
sentent généralement ; les assemblages se composent 
surtout d'embrèvements maintenus au hnsoia-pag-des! 
clouSj_et le serrage des pièces est obtenu par des caW_ 
en bois.. L'ouvrier boiseur est habituellement un ouvrier 
mineur qui se détache du chantier lorsqu'il en est be
soin. Il n'a en général que deux outils : la scie pour 
couper les pièces de longueur et une hachette (qui sert en 
même temps de marteau) pour tailler les embrèvements. 

;~t~-.W 
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Les principaux éléments du boisage sont les suivants : 
1° les étais, pièces de bois verticales ou inclinées. A 
leur'pied on les cale avec des morceaux de bois qu'on 
chasse au marteau ; à l'autre extrémité, on les appuie 
contre le terrain directement, ou, si cela est utile, en 
interposant des madriers. 

Fig. 73. — É tais. Fig. 74. — Cadre. 

2° Les cadres, formés d'un chapeau horizontal sou
tenu par deux poteaux verticaux. S'ily ades poussées 
latérales, les poteaux sont en outre maintenus à leur 
paHîeTnîerîeùre parune traverse. —————— —~ 

Coupe A B Coupe C D 

Fig. 75. — Cadre avec revêtements de madriers. 
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Lorsque le terrain n'est pas suffisamment consistant, 
on pose entre lui et les cadres des madriers qu'on force 
contre la paroi au moyen de cales en bois ; s'il est né
cessaire de faire un revêtement complet, on place les 
madriers à la suite les uns des autres par recouvre
ments successifs suivant la disposition des écailles 
d'un poisson. On maintient au besoin l'écartement des 
cadres au moyen de pièces horizontales qui servent 
d'entretoises. Au lieu de soutenir directement le ter
rain, les cadres forment souvent le point d'appui des 
étais. 

Fig. 76, — Cadres servant d'appui à des étais. 

J - * ' 

Les bois dont on se sert sont le plus souvent courts, f L ^ 
de 3m à 4m,parce qu'on éprouve beaucoup de difficulté ^*^ 
56ur*fflen^ et surtout pour placer les pièces longues 
dans des espaces étroits et sans aucun moyen de leva
ge. On n'emploie guère les entretoisements obliques, 
comme les croix de St-André et les écharpes, et près-

"•*»»««* 
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que toutes les pièces tiennent par le coing âge; cela 
suffit parce qu'on n'a affaire qu'à des efforts statiques, 

/ dont la direction reste constante. Il faut d'ailleurs que 
/ les hoisagessoienj^ faciles., npnj-seulement, àjHabliiV 
^ mais^n^ûreàenlever. Il faut en effet, autant que pos

sible, éviter deTâlsser dans les maçonneries, ou der
rière elles, des bois qui sont exposés à pourrir ; dans 
les terrains ébouleux l'enlèvement de ces bois, qui ne 
peut se faire qu'à mesure de l'exécution des maçonne
ries, présente souvent de grandes difficultés. 

1 3 1 . — Boisage métallique/—- Les boisages métal
liques sont peu en faveur ei/France. En Autriche, on 
a fait usage du syHèmeyRziha qui se compose d'une 
série d'éléments de voros . C'est surtout en Angleterre 
et en Amérique qujm à%utilisé le métal pour les con
solidations de souterrains : <î&ns le tunnel sous l'Hudson 
le revêtement est formé d'anne&ux en fonte. 

j 1 3 £ . — Transport des déblais. — Le t ranspor t des 

;j déblais se fait à peu près invariablement sur voiefer-
> Vrée, comme dans les mines. On emploie des* voies De-
s cauville ou des voies ordinaires ; dans les souterrains 

courts, on obtient une voie très suffisante en posant 
de champ sur des rondins en bois des fers plats avec 
ou sans boudin encastrés et maintenus par des coins 
également en bois. Un des caractères essentiels de ces 

Fig. 77. 

voies est d'être faciles à déplacer. Dans les longs sou
terrains les transports prennent beaucoup d'impor-
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tance et il faut, au moins sur une partie de la longueur, 
effectuer la traction à l'aide de chevaux et même de lo
comotives à air comprimé. 

133, - Écoulement des eaux. — Il est bien rare 
qu'on exécute un souterrain de quelque longueur sans 
rencontrer des eaux en quantité plus ou moins abon
dante ; le mieux est de les faire écouler par la gravité 
en donnant au souterrain une pente convenable. Même 
lorsque le profil en long ne comporte pas de pente, on 
peut effectuer les travaux comme s'il y en avait une, 
sauf à enlever en dernier lieu, et quand le souterrain 
est percé de part en part, la couche inférieure de dé
blai qu'on a laissée à dessein à cet effet. Mais ce moyen 
n'est pratique que s'il n'y a pas de radier à faire, et 
en outre il est une cause de retard dans l'exécution ; 
aussi la plupart du temps enlève-t-on les eaux au moyen 
de pompes, mais il faut alors qu'elles ne soient pas en 
très forte quantité. Enfin lorsqu'il s'agit de souterrains 
à grande section et qu'on craint une grande affluence 
d'eau, on peut quelquefois exécuter à côté du souter
rain et à un niveau plus bas une galerie spéciale des
tinée à l'assèchement. 

434. — Exécution des revêtements. — Les revête
ments des souterrains, dont on ne peut se dispenser 
qu'exceptionnellement, ont pour but soit de mettre les 
roches rencontrées à l'abri de l'air qui les désagrége
rait, soit de soutenir les blocs de la voûte dont l'équi
libre peut être instable, soit enfin de résister à une 
poussée réelle produite par le terrain. Dans tous les 
cas, il ne s'agit que de faire des voûtes de,faible por
tée ou de simples revêtements. Les parements sont ab-
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solument invisibles dans l'obscurité du souterrain, et 
d'ailleurs ils ne tardent pas à être recouverts d'une 
épaisse couche de fumée. Aussi faut-il proscrire non-
seulement le luxe, mais encore toute recherche quel
conque d'aspect. C'est donc la maçonnerie brute^qui 
est indiquée, à moTnTqueT^èln^pIôTa^^ ne soit 
plus économique. Mais il faut tenir compte des condi
tions spéciales dans lesquelles s'exécutent les maçon
neries ; l'approche des matériaux et le transport des 
déblais sont très coûteux et très encombrants ; les ma
çons sont si gênés que, dans beaucoup de cas, ils ne 
peuvent même pas se tenir debout pour travailler. 

rPour toutes ces raisons, il y a la plupart du temps 
'économie à leur donner, pour exécuter les parements, 
|de .̂"moellons ,̂.tout équams,qu'ils n'ont qu'à poser les 

îluns sur les autres ; le blocage par derrière se fait avec 
i |des moellons de forme quelconque. Si ce blocage n'est 
| :pas*seulëmën"t destiné à remplir les vides, et s'il doit 

contribuer à la résistance de la voûte, comme il*est 
prudent de le prévoir dans la plupart des cas, il faut 
le construire en coupe, c'est-à-dire diriger les lits de 
pose perpendiculairement à la douelle : on doit toujours 

- faire de même pour les maçonneries des piédroits et 
des radiers lorsqu'ils sont courbes. Lorsque les pié
droits sont à parements verticaux, il est bon de con
duire leurs maçonneries, comme celles de toutes les 
culées de voûtes, non pas horizontalement mais suivant 
des lits à peu près normaux à la courbe de pression ; 
lorsque le radier doit résister à une poussée possible 
des culées, les moellons qui le forment, même en des
sous du parement, doivent être posés de champ et non 
à plat. Avec des maçonneries ordinaires théoriques, 
c'est-à-dire dans lesquelles les moellons seraient par-
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faitement enchevêtrés, ces précautions seraient super
flues, mais, par suite même du mode d'exécution des 
maçonneries, il existe des lits de pose des moellons 
plus ou moins marqués selon l'habileté des maçons et 
il peut se produire des décollements et des glissements 
suivant ces lits s'ils sont obliques par rapport aux . 
pressions. 

Lorsque les pressions sont très fortes, on peut aug~ \ 
menter considérablement la résistance des voûtes, sans j 
augmenter leur épaisseur, en les maçonnant entière- J 
ment avec des moellons équarris. Bien entendu les 1 
piédroits et radiers courbes doivent être traités comme , 
des voûtes. Au souterrain de Braye, dans l'Aisne, on 
a rétabli avec la même épaisseur des revêtements qui 
s'étaient d'abord écrasés, en faisant toutes les maçon-
ries en coupe avec des moellons appareillés ; il ne s'est -
plus produit aucune déformation. 

L'épaisseur à donner aux revêtements varie suivant \ 
les conditions dans lesquelles ils s'exécutent. S'il s'a
git de protéger simplement le terrajn contre l'action f 

de l'air ôïTde maintenir ré^uîllbre des roches en pla- v 

ce, il suffit, dans les souterrains à voie unique, de don
ner une épaisseur de 0m22 avec les briques et de 0m35 à 
0m50avec la maçonnerie ordinaire et, dans les souter
rains à double voie, de 0m33 avec les briques et 0m40 
à 0m70 avec la maçonnerie ordinaire. Lorsque le terrain x, 
exerce des poussées, il faut augmenter ces dimensions : 
on porte l'épaisseur des maçonneries jusqu'à 0m80 et 
lraOO et même au delà, et on emploie au besoin le ciment 
Portland et des moellons appareillés sur toute l'épais
seur de la voûte. L'emploi du ciment et des matériaux! 
taillés est tout indiqué dans ce cas où la main d'oeuvre J 
d'approche et la façon coûtent en général beaucoup plus | 
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cher que les matériaux eux-mêmes, parce qu'il permet, 
à égalité de résistance, de réduire de beaucoup les di
mensions. Lorsque, comme cela'arrive quelquefois, les 
poussées à craindre ont des valeurs très différentes des 
deux côtés du souterrain, on fait varier les épaisseurs 
en conséquence. 

Beaucoup d'ingénieurs croient utile, lorsqu'il y a 
S des infiltrations, d'extradosser régulièrement la voûte 
! et de la recouvrir d'une chape séparée du terrain na-
I turel par de la pierraille. La chape se fait simplement en 
mortier lissé à la truelle, qu'on recouvre, si les infiltra
tions sont abondantes, avec des feuilles de feutre gou
dronné disposées en recouvrement comme des tuiles. On 

< '̂ obtient ainsi une étanchéité parfaite, mais o.cv accroît 
inutilement le déblai et surtout onjie_fait pas porter 
directement la roche sur la voûte. A moins qu'on ne soit 
dans un terrain crayeux dont l'équilibre est assuré, il 
nous paraît en général préférable de relier absolument 
le rocher à la voûte en le taillant grossièrement de ma
nière à laisser des arrachements et de bourrer forte
ment la maçonnerie en arrière avec des cales noyées 
dans le mortier. Pour éviter les infiltrations, ou tout 
au moins pour les rendre inoffensives, on pratique de 
distance en distance au-dessus de la voûte des petits 
drains en pierrailles qui conduisent l'eau derrière les 
piédroits et, de là, dans l'aqueduc d'écoulement, ou 
simplement jusqu'à des barbacanes percées dans les 
piédroits. Lorsqu'on fait des déblais en souterrain, on 
reconnaît en effet qu'il n'est pas nécessaire de laisser 
couler l'eau là où elle apparaît, mais qu'il suffit de lui 
donner un écoulement au même niveau ou à un niveau 
peu différent ; si on bouche une source ou une fissure, 
on est à peu près certain de la voir reparaître à très 
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peu de distance dans la partie non encore revêtue, et 
la pression qui en résulte sur la voûte est insignifian
te, car la communication se fait par des canaux situés 
dans les intervalles des roches. En revanche, il est ; 

absolument indispensable de ne pas obstruer complè- i 
tement le passage des eaux, car alors elles s'accumu
lent derrière le revêtement et la pression augmente 
progressivement ; le moindre mal qui puisse en résul
ter, c'est qu'elles délavent le mortier avant sa prise 
complète et qu'elles produisent des infiltrations nom
breuses qu'il est impossible d'aveugler. Il faut donc 
leur ménager de distance en distance des moyens d'é
coulement. Des barbacanes pratiquées dans les pié- ! 

droits sont, en général, ce qu'il y a de préférable. 
En maçonnant contre la roche, on est quelquefois , ' < ^4. 

gêné par les sources, qui se trouvent disséminées dans -~ -H; 
les fissures du rocher ; pour pouvoir travailler on n'a \#i 
souvent qu'à les aveugler avec une poignée de ciment, : 

mais cela ne suffit pas toujours, parce que la source 
reparaît immédiatement à côté, ou bien qu'elle est trop 
forte pour laisser au ciment le temps de faire prise. 
Un procédé très simple consiste dans ce cas à la met
tre en bouteille : on place au droit 
de la source un petit tube de fer 
blanc muni d'un collet conique 
qu'on fixe au moyen de ciment ; 
l'eau s'écoulant librement par le 
tuyau ne prend pas de pression et 
n'empêche pas de maçonner tout 
autour ; plus tard, lorsque les ma
çonneries ont entièrement fait pri
se, on ferme l'orifice avec un bouchon en bois entouré 
d'un chiffon qu'on chasse à coups de marteau en écra-
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sant le tuyau et recouvrant le tout de ciment ; la source 
est alors bouchée et l'eau va, d'elle-même, chercher 
un des drains les plus voisins. 

m) ^ Malgré les précautions prises, il arrive assez sou-
yj^ vent que l'eau s'écoule à travers les maçonneries qui 
£~~- i ^ *,— ne sont jamais parfaites, et qu'il pleut dans les sou-
[ tfv" terrains. Si cet inconvénient n'est pas très grave, il 

est du moins très gênant pour les mécaniciens des 
\ trains et pour les ouvriers de la voie. On peut l'éviter 
(rf" grâce au procédé suivant : on refouille les joints sur 

trois ou quatre centimètres de profondeur, et on y 
place des boudins de caoutchouc qu'on recouvre de ci
ment à prise rapide ; lorsque celui-ci a fait bonne pri
se, on retire le caoutchouc, qui, en se rétrécissant par 
suite de l'allongement, sort très facilement ; en agis
sant ainsi de proche en proche, on forme dans les 
joints de petits canaux par où l'eau s'écoule jusque sur 
les reins de la voûte. Cette méthode est de beaucoup 
préférable à celle du rejointoiement qui ne donne que 
des résultats insignifiants. 

Il existe quelquefois au-dessus du profil normal du 
/ revêtement de vastes espaces vides provenant soit de 
i l'éboulement de roc¥es^b~fanîëês""par les mines, soit 

de poches remplies d'argile ou de matériaux sans co
hésion qui se sont dégarnis au moment du déblai. Si 
le terrain est bon, il suffit de bourrer ces cavernes 
avec de la pierre sèche ; mais il est prudent de tou
jours les remplir, au moins sur une certaine hauteur, 
ou d'y établir une solide contreyoûte appuyée sur le 
rocher, parce que dans le cas contraire il pourrait s'y 
produire des éboulements, et que la chute des blocs 
pourrait crever la voûte. 
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135 . — Ventilation. — Lorsque le percement d'un 
souterrain est achevé, il s'établit un courant d'air en
tre les têtes et, si le souterrain est en pente et un peu 
long, cette ventilation peut devenir très énergique, 
au point d'obliger parfois à y installer des portes pour 
permettre d'y travailler ; mais, tant que les galeries 
ne se sont pas rejointes, l'air ne se renouvelle pas na
turellement ; or il faut qu'il soit renouvelé non seule
ment pour entretenir la respiration des ouvriers, mais 
encore pour enlever les produits de la combustion des 
lampes et les gaz provenant de l'explosion des mines. 
Ces derniers sont quelquefois assez dangereux : la dy
namite dégage notamment de l'acide hypoazotique qui 
donne aux ouvriers des maux de tête et peut même les 
empoisonner ; aussi au bout d'un certain avancement 
est-on obligé de renouveler l'air artificiellement. On 
emploiera cet effet, des ventilateurs à bras ou mus par 
une machinera vapeur, qui envoient l'air pur au fond 
du souterrain au moyen d'un tuyau. Lorsqu'on utilise 
les perforatrices mécaniques, on se sert souvent, de
puis le percement du Mont Genis où ce système a été 
inauguré, de l'air comprimé pour faire mouvoir tous 
les engins mécaniques. On absorbe en outre fréquem
ment les gaz provenant de l'explosion en faisant tom
ber de l'eau en pluie dans la partie où on a tiré les mi
nes. 

130. — Température. — Dans les très longs tunnels, 
la température s'élève à mesure qu'on s'enfonce ; ainsi 
au Mont Genis et au St-Gothard elle a atteint jusqu'à 
30°. Le seul moyen de l'abaisser est une ventilation 
énergique. 
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137. — Mode d'exécution. — Méthode Anglaise. — 
I Le moyen le plus simple en théorie pour percer un sou-
I terrain est d'ouvrir la section entière par avancement 
I en maçonnant à mesure du déblai. Cette méthode s'ap-
-, pelle la méthode Anglaise ; elle offre un grand avan

tage qui est celui de donner, à très peu de distance de 
l'attaque, une grande section libre dans laquelle on 
peut se mouvoir à Taise pour les transports, les appro
visionnements, etc. et de permettre d'exécuter le re
vêtement en une seule fois et de bas en haut. Mais elle 
a certains inconvénients. 

D'abord la difficulté des boisages. Il faut boiser en
tièrement la suTfâc~ev'avant"de la revêtir, au moyen de 
cintres maintenus par des étais ; ensuite, si le terrain 
est mauvais, il faut soutenir le front lui-même ; on est 
alors obligé d'y placer un bouclier appuyé par des étais 
et qu'on déplace par parties pour avancer l'excava
tion. 

Fig. 79. Fig. 80. 

Un second inconvénient quelquefois assez grave est 
l'impossibilité de reconnaître à l'avance le terrain : si 
on tombe sur une veine mauvaise, on n'a pas d'appro
visionnements spéciaux prêts, on n'a pas eu le temps 
de se rendre compte de l'épaisseur à donner au revê
tement, etc. Pour éviter cet inconvénient, les Anglais 
percent aujourd'hui en avant .du front d'attaque sur 
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quelques mètres de longueur une galerie à petite sec
tion, de 10m2 de surface par exemple. 

Un troisième inconvénient est l'encombrement des 
déblais au droit de l'attaque, d'où résultent des pertes 
de temps pour leur enlèvement. 

La méthode Anglaise est très usitée en Angleterre 
et aux Etats-Unis où on l'a appliquée avec des revête
ments métalliques. Elle a été aussi employée dans l'Eu
rope centrale et en France ; elle paraît surtout avan
tageuse dans les terrains assez solides pour ne pas exiger 
des boisages considérables. 

138. — Méthode Beige. — La méthode la plus usi
tée en France est la méthode Belge ; elle consiste à 
percer d'abord au sommet de la section une petite 

Exécution de la petite galerie Exécution de la voûte 
et abatage au large. sur cintres. 

Fig. 81. — Procédé belge. Fig. 82.— Déblai du strosse 
par côté. 

galerie de 2™ à 4m de largeur sur autant de hauteur que 
l'on boise au moyen de cadres ; ensuite on élargit la 
section des deux côtés de manière à pouvoir faire im
médiatement la voûte ; enfin on enlève le déblai infé
rieur qu'on appelle strosse et on construit les piédroits 
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en sous-oeuvre. Si le terrain est mauvais, on peut en
lever le strosse en commençant par les côtés, ce qui 
permet d'étrésillonner fortement en appuyant les étais 
sur le noyau qui reste au milieu ; mais il faut remonter 
les déblais pour les charger, ce qui est un inconvénient. 
Si le terrain s'y prête, on enlève d'abord au contraire le 
milieu et on termine par les côtés. L'abaissement du 

Fig. 83. — Déblai du strosse et reprise des piédroits en sous-œuvre. 

strosse peut d'ailleurs se faire en deux étages, et c'est 
ainsi qu'on opère si le terrain est difficile. 

La méthode Belge permet de travailler par petites 
sections, ce qui est très avantageux dans les mauvais 
terrains, et de construire de suite la voûte. Il n'y a 
pas à s'effrayer de la reprise en sous-œuvre de cette 
dernière, car il est facile, en étayant solidement les 
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parties de voûte déjà construites, d'empêcher lestasse-

Procédé belge. — Exécution des déblais. 

Fig. 84. •— Diagrammes indiquant l'ordre des opérations successives 
dans divers cas. 

ments qui pourraient les disloquer ; on peut toujours, 
avec du soin, obtenir une liaison parfaite des maçon
neries. D'ailleurs, lorsqu'on est dans un terrain vrai
ment mauvais, on est, dans tous les cas, obligé de 
maçonner par petites parties, au milieu des bois, et 
les sujétions qu'on rencontre sont bien autrement gê
nantes qu'une reprise en sous-oeuvre. 

Deux inconvénients plus graves de la méthode Belge 
sont les suivants : d'aB^rTonlêst obligé de charger les 
déblais de bas en haut, ce qui est d'autant plus incom
mode qu'on n'a pas assez de place pour les lancer à la 
pelle ; ensuite et surtout il faut constamment déplacer 
les voies, et, lorsqu'on passe d'un étage à l'autre, il 

j^^^ê 
Fig. 85. 

faut en outre faire un transbordement, ou ménager 
des plans inclinés incommodes. Enfin, s'il y a beau
coup d'eau elle vient gêner successivement le travail 
à chaque étage. 

139. — Méthode Autrichienne. — La méthode Au
trichienne, très employée dans l'Europe centrale, a 
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à. pour but d'éviter toutes ces fausses manoeuvres. Elle 
I) repose en principe sur l'exécution d'une galerie dans 
I l'axe et au bas du souterrain. Cette galerie a deux 
1 avantages, qui sont précieux surtout lorsque le souter

rain est long ; elle permet dès le début l'établissement 
d'une voie définitive, ou même de deux voies si on le 
juge utile; elle assèche en général complètement le 
reste des chantiers. 

Après avoir, ouvert la/galerie inférieure, on attaque 
la partie située ii^n^édiateinent au-dessus. On peut à 

Fi g. 86. 

cet effet employer deux procédés : dans le premier, on 
enlève par avancement sur la même largeur jusqu'au 
ciel toute la tranche située au-dessus de la galerie ; 

Coupe CD Coupe AB 

Fig. 87. — Exécution de la seconde galerie. 
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dans le second, on ouvre au-dessus de celle-ci une sé
rie de cheminées verticales, à partir desquelles on dé
blaie sur toute la largeur et jusqu'au sommet en lais
sant au-dessus de la galerie inférieure une certaine 
épaisseur de rocher qu'on enlève ensuite. L'ordre des 
diverses opérations est indiqué par les diagrammes ci-
dessous : l'avantage de la seconde galerie placée au-
dessus de la première est de faciliter les boisages et 
l'organisation .des chantiers. 

Procédé autrichien. — Exécution des déblais. 

/ 
r/ ,•? 2 3 \\ 

H ', 7 * F 

Fig. 88. — Diagramme indiquant l'ordre des opérations successives 
des différents cas. 

Dans le procédé autrichien proprement dit, on ma
çonne la section entière après l'avoir au besoin boisée 
complètement; mais rien n'empêche de maçonner par 
parties, en commençant par le haut, et, si le terrain 
n'est pas bon, cela est préférable. Dans ce système 
comme dans les autres, ce qu'il faut considérer, c'est 
la méthode d'ensemble ; mais les détails et l'ordre des 
diverses attaques varient selon les circonstances. 

Choix de la méthode. — Dans la plupart des cas, 
il n'y a pas lieu de déterminer à l'avance la méthode 
à employer et il vaut mieux laisser à l'entrepreneur 
le soin d'en faire le choix, qui est très souvent à peu 
près indifférent. Il est sage de laisser les mineurs chefs 
de chantiers se servir d'un procédé qu'ils connaissent 
bien, plutôt que d'un autre qui ne leur est pas fami
lier, si celui-ci n'est pas absolument préférable. Mais 
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il y a des cas où il est nécessaire de spécifier le sys
tème qui sera suivi pour éviter de se heurter ensuite 
contre des difficultés qu'une étude attentive au début 
et le choix judicieux du procédé à suivre auraient 
permis d'éviter. Ainsi, pour les souterrains de grande 
longueur, la méthode autrichienne est reconnue la 
meilleure, notamment au point de vue du temps. Cette 
condition ne peut être négligée en raison de l'impor
tance des capitaux engagés. 

Les méthodes que nous venons d'indiquer ne sont pas 
les seules connues. On peut mentionner aussi la mé
thode Française qui n'est qu'une variante de la mé
thode belge, et la méthode Allemande qui consiste à 
commencer parles côtés, mais qui est si peu avanta
geuse qu'elle n'est même plus employée en-Allemagne. 

140. - Durée de l'avancement. — Le travail sou
terrain est toujours très lent avec les procédés ordi-

J naires .à la main. L'avancement dans chaque attaque 
(^ >}-.#•*.'*•*-est en moyenne de 15m à 25m par mois, soit de 0m50 

à 0m 80 par jour, et il est quelquefois moindre. Le 

I
jour est ici de 24 heures ; on relève en général les ou
vriers toutes les 8 heures, mais le travail est ininter
rompu. Avec les procédés mécaniques, on va beaucoup 

'•UlvJj ^ plus vite : au St-Gothard l'avancement moyen des peti-
| tes galeries a été de 2m 25 par jour; mais le percement 

à pleine section et le revêtement sont restés en retard 
et le tunnel n'a été' fini que 20 mois après le perce
ment en petite galerie. 

Au souterrain de FArlberg, on a fait en moyenne 
4m,50 environ par jour, y compris les attaques des tê
tes qui ont été faites à la main ; mais à la fin des tra
vaux on dépassait six mètres par jour. 
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141. - Puits. — Pour..._Mter..Iavancement, on a 
souvent recours, dans les longs souterrains à l'ein- ; 
ploi de puits. Les puits étaient même indispensables / 

Fig. 89. 

pour les souterrains un peu longs avant l'invention 
des perforateurs mécaniques. Leur emplacement se 
détermine en tenant compte d'une part de la durée du 
fonçage des puits et de l'autre de l'avancement journa
lier de chaque attaque. Théoriquement les puits doivent 
être disposés de manière que toutes les attaques se re
joignent en même temps ; mais les calculs à ce sujet 
sont entachés d'erreurs, et pratiquement il s'en faut 
bien qu'on obtienne ce résultat, car les différences dans 
la nature des terrains et les incidents du percement 
produisent toujours des mécomptes. 

Le fonçage des puits à la main est extrêmement lent ; 
on ne dépasse guère dans le rocher 0m50 par jour, et 
bien souvent on n'atteint pas ce chiffre ; mais le déve
loppement des puits de mines a amené de grands per
fectionnements dans ces travaux pour lesquels on em
ploie aujourd'hui des procédés mécaniques. On se sert 
en général de trépans pour les puits très profonds ; pour 
les autres on peut simplement se servir de perfora
teurs. Le sortage des déblais se fait la plupart du temps 
au moyen de bennes mues par un treuil, qu'on utilise 
aussi pour enlever l'eau lorsqu'elle est peu abondante. 
Le déblai des puits est assez, lent pour qu'on n'ait pas 
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besoin de méthodes d'extraction plus énergiques. On 
donne en général aux puits une section de 6m'2 à 10m2. 
On les place soit dans l'axé du souterrain, soit laté
ralement. 

Les puits placés dans l'axe ont l'avantage d'activer 
la ventilation et de bien se prêter à la vérification des 

alignements du souterrain. Les 
puits placés en dehors de l'axe ont 
l'avantage de rendre beaucoup plus 
facile l'extraction des déblais en 
plaçant le point de chargement des 
bennes en dehors de la galerie, 
de ne pas exposer les mitfôurs à la 
chute des objets tombant par le 

puits, enfin de ne pas créer de danger d'obstruction dans 
le cas où il se produit un éboulement dans celui-ci. En 
revanche, il y a plus de difficulté à reporter les aligne
ments dans la galerie au moyen de puits latéraux qu'au 
moyen de puits dans l'axe. Quoiqu'il en soit, les puits 
latéraux sont presque toujours préférables. 

Fig. 90. 

14». — Galeries latérales. — On remplace avanta
geusement les puits verticaux, lorsqu'on le peut, par 
des galeries horizontales perpendiculaires à l'axe du 

souterrain et aboutissant à 
ciel ouvert. L'usage de ces 
galeries est fréquent dans 
les souterrains percés à 
flanc de coteau dans des 
vallées très escarpées ; dans 
ce cas le travail est encore 

Flg" 91' simplifié parce qu'il suffit 
le plus souvent de jeter les déblais dans le cours d'eau 



CONSTRUCTION' 215 

par une fenêtre pratiquée à l'extrémité de la galerie. 

14:3. — Tranchées couvertes. — On est parfois COn-\ 

duit à exécuter des souterrains à une profondeur très j 
faible ; cela arrive par exemple à la traversée des vil-' 
les, quand il faut faire passer le chemin de fer longitu-
dinalement sous une voie publique, ou dans les terrains 
très difficiles dans lesquels le meilleur moyen de main
tenir les talus est souvent de les entretoiser par une 
voûte. Dans ces deux cas, on a le plus souvent intérêt 
à ouvrir une tranchée à ciel ouvert, puis à la recouvrir 
d'une voûte et à remblayer ensuite, l lyluïhë telle dif-
férencé~CT*ïre" le prix du déhlar*à"cîël ouvert et le pri:\ 
du déblai en souterrain qu'il faut une épaisseur de terre 
assez forte pour qu'on ait intérêt à procéder en gale
rie ; néanmoins, dans les très mauvais terrains, la dif
ficulté de maintenir les talus peut être un obstacle à 
l'ouverture d'une tranchée à ciel ouvert. 

Lorsqu'on exécute les tranchées couvertes à ciel ou
vert, il peut y avoir intérêt à construire les piédroits 
en fouilles blindées et à monter lêTimûtes sur le ter-
rain^reaKSlmnent dressé à la pioche et dont on rend 
la surface parfaitement régulière au moyen d'une cou
che de plâtre ; on évite ainsi les frais de cintre, et on 
diminue les frais d'étrésillônnement. Si le terrain est 
bon, on peut d'ailleurs comme l'ont fait les ingénieurs 
de la Compagnie d'Orléans pour le souterrain établi 
sous le boulevard St-Michel, former les piédroits de pi-\] 
liers reliés entre eux par des arcs en maçonnerie sur ? 
lesquels reposent les naissances de la voûte ; on remplitt 
après coup les intervalles entre les piliers au moyen | 
de masques en maçonnerie destinés à mettre le terrain 
à l'abri de l'air et à empêcher les éboulements partiels. 
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On a, dans les mêmes travaux, construit la voûte par 
tranches longitudinales séparées suivant la direction 
des génératrices au lieu de la construire par anneaux ; 
ce système a donné de grandes facilités pour le main
tien de la circulation sur le boulevard ; il aurait été 
irréalisable si l'on avait déblayé avant de construire 
les maçonneries. 

144. — Aeeidents. — Dans la construction des sou
terrains, il faut toujours compter avec les accidents. 
Dans bien des cas on a à déplorer la mort d'hommes 
tués par des mines, par la chute de blocs, écrasés 
sous des éboulements, etc. Il n'y a pas de moyen ab
solu d'éviter les accidents, mais une surveillance atten
tive peut le plus souvent les prévenir. 
/ Outre les accidents de personnes, il y a des accidents 
ne travaux : ce sont des éboulements, des ruptures de 
(voûtes, l'irruption des eaux ou des incendies. On pré
vient les éboulements par un boisage énergique ; il faut 
toujours, sous ce rapport faire plutôt plus que moins : il 
faut surtout être très attentif aux changements dans la 
nature du terrain ; on rencontre souvent dans la roche 
des poches argileuses qui peuvent se vider et entraîner 
de graves accidents ; on doit, dès qu'on s'en aperçoit, 
rejifgEfiftJpJft..hnis&ge• Il y a aussi des terrains qui, lors
qu'on les attaque paraissent très solides, qui souvent 
même ne peuvent se travailler qu'à la mine, mais qui, 
dès qu'ils sont au contact de l'air, se boursoufflent et 
exercent des poussées puissantes ou se divisent en blocs 
qui se détachent. Pour éviter les accidents qu'ils peu
vent causer, il faut surveiller les boisages avec un très 
grand soin, et ne pas hésiter, au besoin, à interrompre 
le travail d'avancement pour les renforcer : on ne sait 
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jamais où s'arrêtera un éboulement quand il est corn A 
mencé, et il en résulte toujours une perte importante 
d'argent et de temps. Il Jautdonc, à l'inverse de ce que: 
nous avons conseillé pour la consolidation.des trajo/X 
chées, faire trop pour êfrre sûr de faire assez7 et s'effor- 1 
cer d'empêcher des mouvements du terrain ? si faibles J 
qu^Jsjsoj^ni^jle^ * 

Dans la pratique, la reconnaissance du terrain se fait 
ave^be^ucmip^û^jelBe, parce qu'on est mal éclairé, 
qu'on est gêné par l'encombrement des bois, et qu'on ne 
peut voir qu'une petite surface de la paroi à la fois. Il 
faut donc beaucoup d'attention, des visites fréquentes 
et un examen attentif des déblais extraits. 

Lorsqu'un éboulement s'est produit, l'enlèvement des, f 
terres est souvent très difficile parce qu'elles descendent \ 
à mesure qu'on déblaie ; il y a quelquefois intérêt à ac
céder par une galerie déviée dans la poche qui s'est pro
duite, pour la boiser ou la maçonner. 

L'écrasement des voûtes est unjiccident très grave, \ 
parce quTOTëst"tc:ujours accompagné d'un~êMiïlemënt 
considérable, aussi ne doit-on pas hésiter lorsqu'on est 
en mauvais terrain à TOTiforfigHiga maçonneries ; il faut 
assurer avec soin l'écoulementijdesjaux» dont la pression 
peut augmenter jusqu'à devenir irrésistible si on ne 
prend pas cette précaution. Enfin, il est indispensable 
de surveiller avec une attention particulière l'exécution \ 
des maçonneries ; cette surveillance est d'autant plus \ 
nécessaire que cette opération, au milieu des bois, est / 
toujours difficile et pénible pour les ouvriers. 

L'irruption des eaux peut quelquefois causer de très ' ' l 

graves embarras ou des difficultés exceptionnelles en 
noyant les chantiers. Lorsqu'on prévoit la possibilité de 
pareils accidents, il faut toujours, dès le début, s'assu-
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rer des moyens d'épuisement beaucoup plus importants 
que ceux qui paraissent strictement nécessaires ; mais, 
comme nous l'avons dit, c'est surtout avant le commen
cement des travaux qu'il faut tâcher d'être fixé sur les 
difficultés qu'on rencontrera, et, lorsqu'on craint l'ir
ruption des eaux, le mieux à faire est de leur donner, 
si on le peut, un écoulement naturel par les têtes. 

Il peut se produire quelquefois des incendies dans les 
bois et aussi dans le terrain lui-même, si les couches 
sont carbonifères ; les incendies de bois peuvent com
promettre très gravement le travail en provoquant des 
éboulements, et il est quelquefois difficile de lutter con
tre eux rapidement à cause de la fumée qui envahit le 
souterrain. Mais on peut les éviter ; ce n'est qu'une 
question de précautions. Les incendies du lorrain lui-
même sont très rares ; nous devons cependant les men
tionner, car dans un travail récent (le percement du 
souterrain de Braye), un accident de ce genre a en
traîné dés difficultés extrêmement graves et causé la 
mort de dix-sept hommes. 

4 4 5 . — Souterrains en terrains aquifères. — On a 
quelquefois à percer des souterrains dans des couches 
aquifères, formées de sables imbibés d'eau qui coulent 
aussitôt qu'on essaie de les déblayer. Il est toujours très 
difficile de venir à bout de ces terrains, et il faut les évi
ter autant qu'on le peut ; lorsque cela n'est pas possible, 
on emploie les moyens suivants. 

Galerie d'assèchement. — On peut abaisser le plan 
d'eau ̂ Tendre le terrain plus consistant en creusant 
une galerie spéciale d'assèchement qui doit naturelle
ment se trouver dans le terrain perméable. On la place 
donc soit à côté du souterrain, soit en contrebas dupla-
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fond suivant la position de ce dernier par rapport à la 
couche aquifère. La galerie d'assèchement est beau
coup plus facile à ouvrir que le souterrain, parce qu'elle 
est à petite section, ce qui permet de la boiser solide
ment au moyen de simples cadres, et qu'on peut lui don
ner une pente assurant un écoulement facile des eaux. 
Comme nous l'avons indiqué précédemment, les gale
ries de recherche que l'on ouvre pour reconnaître la 
nature des terrains à traverser peuvent, si elles sont pla
cées convenablement, servir de galeries d'assèchement. 

Air comprimé. -̂— Un des moyens les plus simples 
ou du moins les plus radicaux auxquels on ait eu re
cours, notamment au souterrain de Braye, est l'emploi 
de l'air comprimé. Mais cet emploi est beaucoup moins 
facile que dans les fondations parce que la fouille se fait 
par avancement au lieu de se faire en profondeur. On 
fait équilibre à la pression de l'eau pour en diminuer 
l'afflux, mais il y a toujours difficulté à travailler. De 
plus, si on se sert d'une chambre de travail comme au 
souterrain de Braye, il faut néanmoins un boisage très 
puissant. 

Un procédé particulier d'utilisation de l'air compri
mé est le procédéFraysse : il consiste dans l'emploi des 
palplanchescreuses, percées de trous du côté du terrain, 
dans lesqïïéïïëTdif envoie de l'air comprimé et qui s'em
ploient en remplacement des madriers de blindage pla
cés derrière les cadres ; à l'avancement, on emploie des 
tubes ronds également creux et remplis d'air entre 
lesquels on laisse seulement l'espace nécessaire pour dé
blayer successivement. Le procédé Fraysse a été em
ployé avec succès dans une partie du souterrain de 
Marot sur la ligne de Montauban à Brives. 

Procède Pœtsch. — Enfin on peut citer le procédé 
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Pœtsch, dont on a beaucoup parlé il y a.quelques an
nées et qui consiste à congeler le terrain autour de la 
galerie ou du puits. C'est une solution très élégante en 
théorie, mais dont l'application en pratique est difficile 
et coûteuse1. 

Nous nous bornerons à donner l'indication sommaire 
de ces procédés ; lorsqu'on se trouve conduit à les em
ployer, il faut en faire une étude spéciale qui ne serait 
pas ici à sa place ; mais avant d'y recourir, il faut d'a-

! bord s'assurer qu'on ne peut pas supprimer la difficul-
{ té, dût-on, pour y arriver abandonner des travaux 
\ déjà commencés; ce dernier moyen est souvent le plus 
\sage et le plus économique. Mais c'est surtout avant le 
commencement des travaux qu'on peut, soit par une dé
viation du tracé, soit par un changement de niveau du 
souterrain, soit enfin par des ouvrages préparatoires 
tels que des galeries d'écoulement, éviter de rencontrer 
des masses d'eau dangereuses; fût-il impossible de dé
placer le souterrain et d'assainir à l'avance les couches 
aquifères, on a du moins la latitude, si on connaît avant 
le commencement des travaux les difficultés probables, 
d'organiser en conséquence son personnel et son outil
lage. Une fois à l'œuvre, avec un chantier organisé, on 
est poussé par les événements, et il est rare qu'on puisse 
employer exactement les moyens auxquels on aurait eu 
recours si on avait eu le loisir de les préparer. Nous 
terminerons donc par l'observation faite au début : du 

pmoment qu'il ne s'agit pas de percer un simple contre-
I fort dont la nature géologique ne soit pas douteuse, on 
! doit faire une étude consciencieuse et précise du ter-
i rain, en s'aidant au besoin des lumières d'un géologue 
j expérimenté. 

1. Voir Annales des Ponts et Chaussées, avril 1885. 
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1 4 6 . — Prix de revient des souterrains. — Les prix 

des déblais en souterrain varient naturellement dans 
une très forte proportion selon la nature du terrain 
rencontré, la longueur de la galerie, sa section, etc. 
On peut toutefois admettre comme moyennes les prix 
ci-dessous. 

En appelant p le prix du déblai à ciel ouvert 
le déblai en petite galerie coûte de 9 à 12 p 
le déblai en élargissement de 4 à 5 p 
le déblai du strosse de 2 à 4 p 

En appliquant ces prix aux sections des galeries, on 
peut admettre que le déblai en souterrain à grande sec
tion coûte environ cinq fois autant que le même déblai 
à ciel ouvert: toutefois, comme l'indique le détail des 
prix qui précède, le mètre cube de déblai coûte plus 
cher pour les souterrains à voie unique que pour les 
souterrains à deux voies. On comprend aussi que la mé
thode anglaise, supprimant la petite galerie, présente 
en théorie les meilleures conditions de prix ; la méthode 
autrichienne, au contraire, qui comprend deux petites 
galeries, serait la moins économique si, à d'autres 
points de vue, elle n'était plus avantageuse pour les 
souterrains de grande longueur. 

Le prix de la maçonnerie varie en général, entre 
25 fr. et 50 fr. 

Le prix du mètre courant de souterrain à une voie 
peut s'évaluer moyennement entre 800 fr. et 1200 fr. 
et celui des souterrains à deux voies entre 1200 fr. et 
2200 fr.1 

i. Nous renvoyons, pour de plus amples détails sur la construction 
des souterrains à l'ouvrage que M. Pontzen a publié dans l'Encyclopédie 
et auquel nous avons fait de nombreux emprunts. 
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§ 5. — ACQUISITIONS DE TERRAINS. 

147. — La surface nécessaire par kilomètre cou-
) rant pour l'établissement d'un chemin de fer à voie nor-
j maie varie en général selon les accidents de terrain, 
\ selon l'économie plus ou moins grande à laquelle on 

s'est astreint pour la largeur d'emprise, selon le nombre 
et l'importance des stations, entre 1 hectare et 2 hect. 

/• 1/2 en voie unique, et entre 1 hect. 1/2 et 3 hectares 
Ven double voie. 

'Ce serait une erreur complète de croire que le rôle 
des Ingénieurs se borne à l'accomplissement des forma
lités administratives nécessaires pour l'expropriation; 
en réalité, pour faire les acquisitions de terrain dans 
de bonnes conditions, il faut en réaliser la plus grande 
partie à l'amiable, et ne se présenter devant le jury 
que pour avoir raison des propriétaires déraisonnables 
ou même intraitables. Les arrangements à l'amiable 
permettent presque toujours d'effectuer à des prix ad
missibles l'acquisition de la plupart des terrains, mais 
à une double condition : il faut d'abord une connais
sance exacte des valeurs immobilières, et ensuite beau
coup de pratique et de persévérance. 

Certains ingénieurs constituent pour les acquisitions 
des services spéciaux confiés à des hommes expérimen
tés et pris généralement dans le pays ; d'autres en char
gent simplement des agents techniques. Ces derniers 
s'en tirent très souvent tout aussi bien que les premiers, 
surtout si on a le soin de faire estimer d'abord le ter
rain à acquérir, contradictoirement avec eux, par des 
experts choisis dans les localités. 

On ne paie pas les terrains à leur valeur vénale, et 



CONSTRUCTION 223 

cela est juste, car on dépossède les propriétaires mal
gré eux et, de plus, on leur cause un dommage réel en 
morcelant leur propriété, ce qui la plupart du temps 
diminue les commodités de culture et augmente la diffi
culté des accès pour une des parties restantes ; on leur 
cause encore d'autres dommages si on coupe des pro
priétés closes, si on fait passer le chemin de fer auprès 
de bâtiments qu'on expose à la fumée et à la vibration 
des trains, si on traverse des pâturages dans lesquels se 
trouvent des bestiaux qui seraient exposés à se faire 
écraser par les trains, etc. Tout cela se paie, et si, par 
suite de toutes ces causes d'indemnités, la valeur du ter
rain n'est majorée que de trente à cinquante pour cent, 
on doit considérer le prix d'acquisition comme modéré. 
Il faut en tout cas prendre garde que les agents chargés 
des acquisitions, dans le but de baisser le prix apparent 
des terrains, n'accordent aux propriétaires des conces
sions en nature souvent très coûteuses, telles que l'éta
blissement et l'entretien aux frais du chemin de fer de 
clôtures défensives contre les bestiaux, la multiplication 
des passages à niveau, le droit de passage sous des ponts 
par dessous, auxquels on est obligé de donner à cet effet 
plus de hauteur et plus de largeur, etc. Si on fait des 
concessions en nature, il faut en chiffrer la valeur en 
argent aussi exactement que possible, et la faire entrer 
en ligne de compte dans le calcul de l'indemnité. 

Enfin, quand on doit faire des acquisitions, il faut 
toujours s'y prendre assez tôt et se réserver beaucoup 
de temps, au moins six mois, pour amener les proprié-; 
taires à traiter à l'amiable et pour pouvoir les laisser; 
enlever leur récolte : un terrain nu a toujours une va
leur apparente moindre qu'un terrain sur lequel se pré* 
pare une bonne récolte. 



CHAPITRE QUATRIÈME 

BATIMENTS 

§ I. — PRINCIPES GÉNÉRAUX. 

148 . — L'établissement des chemins de fer com
porte l'exécution de bâtiments qui représentent une 
part assez importante des dépenses de construction ; les 
dispositions qu'il convient de leur donner ne peuvent 
être discutées utilement qu'après l'étude des services 
auxquels ils sont affectés, mais les règles générales re
latives à leur construction trouvent naturellement leur 
place dans cette première partie du cours. 

A l'exception des gares établies dans les grandes 
villes, auxquelles on s'attache à donner un caractère 
monumental, les bâtiments de chemins de fer diffèrent | 
en général assez peu entre eux, et les tentatives, le plus 
souvent malheureuses, faites pour leur donner un ca
ractère moins banal, ont conduit les ingénieurs à se 
contenter d'un certain nombre de types très simples. 
Toutefois cette simplicité ^n'exclut pas le^^oùt-et-an 
peut, sans augmenter les dépenses, donner aux bâti
ments, comme aux ouvrages d'art, le cachet que com
portent des constructions rationnelles et étudiées avec 
soin. La facilité des transports permet de se procurer 
à peu près partout, à peu de frais, de la pierre de tail
le tendre pour les angles, les corniches et les encadre- . 
raents des baies ; lorsque le prix on est trop élevé on 
la remplace par de la brique, mais on peut remployer 
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encore dans les clefs de voûte, les sommiers et les cha
piteaux pour rendre la construction moins sombre et 
plus variée de tons. 

149. — Fondations. — Pour les bâtiments, com
me pour les ouvrages d'art, les fondations doivent faire 
l'objet d'une étude sérieuse ; si cette étude n'est pas bien 
faite, on peut être conduit à augmenter sans aucune 
utilité les dépenses. 

Lorsqu'on rencontre à une faible profondeur un ter
rain suffisamment solide, on y asseoit directement les 
murs ; onpeut "se" contenter dans ce cas d'un terrain 
beaucoup moins résistant que pour les ouyxages d'art, 

parce qu'il est facile de répartir les 
pressions en donnant au besoin de l'em
pattement à la fondation, comme le 
montre le croquis ci-contre ; on a moins 
à tenir compte de l'ébranlement produit 
par le passage des trains. Si on a des 
doutes sur l'homogénéité de la fon

dation, on peut éviter les dislocations au^moyen d'un 
chaînage-établi au niveau du plancher du premier éta
ge, mais il est inutile d'y recourir si on n'a pas à crain
dre des tassements inégaux. 

Dans le cas où on ne trouve pas le terrain solide à 
une faible profondeur, on peut recourir aux moyens 
suivants que nous avons déjà indiqués pour les ouvra
ges d'art. 

Le premier moyen consiste à répartir les pressions 
au moyen d'une couche de sable ou de gmYi&r. .d'une 
épaisseur de un à deux mètres selon la qualité du ter
rain et l'importance de la construction : naturellement 
il n'est pas nécessaire de remblayer en sable ou en gra-
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vier tout l'emplacement du bâtiment ; il suffit d'en met
tre sur une largeur suffisante au droit des murs de fa
çade et de refend. 

On peut aussi, comme pour les petits ouvrages 
d'art, consolider le sol au moyen de piquets ou de 
pieux de sable. 

Enfin le moyen le plus sûr, lorsque le terrain so
lide n'est pas à une grande profondeur, consiste à fon
der les murs sur des voûtes reposant sur des piliers 
qu'on descend jusqu'au 'terrain solide. On place, bien 

i , i : i 
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Fig. 93. 

entendu, de préférence les piliers sous les trumeaux 
et les voûtes sous les baies ; comme d'ailleurs les pi
liers d'angles, qui forment culées, sont chargés d'une 
grande hauteur de maçonnerie, on peut faire des voû
tes très surbaissées et par suite très faciles à cons
truire. Ces voûtes, lorsque la fondation est en déblai, 
se construisent sur le terrain grossièrement dressé ou 
recouvert d'un cintre très léger ; on fait la maçonnerie 
brute, sans autre préparation des moellons que celle 
qui leur est donnée sur le tas par les maçons. L'écar-
tenient et la largeur des piliers dépendent naturelle
ment des dispositions de la construction qu'ils doi
vent supporter et de la qualité du sol sur lequel ils 
reposent. 
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Le mode de fondation avec piliers et voûtes est sur-
• tout à recommander pour les corps de bâtiments prin-
J cipaux des stations et pour les murs d'ateliers, roton-
J des, etc., qui supportent des fermes de grandes portées. 
| Dans le premier cas, comme une partie du bâtiment 
j repose sur la cave et la fosse d'aisance qui forment 

un étage inférieur, on risque d'avoir des dislocations 
si on ne descend pas tous les murs à la même profon
deur, lorsque le terrain n'est pas incompressible, ou 
bien on fait une dénense inutile de maçonnerie si on 
fait tous les murs pleins. Dans le second cas, les murs 
des façades sont en général isolés, sans murs de refend 
ni planchers pour augmenter leur stabilité, et exposés 
à des poussées quelquefois assez fortes par suite de la 
dilatation des charpentes qui portent la toiture ; les 
mouvements qui peuvent s'y produire risquent de dé
former et quelquefois défaire écrouler la construction. 

T On peut au contraire employer sans crainte les fonda-
i tions sur le. terrain compressible pour les ailes des bà-
\ timents qui n'ont qu'un rez-de-chaussée, pour les cons-
Hructions légères telles que les abris, les remises à voi
tures ou à machines peu importantes, etc. En fondant 
sur le terrain compressible les ailes d'un bâtiment 
dont les murs reposent sur le terrain solide, on s'expose 
à des cassures qui effraient souvent les constructeurs. 
Ces cassures ne sont pas bien graves, l'équilibre s'éta
blit lorsque le bâtiment est achevé, et, les lézardes bou
chées à ce moment ne se rouvrent plus la plupart du 
temps. On peut d'ailleurs les éviter par un artifice 
très simple ; il suffit de laisser un vide de O 30 à 
O50 à la jonction des murs de façade des bâtiments 
pour lesquels on craint des tassements inégaux. Lors
que la construction de cette dernière est terminée et 
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que son tassement est effectué, on ferme le vide en cons
truisant à l'aplomb du pare
ment extérieur une cloison en 
briques à plat ou de champ 
qu'on peut recouvrir d'un en
duit, et du côté intérieur une „. n, 

' Fig. 94. 

cloison semblable ou un pan
neau en menuiserie. S'il se produit de nouveaux tas
sements, le plus grand dommage qui puisse en résul
ter est la nécessité de reconstruire les cloisons. Ce 
système est particulièrement commode lorsqu'il s'agit 
d'ajouter après coup des ailes à un bâtiment entouré 
d'un remblai déjà ancien et dont le tassement est effec
tué. On évite ainsi des fouilles coûteuses et la dépense 
de la maçonnerie qui serait nécessaire pour descendre 
sur le terrain solide. On est d'ailleurs beaucoup moins 
exposé à des dislocations en fondant les bâtiments sur 
le terrain compressible avec une couche de sable qui ré
partit les pressions, qu'en les fondant sur un terrain 
douteux sans précautions spéciales. 

Les procédés de fondation que nous venons d'indi
quer s'appliquent aux terrains ordinaires. On est quel
quefois obligé de fonder des bâtiments sur un terrain 
tout à fait instable ; le plus sage est dans ce cas de les 
construire en fer et briques, en donnant aux cadres en 
fer entre lesquels sont placées les briques une disposi
tion et des dimensions qui rendent toute déformation 
impossible. On peut même, comme cela a été fait à 
St-Etienne l et à Meulan, prendre les mesures né
cessaires pour permettre de corriger l'effet des tasse
ments, si besoin est, en relevant le bâtiment d'un seul 
bloc au moyen de vérins. 

\. Voir Revue des Chemins de fer, 1887, I0'' semestre. • 
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§ % —BATIMENTS AFFECTÉS AU SERVICE 
DE L'EXPLOITATION. 

15©.—Bâtiments des stations. — Il convient de dis-

j poser les bâtiments des stations de manière qu'il 
soit aussi facile que possible de les agrandir ou de 
changer leurs dispositions intérieures, lorsque cela est 

k nécessaire. D'une manière générale ces bâtiments com
prennent au rez=de=ch a îisséa .les locaux affectés au ser
vice des voyageurs et des messageries, au premier le lo-
gement du chef de station, ou, lorsqu'il s'agit d'une gare 

\ importante, du chef et du sous-chef. On est ainsi con-
1 duit à' établir un corps principal à un et quelquefois 
deux étages, auquel on ajoute des ailes latérales pour 
agrandir l'espace disponible du féz-de-chaiïssëë~lors-

«que l'importance du service l'exige. 
"i A l'exception du vestibule et de l'escalier dont l'en-
\s trée doit être du côté de la cour, presque tous les lo-
! eaux placés dans les. bâtiments des stations doivent être 
s 

il placés du côté de la voie ou tout au moins avoir une 
j communication facile avec le trottoir placé de ce côté. 
Il faut se garder néanmoins de faire des bâtiments 
étroits, dont la distribution est incommode et qu'on ne 
peut agrandir qu'avec les plus grandes difficultés ; le 
mètre carré de surface revient d'ailleurs moins cher 
dans les bâtiments profonds, et il est bien rare qu'on 
ne puisse utiliser réellement toute la profondeur dont 
on dispose, sinon pour les nécessités du service, du 
moins pour sa facilité et pour la commodité du public. 

/ Une largeur convenable est celle de huit mètres pour 
f les stations de faible importance et de dix mètres pour 
\ les stations d'importance moyenne. 
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Lorsqu'on doit agrandir un bâtiment existant dont *̂" 
le corps principal manque de profondeur, un artifice / ^ / - / > 1 ^ , 
très simple et d'une application facile consiste à y ajou- • \ f

 f\ 
ter, du côté de la cour, un avant-corps formé d'un rez- • • , , ;v 

de-chaussée éclairé par le haut ; on peut ainsi, à peu , 
de frais, agrandir le vestibule sans toucher à la distri- ; 

bution intérieure des autres locaux et lui donner une 
largeur en rapport avec les besoins. Pour faciliter les 
changements de distribution, on réduit au strict néces
saire les murs_de reJend^en~soutenant les planchers " 
pàT^es " 'poïï^s^dohl la portée a toute la largeur com
prise entre les deux façades, de façon à éviter les ap
puis intermédiaires ; enfin, on évite les distributions 
compliquées, dans lesquelles la position et la forme de ' 
chaque pièce dépendraient de la position et de la forme 
des pièces voisines. 

A l'exception des salles d'attente de première et de ï v^t^nZ 
seconde classe qui sont parquetées, les pièces à l'usage •* ' 
du public sont en ^nécaUwphaltéeSy-dallées- en ciment -
ou carrelées^ de manièrê~quë.'.le "Hiakë è,£iffi3âciler-
Pour les carreîages*on n'emploie pas les carreaux ordi
naires en terre cuite qui se détériorent trop rapidement, 
mais des carreaux céramiques très solides, qui se prê
tent à des dessins d'un effet agréable ; on fait aussi des 
mosaïques dont les éléments sont assemblés avec du ci
ment. Les vestibules doivent toujours être de plain-pied I \ 
avec les trottoirs sur cour et sur volF'poïïFTaciliter ie f 
transport des colis. ! 

Il est bon dans les vestibules et dans les salles d'at- __ 
tente de recouvrir lesjnurs de lambris en menuiserie ;|. 
jusqu'à lm au moins de hauteur, pour les protéger con- r 
IreTè^c^oc^des ĵQlî xpii sont posés soit à terre soit sur 
les bancs et qui détériorent très rapidement les enduits 
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| r lorsque ceux-ci sont à nu ; on peut aussi employer dans, 
ce but des feuilles minces de tôle a p p l m u é e ^ u r j e s ^ 
mursTTfSSrfcg^ rempla
cer par des chanfreins, les arêtes des pierres de taille 
qui forment l'encadrement des baies par lesquelles pas
sent habituellement les colis portés à bras ou les ca-
brouets ; on peut aussi protéger ces arêtes par des cor
nières en fer, appliquées avec soin sur la pierre à la
quelle elles sont fixées par des vis, et qu'on peint en 
blanc pour les dissimuler. 

On fait aujourd'hui, pour les portes et les fenêtres 
des châssis en fer destinés à remplacer les menuiseries ; 

\>{J\&y**^ ces châssis, lorsqu'ils sont bien faits, se comportent 
^ l^J^ bien, mais ils sont chers. Presque toujours la menuise-

( _rie suffit^ mais il faut«avoirsmn*W1ui^oTfln"er-de' hon-
nes épaisseurs, d'en surveiller l'exécution et notam
ment d'en examiner attentivement les assemblages 
avant qu'elle soit peinte, enfin de renforcer les angles 
par de solides ferrures. 

?-" Les logements doivent être appropriés aux besoins 
(des agents auxquels ils sont destinés et qui ont en géné-
jral beaucoup d'enfants et peu de mobilier. Il est bon 
d'y faire des cuisines spacieuses et bien éclairées, d'y 
«établir des placardsjît jàes,armoires, de mettre aux fe
nêtres des persiennes que l'on dissimule dans les faces 
d'ébrasement pour éviter qu'elles soient d'un effet dis
gracieux, enfin, sauf dans les simples haltes, d'y éta
blir des cabinets d'aisances réservés spécialement au 
chef de gare et à sa famille, et dont la fosse peut en 
même temps recevoir les eaux de l'évier. Si plusieurs 
agents sont logés dans le même bâtiment, on doit sépa
rer entièrement les logements. 

Il faut toujours établir un grenier dans les combles. 

/ 
i-

-S^^n^^msssss^^ 
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Les chefs de station ne disposent en dehors de leur lo
gement d'aucun local à leur usage personnel ; s'ils n'ont 
pas un grenier pour garder leurs provisions, faire sé
cher leur linge, etc., ils éprouvent une gêne réelle, et 
trop souvent pour s'en affranchir ils emploient com
me débarras une partie des locaux affectés au public, 
ou bien ils établissent aux abords du bâtiment des 
voyageurs des constructions en planches ou en bran
chages par trop rustiques, dont l'aspect donne à la sta
tion une apparence de désordre et de malpropreté. 

Il importe de donner au chef de gare et à sa famille 
rideau HA-ĥ fnâ fftattfeé-; lorsqu'il n'y a pas de distri
bution d'eau dans la localité, ce qui est le cas général 
pour les stations peu importantes, on réserve à leur 
usage exclusif uî mjijits placé à peu de distance du bàti-
mentTXêspïïits sont presque toujours nécessaires, même 
lorsqu'il existe dans la gare une alimentation d'eau, 
parce que l'eau de celle-ci, exposée au soleil et à l'air 
dans les réservoirs où on l'approvisionne, n'est pas tou
jours d'une fraîcheur et d'une pureté suffisantes. 

Les caves doivent être disposées de manière à ce qu'on 
puisse Etalement y descendre les fûts de vin des di
mensions en usage dans le pays. Il est bon de les divi
ser en deux parties indépendantes qui servent à renfer
mer : l'une les pgoyigm^_du chef de gare, et l'autre 
le charbon destiné au chauffage des pièces affectée^ a.u, 
sJ^^f^requTîesous-sol est humide, on rend les ca
ves étanches en les établissant sur un radier en béton 
et en recouvrant les murs à Vextérieur. ^v^T&SSxn^T^ii 
ciment, on bien on remplace la cave par un cellier re
couvert de terre construit au dehors. 



234 PREMIÈRE PARTIE. — CHAPITRE IV 

Fig. 96. 

1 5 1 . — Cabinets d 'a isance et bâ t imen t s accessoire*. 
-^- En dehors du bâtiment principal, les stations com
portent des locaux accessoires affectés à divers usages 
et notamment des cabinets d'aisance que l'on isole pres
que toujours. 

L'importance des cabinets d'aisance varie avec celle 
de la gare ou de la station dans laquelle ils sont placés ; 
souvent on y accole la lampisterie qu'il y a intérêt, au 

1 point de vue du danger d'incendie, à éloigner dubâti-
j ment principal. Il convient de les placer à dix ou quinze 
l mètres de celui-ci, de manière à pouvoir les dissimuler 

un peu et à réserver l'espace nécessaire pour la cons
truction ultérieure d'annexés. 

Pour qu'on puisse tenir propres des cabinets d'ai-



BATIMENTS 235 

sance, il faut de l'air, du jour, de l'espace et de l'eau ; j 
il est toujours facile de donner de l'air aux cabinets \ 
isolés ; il suffit pour cela soit de placer un lanterneau 
au-dessus du toit, soit d'élever celui-ci en laissant au-
dessous sur une certaine hauteur, un parement à claire-
voie. On donne du jour par la partie supérieure au 
moyen de châssis vitrés et quelquefois de tuiles en ver
re ; quant à l'espace, il est bon de donner au moins 
lm 50 par cabinet. Les portes doivent, autant que pos- ' 
sible, s'ouvrirerL-dehors des cabinets pour ne pas en 
restreindre l'espace libre, et elles doivent sefe,rmer, 
d'elles-mêmes, car les voyageurs ne prennent presque 
jamais la peine de les tirer. yf 

On faisait autrefois à peu près exclusivement des 
sièges à la turque dans les cabinets publics pour hom
mes, et des sièges en bois dans les cabinets réservés et 
les cabinets des dames. On peut employer aujourd'hui 
des appareils en faïence ou en terre cuite qui sont bien 
preïel^JâTïïê^^ que 
soit le type, pour peu que les cabinets soient fréquen
tés, il est très difficile de les tenir propres, si on ne dis- \ 
pose pas d'eau en abondance ; aussi doit-on y établir un \ 
branchement spécial chaque fois qu'il y a une conduite \ 
d'eau dans le voisinage, notamment dans les stations 
où il existe un réservoir pour l'alimentation des machi
nes. Afin de ne pas avoir à vider trop souvent les fos
ses,, ce qui représente une dépense et un embarras, on 
établit à la partie supérieure un tuv^ajii_de_Jrop^plein 
qui dévèrlêTeTîîquIn^s^anTIm fossé ou dans un égouf 
TôlsînT^Teau esf^n^Byeê^n^sBWn^alîee, elle est, 
lorsqu'elle s'écoule au dehors, assez peu chargée de ma
tières solides, pour qu'il n'y ait pas à craindre d'émana
tions nuisibles ou désagréables. Dans tous les cas la 

V 
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fosse doit être pourvue d'un tuyau d'évent qui ap
pelle les gaz au-dessus du toit du bâtiment. 

fij Les murs peuvent être enduits en ciment, mais il 
'^Pxaut mieux, quoique cela soit un peu cher, les revêtir 

S jjusqu'à deux mètres environ de hauteur en carreaux 
| vernissés, ou carreaux céramiques, en briques émail-
| liées, en faïence, ou en porcelaine. Les carreaux ver-
! nissés, qui sont les moins.chers, offrent l'inconvénient 
\ iie s'écailler facilement sous l'influence de la gelée. Oïr 
-eBtewwJes^pa&aêftiix: revêtus -de- bagTtettes-^ft-«enui-' 

Dans les haltes et les petites stations, les cabinets 
d'aisance peuvent ne comprendre qu'une seule place ; 
lorsqu'il y a plusieurs places, on sépare celles qui sont 
affectées aux hommes; on y ajoute des urinoirs, qui, 
sauf dans les gares importantes, sont le plus souvent 
accolés au bâtiment à l'extérieur, sous un auvent. 
Lorsque le nombre des voyageurs qui fréquentent les 
cabinets est important, il est bon d'y placer une gar
dienne qui est chargée de les nettoyer ; on lui réserve 
un local de 2 mètres sur 2 mètres environ, dans lequel 
elle se tient habituellement. Enfin dans les grandes 
gares on place souvent dans le local affecté aux cabi
nets d'aisance des cabinets de toilette et des lavabos. 

15». — Abris. — On construit habituellement sur 
les trottoirs qui ne sont pas accolés au bâtiment des 
voyageurs, des abris destinés à garantir ceux-ci de la 
pluie et du soleil depuis le moment où. ils ont à traverser 
les voies jusqu'au moment où ils peuvent monter dans 
le train. Sur les trottoirs qui ne sont accessibles que 
d'un côté, ces abris sont généralement formés soit d'un 
petit bâtiment rectangulaire avec une large baie sans 
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porte du côté de la voie, soit d'un hangar fermé seule
ment sur trois côtés. On les construit en maçonnerie 

JJJ......J...,.,.I.I.I.I.I.I.II.I.III.;.H.I.[.I.;.I.III,I.IIM.I.I...I 

;Wfi *.?? i).6o. 
i. &,eo , 

Fia. 07. 

ordinaire^ ou en briques et fer avec auvent avançant 
suiUaicûîtûic---

Sur les trottoirs d'entrevoie on fait également des 
abris fermés avec deux grandes baies placées en face 
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Fig. 98. 

l'une de l'autre. Dans les pays où le climat n'est pas ri
goureux, on se contente en général d'abris couverts 
formés d'un toit qui recouvre un banc double placé dans 
le sens de la longueur du trottoir. On y ajoute souvent, 
dans les gares de bifurcation, des cabinets d'aisance de 
manière à éviter aux voyageurs d'avoir à traverser les 
voies pendant le stationnement des trains. 
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Pour ne pas gêner la circulation, les murs ou les 
; supports de la toiture des abris d'entrevoie doivent être 

éloignés des bordures de trottoirs d'au moins lm„50 et 
; mieux de 2 mètres t de manière à permettre la circula
t i o n des cabrouets qui portent les bagages et les bouil

lottes, et surtout à ne pas entraver la circulation des 
voyageurs lorsqu'un train stationne les portières ouver
tes devant l'abri. On est ainsi conduit à les construire 
en fer et briques ou, dans certains cas, lorsqu'ils ne 
comportent pas de cabinets d'aisance, en fer et vitra
ge ; il est bon dans ce dernier cas de ne pas descendre 
trop bas le vitrage, car, à une faible hauteur, les car
reaux sont constamment brisés par les colis que les 
voyageurs portent avec eux ; on peut, pour ne pas aug
menter l'épaisseur, les remplacer par de la tôle. 

153. — marquises. — Lorsqu'on veut couvrir une 
grande longueur de trottoirs, on se contente de simples 
toits portés par des colonnes, et qu'on désigne sous le 
nom de marquises. 

Fig. 99. 
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Pig. 101. 
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Les marquises peuvent être soit accolées à un bâti
ment ou à un mur, soit isolées ; souvent aussi elles 
sont mixtes lorsqu'elles recouvrent un trottoir le long 
duquel sont disposés plusieurs bâtiments séparés les 
uns des autres par des intervalles vides, bâtiment prin
cipal, cabinets d'aisance, buffet, etc. Elles sont for
mées auj ourd'hui e^ltts^emeffj^ je^chai^entes en fer 
l|fto$ânt*s^ 
qui servent en même temps à l'écoulement des eaux. La 

_a0fi-~l mmmit t HH ' '' fyn,-,-"'1 ruminai. i .H»...». j ^ > 

toiture est en zin^^ quelquefois en 

^Slri^r^ 
ce dernier cas, on a l'avantage dëconservelTe'^o111'? 
mais on ne protège pas les voyageurs contre le soleil. 
Le choix du type est une question.de goût et d'écono
mie ; quel qu'il soit, il faut autant que possible aug
menter l'espacement des colonnes et la largeur du toit. 
Sauf dans le cas où, placées au milieu du trottoir, elles 
servent de point d'appui à des bancs longitudinaux, les 
colonnes sont toujours une gêne, et il y a intérêt, non 
seulement à réduire au minimum leur diamètre à la 
base, mais aussi à en diminuer le nombre. En faisant 
reposer le toit sur des sablières formées de poutres çn 
treillis, on peut très facilement et sans augmentation 
notable de dépense espacer E i^obnn^d^SmXl l 1 " . 

.. ÏÏimporte de faire le toit aussilârge que possible, car 
la pluie ne tombe paiT tôù^olïrTverticalement et une 
partie seulement de la largeur couverte peut être con
sidérée comme offrant réellement un abri contre elle 
lorsqu'il fait du vent. Il en est de même en ce qui con
cerne le soleil. 

Les colonnes doivent être placées de manière à ne 
pas former des obstacles gênants ou dangereux. Aux 
termes d'une circulaire ministérielle du 31 décembre 

question.de
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1890, les obstacles isolés placés le long des voies, ct\i 
par conséquent les colonnes, doivent être éloignés du! I ; 
rail le plus voisin d'au moins l m 35 ; mais il faut autant \ i/j, r M, 
qu on le peut augmenter cette distance, pour que les 
colonnes ne rendent pas difficile l'accès des voitures au 
droit de leur emplacement. On doit compter à partir 
de la bordure du trottoir au moins lm 20, et mieux 
lm 50, ce qui donne des distances au rail de 2m et de 
2m 20. 

Le toit doit être placé à la hauteur minimum qui 
correspond au gabarit libre sous les ouvrages d'art ; 
faute de tenir compte de cette dimension, on s'expose 
soit à voir des marquises démolies au passage de char
gements exceptionnels, soit à réduire sans motifs sé
rieux la limite des chargements. Un type très recom-
mandable, aux deux^jpoints de vue que nous venons 
d^naîquerj lorsque les trottoirs sont étroits, est celui 
dans lequel il n'existe qu'un seul rang de colonnes sup
portant de part et d'autre un toit incliné vers l'axe du 

Fig. 102. 

trottoir. Les colonnes, qui sont dans ce type exposées 
46 
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à des effets de flexion, sont en fer. On place le plus sou
vent les tuyaux de descente dans les colonnes ; lorsque 
celles-ci sont en fonte elles servent elles-mêmes de 
tuyaux. On doit dans ce cas, surtout dans les pays 
froids, prendre les précautions nécessaires pour empê
cher que des matières solides et notamment des feuilles 
puissent pénétrer dans les colonnes et les obstruer ; 
faute de cette précaution, on est exposé à des ruptures 
par la gelée. 

On place quelquefois à l'extrémité des trottoJTs_des 
écrans destinés à protéger les voyageurs contre le vent. 
Pour les marquises sur les trottoirs d'entrevoies l'ef
fet de ces écrans est très peu sensible ; ils offrent au 
contraire un abri sérieux contre les courants d'air lors-

— 4000 -JJ 
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Fig. 103. 

qu'ils sont placés au droit des extrémités d'un bâti
ment ; mais pour qu'ils soient efficaces sans gêner la 
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circulation, il faut que le trottoir soit large; ils doivent 
en effet s'arrêter à au moins lm50 de la bordure du 
côté de la voie pour permettre la circulation des voya
geurs et des cabrouets à bagages. 

Dans les gares importantes on établit des trottoirs 
du côté de la cour pour permettre aux voyageurs de 
descendre des voitures ou d'y monter à l'abri ; ces mar
quises n'offrent rien de particulier. Lorsqu'elles n'ont 

Fig. 104. 

qu'une faible largeur, on les construit souvent en for
me d'auvent de manière à supprimer entièrement les 
colonnes. 

154. — Halles couvertes. — On désigne habituelle
ment sous ce nom de vastes toitures destinées à abriter 
à la fois les trottoirs et les voies. 

On employait autrefois presque exclusivement dans 
les halles couvertes les fermes Polonceau, d'abord en 
bois et fer, puis tout en fer ; il en existe un très bel 
exemple à la gare 4!Qrléans à Paris. Ce type est au
jourd'hui abandonné ; il est coûteux à cause des pièces 
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de forge dont il exige l'emploi et peut toujours présen
ter des points faibles au droit des soudures. On a re
noncé également aux fermes rigides disposées suivant 
la forme des fermes Pqlonceau, qui se prêtent mal à 
l'assemblage des fers, exigent beaucoup de métal, et 
sont d'un aspect très lourd. Les fermes qu'on construit 
aujourd'hui sont en fers du commerce assemblés ; on 
emploie surtout les types suivants : 

Arbalétriers en treillis droits ou courbes, réunis à 
leur partie inférieure par un tirant. 

Fig. 105. 

Fermes en croix de St-André ou à triangles. 

Fig. 106. 

Fermes à la de Dion avec ou sans rotules. 

Nous donnons ci-dessous les croquis de halles appar
tenant aux deux premiers de ces types. ' 

On peut remarquer dans le dessin de la seconde 
que les fermes sont formées de triangles sur les cô
tés avec une croix de St-André au milieu ; cette addi
tion de diagonales croisées est nécessaire pour que la 
ferme puisse supporter les charges dissymétriques et 
notamment la pression du vent, sans que les pièces qui 
la composent soient soumises à des efforts de flexion. 
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Fig. 107. 

Fig. 108. 
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En effet, dans les fermes composées exclusivement de 
triangles, pour qu'il y ait 
équilibre au sommet entre 
les forces dirigées suivant 
les pièces qui aboutissent à 
ce nœud, il faut que les com-

Fie- m pressions des arbalétriers 
soient égales. 

Dans les fermes à faible portée et dans les couvertu
res des bâtiments abrités, on construit encore des fer
mes à triangles avec poinçon vertical sans qu'il se ré
vèle d'inconvénient sérieux ; mais pour des fermes à 
grande portée et qui sont dans beaucoup de cas exposées 
à l'effet du vent, il est au moins prudent d'éviter la 
flexion^des pièces qui ne sont pas disposées en vue de 
résister à des efforts transversaux. 

Le troisième type s'applique surtout aux grandes 
portées ; nous en donnons ci-dessous deux exemples. 

Fig. 110. 
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Fig. 111. 

Les fermes à triangles sont les plus économiques, au '. 
moins pour les portées moyennes et, lorsqu'elles sont 
étudiées avec soin, elles ont un aspect très satisfai
sant. 

Lorsque la portée est grande, on double souvent les 
fermes en formant chacune d'elles de deux pièces jumel
les, de manière à leur donner une grande rigidité 
transversale et à rendre ainsi le montage plus facile. 
On ne recourt à cet artifice que pour les fermes à 
tirants etles fermes à la de Dion. 

Les fermes à la de Dion descendent jusqu'au massif 
en màçclîmTfté'qïïï leur sert de support. Les' fermes à 
tirants~et-les: fermes à triangles reposent sur ces mas
sifs par l'intermédiaire d'appuis indépendants ; autre
fois elles étaient presque toujours supportées, au moins 
d'un côté, sur des pilastres en maçonnerie accolés aux 
bâtiments. Il paraît préférable de les faire reposer sur 
deux rangs de colonnes en couvrant par des auvents les 
trottoirs extrêmes. Ce système offre plusieurs avanta
ges ; il donne une économie par suite de la réduction de 
la portée des fermes, et il diminue l'importance duché-
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neau placé contre les maçonneries, qui peut y entrete
nir de F humidité. 

Il faut avoir soin d'éclairer largemen^l^haUe^cpu-
vertes; pour cela, oiiamrvrIrer™aumo^ un tiers, delà 
surface, en choisissant de prïfêrenceTJesJarties latéra
les plutôt cfue le milieu, parce que la lumière est mieux" 
répartie. On place au milieu, sur toute la largeur, un 
lanterneau qui permet à la fumée de s'échapper. 

Les colonnes ^ ha;Qes couvertes, comme celles des 
marquises, doivent être aussi distantes que possible, et 
n'avoir à leur base qu'un faible diamètre, car elles for
ment sur les trottoirs des obstacles gênants : un bon es
pacement est de. S à 15. mètres. Si la portée n^esTpas] 
grande, il y a intérêt à rapprocher davantage les fer-a 

mes ; on les fait alors supporter dans l'intervalle des c e ^ > 
lonnes par des sablières reposant sur celles-ci. Enfin,]J 
comme pour les marquises, il faut éloigner autant que 
possible les colonnes de la bordure du trottoir. 
", A moins que les halles couvertes ne soient très bas
ses, on les ferme à leurs extrémités par des masques qui 
arrêtent la pluie lorsqu'elle est chassée obliquement par 
le vent. La partie inférieure de ces masques doit être 
assez élevée pour permettre le libre passage des machi
nes et des voitures ; elle doit donc être^u moins de4m 80 
au-dessus du rail. Ces masques sont toujours entière
ment vitrés, de manière à ne pas intercepter le jour ; il 
est essentiel de leur donner non seulement une résis
tance mais aussi une rigidité suffisantes, pour éviter 
que les vitres soient brisées par les vibrations que 
produisent les grands vents. Le moyen le plus simple 
de rendre les masques rigides, consiste à placer à 
leur partie inférieure une poutre analogue à une pou
tre de pont, mais posée à plat, à laquelle on relie 
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les montants qui forment les divisions principales. 
On couvre les halles en tuiles, en ardoises, en zinc 

pu.en.tole..oiidulée; la couverture-en-zincr n'est pas jus
tifiée pour ces grandes surfaces auxquelles on peut 
toujours donner une pente suffisante pour permettre 
l'emploi des autres systèmes de couverture, 

i 5 5 . — Halle» à marchandises. — Les halles à 

marchandises sont des hangars servant à abriter les 
marchandises entre le moment où elles sont déchargées 
dans les wagons et celui où elles sont chargées sur les 
voitures qui doivent les transporter au domicile du des
tinataire, ou inversement entre le moment où elles sont 
déchargées des voitures et celui où elles sont mises en 
wagons. Elles peuvent être soit fermées, de manière à. 
mettre les marchandises à l'abri des vols en l'absence 
des agents chargés de la surveillance, soit ouvertes. 

Il y a deux types principaux de halles fermées : le 
premier, qui paraît aujourd'hui préféré, consiste dans 
une construction percée latéralement du côté de la voie 
comme du côté de la cour par de larges ouvertures mu
nies de portes pour l'entrée et la sortie des marchandi
ses et espacées de la longueur d'un wagon, 
c'est-à-dire de 7 à 8 mètres. Au-dessus de 
ces portes, et en général sur toute la lon
gueur du bâtiment, sont placés des deux 
côtés des auvents permettant de faire les 
manutentions à l'abri de la pluie. 

Dans le second type, la voie de halle Q 

ri 

pénètre dans le bâtiment par deux portes fig- «2. 
percées dans les pignons. On est alors plus à l'aise pour 
faire les manutentions, surtout si les marchandises 
sont p]acées sur des wagons découverts, mais la dé-
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isî^T 

pense par mètre courant est plus grande et la manu
tention des wagons est moins com
mode. 

Le sol des halles est toujours au ni
veau du plancher des wagons, soit à 
un mètre environ au-dessus du rail 
ou au-dessus du niveau de la cour qui 
est le même que celui des voies ; il est 
habituellement bitumé ou dallé en 

Fig. H3. ciment. 
Il est inutile de donner aux ouvertures sur voie ou 

sur cour des dimensions exagérées ; une largeur 2m 20 
et une hauteur de 3m 50 sont suffisantes. Jusqu'à ces 
dernières années on employait à peu près exclusive
ment pour fermer ces ouvertures des portes roulantes 
en bois, que l'on plaçait soit à l'intérieur soit à l'exté
rieur. La première disposition avait l'avantage de lais
ser contre les murs un espace libre commode pour ap
puyer les sacs et les colis ; mais du côté de la cour les 
portes ainsi placées sont rapidement détériorées par les 

charrettes qui les heurtent ; aussi 
vaut-il mieux les placer à l'inté
rieur. Aujourd'hui, on substitue 
aux portes roulantes des rideaux 
en tôle ondulée analogues à ceux 

magâslns'dans_les^^Kandes villes. 
-• Les portes qui ferment les ou
vertures par lesquelles les voies 
pénètrent dans les halles du second 
type se.font habituellement en bois 
à deux vantaux, et souvent à claire-
voie pour obtenir plus de légèreté. Fig. 114. 

\&~ 



BATIMENTS 251 

Il faut avoir soin do les faire assez larges pour don
ner passage à un homme entre un wagon arrêté au 
droit de l'ouverture et le pilastre placé du côté du mur 
extérieur ; faute de cette précaution il peut arriver 
qu'un agent soit serré dans une manœuvre entre un 
wagon et le pilastre et plus ou moins grièvement 
blessé. 

La fermeture des portes des halles à marchandises -. 
se fait toujours à l'intérieur; un portillon placé dans ; 
un dës"m1îrT^îû ' pigïïon^ërmet aux agents de sortir; 
après les avoir fermées. On obtient ainsi des fermetu
res plus solides et moins coûteuses en même temps 
qu'on évite la multiplicité des clefs. 

On adopte pour les halles ouvertes des dispositions; 
analogues à celles qu'on emploie pour les halles fer-1 
mées; mais, dans le premier type, les murs sauf les! 
pignons sont remplacés par des colonnes ou des po-J 
teaux et, dans le second, la halle est en général com- / 
plètement ouverte du côté de la cour. 

On peut construire les halles en maçonnerie, enfer ' 
et briques ou en bois ; ce dernier type est plus écono
mique, mais il exige plus d'entretien et augmente les 
chances d'incendie ; il est toutefois à recommander 
pour les halles ouvertes, qui peuvent sans inconvé
nient ne se composer que d'un simple hangar. 

Lorsqu'on construit des halles en bois, et surtout 
des hangars découverts, il faut éviter que les poteaux 
ou les colonnes placés le long de la voie puissent être 
accrochés par le côté tombant d'une plate-forme qu'on 
aurait oublié de relever ou qu'on aurait mal fixée, 
car dans ce cas la halle ou le hangar peut être renver
sé d'un seul coup. Pour éviter ce danger, il suffit de 
placer contre les poteaux exposés à être heurtés un 
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coupon de rail, debout, encastré à sa partie inférieure 
dans la maçonnerie du mur qui les supporte. 

Lorsqu'on construit des halles en maçonnerie et 
qu'elles paraissent susceptibles d'être agrandies dans 
un délai peu éloigné, on peut remplacer un des murs 
du pignon par un pan de bois qu'il suffit de déplacer en 
cas d'agrandissement. 

Il faut donner aux halles couvertes un jour suffisant 
pour rendre les manutentions faciles ; mais il ne faut 
pas exagérer l'éclairage parce qu'on facilite ainsi, en 
été, l'élévation de la température qui est nuisible à 
certaines marchandises. On donne du jour au moyen 
de fenêtres ouvertes dans les pignons et de châssis vi
trés placés dans le toit ; il est inutile de percer des fe
nêtres dans les murs latéraux car elles seraient mas
quées à l'extérieur par les auvents, et, dans le second 
des types indiqués précédemment, à l'intérieur par les 
wagons. 

1 5 6 . — Prix des bâtiments, cabinets et abris. — 
Les prix moyens des bâtiments affectés au service de 
l'exploitation, des cabinets et des abris peuvent être 
évalués de la manière suivante : 

Abri isolé ou annexé à une maison de garde (type le 
plus réduit) de 1500 à 2000 fr. 
. Bâtiment des voyageurs de 

dernière classe, avec un étage et 
quatre ouvertures sur chacune 
des deux façades . . . . de 15000 à 18000 fr. 

Bâtiment des voyageurs de 
dernière classe avec un étage 
et six ouvertures sur chacune 
des deux façades de . . . . de 20000 à 25000 fr. 
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Même bâtiment plus vaste. . 
Bâtiment pour station plus 

importante avec salles d'attente 
des trois classes, bureau spé
cial pour le télégraphe et bu
reau du sous-chef de gare. . . 
/Cabinets d'aisance à une seule 
place. . ; 
; Cabinets d'aisance à deux pla-
pas-,avec urinoir extérieur et 
lampisterie 

jx* Cabinets d'aisance pour sta-
| t^ons plus importantes (hommes 
\ei dames sépares), urinoirs à 
l'intérieur 

de 30000 à 40000fr 

i ' Abri simple sur trottoir . 
! Abri avec cabinets d'aisance. 
| Marquises sur trottoirs . 
f Halles couvertes de 15 à 50m 

'de portée 
Halles à marchandises le 

m. q. de surface couverte . 
Halles à marchandises, le 

m. q. de surface utile . 
Magasins à bestiaux . . . 

de40000à50000fr. 

de 250 à 300 fr. 

de 2500 à 3000 fr. 

de 8000 à 10000 fr. 
de 2500 à 3000fr. 
de 4000 à 5000 fr. 
de 30 à 40 fr. le m. q. 

de 35 à 60 fr. le m. q. 

de 50 à 70 fr. 

de 50 à 120 fr. 
300 fr. 

§ 3. — BATIMENTS AFFECTÉS AU SERVICE 
DE LA TRACTION. 

f 57. —Voitures et machines. — Les remises à 
voitures sont toujours rectangulaires ; les remises à 
machines sont, ou rectangulaires, ou en forme de sec-
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teur de cercle, ou entièrement circulaires ; nous ferons 
connaître plus loin, lorsque nous étudierons les ins
tallations nécessaires au service de la traction, les 
motifs qui justifient l'adoption de ces différentes for
mes. Nous indiquerons seulement ici, comme pour les 
bâtiments affectés au service de l'exploitation, les dé
tails de construction qui peuvent présenter de Tinté-

v ,4'^' La construction des remises rectangulaires est très 
\!v' j simple, le pourtour estTorS^WmûrTplerfls, percés 

| / seulement de baies pour donner du jour. Sur les grands 
I réseaux, on ne construit guère en bois que les remises 
* provisoires pour une ou deux machines : dans ce cas, 

il est bon de les faire démontables, en composant les 
charpentes d'éléments simples, faciles à séparer et à 
réunir, et en formant les côtés de panneaux mobiles 
qu'on assemble aux charpentes avec des boulons. Sur 
les petits réseaux, et notamment sur les tramways, 

y on fait souvent les remises en bois par économie ; el-
v v; ' ^ les peuvent durer très longtemps si on prend la pré-

yi • caution de faire reposer les poteaux sur des dés en 
pierre de taille et d'établir, jusqu'à trente centimètres 
au moins au-dessus du sol, un soubassement en maçon
nerie de moellons ou de briques, de manière à mettre 
les bois à l'abri de l'humidité du sol ; mais leur entre
tien exige une certaine dépense de peinture, à moins 
qu'on ne se résigne à les coaltarer simplement, ce qui 
leur donne un aspect très déplaisant et les expose à 
être incendiées assez facilement. 

Lorsqu'on construit les remises rectangulaires en 
maçonnermJb, pourtour est "forme de murs pTeiïïs pêr-
ces seulement de fenêtres destinées à donner du jour, 
et de portes pour le passage des machines. On peut 

^ 

•/" 
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donner aux murs, qui ont seulement de^ix^sept.mè
tres de. hauteur et ne supportent rien, une très faible 

, .1. JBiirciuz 

Z..Àtc2zer 

raroMPWTOSgw^ i. Dortoir 

b Corps de/g**? 

± j j^Sl 1\V,V,\&< KJW.WM kSW.WH « M l\WAW| IKvV.'..?" t ^ 

Fig. 115. 

gpaisse^r (de 0,35 à 0,45 avec la maçonnerie ordinai
re et 0,22 avec la maçonnerie de briques), en ayant 
soin de les couper par des pila^ÊS^pJ^leur^ servent 
de contreforts et sur lesquels on fait reposer les fer-
nieFaje^a"charpente. Les charpentes se font en bois ou 
en fer ; ces dernières se répandent de plusjenplusî et 
onTeselnpToieà peu"pr^T^clïïsrv^me1Bt pour les re
mises importantes ; lorsque la remise comporte plu
sieurs travées, les supports intermédiaires des fermes 
sont formés de poteaux ou de colonnes. Autrefois 
on employait le plus souvent les fermes Polonceau pour 
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supporter les toitures ; aujourd'hui, on emploie sur
tout les fermes à triangles, et les fermes de Dion ; ces 
dernières sont surtout indiquées pour les constructions 
en briques et fer. 

Élévations 
(Coté du pont, tournant.) 

Coupe truniSD&isale-' 

Fig. 116. 

Les remises en forme de secteur de cercle se cons-
truisent d après les mêmes principes que les remises 
rectangulaires ; mais les maçonneries du côté intérieur 
sont réduites à des pilastres en pierre de taille qui 
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supportent les fermes de la toiture et les vantaux des 
portes. 

L^remkes entièrement circuMi&s^jàu rotondes, 
sont de deux sortes ; on peut les faire annulaires 
avec la partie centrale couverte par un dôme, ou en 

Fig. 117. 

Fig. 118. 

forme de cloches. Le second type a l'avantage de 
supprimer les supports intermédiaires sur lesquels 
reposent le dôme central et une des extrémités des 
fermes de l'anneau circulaire. Les fermes du type de 
Dion sont particulièrement indiquées pour les roton
des en forme de cloches ; elles peuvent également être 
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employées avec avantage pour les rotondes à dôme cen
tral. 

Le sol des remises peut être en terre battue, mais 
\ on le recouvre souvent d'un revêtement en ciment, en 
! bitume ou en carreaux céramiques. Le bitume a l'in
convénient d'être détérioré par l'huile et de se défon
cer lorsqu'on y pose des pièces lourdes comme les biel
les de locomotive. On dispose dans les angles des bor
nes-fontaines pour le lavage des chaudières. ~"m^M 

•""^QîrtSPSSTés baies d'entrée par des portes ; comme 
ces portes sont de grandes dimensions, elles sont très 

Fig. 119. 
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lourdes et très coûteuses ; dans les remises en forme 
de secteur elles sont un embarras, car il faut les faire 
s'ouvrir en dehors et une fois ouvertes les retenir en 
place. I^ejsfermetures métalliques et leafermetures à 

[ajsau en tôle sont indiquées dans ce cas ; les derniè
res sonTTa^ïïeTTHaïïiïr^dans les remises carrées ou 
rectangulaires, où on peut pratiquer des portillons in
dépendants pour le passade des agents. Dans les roton-
des annulaires, où lajÙM&M^çme pour ces portillons, 
si on veut éviter des détours aux agents, on ne peut 
fermer par un rideau que la partie supérieure de ta 
baie, et il faut fermer la partie inférieure par une 
porte à VaT^aux brisés (fig. 119). Ce système est plus 
compliqué'et donne une fermeture moins parfaite, au 
point de vue du froid. 

Il faut donner beaucoup de mux.,dlans les remises ; il 
est à peu près indispensable de placer des châssis dans 
le toit ; mais il faut aussi percer les murs de grandes 
baies. 

Dans tous les cas, il faut placer à la partie supé
rieure des remises à machines des lanterneaux munis 
de persiennes qui facilitent l'écoulement de là fumée et 
des"^z. Pour éviter que les verres des châssis placés 
dans le toit soient obstrués et en général que la remise 
soit salie par la fumée, on place souvent, au droit de 
l'emplacement de la cheminée de chaque machine, une 
hotte en tôle galvanisée ou en zinc surmontée d'un 
tuyau qui traverse la toiture. 

On accole habituellement aux remises des locaux ac
cessoires (dortoirs, magasins, petits ateliers, etc.)qu'on 
place le plus souvent en appentis sur les côtés, et qu'on 
peut construire très légèrement. •' 
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158. — Ateliers. — Les ateliers se composent de 
vastes espaces couverts dans lesquels on place l'outil
lage. L'expérience conduit à renoncer de plus en plus 
aux divisions intérieures qui rendent la surveillance 
difficile ; celles qui sont nécessaires doivent autant que 
possible être formées par des cloisons légères?jde ma
nière à permettre les changementsHe"dTsïribution. 

Le mode de construction des ateliers est analogue à 
celui des grandes remises rectangulaires ; mais, pour 
faciliter le travail des< ouvriers, il faut à la fois leur 
donner beaucoup de jour et éviter le soleil : on emploie 
aujourd'hui couramment dans ce but, pour les com
bles, la forme dite des toits de filature avec pans iné
gaux dont l'un, exposé au nord et presque vertical, 
est entièrement vitré. On peut conserver aux fermes 
qui supportent ces toits leur forme ordinaire en pro
longeant l'un des arbalétriers ; mais il vaut mieux ap
proprier les dispositions des pièces qui les composent 
à leur forme et à dire'ction des efforts qu'elles ont à 
supporter. Ces fermes peuvent être très légères. Nous 

Fig. 120. 
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Fig. 121. 

donnons comme exemple celles des ateliers de Saintes 
sur le réseau de l'État (fig. 120 et 121), qui pèsent seu
lement 20 kilogs par mètre carré. 

La plupart des ateliers comportent l'installation de 
transmissions. Il faut autant que possible éviter d'ac
crocher ces transmissions aux fermes qui supportent 
la toiture car elles finissent presque toujours par les 
fatiguer ; il vaut beaucoup mieux installer, pour rece
voir les transmissions, '3ëT^p^Hsln3fêpen3aiits qu'on 
renlôTcelTu^^ 
intérieures*^^ ateliers. On fait aussi (Tes "transmis
sions souterraines qui ont l'avantage d'écarter les dan-
géT"sw"l̂ ïr5x3ffi*eîrtr"les courroies, mais qui sont très coû
teuses. 

Prix des bâtiments. — Les prix moyens des bâti
ments affectés au service de la traction peuvent être 
évalués de la manière suivante. 

Remises à machines ordinaires, 10000 fr. par ma
chine. 

Rotonde avec dôme central, type P.L.M, pour 54 ma
chines (y compris les aménagements intérieurs) 
700000 fr., soit 13000 fr. par machine. 
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Rotonde avec cloche, type Est, pour 32 machines 
(non compris les aménagements intérieurs), 275000 fr. 
soit 8600 fr. par machine. 

§ 4. — CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES DES GARES. 

I. — CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES DES SERVICES 
DE VOYAGEURS. 

159. — Trottoir». — Dans les gares importantes 
i les trottoirs sont bitumés ou recouverts d'un pavage 
\ en pierres ou en briques, d'un enduit en ciment ou 
\ d'un dallage en carreaux céramiques. Ce dernier re-
"' vêtement est le plus solide, mais il .est plus cher que le 

bitume qu'on lui préfère souvent par raison d'écono
mie. On emploie peu les pavages ; les enduits en ciment 
ont le défaut de se fendre s'ils ne sont pas très bien faits. 
Dans les pays chauds, le bitume est à éviter, parce que 
sous l'action d'un soleil ardent il se ramollit et se dé
forme. 

Le revêtement des trottoirs est à peu près indispen-
i sable dans les stations où on fait le service des bouil-
; lottes des yjaitucgs, car autrement lés chariots qui por-

| jtent ces bouillottes, et qui sont très lourds, forment des 
\]ornières dans le sol. Dans les petites stations, on peut 
i supprimer le revêtement sur presque toute la surface ; 
I mais il est bon de le maintenir devant le bâtiment des 
Voyageurs. Les parties de trottoirs qui ne sont pas re
vêtues sont recouvertes de sable et de gravier, de ma
nière à former un sol résistant, et, autant que possible, 
imperméable. On donne aux trottoirs une inclinaison 
de 3 à 4 c. par mètre vers la voie, ou, s'ils sont placés 
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entre deux voies, un bombement équivalent pour assu
rer l'écoulement des eaux superficielles. 

Les trottoirs sont limités.habituellement du côté de 
la voie par une bordùTë"en pierres, en briques, en bois 
ou en gazon. Les bordures en pierres se font habi
tuellement en granit ou en calcaire 
dur taillé ; il faut arrondir l'arête 
extérieure, car les arêtes vives ne tar
dent pas à s'épaufrer. Si la pierre 
manque absolument, on peut la rem
placer par de la brique ; mais il est 
rare que l'écart des prix soit suffisant pour justifier 
cette substitution. On a l'habitude de poser les bor
dures de trottoirs en pierre ou en briques sur une fon
dation en maçonnerie : cette fondation peut être sup
primée et remplacée par une bonne couche de sable, 
de gravier ou de pierre cassée ; on peut aussi employer 
du béton maigre en diminuant l'épaisseur. Les bordures 
n'ont en effet aucune charge à supporter et il suffit de 
leur donner une bonne assiette. Il est d'ailleurs très 
facile de redresser les bordures fondées sur sable, sur 
gravier ou sur pierre cassée. 

Les bordures en bois qu'on emploie quelquefoiss ne 
sont pàs^à"~œnseîn^^ÏÏes coûtent assez cher d'éta
blissement, sont d'un effet peu satisfaisant et se dété
riorent rapidement ; elles peuvent seulement servir 
pour l'établissement de trottoirs provisoires ; on les 
forme alors de madriers retenus par des piquets verti
caux. 

Les bordures en gazon sont très économiques, leur 
emploi est justifié, même sur des lignes assez impor
tantes, dans les stations de très faible importance. Pour 
qu'elles restent en bon état, il faut choisir du gazon 
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qui ne contienne que des herbes courtes, poser les pla
ques horizontalement en les superposant, les recouper 
ensuite obliquement en donnant 
à la bordure un fruit assez pro
noncé pour permettre à la végé
tation de se maintenir sur la 
face latérale (de un tiers à un de 
base pour un de hauteur), tondre de temps à autre 
le gazon et le renouveler lorsque la bordure est défor
mée. 

Enfin on peut supprimer toute espèce de Jiordure 
J j saillante en donnant aux trottoirs --.-«^-^^ 

/ une très faible hauteur, de manière a " • ' •.."•>$ 
à pouvoir les raccorder avec le ni- Fig. 124. 
veau des voies par des surfaces à inclinaison très fai
ble. On peut sans difficulté les bitumer ou les paver, 
pourvu que la partie ainsi revêtue ne fasse pas saillie 
et qu'elle s'arrête à au moins 0m75 des rails, de ma
nière à permettre le bourrage des traverses. Les trot
toirs ainsi abaissés donnent moins de facilité aux voya
geurs pour monter dans les voitures et pour en des
cendre, à moins qu'il ne s'agisse de lignes comme les 
lignes à voie étroite où le matériel est spécialisé et 
sur lesquelles on peut alors laisser les marchepieds des 
voitures au niveau convenable ; en outre, il y a moins 
de sécurité pour le public parce que la limite de l'em
placement sur lequel on peut se tenir en sûreté au mo
ment du passage des trains n'est pas marquée d'une 
manière bien nette. Ce système n'est pas à recomman
der pour les lignes de quelque importance ; il est bon, 
au moins jusqu'à ce que l'augmentation des recettes 
permette l'établissement de trottoirs moins primitifs, 
pour les tramways et les lignes de dernier ordre. 



BATIMENTS 265 

A leurs extrémités les trottoirs sont terminés par 
des plans inclinés qui descendent au niveau du ballast. 

16©. — Traversées de voies. — Jusqu'à ces derniè
res années les voyageurs et les bagages traversaient 
à peu près exclusivement les voies à niveau. On rem
place aujourd'hui ces traversées dans les gares très fré
quentées par des passages souterrains et par des passa
ges par dessus. 

Les traversées de voies à niveau sont formées d'un 
simple plancher en madriers reposant sur le ballast et 
dont le dessus se trouve au niveau de la table supé
rieure du ra i l ; on les raccorde avec les bordures de 
trottoirs au moyen d'un plan incliné, de manière à 
permettre la circulation des cabrouets qui portent les 
bagages. Pour diminuer l'inclinaison de ce plan, qui 
peut être dangereuse pour les voyageurs, on abaisse 
habituellement les bordures au niveau de la traver
sée. 

Les passages souterrains qui sont aujourd'hui très 
répandus, surtout en Allemagne, sont formés d'un 
couloir transversal placé au-dessous des voies et relié 
aux trottoirs par des escaliers. Il est indispensable 
qu'ils soient parfaitement étanches. Pour obtenir ce t 
résultat, on peut faire les murs a double parois ou as
sainir le terrain aux abords par des drains aboutissant 
à un aqueduc placé plus bas que le radier du passage ; 
il est bon, dans tous les cas, de faire reposer ce radier 
sur une couche de béton et de recouvrir les murs, j&»-. 
Vextérieur, d'un bon enduit en ciment. Le dessus du 
rc0ïër*sïïbit être en pente douce avec un ou plusieurs 
puisards pour faciliter l'écoulement des eaux de la
vage. 
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/ On revêt habituellement les murs des passages sou-
1 terrains de_brJ£u^jLerjiissées ou de faïence blanche, 
\ de manière à augmenter l'éclairemenTqui est rarement 

suffisant. On peut, comme la Compagnie d'Orléans le 
fait en ce moment pour sa gare souterraine de la place 
de Médicis à Paris, substituer à la faïence des brigues 

. en porcelaine. Les passages souterrains sont recouverts 
ï', d'un plancher en fer, supportant un djjjlage de recou-
! vrement que l'on fait en veja?^-Sur ï̂ïne surface aussi 
V grande que possible "pour donner du jour. Les voies 
* sont supportées au droit du passage par des poutres à 

cajsson ,„de manière à diminuer la différence^IeTôîvéau 
que les voyageurs ont à franchir. Les escaliers sont 
placés dans le sens de la longueur des trottoirs, et par 
suite perpendiculairement au passage souterrain. 

Les passages supérieurs sont formés de passerelles 
métalliques avec escaliers. Leur construction n'offre 
rien de particulier. 

II. — CONSTRUCTIONS ACCESSOIRES DU SERVICE 
DES MARCHANDISES. 

/ 161. — Quais. —Les quais à marchandises ont pour 
ifcutde permettre le chargement et le déchargement des 

I [marchandises à découvert ; ils sont formés d'une plate-
jforme placée à un mètre au-dessus du niveau de la voie ; 
mette plateforme repose sur un remblai soutenu par un 
I mur. Pour que la crête du mur ne soit pas détériorée par 
les chocs qu'elle reçoit dans les manutentions, on la cou
ronne par_^^^^^^^e^bo^oue^^^. Les bordures en 
bois sont f o r^^ fwfSceB ' i ^^ rT^ ' de 0m 15 environ 
d'épaisseur, fixées à la maçonnerie par des racineaux 
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en bois qui y sont encastrés ou plus simplement par 

Fig. 125. 

des boulons barbelés. On fait aujourd'hui des bordures 
en vieux rails qui sont de beaucoup préférables, par
ce qu'elles sont plus solides et n'exigent aucun entre
tien. 

La surface des quais est empierrée de manière à 
permettre la circulation des charrettes et la manuten
tion des colis pesants. 

Pour certains quais affectés à des opérations spécia
les on applique des dispositions en rapport avec ces 
opérations. Lorsqu'ils sont destinés au chargement du 
bétailjjaUfis termine par un plan incliné du côté de la 

Fig. 126. 
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cour et sur toute leur longueur, de manière à permet
tre d'y faire monter facilement les bestiaux. On y dis
pose en outre, à une distance égale à la longueur moyen
ne d'un "wagon couvert soit environ sept mètres, des 
chargeoirs en forme d'entonnoirs pour maintenir les 
bœufs et les chevaux dans la direction du wagon où ils 
doivent prendre place. En avant des chargeoirs, du 
côté de la voie, se trouve un pont-levis àflj^tetères 
qu'on tient habituellement relevé et qu'on a H M R ^ 
qu'il s'agit de charger un wagon, de manière à 'faire 
reposer son extrémité sur la planche de celui-ci. 

Les quais à chaux ou à charbon sont plus hauts que 
; les quais ordinaires, ils ont environ 2m de hauteur, de 
| manière à permettre le déchargement direct des char-
| rettes dans des wagons tombereaux ou dans des wa-
| gons plateformes munis de rebords. 

163. — Cours. — Les cours^a marchandises sont 
généralement empierrées., JDans les gares très impor
tantes on les pave quelquefois. Il faut y assurer soi
gneusement l'écoulement des eaux. Lorsqu'il n'y a pas 
de voie dé cour cela n'oïfrTaûcïïïle difficulté ; mais s'il 
y a une voie de cour, ce qui est aujourd'hui le cas le 
plus habituel, il est difficile de donner une pente trans
versale, et de plus les rails sont un obstacle à l'écou
lement. 

/ Dans les gares peu importantes, on se contente en 
| général de diriger les eaux du côté de la voie de cour 

en plaçant au droit de celle-ci un caniveau le plus sou
vent pavé avec saignées transversales à travers la 
voie de distance en distance. Lorsque cela ne suffit pas, 
le meilleur moyen d'assurer l'écoulement est de faire 
un caniveau central avec des puisards peu distants les 
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uns des autres qui jettent les eaux dans un aqueduc 
souterrain. On doit attacher une grande importance à 
cette question d'écoulement des eaux dans les cours 
des gares à marchandises importantes, car celles dans 
lesquelles circulent et stationnent des charrettes nom
breuses, ne tardent pas à devenir en temps de pluie de 
véritables cloaques si l'eau y séjourne. 

III. — CLOTURES. 

1 6 3 . — Clôtures ordinaires. — H y a deux sortes de 

clôtures, les clôtures sèches et les haies vives. Même 
quand on plante des haies, il faut établir des clôtures 
sèches, car il faut au moins cinq ou six ans pour qu'une 
haie devienne défensive. 

On fait des clôtures sèches soit avec du treillage mé
canique formé de lattes de châtaignier maintenues par 
(ÎBUX OU trois rangs de liens en fils de fer, et fixées à 
des pieux espacés de 2 à 3m, soit simplement avec des 
piquets réunis par deux ou trois tours de fil de fer. Les 
clôtures" de c£ dernier type sont extrêmement simples, 
mais peu défensives, surtout dans les pays de bétail ; 
on peut les améliorer en employant la ronce artifi
cielle formée de fils de fer entrelacés, portant, de dis
tance en distance, des arêtes piquantes, en forme d'é
toiles ou de crochets. 

C'est généralement l'aubépine qui forme les haies 
vives en France ; mais il faut se garder de la planter 
indifféremment dans tous les terrains. Dans certains 
terrains où elle ne pousse pas, on peut obtenir de meil
leurs résultats avec de l'acacia, du frêne, de l'épicéa 
ou de l'osier ; mais dans les sols trop ingrats, rien" ne 
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pousse et il vaut beaucoup mieux ne rien planter, car 
on ne peut jamais arriver à supprimer, les clôtures sè
ches, et les dépenses de plantation et d'entretien des 
haies vives sont alors en pure perte. 

Autrefois toutes les lignes d'intérêt général étaient 
clôturées, et les cahiers des charges en faisaient une 
obligation. Les idées à ce sujet se sont beaucoup modi
fiées depuis quelques années ; sur les lignes peu im
portantes, et surtout sur les lignes à voie étroite, on 
ne place plus de clôtures en pleine voie, on en met 
seulement aux abords des passages à niveau. En fait, 
on ne s'en trouve pas plus mal ; dans les pays de bé
tail, il est vrai, on écrase plus souvent des bestiaux, 
mais il est bien rare que cela occasionne des accidents 
aux trains. 

Les clôtures sèches coûtent de 0 fr. 60 à 1 fr. 25 le 
mètre courant selon le type ; les haies vives de 0 fr. 75 
à 1 fr. le mètre courant, y compris les frais d'entretien 
jusqu'à ce qu'elles soient devenues défensives. 

164. — Clôtures des gares. — Pour séparer l'inté
rieur des gares des cours extérieures et des chemins la
téraux, les clôtures ordinaires sont souvent insuffisan
tes et elles sont toujours d'un entretien difficile et d'un 
aspect peu satisfaisant. Dans les grandes villes, on y 
substitue des griUes en fer ou en fonte ou des murs. 
Dans les localités m6ïnT,îSporEanïes,'"on emploie des 
barrières en menuiserie ou des grilles en fers du com
merce. Les premières sont formées en général de po
teaux supportant des lisses en bois auxquelles sont 
fixées des lattes de dimensions uniformes. Ces clôtu
res sont assez coûteuses et on peut aujourd'hui subs
tituer au bois, sans supplément de dépense, le fer qui 
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lui est bien préférable. On fait des clôtures très éco
nomiques au moyen de cornières formant lisses qui 
sont fixées à des poteaux en vieux rails ou en fers à 
double T et qui supportent soit des fers ronds, soit, si 
on veut diminuer la dépense, des fers en forme de demi 
cylindre, de cornières, ou de T. 

PORTILLON CLÔTURE 
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Fig. 127. 

Le prix des clôtures en menuiserie varie de 4 fr. à 
10 fr. selon les conditions dans lesquelles elles sont 
exécutées, les clôtures en fers du commerce légers coû
tent de 6 à 10 fr. le mètre courant. 



CHAPITRE Y 

PRÉSENTATION DES PROJETS 

t e s . — Nous avons passé en revue les principales 
questions que soulèvent l'étude et l'exécution des tra
vaux de chemins de fer ; il nous reste, pour terminer 
ce qui a rapport à la construction, à dire quelques 
mots de la préparation matérielle des projets. 

La forme dans laquelle doivent être présentés les 
projets de chemins de fer a été déterminée par une cir
culaire ministérielle en date du 28 juin 1879. 

Le premier dossier à présenter est celui de Y avant-
projet. C'est sur le vu de l'avant-projet que le tracé 
à suivre est adopté ; sa présentation ne constitue donc 
pas seulement une formalité ayant pour objet de ren
seigner l'Administration sur le montant approximatif 
des dépenses; c'est souvent lui qui donne lieu à la dis
cussion des questions les plus importantes relatives à 
l'établissement de la ligne, et des erreurs graves peu
vent être commises faute d'une étude suffisante de ces 
questions. 

Les pièces à fournir sont d'abord : 
1° La carte générale au 1/80000, le plan d'ensem

ble au 1/40000 avec courbes de niveau, et le plan au 
1/10000, qui sont, comme nous l'avons dit, ceux qui 
servent à l'étude préliminaire du tracé. 

2° Deux profils en long : l'un d'ensemble au 1/40000 
pour les longueurs et au 1/2000 pour les hauteurs, 
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l'autre au 1/10000 pour les longueurs et au 1/1000 
pour les hauteurs. 

3° Des profils en travers types au 1/100 et des pro
fils en travers spéciaux au 1/200. 

4° Un devis descriptif et l'estimation sommaire des 
dépenses. 

5° Le procès-verbal des conférences avec les services 
intéressés, accompagné d'une carte destinée au Minis
tre de la Guerre. 

6° Le rapport des ingénieurs où sont discutées les 
questions soulevées par l'étude de l'avant-projet. 

Lorsque l'avant-projet est approuvé, on présente le 
projet du tracé et des terrassements. Les pièces à four
nir sont les mêmes que celles du premier dossier, sauf 
l'addition de Pavant-métré des terrassements et des 
bases d'estimation des ouvrages. 

Mais de ce que les plans et profils sont à la même 
échelle et que les pièces portent le même titre, il ne 
faut pas conclure qu'il suffit de reproduire purement 
et simplement le tracé de l'avant-projet. Ce que le 
projet du tracé et des terrassements doit représenter, 
c'est le résultat de l'étude définitive du projet, sauf 
l'étude de détail des ouvrages d'art. Si, pour faciliter 

- l'examen et simplifier les expéditions, la circulaire 
prescrit seulement de fournir un plan au 1/10000, il 
n'en est pas moins nécessaire que l'étude soit faite sur 
des plans à l'échelle de 1/2500 ; on ne doit donc pré
senter le projet du tracé et des terrassements que lors
que l'étude définitive du tracé est complètement arrê
tée ; l'étude des ouvrages d'art elle-même doit être 
assez avancée pour qu'il n'y ait plus à modifier leur 
emplacement. 

Après le projet du tracé et des terrassements, on 
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présente le projet d'exécution de l'infrastructure. 11 
comprend un extrait de carte au 1/80000, un plan au 
1/10000, un profil en long au 1/5000 pour les lon
gueurs et au 1/500 pour les hauteurs, des profils en 
travers types au 1/100, des profils en travers princi
paux au 1/200 avec indication des sondages, les des
sins des ouvrages d'art, un avant-métré, un bordereau 
des prix, un détail estimatif, un devis et cahier des 
charges, puis un procès-verbal de conférence, lorsqu'il 
y a lieu, et le rapport des ingénieurs. 

Les projets d'exécution de la superstructure (pose de 
voie, construction des bâtiments) ne sont en général 
présentés que pendant l'exécution de l'infrastructure. 
Ils sont dressés dans une forme analogue à celle des 
projets d'infrastructure. 

Les projets d'exécution renferment tous les éléments 
nécessaires à l'exécution ; ils sont soumis à l'approba
tion de l'Administration avant que la mise en adjudi
cation des travaux. Il doit donc être dressé un projet 
par lot, si la ligne est assez longue pour motiver sa di
vision en plusieurs lots, comme cela arrive habituelle
ment. 

Il ne faut pas croire, comme on le fait quelquefois, 
que les projets d'exécution doivent, en outre des 
pièces visées explicitement par la circulaire ministé
rielle, être composés exclusivement des documents 
du dossier d'adjudication. Pour les ouvrages d'art no
tamment, il y a un grand nombre d'études, telles que 
les courbes de pression des voûtes, des culées ou des 
murs de soutènement, les études comparatives de 
fondations, etc., qui sont nécessaires pour compléter 
le dossier d'exécution d'un projet bien étudié, tandis 
qu'elles n'intéressent en aucune façon les entrepreneurs 
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et même que, dans certains cas, il y a des inconvé
nients à les leur communiquer. 

Une autre erreur qu'il importe de signaler est celle 
qui consiste à considérer la rédaction des pièces à pré
senter comme le but de la préparation du projet, tan
dis qu'elle n'en est que la conclusion. On constitue le 
dossier avec les pièces les plus intéressantes des études 
faites, mais celles-ci doivent être absolument complè
tes ; la méthode qui consiste à ne faire que des études 
sommaires, en se réservant de changer le projet en 
cours d'exécution, aboutit invariablement à créer des 
embarras à l'Ingénieur chargé des travaux et des 
augmentations de dépense à l'Administration ou à la 
Compagnie intéressée. Si on se trouve contraint de 
présenter un projet à la hâte, il faut profiter des 
délais qu'exige son approbation pour continuer les 
études de façon à ce qu'elles soient complètes avant le 
commencement des travaux. En exécution, on est 
pressé par le temps, on n'a plus le loisir de mûrir ses 
idées, ni de revenir sur un entraînement ; on est tou
jours tenté de se fier à son coup d'oeil, ce qui est dan
gereux. L'ingénieur n'est pas toujours présent, et, en 
son absence, lorsque tout n'a pas été prévu et* arrêté, 

- c'est souvent un agent subalterne qui prend sur lui 
de modifier le projet ; d'ailleurs l'ingénieur lui-même, 
fût-il très expérimenté, n'est pas infaillible : en chan
geant en cours d'exécution le projet approuvé, il se 
prive et il prive l'Administration pour le compte de 
laquelle il dirige les travaux de garanties qui sont re
connues salutaires. Enfin, l'entrepreneur qui a soumis
sionné sur le projet trouve toujours dans les chan
gements matière à réclamations. Il faut donc, dans 
un projet, qu'il n'y ait d'imprévu que ce qu'il est 
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réellement impossible de prévoir à l'avance ou ce qui, 
dans le détail, est assez peu important pour ne pas 
influer soit sur d'autres parties des travaux, soit sur 
les dépenses. 

Les pièces du projet d'exécution doivent être, pour 
la plupart, des extraits ou des résumés des pièces qui 
ont servi à l'étude ; mais il en est deux qui sont 
préparées spécialement en vue de compléter ce dos
sier : ce sont le cahier des charges et la série des prix. 
Beaucoup de jeunes ingénieurs sont portés à croire 
que pour éviter des difficultés avec les entrepreneurs, 
il suffit d'avoir de bons modèles de marchés et de les 
copier plus ou moins exactement ; c'est une erreur, il 
en est des modèles de marchés comme des types d'ou
vrages d'art, ils ne sont bons que s'ils sont appliqués 
avec discernement. Pour qu'un marché soit bien fait, 
il faut que l'ingénieur en le rédigeant se soit rendu 
compte exactement à l'avance des conditions dans les
quelles seront exécutés les travaux, de la limite de tolé
rance qu'il est disposé à admettre dans l'exécution des 
mesures qu'il a prescrites, des difficultés qui paraissent 
pouvoir résulter de la nature du terrain, de la saison, du 
climat, etc. ; enfin, que son projet soit étudié à fond, 
de manière à laisser à l'imprévu une part aussi res
treinte que possible. Il ne faut pas perdre de vue que 
le cahier des charges ne lie pas seulement l'entrepre
neur ; il lie aussi les ingénieurs qui ne peuvent s'écar
ter de ses conditions sans danger pour les intérêts 
qu'ils sont chargés de défendre. Il ne faut pas oublier 
non plus que, dans l'interprétation des contrats, les 
tribunaux appliquent l'article 1156 du Gode civil d'a
près lequel « on doit, dans les conventions, recher
cher quelle a été la commune intention des parties 
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contractantes, plutôt que de s'arrêter au sens littéral 
des mots >, et l'article 1162 aux termes duquel « dans 
le doute la convention s'interprète contre celui qui a 
stipulé, et en faveur de celui qui a contracté l'obliga
tion », c'est-à-dire contre l'Administration qui a ré
digé le marché et en faveur de l'entrepreneur qui l'a 
seulement accepté. Il faut, pour qu'un article du cahier 
des charges soit valable, que l'entrepreneur ait été, au 
moment de l'adjudication, en mesure de se rendre 
compte de son sens et de sa portée ; il faut aussi que 
les prix soient bien étudiés. Les prix qui sont mani
festement trop bas exposent l'Administration ou la 
Compagnie à des mécomptes, car l'entrepreneur a 
chance d'être écouté en prétendant qu'il y a eu erreur 
à leur sujet. 



DEUXIÈME PARTIE 

LA VOIE 

CHAPITRE VI 

VOIE PROPREMENT DITE 

§ 1. — CONDITIONS GÉNÉRALES D'ÉTABLISSEMENT 
DE LA VOIE. 

1 6 6 . — Description sommaire de la voie. — Toute 
voie ferrée est formée de deux files de rails entretoi
sées de manière à ce que leur écartement soit invaria
ble, et reposant sur le sol par l'intermédiaire de sup
ports qui répartissent la pression sur le ballast. 

Dans les voies primitives, les supports étaient des 
dés en pierres : les dés avaient l'inconvénient de cou-
ter cher et de n'établir aucune solidarité entre les deux 
files de rails. Ils ont depuis longtemps disparu ; cepen
dant il en existe encore quelques-uns dans des voies de 
garage en Bavière. 

Les supports longitudinaux ou longrines ont été 



2 8 0 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE VI 

essayés à diverses reprises, et notamment il y a une 
quinzaine d'années en Allemagne, où ils ont été em
ployés sur une très vaste échelle. Ils n'ont pas donné 
de bons résultats pour des causes que nous expliquerons 
plus loin ; et quoiqu'il existe encore dans ce.pays un 
très grand développement de voies sur longrkies, cel
les-ci sont' à peu près abandonnées pour la pose des 

>voies nouvelles. ILea^uât&dajnêflae des essais de rails 
" .Uigite^â^gcaiid moment d'inertie, reposant directe

ment sur le ballast, notamment des rails Baĵ ûĵ jaU™ 
Hgtriwich qui peuvent être considérés comme une va
riété des voies sur longrines. Le système de voie à peu 

. / près exclusivement employé aujourd'hui Wt~fë" voie sur 
Jktaverses. C'est le seul que nous decrirôïrs"^ii détail, et 

noïïsltotrs bornerons à donner sur les autres systèmes 
quelques renseignements sommaires. 

Le rail peut être fixé à la traverse soit directement, 
soit par l'intermédiaire d'un coussinet. Le premier 

| type est le rail Yignole, à base plate ; le second est le 
p rail à coussinets. Avant de décrire ces deux types et 

les éléments qui s'y rattachent, nous examinerons les 
conditions de stabilité de la voie, dont la connaissance 
est nécessaire pour leur étude. 

46T. — Efforts supportés par la voie. — Les ef
forts qui agissent sur la voie sont de trois natures : ils 
peuvent être verticaux, transversaux ou longitudinaux. 

Efforts verticaux. — Les" efforts verticaux suppor
tés par le rail sont ceux qui résultent du passage des 
roues des véhicules. Examinons d'abord les efforts pro
duits par les roues des machines. 

La charge des essieux des machines va en croissant 
à raison de l'augmentation du trafic et de la vitesse ; 
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elle a été pendant longtemps limitée à douze tonnes sur 
les lignes à voie normale, puis à quatorze. Ce dernier 
chiffre est encore admis comme limite par l'Association 
des chemins de fer allemands ; mais depuis quatre 
ou cinq ans on fait, en Angleterre et en France, des 
machines dans lesquelles la charge par essieu atteint 
seize et même dix-sept tonnes, soit huit tonnes à huit 
tonnes et demie par roueA Cette charge est la charge 
statique, mesurée au r#pos\: en marche elle peut être>=; 

augmentée : K^udù^mJ- z su ̂  ' rf ^ 
1° par la variation que subit la répartition du poids 4»ÎÎ7"-" 

de la locomotive entre les essieux qui la portent. Au '*"""'"' 
droit des dénivellations de la voie, l'essieu qui passe au 
point le plus bas est en partie déchargé malgr-A l'action 
des ressorts. Cet effet est plus sensible pour les machi
nes à trois essieux que pour les machines à quatre es
sieux, parce que les premières peuvent basculer autour 
de l'essieu du milieu *. 

• 2° par la composante verticale des efforts obliques 
de la bielle sur les essieux mo
teurs. / / 'T^V.^.. . . . . .^ 

3° par des efforts dus à Pi- I { '"}"7*.::.;tT^d 
nertie des pièces de mouve- x."*.x  
ment liées à la roue. Fi£- 128-

4° dans les courbes, par l'inégalité de répartition 
du poids d'un même essieu entre les deux roues qu'il 
relie. Dans les alignements droits, la résultante des 
charges des roues passe par l'axe de la voie. Mais dans 
les courbes vient s'ajouter la force centrifuge. Comme 
le devers est toujours ou trop fort ou trop faible, en 

1. Dans certaines machines on cherche à atténuer la variation des 
charges par l'emploi de balanciers ; mais l'efficacité de ce système est 
contestée. 
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raison de l'inégalité de la vitesse des trains, la résul
tante du poids et de la force cen
trifuge tombe bu en dedans ou en 
dehors de l'axe, ce qui surcharge 
soit la roue intérieure, soit la roue 
extérieure. 

Il est difficile de mesurer avec 
précision l'augmentation acciden
telle de la charge des essieux qui 
peut résulter de ces diverses causes 
et qui varie avec le type des ma
chines, avec les conditions de la 
voie, etc. M. Brière, Ingénieur en 
chef à la Compagnie d'Orléans, qui 
a fait à ce sujet des expériences très 
précises, a trouvé que la charge 

d'une machine. Un expérimentateur allemand, M. de 
Weber, est arrivé au même résultat ; -M Considère, In
génieur en chef des Ponts et Chaussées, a trouvé davan-

:A M ^a^e e n c o r e* On Peu* donc admettre que l'effort vertical 
V II supporté par les rails au passage des roues les plus chaîn

ées d'un train, qui est à l'état statique de 6 tonnes à 8 
r~TL H tonnes oOO, peut dans certains cas atteindre et même 
*J 1<\dépasser une valeur ^ e l 5 à ^ t o j m e s . Si les efforts 

verticaux agissaient seuîsTunyaurait à considérer, 
au point de vue de la résistance de la voie, que leurs 
valeurs moyenne et maximum ; mais la valeur mini-

. ^ ^ mum a aussi une grande importance, car, ainsi que 
nous le verrons plus loin, ces efforts se composant avec 

lw.;~'"~ des efforts horizontaux, la direction de la résultante 
:p^t^ peut être modifiée au point de devenir dangereuse 
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par la diminution de la composante verticale. C'est fi 

BSiîLlïï!^ cette dimi" ; 

nution offre desj^^n^nien^s._^dans les machines à 
trois essieux, surtout lorsque le centre de gravité est 
en arrière de l'essieu du milieu, elle peut atteindre une 
valeur très considérable. M. Brière a trouvé que, pour 
un des types en usage sur le réseau d'Orléans, la char- (J'ïjj^ 
ge de l'essieu d'avant se trouvait, à certains moments, ^ * t ""* : 
réduite de 6 tonnes 500 à 1 tonne 500, et des expé- ù J l « : 

riences récentes, faites sur le réseau du Midi avec ^L*-
des types de machines dont la stabilité avait été re- t

 iM^ ***** 
connue insuffisante, ont montré, que la chargesur...«i^ . 
l'essieu d'avant peut dans certains, cas^dey-soir^aidle--'1^ 
et même négative par l'action des forces d'inertie en ! 
jeu. 

Les essieux moteurs des machines sont toujours plus 
chargés que ceux des tenders et des. véhicules des 
trains ; toutefois l'action des freins, en supprimant - î . 
le roulement et en paralysant, au moins en partie, l'ef
fet des ressorts, donne aux efforts dynamiques une in- * v *̂  
âuence beaucoup plus grande. D'après les expériences - f v 
faites par M. Couard, Ingénieur à la Compagnie P. L. M. ' £ 
et par M.Flamache, Ingénieur des chemins de fer de 
l'État Belge, les efforts verticaux produits sur la voie 
par les tenders èTwa^nT^elTéTpMfriaifeW'attëindre 

^uv^MmsMMf^ffiH^4^^ 

le triple de l'effort statique correspondant à leur poids 
et dépasser ainsi les efforts produits par les essieux 
moteurs des machines. 

Sur les lignes desservies par des machines spéciales, 
et notamment sur les lignes d'intérêt local à voie nor
male et sur les lignes à voie étroite, la charge statique 
par essieu ne dépasse pas de huit à dix tonnes, et, com
me la vitesse est toujours modérée avec les machines 
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légères, la majoration accidentelle est certainement 
moindre que celle que nous avons indiquée ; le rail a 
donc à supporter un effort normal maximum de 5 
tonnes, et il parait peu vraisemblable que les efforts 
accidentels dépassent 7 à 8 tonnes. 

Sur les t ramway J a charge statique des essieux 
est en général encore moindre, et ne dépasse pas la 

jplupart du temps 6 tonnes, soit 3 tonnes par roue à 
ll'état statique. 

Il n'est utile de considérer dans les efforts transver
saux que les effets produits par les machines. Les ten-
ders et les wagons sont en effet guidés par les attela
ges, qui les maintiennent dans une direction voisine de 
leur direction.normale. 

f «8. — Efforts transversaux. -^- Les efforts trans
versaux peuvent agir soit vers l'extérieur soit vers 
l'intérieur de la voie. ^ ^ ^ ^ l i t e . i l s dépendent du 
jmode de construction des machines, de leur attelage, 
Ides inégalités de la voie, du mouvement de lacet pro-
jduit par le jeu alternatif des bielles et de beaucoup 
d'autres causes accessoires. L e s ^ ^ ^ J g ^ , ^ ^ 4â2S2^ 
reux sont ceux qui résultenjLdes chocs, et, à ce point 
de vue, la-.^igààM^ 
la sécurité ; les machines tropne^BIes peuvent exer
cer un effort moyen plus faible, mais leur ballottement 
devient dangereux si une cause quelconque fait coïn
cider le mouvement de lacet résultant du déplacement 
des pièces du mécanisme avec celui qui résulte des iné
galités de la voie. 

Jjjj* Qo^rbÈi- iï se produit en outre des efforts spé
ciaux. Ils sont dus soit à la force centrifuge si le de
vers est trop faible pour la vitesse du train, soit au 
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contraire à la force centripète si le devers est trop 
fort, soit encore au glissement des roues sur les rails 
qu'entraîne le calage des essieux. Mais ces efforts, qui 
s'exercent normalement, ne sont pas les plus à crain
dre, car, surtout aux grandes vitesses, la force centri
fuge applique contre le champignon du rail le boudin 
de la roue extérieure qui se trouve ainsi guidée. Le 
ballottement cesse et avec lui les chocs transversaux 
beaucoup plus dangereux que les efforts, statiques. —--

Les efforts transversaux peuvent se produire soit au 
contact du rail et du bandage de la roue, soit au con- , 
tact du rail et du boudin. Dans le premier cas, ils oiaftk 
une limite qui est celle du frottement : ils ne peuvent \] 
dépasser le produit de la charge P de la roue par lef? 
coefficient de frottement f. En prenant pour P la va-if 
leur maximum de 16 tonnes environ que nous avons-v 
trouvée précédemment, et pour f une valeur comprise j 
entre 0,15 et 0,20 comme on le fait généralement, on r 
voit que le maximum dé ces efforts est compris entrej* 
2500K et 3500K. Si lalimite qui résulte du frottement est 
dépassée, le bandage glisse transversalement et le men-
tonnet vient s'appliquer contre le rail. On rentre alors 
dans le second cas et il n'y a plus de limite théorique. 
Il est très difficile d'évaluer le maximum des efforts qui 
s'exercent ainsi dans la pratique. M. Brière, dans le 
travail cité plus haut, a constaté que, du moins pour 
certains types de machines, ils doivent atteindre et 
dépasser fréquemment 1500K; Mais les mesures H[e 
M. JBriere s'appliquent aux efforts normaux ; un Jnge -S^^^^^ 
nieur anglais, M. Mackensie, en analysant les effets 
de certains déraillements est arrivé à conclure que Tef̂ j ^ ^ J( 
fort doit quelquefois s'élever à 7000 ou 8000K. / t*M*ff~ 

- fc-

/?,$*»« 
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169. — Efforts longitudinaux. — Les efforts longi
tudinaux résultent de l'adhérence ; ils sont égaux soit 
à l'effort que la machine exerce pour se mouvoir et re
morquer le train qui la suit, soit, lorsque les freins 
agissent, à l'effort retardateur qu'ils produisent. 

1 7 0 . — Mode d'action sur la voie des efforts qu'elle 
a à supporter. — Efforts verticaux agissant isolé
ment. — Lorsque les efforts verticaux agissent isolé
ment, ils tendent à faire travailler le, rail.JiJ.j3L flexion 
comme une poutre posée sur plusieurs appuis. 11 mut 
non seulement que le rail résiste, mais encore que sa 
limite d'élasticité ne soit pas dépassée, sans quoi l î ' 
éprouverait une déformation permanente. Il faut 
aussi, pour que le rail ne soit pas faussé, que les 
points d'appui soient fixes ou du moins n'éprou
vent pas de dénivellation importante ; car, quel que 
soit son moment d'inertie, le rail n'est jamais assez 
robuste pour résister sans déformation, si plusieurs 

^appuis cèdent sous le passage des trains. C'est un des 
Jbuts de l'entretien de la voie que de maintenir 
; jla fixité des traverses ; on retarde ainsi la défor

mation du rail qui se produit à la longue sur toutes 
les voies, et au bout de peu de temps sur celles 
qui sont mal entretenues. On n'arrive jamais à éviter 
certaines déformations locales, notamment au droit des 
éclisses. 

Sur les appuis, le rail est soumis à un effort d'écra
sement qui se transmet*a la surface de contact avec la 

, traverse. Mais la répartition de la pression sur la base 
n'est pas uniforme comme on pourrait le croire au 
premier abord. Gela tient : 1° à ce que, pour des rai
sons dont il sera parlé dans la suite, l'axe du rail est 

rail.JiJ.j3L
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incliné par rapport à la verticale, de façon à ce que le 
champignon soit penché vers l'intérieur de la voie ; 
2° à ce que la surface de contact entre le bandage de 
la roue et le rail et par conséquent aussi le point d'ap
plication G de la résultante CD des 
charges transmises par la roue n'est 
pas au milieu du champignon. Pour 
ces deux causes, la résultante ne 
coïhcidé'pâriîv-ëc l'axe, diixail, mais 
vient tomber à l'intérieur de la voie, 
ce qui ënOTÎffe~ ulïev' inégale répar- if~l ^ 
tition des pressions sur la traverse. Fig, 130i 

Il en résulte en même temps une 
tendance au renversement du rail vers l'intérieur. 
Uâns~leur dernier type de voie, les chemins de fe/' 
de l'Etat Belge ont supprimé l'inclinaison du rail sur 
la verticale, et comme, ainsi que nous le verrons plus 
loin, les bandages sont coniques, il en résulte qu'ils 
ne doivent porter sur le rail que dans la partie la 
plus voisine de l'arête du champignon. Jusqu'à pré
sent on n'a pas constaté que cet abandon d'une prati
que admise presque universellement ait offert d'in
convénients sérieux; il offre l'avantage, qui n'est pas à 
négliger avec la voie Vignole, de rapprocher l'axe du 
rail de la résultante des efforts verticaux qui agissent 
sur lui ; l'usure doit en outre atténuer à la longue 
les différences d'inclinaison de la table de roulement du 
rail et du bandage des roues. 

Composition des efforts horizontaux avec les efforts 
transversaux. — Lorsque les efforts transversaux in
terviennent, ils ont pour effet d'incliner la résultante 
et, selon leur sens et leur intensité, de rapprocher son 
point d'intersection avec la base d'appui soit de l'arête 
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intérieure, soit du centre, soit de l'arête extérieure ou 
même de le rejeter en dehors. 

L^ésultâflieulô Teifbrt vertical et 
de l'effortJ^agsjersalproduits par une 
roue, varie; ̂ g randeur et "en direc-
jjon, non seulement avec la grandeur 
propre de chacun de ces efforts, mais ̂  
encore avec leurs grandeurs relatives ; 
lorsque l'essieu d'avant d'une machine 
est déchargé en partie par ce qu'on 

appelle le mouvement de galop, c'est-à-dire, par les 
oscillations de la machine dans le sens vertical, la ré
sultante peut se rapprocher beaucoup de l'horizontale. 

Fig. 131. 

Les efforts horizontaux considérés isolément font 
travailler le rail âTa*1ïexïôn dans le sens transversal 
et produisent également un couple de. Jorsion. puis-
qu'ils s'exercent à la partie supéTiëùïe du rail, tandis 
que la résistance des appuis s'exerce à la partie infé
rieure. En raison de la rigidité des rails et de leur 
continuité, l'effort exercé en un point se répartit, non 
seulement sur les deux.appuis entre lesquels ce point 
est compris, mais encore sur les appuis voisins. C'est 
grâce à cette solidarité des appuis que les attaches ré
sistent, car, dans certains types, elles ne sont pas ca
pables de supporter un effort horizontal dépassant sen
siblement 3000K. 

Jusqu'ici nous n'avons envisagé que les efforts sur 
, une file de rails isolée. Par suite de la solidarité des 

deux files de rails établie par les traverses, et des deux 
roues d'une même paire établie par les essieux, la som-

;" me des efforts horizontaux exercés par les roues tend 
a' riper là voie, c est-a-dire à la déplacer dans la sens 

• transversal. '" "n""M~~"~--
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171. — Effort» longitudinaux. — Les efforts lon
gitudinaux tendent à entraîner la voie en sens inverse 
de la marche du train. Leur influence est contreba
lancée par le frottement du rail sur la traverse ou dans 
le coussinet. Néanmoins, lorsque les rails ne sont pas 
maintenus autrement, il se produit à la longue, sur
tout sur les lignes à deux voies où chacune de celles-ci 
n'est parcourue que par des trains de même sens, un 
glissement du rail qui annule peu à peu le jeu réservé 
aux joints pftjuypJ^JÎilgj^i^ Cet effet est dangereux, 
car lorsque les abouts des rails se touchent, il suffit 
d'une faible augmentation de la température pour sou
lever la voie tout entière qui n'a plus alors aucune sta
bilité. Autrefois on corrigeait les effets du glissement 
en ramenant les rails en place de temps en temps. Dans 
la voie à coussinets, on fait aujourd'hui buter les éclis-
ses contre les coussinets. Dans la voie Vignole, on a 
pendant quelque temps ménagé dans le patin du rail 
des encoches à travers lesquelles passaient les cram
pons ou les tirefonds. Cela avait l'inconvénient d'affai
blir le rail. L'emploi des éclisses cornières qu'on fait 
assez longues pour qu'elles portenTsïïf lés traverses de 
joint a permis d'y pratiquer des encoches pour les ti
refonds. L'éclisse est ainsi fixée et, de même que dans 
la voie sur coussinets, le déplacement du rail ne peut 
dépasser le jeu des trous de boulons d'éclisses. 

17». — stabilité delà voie. — Pour que lavoie soit 
stable, il ne suffît pas qu'aucun de ses éléments ne se 
rompe, il faut encore que toutes ses parties restent, au 
moment du passage des trains, à la placé,,qu'elles oc
cupent. Le rail, sous l'action des efforts horizontaux 

-tnfil subit, ne doit donc ni se renverser, ni se déplacer 
1 in 
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latéralement, car dans le premier cas les roues qu'il 
supporte seraient rejetées en dehors de la voie, et dans 
le second elles tomberaient en dedans. La voie tout en
tière doit en outre rester dans une position invariable 
et ne pas glisser sur le ballast sous l'influence des ef
forts transversaux, car, s'il en était autrement, elle 
prendrait une forme tellement irrégulière que les ma
chines, rejetées brusquement d'une file de rails sur l'au
tre, ne tarderaient pas à dérailler. 

Les conditions que nous venons d'indiquer sont les 
conditions nécessaires pour qu'il n'y ait pas déraille-

| ment ; mais cela n'est pas encore suffisant. Dans une 
I voie bien établie, il ne doit pas y avoir usure anor-
- maie des éléments qui la composent ; il faut donc que 

la résultante des efforts horizontaux et verticaux qui 
agissent sur le rail ne se rapproche jamais de l'arête 
du patin, ou du coussinet qui repose sur la traverse, de 
manière à produire l'écrasement de celle-ci ; il faut 
aussi que les efforts transversaux ne puissent pas dis
loquer les attaches ; il faut enfin que la variation in
cessante des efforts en grandeur et en direction ne pro
duise sur le rail et sur ses attaches que des déplace
ments relatifs aussi faibles que possible, car les parcel
les de sable provenant du ballast qui s'interposent 
entre les surfaces en contact produisent par le frotte
ment une usure inévitable. 

§ 2. — ÉLÉMENTS DE LA VQ1E. 

173. — Rail. — Métal des rails. — Les premiers 
rails étaient en fonte et avaient la forme qu'on ap
pelle en ventre de poisson ; puis pendant longtemps 
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on les a fait exclusivement en fer laminé. Aujourd'hui 
on n'emploie plus que l'acier laminé. La durée des rails 

Fig. 132. 

d'acier est en moyenne de cinq à dix fois plus grande 
que celle des rails en fer, et actuellement leur prix 
n'est pas plus élevé. 

Les rails en fer sont appelés à disparaître à bref dé
lai, et il est inutile de parler des conditions de leur fa
brication. Il suffit de dire que lorsqu'ils sont bons, 
leur section se compose de fer nerveux sauf à la par- \ 
tie supérieure du champignon qui est composée de fer \ 
à grains ; la liaison entre ces deux qualités de fer est f 
très difficile à obtenir, parce que la température à 
laquelle elles se soudent n'est pas la même ; aussi le 
rail périt-il presque toujours, avant usure complète, 
par le détachement de la partie supérieure qui s'en 
va en lamelles. Les rails, à double champignon destinés 
au retournement avaient leurs parties inférieure et su
périeure formées de fer à grains. 

L'acier a un grain plus fin que le fer ; il est plus ho
mogène et beaucoup plus dur. C'est à tort que l'on dé
finit l'acier à rails, et d'une manière générale l'acier 
produit en grandes masses par les procédés Bessemer ; 
et Martin, comme un composé de fer et de carbone. ;, 
C'est en réalité un composé de fer, de carbone, de ; 
manganèse, de silicium, de soufre et de phosphore. Par
mi ces éléments, les deux derniers sont toujours nui
sibles, et on les élimine avec le plus grand soin ; néan
moins on n'y arrive qu'imparfaitement. Il n'y a pas à 
s'occuper du soufre ; ses propriétés à froid offrent peu 
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d'inconvénients ; à chaud il rend l'acier rouverin et 
impropre au laminage. On a donc l'assurance que les 
rails qui ont pu supporter le laminage ne contiennent 
pas de soufre en proportion notable. Mais l'ennemi à 
redouter, c'est le phosphore : il est à peu près inoffen-
sif tant que sa proportion ne dépasse pas 0, 001 à 
0, 0012 ; mais, au delà, il rend le métal cassant et 
devient d'autant plus nuisible que l'acier renferme 
plus de carbone. Les autres éléments,, carbone, man
ganèse, silicium, ont une influence variable suivant 
leurs proportions. Le carbone et le silicium ont pour 
effet d'augmenter la dureté de l'acier ; la proportion 
de carbone doit toujours être supérieure à 0, 003 dans 
l'acier dur à rails ; le silicium a été pendant longtemps 
considéré comme nuisible ; aujourd'hui, les métallur
gistes admettent qu'il est avantageux, pourvu toute
fois qu'il ne soit pas en proportion trop forte, et que 
l'acier n'ait pas été fabriqué à une température trop 
élevée ; dans ces deux derniers cas, il facilite les tapures 
des lingots et peut rendre le métal fragile et surtout 
sujet à se fissurer. Le manganèse existe nécessaire
ment dans l'acier, car il est un agent indispensable des 
opérations de décarburation de la fonte ; il améliore 
la qualité s'il n'est pas en excès, mais dans les aciers 
durs, quand il dépasse la proportion de un pour cent, 
il devient nuisible en facilitant la trempe et en rendant 
ainsi le métal fragile. Lorsqu'il est en proportion con
venable, il augmente l'allongement pour une résistan
ce donnée; c'est une propriété précieuse pour les rails 
qui sont soumis à des chocs fréquents. Mais, nous le 
répétons, on ne peut pas considérer isolément l'influen
ce des corps combinés au fer dans l'acier, car ils mo
difient réciproquement leur action. Ainsi le phosphore, 
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qui rend les aciers carbures fragiles comme du verre, 
donne des aciers capables même de supporter les épreu
ves imposées aux rails s'il existe en grande quantité, 
à la condition que le carbone ait été éliminé ; l'usine 
de Terre-Noire avait même basé sur ce principe, il 
y a quelques années, la fabrication d'aciers spéciaux. 
^jQutâté de£ acier àtrcdls.^^Biûxi a discuté pendant 
longtemps la question de savoir quelle était la qualité 
d'acier préférable pour les rails. En France, on a tou
jours employé de ̂  l'acier aussi dur qu ' i ra été possible 
de"T obtenir, e t dont la résistance à la rupture est com
prise entre 70K et 75K. Cependant la Compagnie de . 
l'Est a adopté un acier un peu moins dur, et la Com
pagnie du Midi un acier plus dur dont la résistance 
atteint 80K à 85K. En Angleterre, on emploie de l'acier 
moins résistant, mais qui peut encore figurer dans la 
catégorie des aciers durs ; sa résistance est de 60 à 
65K. Enfin, en Allemagne, on préfère l'acier presque 
doux dont la résistance ne dépasse pas de beaucoup 
50K ; cela tient surtout à ce que les usines allemandes 
produisent difficilement de bon acier dur non cas
sant. 

Il paraît aujourd'hui démontré qu'au point de vue 
de l'usure, comme au point de vue des détériorations 
accidentelles et même au point de vue du danger de 
rupture, l'acier dur de bonne qualité est de beaucoup 
préférable J.J'acier,.doux. TCnT"ïësri"pays comme la 
Suisse où, pour les fournitures de rails, on s'adresse 
tantôt à la France, tantôt à l'Allemagne, l'acier dur 
ne casse pas plus et s'use moins que l'acier doux. Mais 
le bon acier dur ne s'obtient pas facilement ; jusqu'à 
ces derniers temps, il a fallu pour le produire employer 
de très bons minerais, ne renfermant qu'une très faible 
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proportion de phosphore. Depuis peu de temps, certaines 
aciéries françaises, qui emploient le procédé Bessemer 
basique, sont arrivées à obtenir de bon acier dur par v 

la déphosphoration ; mais c'est seulement à là suite de 
longues recherches et en opérant avec un soin ex>-
trême, qu'elles ont atteint ce but. 

Fabrication de l'acier à rails. — On fabrique l'a
cier à rails soit par le procédé Bessemer; soit par le 
procédé Martin. Dans les premiers temps de la fabri
cation de l'acier Martin, on a essayé d'employer une 
plus ou moins grande quantité de viëUx rails ërifer 
pour cette fabrication ; ce procédé a donné générale
ment des produits détestables, parce que le fer des 
rails est le plus souvent phosphoreux : c'était une des 
conditions de sa résistance à l'usure. On y a aujour
d'hui renoncé et c'est surtout au Bessemer qu'on fa
brique les rails. 

Laminage. — L'acier fondu produit conlnie nous 
venons de l'indiquer est coulé en lingots, qui sont im
médiatement transformés en rails au moyen d'un cer
tain nombre de passes au laminoir. Les lingots sont 
réduits en barres de sections de plus en plus faibles 
jusqu'au profil définitif qui leur est donné par des cy
lindres finisseurs. 

Dans certaines usines, la fonte passe à la cornue 
Bessemer immédiatement à sa sortie du haut-fourneau, 
et les lingots sont portés au laminoir presque aussitôt 
après la coulée ; on peut dire que la transformation de 
minerai en rail se fait d'un seul coup. La plupart du 
temps la fonte employée est refondue au cubilot ; cela 
est plus sûr parce qu'on peut alors connaître exacte
ment sa composition chimique avant de Pemployer 
et diriger les opérations en faisant des mélanges en 



VOIE PROPREMENT DITE 2 9 5 

conséquence. Il vaut mieux aussi laisser refroidir les 
lingots pour les réchauffer ensuite avant le laminage ; on 
obtient ainsi une répartition de la chaleur plus unifor
me et meilleure en ce sens que la partie centrale est 
moins chaude que la surface, ce qui est préférable pour 
le laminage. Quand on ne procède pas ainsi, on laisse 
ordinairement séjourner les lingots, avant de les lami
ner, dans des fosses de Giers pour faciliter l'égale ré
partition de la chaleur. La température à laquelle se 
fait le laminage a une grande importance sur la qua
lité des rails ; il ne suffit pas qu'elle soit également ré
partie, il faut encore que les barres ne soient pas trop 
chaudes au début de l'opération ni surtout trop froides 
à la fin. Il se produit dans ce dernier cas des tensions 
moléculaires qui peuvent rendre cassant un acier dont 
la composition chimique est bonne. 

Lorsqu'on fabriquait les rails en fer, on ne pouvait 
souder convenablement que des paquets de 200 à 300 
kilogs ; la longueur des rails qui à cette époque pe
saient normalement environ 35 kilogs le mètre cou
rant ne pouvait, par conséquent pas dépasser de 6 à 
8m. Avec l'acier, on peut faire des lingots de toutes di- "1 
mensions ; ceux qu'on emploie pour les rails pèsent en I 
général de 800 à 1000 kilogs et permettent de faire \ \ \ 
des barres de 22 à 25 mètres de longueur utile ; on les H ! 
coupe en deux pour avoir des rails de i l à 12m dej.]^ 
long. 

On coupe les rails à la sortie du laminoir en les 
sciant à chaud avec une scie circulaire ; on fait tom
ber aux deux extrémités de la barre des bouts ou chu
tes qui ont généralement de 0m50 à 0m75 de longueur, 
afin d'enlever la partie détériorée par l'entrée dans 
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les cylindres du laminoir et aussi la partie qui corres
pond au haut du lingot et qui renferme souvent des 
soufflures. 

Les rails ne sortent pas toujours du laminoir rigou
reusement droits ; en outre, ceux qui ont un profil 
dyssymétrique, surtout les rails Yignole, se courbent 
parce que le patin se refroidit plus vite que le champi
gnon qui est plus large ; on atténue les effets de l'iné
galité du refroidissement en.emDilantles rails en-ee^e 
chauds,.11 faut néanmoins, pour les rendre parfaite-

n ment droits, les redresser à froid à la presse ; c'est un 
î procédé très primitif qui écrouit le métal par places, 
• mais on n'a pas encore trouvé mieux. 

fj^SufilM-ÀQ^Jà^A dresge ses extrémités, ce qui 
jsejailau burm.ûju.àJaJxgis§,_et on y perce les trous 
nécessaires pour le passage des boulons d'éclisses. Ces 
trous se font toujours ou presqïïe^Toujoùrs^aû* foret ; 
on a constaté que le poinçonnage altère l'acier aux 
bords du trou et favorise les ruptures. On peut se dis
penser de la sujétion de percer entièrement les trous 
au foret, en faisant au poinçon un trou d'un diamètre 
un peu moindre que le diamètre définitif et qu'on alèse 
ensuite. Gela est moins cher et plus rapide. 

Contrôle de la qualité des rails. — On contrôle la 
qualité des rails par deux procédés. On s'assure de la 
bonne qualité du métal au moyen d'essais spéciaux, 

| que l'on fait sur des barrettes prélevées sur les rails, et 
on vérifie la résistance des rails eux-mêmes à la pres
sion et au choc, en choisissant dans chaque lot un cer
tain nombre de rails (par exemple un sur cent) qu'on 
•essaie. Ces derniers essais sont considérés en France 
pomme seuls décisifs. Ils consistent à soumettre un bout 
de rail posé sur des appuis distants de lm à lm 1Q, 
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d'une part à une pression croissante, qui s'élève d'a
bord jusqu'à celle qui correspond au minimum de la 
limite d'élasticité exigé, puis jusqu'à celle qui produi
rait la rupture, et, d'autre part, au choc d'un mouton 
tombant d'une hauteur qui varie selon le type de rail 
entre deux et trois mètres. Le poids du mouton était 
autrefois de 300 à 400 kilogs ; avec les rails lourds, et 
par conséquent à fort moment d'inertie, qu'on emploie 
depuis quelques années, ce poids est insuffisant et on 
le porte à 500 ou 600 kilogs. On sait que les effets du 
choc ne dépendent pas uniquement de la force vive du 
mobile, et que la masse de celui-ci joue aussi un rôle 
important. 

Les flèches que prend la barre sous l'influence delà -"* 
pression et du choc ne doivent pas dépasser certaines 
limites fixées à l'avance. Par exemple, les conditions 
imposées par les cahiers des charges de la Compagnie 
P. L. M. sont les suivantes : les rails reposant sur \ 
deux appuis espacés de lffl. doivent supporter au milieu | 
de cet intervalle pendant 5 minutes, sans prendre de 
flèche sensible, une pression qui varie de 25 à 40 t.- / 
selon le type, et, sans prendre une flèche supérieure à 
vingt millimètres, une pression varient de 40 à 60,t. 
De plus» ils ne doivent pas se rompre ni prendre 
une flèche supérieure à douze millimètres sous la chute 
d'un mouton de 600 kilogs,. tombant d'une hauteur de 
lm 20 à lm 75 selon le type au milieu de l'intervalle de 
deux appuis espacés de lm 10. 

Les essais ayant pour but de constater la qualité de 
l'acier consistent à fabriquer avec ce métal soit une 
lame à ressort, soit un burin, qui doivent remplir cer
taines conditions données. L'État français dans son 
dernier cahier des charges exige en outre des épreuves 
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| de traction et une analyse chimique déterminant la 
proportion de phosphore^ qui ne doit pas dépasser 

\ 0, 12 0/0. Cette dernière condition a été insérée sur-
I tout en vue du cas où le fournisseur emploierait pour la 
j fabrication le procédé de déphosphoration. 

A l'étranger, les épreuves ne se font pas partout dans 
les mêmes conditions. En^Angleifërrejjm^sj^jCiyateïite 
presque exclusivement de l'épreuve au-ckoc^mais celle-
ci est faite avec un mouton plus lourd qu'en France (il 
pèse de 800 à 1000 kilogs) et une hauteur de chute 
moindre. En Allemagne, jusqu'à ces derniers temps, on 
exigeait seulement des essais de résistance à la traction 
et d'allongement du métal ; mais on a reconnu qu'ils 
étaient insuffisants : ils ne donnent en effet aucune 
garantie contre les aciers cassants qui peuvent av*)ir 

î une résistance et un allongement très satisfaisants; 
l'épreuve au choc a été adoptée récemment. 
. Quel que soit le système adopté, les essais chimiques 

•et mécaniques du métal et les épreuves de rails fabri-
jqués ne peuvent donner des garanties absolues, quand 
même on les ferait porter sur toutes les couïéeset même 
sur tous les lingots. On trouve en effet toujours, non 
seulement dans la même coulée mais, dans la même 
barre, des différences notables de composition et de tex
ture par suite des phénomènes de liquation et des varia
tions de la température pendant le laminage et le refroi
dissement ; ces différences sont d'autant plus importan
tes que la fabrication est moins régulière et moins 
soignée. L'homogénéité des produits est donc une des 
conditions essentielles à rechercher dans la fabrication 
des rails. Les usines françaises donnent à cet égard des 
garanties très sérieuses. 

Pria) des rails. — Le prix des rails d'acier a été au 

"t y 
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début très élevé : 300 fr. à 4Q0 fr. la tonne. Aujour
d'hui, il est beaucoup moindre. Il oscille actuellement 
entre 150 fr; et 170 fr; la tonne ; il y a quelques années, 
il s'était abaissé jusqu'à 120 fr. 

1 7 4 . — Forme et attache de» rails. — R a i l Vignole. 

— Le système de voie le plus simple est le système Vi
gnole. Le rail est formé d'un champignon relié par une 
âme à un patin, Celui-ci repose sur la traverse soit di
rectement soit par l 'intermédiaire d'une plaque de fer 
ou d'acier appelée selle ou platine, et il est fixé au 
moyen de crampons ou de tirefonds, qui dans le second 
cas t raversent la selle. 

Pour la voie normale, les dimensions principales sont 
ordinairement les suivantes. Le champignon a une lar
geur de 60mm ; toutefois la Compagnie P . L. M. pour son 
nouveau rai l , a adopté, à 
l'exemple de ce qui se fait 
en Angleterre, une largeur 
de 66mm, et l'on constate une 
tendance à l'élargissement 
du champignon dans le nou
veau rail Belge et dans le 
nouveau rail de l 'État P r u s 
sien. Dans les rails Améri-

\%& 

cains, la largeur va jusqu'à ^r... ....SOÏ.HS .TZTTT^ 
71 et 72 m m . L'àme a une v. \^ "" 

Fig. 133. 

épaisseur de 12mm à 18m m ; le 
patin a une largeur comprise entre 90mm et 135mm. La 
hauteur totale varie de i2GFm à 150ram et le rapport de 
la hauteur du rail à la largeur du patin entre 1, 30 et 
1, 00. Le laminage du rail est naturellement d'autant 
plus difficile que la largeur à la base est plus grande, 

CL 
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mais la rigidité et la résistance sont d'autant plus fortes 
que le rail est plus haut, et d'autre part la stabilité aug
mente avec le rapport de la hauteur à la largeur du 

f patin. Il semble admis aujourd'hui que ce rapport ne 
doit pas descendre au dessous de 10/9, soit 1, 10 envi
ron. 

La hauteur du champignon varie de 25 à 50mm. Dans 
la plupart des nouveaux types créés en France, on a 

^ œ ^ t l ^ ^ ^ ^ ^ ^ i ^ - ^ a ^ ^ P o u r Permettre 
une usure plus grande avanxmmîse au rebut du 
raiï"1^7"p€ff-strite7-^^ En Amé
rique, au contraire, on préfère les champignons bas et 
plats. 

Sur les lignes à voie étroite et même sur les lignes 
à voie normale parcourues par des machines légères, 
le rail est plus faible ; mais la forme est à peu près la 
même, les dimensions sont seulement réduites sensi
blement dans la même proportion. Toutefois la largeur 
du champignon ne descend jamais au-dessous de 40mm 

à 45mm. 
^ Le profil affecte en général la forme suivante. Le 

champignon est terminé par une face supérieure plane 
ou en arc de cercle de grand rayon, par deux faces 
latérales verticales et par deux faces inférieures incli
nées qu'on appelle portées d'éclisses. Toutes ces faces 

\ sont reliées entre elles par des congés à petit rayon. 
\ Les portées d'éclisses sont destinées à permettre aux 
\ éclisses de s'y appliquer ; leur inclinaison par rapport 
\à l'horizontale est en France -de 2 de base pour 1 de 
hauteur \ en Allemagne, l'inclinaison est souvent 
moindre, mais cela rend le laminage plus difficile. 

Les faces latérales de l'âme sont planes ou en arc de 
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Fig, 134. 

cercle de grand rayon, et reliées au champignon et au 
patin par des congés. 

La base du patin est plane. Le 
profil de ses faces supérieures est 
généralement brisé ; il est formé, 
sur deux on trois centimètres à 
partir de Fâme, de deux parties 
symétriques des faces inférieures 
du champignon et qui forment également portées d'é-
clisses ; au delà, le patin est aplati de manière à di
minuer son épaisseur. 

L'inclinaison du rail sur la verticale est en général 
obtenue enjsabotant la traverse à remplacement du 
patin suivant la même in
clinaison. Primitivement, \ 
le rail reposait directement 
sur la traverse et était main
tenu transversalement par 
les crampons dont la tige 
touchait son arête ; cela se 
fait encore sur les lignes à 
faible circulation. Mais, 
sous l'effet des mouvements 
transversaux du rail, cette 
tiga£s:Lrongée, et le cram-
^pôn~èst ïffllFfssez rapide
ment hors d'usage ; cet in
convénient est encore plus 
sensible avec les tirefonds 
dont la tige ronde ne touche 
le rail que par un point. 
Aussi, a-t-on pris l'habi- Fig 137 

tude de ménager, dans le sabotage de la traverse, un 

Fig. J35. 

i 
i. 

V 3 | 

H D ! 
\ s 1 Fig. 136. 
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épaulement contre lequel on fait buter le patin ; le 
tirefondest un peu éloigné de l'arête de ce dernier 
et c'est seulement par la tête qu'il agit, Si l'épau-
lement en bois est rongé, on le rafraîchit à l'hermi-
nette. 

Sur les lignes très fréquentées et parcourues par des 
ma7inInës~ïol^^ directement 
sur la traverse, la résistance du bois est insuffisante 
pour supporter la pression que lui transmet le rail 
et il se produit un écrasement des fibres. Pour éviter 
cet inconvénient, et dans le but d'amortir les trépida

tions, les Compagnies de. rjSâtjat^duJiard interposent 
! entre le rail et la traverse une simple semelle de feutre. 
\Ce"~systèmere^^^ semelles ne 
coûtent queO fi\ 05 en moyenne, et durent jusqu'à sept 
ans. 

Dans le double but de répartir sur une plus grande 
surface la pression que le patin transmet à la traverse 
et de rendre solidaires les deux tirefonds ou crampons 
qui le maintiennent à l'intérieur et à l'extérieur, on 
emploie, à la Compagnie P. L. M. en France et sur un 

Fig. 138. 

grand nombre des lignes allemandes, des selles en fer ou 
en acier. Ces selles font travailler les. tirefonds au cisail
lement. Autrefois on leur donnait une épaisseur faible, 
de 8mm à ÎO11"11, et elles se pliaient ou se cassaient au 
droit de l'arête du patin. Pour les rendre plus rigides, 
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on leur donne actuellement une épaisseur de 12mm à 
1 3 ^ , et on les fait en acier doux dont la résistance est 
d'environ 45 kilogs par mmq. Les selles sont générale-

Crampons 

O'FP 

U 

^ s 

Fig. 139. 

ment munies de part et d'autre du patin d'un rebord 
ou épaulement qui l'encastre, s'oppose aux mouve
ments transversaux et augmente la rigidité dans le 
sens perpendiculaire à l'axe de la voie. 

Le rail était autrefois fixé sur les traverses en bois 
au moyen de crampônsVsnnprè's^loûT^tlgê^ëàlrêëncrir 
hexagonale dont la tête en forme de crochet s'appuyait 
sur le patin. Ils travaillaient au cisaillement dans le 
sens transversal, s'opposaient 
au renversement du rail, et, 
du moins tant qu'il n'y avait 
pas de jeu entre leur tête et le 
patin, rendaient plus uniforme 
la répartition de la pression 
sur la traverse. Ce système est 
encore en faveur dans plu
sieurs pays étrangers. On pré
fère aujourd'hui en France, surtout depuis 
l'emploi des sellés, le tire fond. C'est une vis 
à bois à tête ronde qui porte à sa partie su
périeure un carré permettant de la visser 
avec une clef. Son avantage est de ne point 
s'arracher comme le crampon dans le cas où, 
le rail tendant à se déverser, le patin exerce Fig. i41. 

Fig. 140. 

Tire idrid 
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sur sa tête un effort de bas en haut. On reproche quèl-
ï quefois au tirefond le temps qu'exige son enfoncement ; 
I on dit que, pour aller plus vite, les ouvriers, au lieu de 
| le visser se contentent de l'enfoncer à coups de ĵaar=-

jteau, ce qui mâche le bois, détériore le filet, et donne 
fifflëment beaucoup moins de garantie contre l'arra
chement que l'enfoncement d'un simple crampon. Il 
est très facile avec un peu de surveillance d'éviter cet 
inconvénient ; la tête du tirefond porte d'ailleurs gé
néralement en relief une lettre qui, s'aplatissant sous 
les coups de marteau, décèlerait la fraude. 

Rail à coussinets. — Le rail à coussinets ou rail à 
double champignon remonte à la création des chemins 
de fer et a été pendant longtemps le seul employé. On 
l'a fait d'abord en fonte, puis en fer. Avec le fei^on. 
donnait au rail un profil symétrique formé de deux 
champignons iàèhlique§''ïelï5s''pàr une âme pleine. On 

avait ainsi l'avantage de pouvoir le re-

? tourner de manière à doubler, théori
quement du moins, sa durée ; il est vrai 
que le champignon usé et par suite dé
formé ne s'adaptait plus parfaitement 
dans le coussinet, mais comme l'épais-

\ seur usée était relativement faible et que 
\ d'autre part on n'atteignait pas les vi-

) tesses de trains admises aujourd'hui, il 
42_ n'en résultait pas d'inconvénients bien 

sérieux. Lorsqu'on a substitué l'acier au 
fer, on a conservé la même forme ; mais avec ce nouveau 
métal le retournement est illusoire ; si le champignon 
supérieur s'use complètement, l'épaisseur enlevée est 
trop grande pour permettre son adaptation, même im
parfaite, dans le coussinet, et d'ailleurs le rail est trop 

ç 

c 
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affaibli pour pouvoir rester en service : si, au contrai
re, c'est une détérioration accidentelle qui se produit 
au champignon supérieur, elle est assez grave pour 
faire mettre le rail au rebut. 

Aussi la forme symétrique est-elle aujourd'hui com
plètement" abandonnées dans "les deux 
seuls pays^oûle^fiirâ^cFussînets soit 
en usage, c'est-à-dire en France et en 
Angleterre ; on lui a substitué le rail 
à double champignon dissymétrique 
ou, comme disent les Anglais, bull 
headed (à tête de boule dogue). Dans 
ce cas, la partie inférieure n'est plus, 
à proprement parler, un champignon : 
c'est une simple embase à laquelle on 
donne la forme arrondie qui s'adapte 
plus facilement dans les coussinets ; Fig. 143. 
on continue cependant à lui conser
ver le nom de champignon et, dans la plupart des 
types, à lui donner la même largeur qu'au champignon 
supérieur, soit six centimètres environ, pour permet 
tre l'emploi des modèles de coussinets usités antérieu
rement, ou simplement par habitude. Il n'est nullement 
nécessaire de donner la même largeur aux deux cham
pignons, et il vautj^tMWm&nt mieux, élargir la base, 
ce qui augmente la surface de contact entre le rail et 
le coussinet et par conséquent diminue l'usure qui se 
produit à la longue sur chacun d'eux. Dans le nouveau 
type de rails adopté pour les chemins de fer de l'Etat 
français, la largeur du champignon inférieur a été 
portée de six à sept centimètres. Une différence de lar
geur de un centimètre existe également dans le rail à 

20 
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double champignon employé dans les voies étroites du 
réseau Corse. 

Il n'y a pas de raison pour que le champignon su-
;-î périeur ne soit pas identique à celui du rail Vignole ; 

dans beaucoup de types cependant il en diffère nota-
\ blement. Les portées d'éclisses sont beaucoup plus in-
1 clinées sur la verticale qu'elles ne le sont habituelle-
| ment dans les rails Vignole ; cela tient à ce qu'on a 

voulu pouvoir éclisser facilement les nouveaux rails 
avec les anciens ; ces derniers avaient été étudiés à 
une époque où les procédés de laminage ne permettaient 
pas d'obtenir des angles rentrants bien accusés ; cela 
tient aussi quelquefois à ce qu'en changeant le champi
gnon inférieur on n'a pas cru devoir modifier entière
ment le profil du rail qui donnait par l'ensemble de 
ses formes des résultats satisfaisants. C'est pour des 
motifs analogues que l'épaisseur de l'âme est générale
ment supérieure à celle des rails Vignole ; toutefois il 
peut y avoir réellement un certain intérêt à cette aug-

T mentation d'épaisseur, à cause de l'usure qui se pro-
I duit.au contact des mâchoires des coussinets. 
! Le coussinet a pour but de répartir la pression du 

rail sur les traverses et de rendre solidaires les atta-
( ches qui servent à l'y fixer. Il se fait invariablemejxt 
Ii en fonte : le rail n'y est pas ffxéTîrësf seulement calé 
I au moyen d'un coin chassé à coups de marteau dans le 
M vide ou chambre destiné à le recevoir. Jusqu'à ces der-
"' I nières années les coins^éjaifîûtia^axjclii^izement en 
\ s hpjs* Les coins en bois ont l'avantage de coûter très 

bon marché, de 7 à 10 centimes, d'être très rustiques 
et de produire un bon serrage lorsqu'ils sont bien en
foncés. Ils ont le grand inconvénient d'être hygromé
triques, même lorsqu'ils sont en coeur de chêne bien 

duit.au
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sec, et de se desserrer par suite des vibrations et des va
riations de température ou d'humidité atmosphérique. 
Il faut très fréquemment les resserrer et, dans certains 
cas exceptionnels, comme par exemple sur les ponts 
métalliques, il est impossible de les maintenir en place. 

On emploie depuis quelque temps des coins métalli
ques. Le, coin David, qui est à peu près le seul employé 
en France jusqu'ici, est constitué par une 
lame de ressort en acier trempé repliée sur 
elle-même. Il est excellent et ne se des
serre pour ainsi dire jamais, ce qui aug
mente dans une notable proportion la 
rigidité de la voie dans le sens longitudinal 
et dans le sens transversal ; il a malheu
reusement le grand défaut d'être cher (il 
coûte de 0 fr. 30 à 0 fr. 40 la pièce) et 
occasionne en outre une dépense supplémen
taire à cause du déchet. Lorsque la pose 
des coins métalliques est faite par des ouvriers peu ex
périmentés, ou que leur forme n'a pas été étudiée avec 
une précision suffisante, il y a en effet un déchet assez 
considérable et il se produit des ruptures fréquentes 
de coussinets ; mais ces inconvénients peuvent être 
évités avec du soin. 

Les coussinets étaient primitivement fixés sur les 
traverses en bois au moyen de clous ronds appelés che-
villettes ; on y a aujourd'hui renoncé d'une manière à 
peu près complète en France pour employer les tire-
fonds, qui sont bien supérieurs parce qu'ils maintien
nent le coussinet appliqué su Ha traverse et empêchent 
son soulèvement. Le mode ordinaire d'attache au 
moyen de tirefonds a néanmoins encore un inconvé
nient ; il n'est pas possible d'obtenir une précision 

a 
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parfaite d'ajustage entre les trous venus de fonte dans 
cheviiieite. les coussinets et les tirefonds qui sont fabri

qués à la matrice ; il y a toujours un jeu qui 
peut atteindre environ un millimètre ; la ri
gidité est bien suffisante au début, mais peu 
à peu sous l'action du sable qui s'introduit 
dans le joint, les surfaces en contact s'usent, 
le trou du coussinet s'ovalise et le col du 
tirefond se ronge. Le jeu n'est plus alors 

Fig. 145. d'un millimètre, mais quelquefois d'un cen
timètre. Depuis assez longtemps 
en Angleterre, an remédie à cet 
inconvénient en interposant entre 
1̂ ! tirefond et le trou du coussinet 
une" bague en bbîs '"conique* : "cette 
bague introduite à force par le 
serrage du tirefond forme un vé
ritable stuffing-box(; il n'y a plus 

aucun jeu, et l'usure est à peu près supprimée. 1 ^ 
|: bagues en bois ont été adoptées en France dans le 
jnouveau type de voie des "chemins de fer de l'État. 

On emploie également en Angleterre une autre mé-
^%ode pour assujettir le coussinet "dans le sens hori-

jgjjwatal. Elle consiste à substituer à l'un des tirefonds 
*'Tune cheville "en boisoii Treenail légèrement conique 

qu'on chasse à force et qui remplit complètement le 
trou du coussinet. On renforce quelquefois ces chevil
les en les formant d'une bague creuse dans laquelle on 
chasse au marteau une broche en fer ; ce système dif
fère assez peu de celui du tirefond avec bague en bois. 

Enfin sur certaines lignes anglaises, notamment 
sur le Métropolitain de Londres, on emploie des bou
lons spéciaux (appelés fang-holt) dont l'écrou est placé 

Fig. 146. 
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sous la traverse et armé de pointes qui l'empêchent de 
tourner, de telle façon qu'on puisse ob
tenir le serrage en faisant tourner la 
tête du boulon ; ils ne paraissent offrir 
aucun avantage sur le tirefoncl qui est 
beaucoup plus simple. 

On peut employer les coussinets non 
seulement avec le rail à double champi
gnon, mais encore avec le rail Vignole ; 
l'essai en a été fait par la Compagnie 
de l'Ouest qui, trouvant insuffisante la stabilité de ses 
rails Yignole sur des lignes où il existe de nombreux 
rayons de 300m, y a adopté la pose sur coussinets. Cette 
voie se comporte parfaitement et il ne peut en être au
trement ; mais la largeur du patin a l'inconvénient 
de rendre nécessaire l'emploi de coussinets très larges 
et par suite très lourds. 

Fig. 147. 

§.H5. — Comparaison entre le rail Vignole et le rail 
à double champignon. — La question du choix à 
faire entre le rail Vignole et le rail à double cham
pignon fait depuis plus de trente ans l'objet de con
troverses souvent passionnées entre les Ingénieurs de 
chemins de fer. Le Yignole a paru un moment, quel
ques années après son introduction en Europe, devoir 
l'emporter d'une manière définitive : dans son Traité 
des chemins de fer qui fait encore autorité sur beau
coup de questions, Couche, en 1867, annonçait com
me prochain son triomphe définitif. 

Le rail à double champignon n'en est pas moins en
core aujourd'hui exclusivement employé sur toutes les 
voies d'Angleterre et d'Ecosse, et sur quatre des sept 
grands réseaux français ; et au dernier congrès des 
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chemins de fer de 1889, on a pu constater, même 
chez les Ingénieurs des pays étrangers, un mouvement 
d'opinion prononcé en faveur de ce type pour les lignes 
parcourues par des trains à grande vitesse. Toute
fois, le rail Yignole est le seul qui existe dans.toute 
l'Europe centrale, en Russie, en Italie, en Espagne 
et en Amérique. 

On ne peut sérieusement, dans ces conditions, sou
tenir qu'un de ces deux types est mauvais, dangereux 
même, comme on l'a dit souvent tantôt à propos de 
l'un tantôt à propos de l'autre ; la diversité des opi
nions montre que chacun d'eux a ses avantages dont 
l'importance varie selon les conditions dans lesquelles 

^ ils sont employés. Nous nous efforcerons, malgré notre 
V^ ^préférence personnelle pour le rail à double champi-
«*' $"̂ ** gnon, de les faire ressortir aussi nettement que possible. 

*JP, "^à;—Au point de vue de l'économie, il n'y a pas de con
testation possible : le Yignole qu'on peut appelerjmr^. 
c'est-à-dire sans les selles qu'on lui ajoute générale
ment aujourd'hui et qui font en partie l'effet d'un 
coussinet, est bien plus économique, puisqu'il suppri
me puremelîrei''smi]pïêTnêlrI^e dernier. 

L'emploi des selles diminue la différence, mais sans 
la supprimer. 

, Voilà pour la question d'économie : examinons la 
question de résistance. Au point de vue de J^aj^gidité^ /} 

propre du rail, qui dépend seulement du moment d'i-l^w, yy. 
nertie et de la répartition de la matière, il n'y a au-/ 
cune différence entre les deux types dans le sens vefrL%J$:> 
tical. Mais dans le sens transversal, l'avantage est e B f ^ 
faveur du rail Yignole. Au point de vue de la rigidité 
de la voie, l'encastrement produit par le coussinet 
est théoriquement avantageux au moins dans le sens 

:ù 
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transversal. Si on suppose des traverses absolument 

A' JL. ÂL 

Fig. 148. 

rigides et un encastrement parfait aux points a b c 
d... a' b' c' d'..., l'ensemble de la voie résistera aux 
efforts transversaux comme une poutre de hauteur a a', 
tandis que, s'il y a articulation avec les traverses aux 
mêmes points, les deux files de rails ne résisteront 
plus qu'isolément par leur moment d'inertie propre. 
Mais l'encastrenientjroduit par le coussinet, est très 
imjjajifait. et il est compensé par l'augmentation du 
moment d'inertie transversal qui résulte de la forme 
du rail Vignole : d'expériences faites aux réseaux de 
l'Est et de l'État il jésuite qu'à poids égal le désavan
tage est en somme du côté du rail à double champi
gnon. 

Examinons maintenant la question du mode d'atta
che et reportons-nous, à cet égard, à ce que nous avons 
dit précédemment des efforts qui agissent sur la voie ; 
les uns sont parallèles à la base du patin, de la selle ou 
du coussinet et tendent à faire glisser le rail sur son 
appui ; les autres sont normaux et tendent à écraser 
la traverse. Le glissement ne peut se produire que si 
le rapport des premiers efforts aux seconds est supé
rieur au coefficient de frottement ; mais, comme nous 
l'avons vu, ce fait arrive constamment, toutes les fois 
qu'il se produit un effort horizontal notable au moment 
où, par suite d'irrégularités de la voie, de l'inertie des 
pièces du mouvement, e tc . . une roue se trouve déchar
gée en partie. C'est alors que les attaches entrent en 
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jeu. Dans le type Vignole pur, il n'y a qu'un seul cram
pon ou tirefond pour résister. Si la traverse porte un 
épaulement, c'est lui qui supporte l'effort. Mais s'il y 
a une selle, les deux ou trois crampons ou tirefonds 
qu'elle rend solidaires contribuent à la résistance et, 
surtout avec la selle munie d'un rebord, les attaches 
sont exactement dans les mêmes conditions que celles 
d'un coussinet. 

JL^ejïortji^Jeji^-éeiia«ep-4aJ^^yjrje est l'effort 
R, normal à la base d'appui. La répartition de cet ef
fort sur la surface de contact AB dépend du point d'ap

plication P de la résultante 
des efforts horizontaux et 
verticaux et par conséquent 
de la valeur relative de ces 
efforts. La pression s'exerce 
sur une largeur triple de la 
distance PB de ce point d'ap
plication à l'arête la plus 
voisine, et l'effort maximum 

se produit sur cette arête est égal au double de 
effort moyen, soit ££$. Cet effort est d'autant plus 
aible que la base AB est plus grande. Les coussinets 
ont donc très avantageux à cet égard, parœ^qifbn 

pe,u£ïeur donner une "grande largeur et qu'on y est 
d'ailleurs obligé à cause des nervures.qui maintiennent 

^es joues. 
Il n'en est pas de même avec le type Yignole pur. La 

largeur du patin varie, en général, pour la voie nor
male, entre 9cm et 13cm5. Si on admet que le rail porte 
sur la traverse sur une longueur de 15cm , un effort ver
tical de 18T réparti uniformément donnera par centi
mètre carré une pression de 90 kilogs à 130 kilogs ; 
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mais cette pression augmente rapidement s'il survient 
un effort horizontal. Le rapport de la demi largeur du 
patin à la hauteur du rail est compris entre 2/3 et 
1/2; il suffit que le rapport entre l'effort vertical et l'ef
fort horizontal atteigne cette valeur pour que la pres
sion sur l'arête devienne infinie. Il est vrai que, du côté 
opposé, la tête du tirefond exerce un effort tendant à 
maintenir le rail et à empêcher son déversement ; mais il 
faut de bien grandes précautions pour que le tirefond 
ne se desserre pas à la longue et, dans tous les cas,s'il 
atténue le mal, il ne le fait pas disparaître. 

La résistance des traverses à la compression ne dé
passe pas, d'après des expériences faites par M. Jules 
Michel, 240 kilogs par c. q. pour le chêne, 200 kilogs 
pour le pin, 120 kilogs pour le mélèze et 80 kilogs pour ^ 
le sapin ; elle diminue à mesure que les traverses vieil- .*'*•% « 'H 
lissent. On voit par ces chiffres que, même avec des Ky, t 

essieux chargés seulement de 12 à 14 tonnes, l'écrase- « i ^^^M 
ment du bois des traverses en chêne et à plus forte raison 'j , )/A/I 1 
des traverses en bois plus tendre est inévitable dès qu'il se *~ V J 
produft des efforts transversaux de quelque importance, f^y J ] 

H y_a^une autre cause^d'inégalité de répartition .des 
pressions dans le Vignole ; c'est la flexion du rail qui) 
en se courbant sous le poids d'une charge appliquée en-

--S 
Fig. 150. 

tre les traverses, exerce sur le bord de ces dernières un 
effort beaucoup plus considérable qu'en leur milieu et 
augmente encore la pression maximum. t &&>»*»*-. „ ? 

Avec le coussinet. la„ largeur de la base sur laquelle j i / , *+**•> P4 
se répartit la pression peut êtrê  éiafgie'TWrpnté, Pour/1 
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que la pression au droit de l'arête soit assez forte pour 
entraîner l'écrasement du bois, il faudrait que le rap
port de la composante horizontale à la composante ver-

. ticale et la grandeur absolue de cette dernière attei-
/ gnissent en même temps des proportions inadmissibles ; 

et en effet tandis que, avec la voie Vignole, le boisjjst 
fréquemment écrasé, ce qui exige des resabotages, c'est-
à-dire l'enlèvement de la partie endommagée, il ne se 
produit pas d'écrasement sous un coussinet de bonnes 
dimensions. 

Le coussinet permet aussi l'emploi des traverses en 
\ ^bois tendres tels que mélèze ou le sapin qui ne résiste 

pas à la pression exercée par le patin du rail Vignole, 
à moins que la ligne ne soit parcourue que par des 
trains peu rapides. Cette question a bien son impor
tance, car dans beaucoup de régions la différence de 
iprix entre les bois tendres et les bois durs est considé
rable : en Angleterre notamment on se sert à peu près 
exclusivement de sapin de Norwège. 
1 La selle produit évidemment, au point de vue de 
fa répartition des pressions, les mêmes effets que le 
boussinet ; mais c'est à la condition qu'elle soit assez 
épaisse pour ne pas céder sous l'effet de la pression 
exercée au droit de l'arête du patin ; en cas contrai
re, elle finit par se plier et même par se fendre. 

Enfin, pour compléter la comparaison, il faut faire 
entrer en ligne de compte le coin ; celui-ci est une 
sujétion pour l'entretien lorsqu'il est en bois, parce 
qu'il se desserre souvent et qu'il faut l'enfoncer à nou
veau ; il occasionne une dépense notable lorsqu'il est 
en acier ; néanmoins, il n'est jamais en réalité, com
me le disent les partisans de la voie Vignole, un dan
ger dans le cas où il se desserre. Mais, à côté de ces 
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inconvénients, il a un très grand avantage : il cons
titue un tampon qui absorbe une certaine quantité de 
force vive ; or, les efforts transversaux qui agissent 
sur la voie sont les seuls qui soient dangereux, soit 
par leur action directe, soit par le déplacement de la 
résultante auquel ils donnent lieu, et ces efforts, 
lorsqu'ils atteignent une valeur élevée, sont presque 
toujours instantanés ; ce sont des chocs latéraux, qui 
ne sont susceptibles de produire qu'un faible déplace-

- H ^ h - h -

Fig. 151. 

ment : si l'obstacle cède même très peu, la force s'at
ténue et arrive à s'annuler ; en outre, dès que le coin 
s'aplatit sous la pression qu'il supporte, la résistance 
du rail à la flexion transversale entre en jeu et une par- s \ 
tie de l'effort se reporte sur les deux appuis voisins. '.* ' / 

Enfin il nous reste à parler de quelques points accès— ,; /\ r '! j 

soires. Le rail à double champignon est plus facileàJa^W*" y' 
miner que le rail VignoTe "ëtT'tâînrt'ô^ûe^Wè^ la mêmef \ f , 
qualité d'acier dur, il a moins de chances de se rompre, 
parce que le patin du rail Yignole, très mince, fatigue 
au laminage et subit un commencement de trempe au ; / 
refroidissement. Avec les coussinets, les traversesd^sent -ĵ £» 
plus longtemps ; d'une part, elles ne sont pas affaiblies ? 
parcTèŝ  ïësaBotages fréquents, et, d'autre part, on peut 
les laisser dans la voie jusqu'à ce qu'elles soient entiè
rement hors de service, parce qu'on n'est jamais in
quiet sur la solidité des attaches. Les partisans du rail 
Vignole font valoir les inconvénients des ruptures de 
coussinets en cas de déraillement : un essieu d'avant 
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d'une machine, déraillé, peut briser à son passage plu
sieurs milliers de coussinets. Gela est bien peu de cho
se ; le fait est extrêmement rare et, lorsqu'il se produit, 
il n'arrête pas la circulation : en ralentissant la vites-
êe.pn passe sans danger sur les coussinets cassés jus-
|$a ce qu'on ait eu le temps de les remplacer. 

De la comparaison qui précède, on peut tirer cette 
Conclusion qui nous paraît être la vraie. La supériorité 

e la voie à coussinets sur,i&,xc4eTifn.9l§A4®Pê^a4^ 
'intensité des efforts horizontaux aux^uelsJavoie«ês|. 

exposée. Or, sauf dans les^Ôurbes de très petits rayons, 
les efforts horizontaux, au moins ceux qui sont dange
reux, sont presque exclusivement des forces d'inertie, 
ils croissent en raison de la vitesse des trains et de la 
masse des machines. C'est donc avec L- vitesse et la 
masse des trains que la "supériorité"'de la voie à coussi-
«Bt6nsé"i*éWSÏ5 ; en même temps, la différence de prix en
tre les deux types devient négligeable parce que l'im
portance du trafic permet alors de moins se préoccuper 
de la question d'économie. Si les Anglais ont pu tou
jours tenir la tête du progrès en ce qui concerne la vi
tesse, cela tient certainement en partie à ce qu'ils ont 
toujours eu des voies sur lesquelles ils pouvaient abso
lument compter au point de vue de la résistance aux ef
forts horizontaux. 

Est-ce à dire que le rail Vignole soit inadmissible 
avec les grandes vitesses ? L'exemple des réseaux du 
Nord, de l'Est et du Paris-Lyon-Méditerranée est là 
pour prouver le contraire. D'abord on peut, même 
avec des rails à patin étroit, augmenter la résistance 
de la voie Yignole en multipliant les traverses ; en ou
tre, les efiorts horizontaux dépendent non seulement 
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de la vitesse, mais de la masse des machines, de leurs 
dispositions, etc. 

Dans une étude sur les types de rails employés en 
France1, M. Mussy a remarqué que, à̂  égalité dea 

trafic., Jes compagnie do ĉJaemi.ns de fer ont adopté 
pour., les ̂ andes lignes un- rail plus lourdde.un ving
tième environ avec le type Vignole qulavec le type à 
double champignons c'est une expression de la confian
ce'relative qu'inspirent les deux types à ceux qui les 
emploient. 

On a proposé de proscrire l'emploi du rail Vignoîk-
pour les lignes à courbes de très petits rayons. Cela est '*'* 
trop absolu ; on ne peut pas changer le type de maté-*, 
riel selon le plan de la ligne ; et on peut parfaitement l 
renforcer les rails Vignole dans les courbes en les fah?! 

sant reposer sur des selles avec trois tirefonds, ou mê- ;. 
me, comme l'a fait la Compagnie de l'Ouest, surde$-
coussinets. Ce ne serait pas une complication notable 
que de poser la voie Vignole sur coussinets seulement 
dans les courbes de petits rayons, en faisant reposer 
les rails directement sur les traverses dans les aligne
ments droits et les courbes de grands rayons. 

1*76. — moment d'inertie et poids des rails. — On 

calcule quelquefois la résistance des rails en les assi
milant à des poutres à travées solidaires. Ce calcul ne 
peut donner que des résultats inexacts, car il s'en faut 
de beaucoup que les appuis soient toujours rigoureu
sement en ligne droite, et leur dénivellation modifie 
profondément la répartition des efforts. Mais, s'il 
n'est pas possible de calculer d'une manière précise 

1. Annales des Ponts et Chaussées, juillet 1890. 
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les efforts auxquels sont soumis les rails, on peut com
parer mathématiquement leur résistance au moyen 
du module d'inertie, et leur rigidité au moyen du 
moment d'inertie. 

f On est arrivé depuis longtemps, soit pour le rail 
Vignole, soit pour le rail à double champignon, à des 
formes^pejĵ différentes pour chaque type ; le poids du 

- ïail se trouve par suite presque indépendant de sa for
me. Néanmoins, dans ces derniers temps, on a fait en 
France des champignons très hauts pour avoir plus de 
marge d'usure ; il en résulte un supplément de poids 
qui augmente peu la résistance, parce qu'il déplace l'axe 
neutre ; mais l'écart est faible, et en général on peut 
admettre que pour le même type (Vignole ou coussinet), 
à environ un vingtième près, le poids est proportionnel 
à la résistance. C'est pour cela qu'on est arrivé à défi
nir simplement les rails par leur type (Vignole, double 
champignon, ou rail à coussinets dissymétrique) par 
la nature du métal et par le poids. 

La charge des essieux a augmenté notablement de
puis vingt ans ; il est probable qu'elle augmentera en* 

/?core. Au point de vue de la résistance, un raildejl6„ki- -
Mlogs^e^J r̂~êTïïn raïï^SOkïïo^ëïTacier (ancientype 
I j du Nord et deTEst) sont équivalents et peuvent parfai
tement suffire pour porter des charges d'essieux de 14 
\Jà 15 tonnes et même davantage ; mais il faut tenir 
compte de la rigidité. C'est ce qu'on n'avait pas fait au 
début quand on a réduit le poids des rails de 36 kilogs 
à 30 kilogs en raison de la supériorité de résistance de 
l'acier sur le fer ; la flèche prise par ces derniers était 
plus considérable que pour les premiers ; cet excès de 
flexibilité a été une des causes pour lesquelles on a dû, 
sur les voies parcourues par des trains à grande vitesse, 
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rapprocher beaucoup les appuis dans les voies formées 
avec des rails de 30 kilogs. 

Les Anglais ont été les premiers à adopter comme 
principe de l'établissement de leurs voies l'emploi d'un 
matériel beaucoup plus lourd qu'il n'était rigoureuse
ment nécessaire ; ils y ont gagné, comme nous l'avons 
dit, de pouvoir augmenter progressivement les vitesses 
sans être arrêtés par la stabilité de la voie. Leurs rails 
à double champignon pèsent actuellement de 39 à 43 ki
logs. 

En France, le poids des rails à double champignon 
est resté, jusqu'à ces dernières années, de 36 à 38 ki
logs, ce qui constitue déjà une voie très robuste ; mais 
en raison de l'augmentation des vitesses et du poids des 
machines, il a été porté à 42k,5, pour l'Orléans, à 
43 kilogs pour l'Ouest et à 40 kilogs pour l'Etat ; le 
Midi conserve son ancien rail de 37k,600. 

Le poids des rails Vignole en fer était généralement 
autrefois de 35 à 38 kilogs. Quand on a remplacé le fer 
par l'acier, le Nord, puis l'Est ont réduit le poids à 
30 kilogs, ce que justifiait alors le prix élevé de ce der
nier métal. Ces deux réseaux ont conservé longtemps 
le rail de 30 kilogs ; mais ils viennent d'adopter, pour 
leurs grandes lignes, le Nord un rail de 45 kilogs et 
l'Est un rail de 44k,2. Le Paris-Lyon-Méditerranée a 
adopté successivement des types de 39 jiilogs pour les 
grandes lignes et 34 kilogs pour les lignes secondaires, 
puis, pour les grandes lignes, 42k, 5, et en dernier 
lieu 47 kilogs. 

A l'étranger, la Belgique et la Hollande ont suivi 
le même mouvement. La Belgique a adopté récem
ment son rail Goliath de 53 kilogs, le plus lourd qui 
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existe à notre connaissance ; le réseau de l'État Néer
landais a adopté un rail de 47k 8. 

L'Allemagne et l'Autriche-Hongrie ont conservé 
jusqu'àuneépoque récente des rails relativement légers. 
En Allemagne, le rail normal de l'État Prussien pesait 
seulement 33k, 4 ; on ne dépassait guère 36 kilogs 
dans les autres États d'Allemagne. En Autriche, le 
poids du rail était sur les lignes principales de 35k, 3, 
sur les lignes secondaires de 31k, 7. En Hongrie, pour 
les lignes principales, le poids du rail était de 33k, 25. 
Il faut remarquer, à ce propos qu'en Allemagne et en 
Autriche-Hongrie les Administrations de chemins de 
fer sont peu portées à l'adoption de grandes vitesses. 
La question de l'augmentation du poids du rail y est 
néanmoins à l'étude, on a commencé à poser des voies 
avec rails lourds et il très probable que, d'ici à peu de 

V" , temps les anciens types seront abandonnés. 
nkê' ! En Amérique, où on commence à marcher très vite 

W^ jfjp sur les chemins de fer, on adopte aujourd'hui des 
r J$P\ poids de 40 à 46 kilogs sur les grandes lignes. 
* f. f* Sur les lignes qui ne sont pas destinées à recevoir la 
( \ h circulation de lourdes machines et de trains rapides, 
\_ *• 1S on peut diminuer dans une f prie proportion le poids du 

\ ^ j m h 0n le fait peu en France sur les grands réseaux 
qui n'ont chacun seulement un ou deux types de rails, 
parce que l'organisation des services de traction ne per
met pas de spécialiser les machines. On peut d'ailleurs, 
sans changer le rail, proportionner la résistance de la 
voie aux efforts qu'elle a à supporter en augmentant l'é-
cartement des traverses sur les lignes les moins char
gées. Presque tous les réseaux ont ainsi, comme nous 
le verrons plus loin, deux ou plusieurs plans de ré
partition des traverses pour le niême type de rail. 
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Néanmoins, au moins jusqu'à nouvel ordre, les compa
gnies qui ont adopté récemment des rails pesant plus de 
40 kilogs ne les emploient que sur les lignes parcourues 
par des trains à grande vitesse. Mais sur les réseaux 
secondaires, où les machines sont spécialisées et n'ont 
qu'un faible poids à cause du peu d'importance du trafic, 
on en profite avec raison pour réduire la section du rail 
suivant la charge des essieux. Avec la voie normale, 
on ne fait pas descendre le poids par mètre courant 
au-dessous de 25 kilogs, parce que, au-dessous de cette 
limite, les machines ordinaires des grands réseaux ne 
pourraient plus, même à faible vitesse, circuler sans " 
danger sur les voies ; or, tout en spécialisant le maté
riel normal, il y a de très grands avantages à pouvoir, 
dans certains cas, faire circuler à faible vitesse sur une 
ligne des machines étrangères. 

Pour les lignes à voie d'un mètre, le poids du rail va- VÙtlt 
rie en raison de la charge d'essieu des machines, et 
celle-ci dépend elle-même des déclivités de la voie et de 
la nature du trafic. Le rail le plus robuste qui existe . 
est celui du réseau à voie de lm de la Gie de l'Ouest ; 
c'est un rail à double champignon du poids de 25 ki
logs. Les rails du réseau Corse sont également à double 
champignon ; ils ne pèsent que 22 kilogs. Pour les au
tres lignes, le rail est du type Vignole et son poids va
rie généralement de 15 à 20 kilogs : la limite de 15 ki
logs est un peu faible, même avec des machines très 
légères et qui fatiguent peu la voie, et on préfère au
jourd'hui adopter des poids deJ8.kilQgg.pour les tram- •• 
ways et 20 kilogs pour les lignes d'intérêt local où le • 
service des marchandises exige des machines un peu 
plus lourdes. 

21 

deJ8.kilQgg.pour
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171?. — Dimensions «les accessoires du rail. — Les 
dimensions des accessoires du rail (coussinets, selles et 
attaches) sont naturellement en rapport avec celles du 

^ rail lui-même. 
IXUUIKJX* AU début, les coussinets avaient de très petites di

mensions et leur poids n'était que de 4 kilogs à 5 ki-
logs ; on a été promptement amené à les renforcer. En 

$ $ <-y> France , jusqu 'à ces dernières années, leur poids normal 
W A *- était de 10 à 12 kiloffs et leur surface de base d 'environ 

300cm2 ; les Anglais, qui emploient des t raverses en bois 
IJJ tendres, et qui ont, comme nous l 'avons dit , des voies 
**** ^ très robustes, ont; été amenés à dépasser ces dimensions, 

f§ f_ / L t an t pour répar t i r la pression sur une plus g rande sur 
face que pour pouvoir augmenter le nombre et les di
mensions des tirefonds et chevillettes. Le poids et les 
surfaces d'appui de leurs coussinets a t te ignent et dépas
sent le double de ceux que nous venons d ' indiquer, et le 
nombre des tirefonds ou chevillettes est por té à t rois ou 
quatre. 

L'adoption des nouveaux rails dont nous avons parlé 
" AîTTr^"" P^us haut devait naturellement conduire en France à 

1 augmentation du poids et de la surface d'appui des 
* y"' ; coussinets. Le nouveau coussinet de la Compagnie d'Ôr-
jt * \ léans pèse 18 kilogs, celui de la Compagnie de l'Ouest 

i^c i 15 kilogs, celui des chemins de fer de l'État 14k 500 ; 
\ la surface d'appui sur la traverse est de 592cm2 pour 

l'Orléans, 480cm2 pour l'Ouest et 535cm2 pour l'État. On a 
adopté pour ces nouveaux coussinets la règle très sage 

y? j admise par les Anglais qui est d'élargir Ja surface 
'* \ I d'appui du rail dans le coussinet, autant que le permet la 

i traverse, de manière à diminuer les portées effectives, 
et en même temps l'usure provenant du frottement. 
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Les chevillettes ou tirefonds ont habituellement de 

18 à 22 millimètres de diamètre. 
Avec le rail Vignole, on adopte des selles dont les di-v 

mensions varient : en longueur de (V 100 à 0m 200, en 
largeur de 0m Î80 à 0* 200 et en épaisseur de 0m 009 
à 0m 013. Les selles actuelles du P. L. M. ont 0ffi 15 de 
largeur sur 0m 21 de longueur et 0.012 d'épaisseur. Leur 
poids est de 2k 85. Les tirefonds ou crampons ont de 
20mm à 25mm de largeur ou de diamètre. 

Sur les lignes à faible trafic, où on emploie des rails 
légers, les dimensions du petit matériel sont réduites 
en proportion des dimensions des rails ; ainsi les cous
sinets du réseau Corse, à trois tirefonds, pèsent envi
ron 10 kilogs ; les crampons, tirefonds et chevillettes 
ont habituellement de 15mm à 20mm. 

r1 •:. *, 

1*78. — Durée des rails et du petit matériel d'atta
ches. — La durée des rails en fer était très variable . 
selon leur qualité ; en moyenne, ils pouvaient suppor
ter le passage de 50 000 à 100 000 trains, ce qui pou
vait faire varier leur durée de quinze à trente ans pour 
les lignes moyennement chargées. 

Les rails en acier durent de cinq à dix fois plus que 
les rails en fer. On admettait jusqu'à ces dernières an
nées que les rails s'usaient parallèlement 
jusqu'au moment où, le champignon étant 
devenu trop mince pour supporter la charge 
des trains, son remplacement devenait né
cessaire ; c'est en effet ce qui a pu se pro
duire pour les rails en acier fondu au Fig. 152. 
creuset et laminés avec toutes sortes de soins avec les
quels ont été faits les premiers essais. Mais, lorsque 
l'emploi de l'acier s'est répandu, on l'a produit en grand 
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( v v x | auBessemer et au four Martin ; et on constate aujour-
^xm ' ^ ^ l ^'hui1 qUe ies rails périssent en grande majorité non 
*> ÏJT'-K-*-- ' \ plus par usure normale du champignon, maispardété-

| riora^ktns accidentelles (fentes provenanj^de^soufflures, 
j | criques dafrsle patin des railsVignpiéetc.).Ensera-t-il 

touj ours ainsi^sçla est loin d' incertain, car la fabrica
tion de l'acier a falLts^pujg^ngt ans des progrès énor
mes ; on a renoncéià>ewt^ins procédés vicieux, tels que 
la refonte des vieux rails de f̂ec.au four Martin ; on sait 
éliminerje^eléments dangereuxtel^quele phosphore et 
le silk5mm en excès ; enfin on a perfectionné^!' outillage 
ît les procédés de laminage. Quoiqu'il en soit, en France 
où on emploie de l'acier dur, non seulement notre gé-

/ nération, mais aussi la génération qui nous suit, ne 
)P^ » / verra pas la fin des rails d'acier qu'on pose actuelle-
* Lsi& . / l ï l e n t sur la plupart des lignes et qui. selon les prévi-
L,̂ A— j sions, doivent durerjlus.de c e n t m t ^ ^ J ^ ^ j ^ ^ ^ \ 
L*̂ - l

v H n'en est pas de même en ce qui concerne le ma te^ -V 
-• ' tj^ Tl^ ^es a ^ a c n e s : coussinets, selles, tirefonds, cram-
t JX^^ P0118, ^ e s conditions dans lesquelles il se trouve ont été 
*iV~ ' considérablement modifiées par l'emploi des rails d'a

cier. Lorsqu'on remplaçait une voie en fer arrivée à sa 
limite d'usure, on remplaçait presque toujours en même 
temps le petit matériel ; il n'y avait donc pas à re
chercher pour celui-ci une très longue durée, qui eût 
été plus grande que celle des rails, et si, dans les derniè
res années, son état d'usure entraînait du jeu dans les 
attaches et un commencement de dislocation de la voie, 
ce n'était pas un inconvénient bien grave puisque la 
voie devait être refaite à bref délai. Aujourd'hui la 

•l. Article de M. Couard, Remc générale des chemins de fer (2me Se
mestre 1889). 

jlus.de
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situation est différente ; la-th«pée-du-4^Jl£sJJa^^ >w>vA4:< 
pltttf-^f»a^daipi£-£elk^^^ / •. ' ' t t 

jd^4&43ÛLau&. Mais ce qu'il faut surtout envisager, c'est i ', 
que ces dernières sont exposées à une usure rapide ; leur *"'* 
déformation entraîne presque toujours celle du rail lui-
même ; si on n'y prenait pas garde, on arriverait au 
bout de peu de temps à avoir des rails faussés, des atta
ches ébranlées, et cette situation pourrait durer long
temps sans que le petit matériel fut mis complètement ^ 
hors de service. Cette considération, jointe à l'accrois
sement des charges des essieux et à celle de la vitesse, 
a contribué à faire augmenter les dimensions des cous
sinets, selles, tirefonds, chevillettes et crampons, et » 
elle a certainement une importance très réelle. 

1 *9. — Eeiisses. — Jusqu'ici, nous n'avons étudié 
que le rail et ses attaches ; mais une voie se compose de 
deux files de rails qui sont placés les uns au bout des 
autres, et qui doivent être reliés ensemble de manière à 
assurer leur continuité. Pendant longtemps on a em
ployé les joints appuyés ou soutenus :.les deux bouts de 

Joint appuyé 

Fig. 153 

raUs reposaient sur une traverse et étaient réunis dans 
un coussinet spécial ou sur une selle commune ; aujour
d'hui on emploie presque partout exclusivement les 
joints en porte à faux placés au milieu de l'intervalle 

Joint en porte-à-faux 

\&1 " 1̂ 1 

-CiÀ 

Fig. 154. 
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Fig. 155. 

entre deux traverses consécutives, et on réunit les rails 
par des êclisses qui les embrassent et assurent la rigi
dité du joint aussi bien dans le sens vertical que dans le 
sens horizontal. 

Les êclisses sont reliées entre elles par des boulons 
dont le diamètre est de 0m 020 à 0m 025 : il y en-a géné

ralement quatre, quelquefois six; 
ces boulons traversent chacun l'âme 
du rail interposé entre les deux 
êclisses, au moyen de trous d'un dia
mètre un peu supérieur au leur, de 
façon à laisser un jeu de quelques 
millimètres permettant à la dilata
tion de s'effectuer librement. 

Pour faciliter le serrage des boulons d'êclisses et per-
/ mettre l'emploi d'une seule clef, on dispose les boulons 

de telle façon que l'écrou puisse 
seul tourner : tantôt on lès arme 
d'uh"ëFgot et on donne une forme 
ovale au trou dans lequel s'engage 
cet ergot, tantôt on donne à leur 
tête la forme d'un chg$eûM~d£L, 

jgendarme et on l'emprisonne 
dans une rainure de l'éclisse. Les 
boulons, après leur pose, se des
serrent facilement sous l'influen

ce des vibrations ; on a inventé un grand nombre de 
systèmes destinés à les rendre indesser râbles, ils sont 
presque tous ou compliqués ou peu sûrs. En pratique, 
lorsqu'on a soin de resserrer fréquemment les boulons 
ordinaires dans les premiers temps de la pose, l'oxyda
tion des filets de la vis ne tarde pas à les immobiliser ; 

Fig. 156. 
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ils deviennent ainsi indesserrables, sans qu'on ait be
soin de recourir à des artifices compliqués. 

Pour assurer la rigidité du joint et diminuer autant 
que possible l'écartement des éclisses au passage des 
charges, il y a intérêt à augmenter le serrage des bou
lons. Mais il faut toutefois que l'effort maximum sup
porté par ces derniers ne dépasse pas la limite d'élas
ticité correspondante à leur section totale.. Cet effort 
se compose de l'effort permanent provenant du serrage 
et de l'effet des charges mobiles. Plus ce dernier sera 
faible, plus les éclisses pourront être serrées énergïque-
ment et moins elles seront exposées à bâiller. Cette con
sidération a conduit à diminuer l'inclinaison des éclis
ses sur l'horizontale. 

Soit en effet P le poids que le rail chargé reporte sur 
l'éclisse. Ce poids peut se 
décomposer en deux for
ces normales aux portées 
et égales chacune à 

P 
2 cos « 

Leur composante hori
zontale qui est égale à 

P + 

g-tgc, 
tend à écarter les éclisses. Mais il faut en retrancher la 
composante horizontale du frottement qui agit en sens 
inverse. Le frottement de l'éclisse sur les portées sous 

, P . , , . Pf 
une pression normale ^ 

Fig. 157. 

cos « 
est éffal à 

composante horizontale est ^ 
P f 

2 COS a 

Pf 

et sa 

cos « = ^r 
cos « 2 
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Les éclisses sont donc en somme soumises à un effort 
horizontal 

F = P ( t g « _ f ) 

Autrefois, en raison des nécessités du laminage, les 
portées d'éclisses étaient très inclinées sur l'horizon
tale : dans l'ancien rail type Orléans et État on avait, en 
adoptant pour f la valeur 0, 20, 

F = 0,40 P 

Dans ces conditions, on ne pouvait pas serrer les 
boulons assez énergiquement, et les éclisses bâillaient 
au bout de peu de temps. 

Actuellement en France, l'inclinaison des portées 
d'éclisses sur l'horizontale est de 1/2, ce qui réduit F à 

*0*\ F = 0,15P 

Cette valeur est relativement faible, car, en donnant 
à P la valeur de 16 T, elle ne dépasse pas 2400 kilogs. 
En Allemagne on va encore plus loin, et l'inclinaison 
est réduite à 1/2,5, 1/3 et même 1/4. Dans ces con
ditions, les boulons n'ont guère plus à supporter que 
l'effort provenant du serrage, mais, avec le profil qui en 
résulte pour le champignon, les rails deviennent diffici
les à laminer. 

j L e s éclisses étaient autrefois de simples plaques de 
{; fer ; on a reconnu progressivement la nécessité de ren-
Il forcerleurs sections pour aug^epjerJteL^ 
;|on les a "allongées pour la même raison et en outre, 
comme nous l'avons déjà indiqué, pour empêcher le che
minement du rail dans le sens longitudinal ; aujourd'hui 

' :onJk^iaiiL^njacier et on leur donne diverses formes 
•̂ profffées destinées" à augmenter leur moment d'inertie. 



VOIE PROPREMENT DITE 3 2 9 

Avec les rails à double cham
pignon, on prolonge les éclisses 
par la partie inférieure jusqu'en 
dessous du rail, ce qui augmente 
leur hauteur et par conséquent 
leur moment d'inertie ; on leur Fig. 158-
donne en outre une longueur suffisante pour qu'elles 
butent contre les coussinets afin d'empêcher le che
minement du rail. Avec le rail Vignole, on donne aux 
éclisses la forme de cornières, ce qui augmente éga
lement leur moment d'iner
tie ; et en outre, dans le 
même but que précédem
ment, on appuie leur base 
sur les traverses entre les
quelles se trouve le joint, et on y perce des trous 
dans lesquels passent les crampons ou les tirefonds. 
On emploie également avec le rail Vignole en Allema
gne des éclisses dont le prolongement inférieur descend 
au-dessous du patin dans toute la partie comprise entre 
les traverses de joint. 

Fig. 159. 

4,^ 

Fig. 160. Fig. 161. 

Le poids des éclisses, qui n'est guère que dej)àjL£L 
kilogs dans les anciennes voies, s'élève jusqu'à environ 
20 kilogs dans les nouveaux modèles ; il est même beau-

""coTTp-plus élevé dans certains types et atteint 26Jnlogs 

%/k wk^ •- JL> 

• : v ï t *J 

> > ' \ ^m 
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dans la nouvelle voie du Nord, et 35 kilogs dans la voie 
du P . L. M. à rails de 47 kilogs. 

18©. — Traverses. — Rôle des traverses. —Les tra
verses répartissent sur le ballast la charge que supporte 
la voie ; elles entretoisent les rails et maintiennent leur 
inclinaison constante. Sur une voie normale et avec les 
charges actuelles, les traverses en bois doivent avoir 
au moins de 0m 20 à 0m 30 de largeur, 2m 50 de lon
gueur et de 0m 14 à 0m 18 de hauteur. La largeur a 
une très grande importance ; en effet, on ne bourre pas 
les traverses sur toute leur longueur, car, comme elles 
fléchissent au passage du train, elles risqueraient de se 
briser ou de basculer ; c'est seulement au droit du point 
d'application de la charge, c'est-à-dire sous les rails et 
à environ 0m 20 de part et d'autre de l'axe de ceux-ci 
-que les traverses reposent sur le ballast ; au delà^Jl'in-
tensité du bourrage va en décroissant comme l'indique 

— - : . .... 1, • 
F i g . \<ç>1 

I 
o~to 

la courbe ci-dessus qui est conforme aussi bien à la pra
tique qu'à la théorie. Lorsque la pression par cent, carré 
sur le ballast est trop forte, la traverse tend à se dé
bourrer, parce que le bloc de [ballast sur lequel elle re
pose se désagrège, ou que le sol placé en dessous s'é
crase. Il est bon de ne pas descendre au-dessous de la 
largeur de 0m 22. I 

La longueur des traverses test, comme leur largeur, 
commandée par les conditions dans lesquelles se fait 
le bourrage; leur assiette estIbeauis^jTneilleurelors
qu'elles sont longues que lorsqu'elles~sont "côûrtëi. La 

•H* 
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longueur ne doit pas descendre au-dessous de 2m 40 et 
il est bon qu'elle atteigne au moins 2m 50. 

Il est important de ne pas donner aux traverses une \ // 
épaisseur trop faible, parce qu'en diminuant leur r é - / , 
sistance, on s'expose à les voir se briser et que la SOIF ' V 2 

darité entre les rails qu'elles supportent est d'autant 
mieux assurée qu'elles sont plus rigides. Il faut tenir 
compte en outre avec les voies Vignole sans selles, et 
même avec les voies Vignole munies de selles et avec les 
voies à coussinets si la surface d'appui est insuffisante, 
de la diminution d'épaisseur qui résulte des resabota
ges successifs et qui affaiblit la traverse sur une largeur 
de 0m 15 à 0m 30 au droit de chacun des rails. 

Pour les voies parcourues par des machines de fai
ble poids la largeur des traverses peut descendre à , ? 
0m 18 et pour les voies étroites leur togour ^peut des- L^ ^H-
cendre à lm 80. i r ^ u t{ 

181.— Traverses en bois. — Bois employés habi
tuellement. — Les traverses en bois sont générale
ment en chêne, hêtre, pin ou sapin. Dans certains pays 
on empIoîë~e^àIenient q"ïïèTques autres essences notam
ment le mélèze. Le chêne, le hêtre et, dans une certaine 
mesure, le pin, supportent seuls le Vignole sans selle. 

Les traverses, dès qu'elles sont mises en place, sont 
dans pie mauvaises conditions de conservation ; elles 
sont écrasées par le rail, la selle ou le coussinet ; les re
sabotages les affaiblissent progressivement avec le rail 
Vignole, et même avec le rail à double champignon si 
le coussinet est trop petit ; elles sont soumises à des al
ternatives de sécheresse et d'humidité et exposées à la 
pourriture qu'il est impossible d'éviter. Quand le bal
last est très perméable elles se conservent mieux ; mais 
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le ballast finit toujours par se mêler plus ou moins à la 
terre de la plateforme et à celle qu'apporte le vent, et sa 
perméabilité diminue. . 

La^IuxéA.,te c'est-à-dire qui 
n'ont pas subi de préparation spéciale destinée à empê-

g* cher la pourriture, est variable,,,selon l'importance des 
*\ causes de destruction que nous venons d'énumérer, se-
f î \ /Ion l'essence et la qualité du bois dont elles sont for-
^ y zmées, selon le climat, la nature du ballast et celle de la 

a /:f/t plateforme. On peut admettre qu'en France les traver
ses en chêne durent en moyenne de douz£ à quinze ans ; 

~LtF / \ • il y en a quir^B^énÂ4)emfc^n^prïï^ mais il_j en a aussi 

un terrain sec et rocailleux donnent un bois très dur et 
qui résiste pendant longtemps à la pourriture ; ceux 
qui ont poussé dans des terrains bas et humides don
nent un bois mou et qui pourrit très vite. La propor
tion d'aubier qu'on tolère dans les traverses a aussi 
une grande influence, car l'aubier s'attaque très rapi
dement. Les cahiers des charges stipulent en général, 
il est vrai, que les traverses doivent être sans aubier ; 
mais cette clause n'est pas exécutable d'une manière 
absolue dans les conditions de prix admises habituelle
ment. 

Les traverses en hêtre, pin et sapin dureraient très 
peu si elles n'étaient pas injectées, maison les emploie 
rarement sans préparation. 

Injection. — Le but de l'injection des bois est de 
remplacer dans leurs canaux les substances putrescibles 
par des substances imputrescibles et antiseptiques. 

On a imaginé un certain nombre de procédés d'in
jection. Le premier, celui du docteur Boucherie, 
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consistait à utiliser la force ascensionnelle de la sève 
pour aspirer le liquide injecteur à sa suite dans l'arbre 
encore sur pied ; à cette méthode, trop primitive bien 
que très ingénieuse, on a ensuite substitué l'injection 
sous pression après abatage de l'arbre, mais on opérait 
encore sur le terrain même en installant un réservoir 
surélevé. Actuellement on procède uniquement en vase 
clos ; on fait le vide dans un récipient contenant les tra
verses, puis on introduit du liquide qu'on comprime 
à six atmosphères environ. Dans certaines compagnies 
notamment à la compagnie de l'Est, on étuve d'abord 
les traverses à 80° pour les sécher. 

Les antiseptiques en usage sont de deux sortes : les 
sels métalliques solubles et les huiles lourdes de houille 
dé^îgn^e^généfaïement sous le nom de créosote. Les 
sels métalliques employés le plus habituellement sont le 
sulfate de cuivre et le chlorure de zinc. Le sulfate de 
cuivre a été pendant longtemps seul en usage ; il a l'in
convénient d'attaquer le métal des rails et de ne pas 
former une solution assez fluide pour bien pénétrer 
dans les vaisseaux du bois. Le chlorure de zinc est d'un 
usage général en Allemagne, il a l'avantage d'être d'un 
emploi très économique ; on le fabrique avec de l'acide 
chlorhydrique, qui est un résidu encombrant de la fa-
fa rmaji£ûijlai!acidesulfurique. Mais il est incolore, ce 
qui ne permet pas de constater facilement sa pénétra
tion dans le bois. On emploie pour l'injection une dis
solution concentrée à raison de 33 litres de chlorure 
par mètre cube d'eau. Les traverses en pin et sapin et 
en hêtre absorbent de 25 à 35 litres de dissolution, les 
traverses en chêne de 2 à 4 litres. 

L'emploi des sels solubles présente certains inconvé
nients. Ils peuvent rendre les traverses gélives ; mais 
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,fvL. 

ko 

cela n'est à craindre que dans les pays très froids et où 
l'hiver dure longtemps. En France les gelées ne sont 
pas assez fortes et assez prolongées pour pénétrer le 
bois, et le climat est assez chaud pendant une partie de 
l'année pour permettre l'évaporation de l'eau contenue 
dans les traverses ; il suffit de les faire sécher en 
les empilant en grilles, de manière à permettre à l'air 
de circuler facilement dans les tas. Les sels solubles ont 
aussi l'inconvénient de se délaver facilement ; c'est-à-
dire d'être emportés par l'eau qui se trouve en contact 
avec la traverse lorsque celle-ci est dans un lieu hu
mide. 

La créosote a l'avantage de n'être pas soluble, ce qui 
rend impossibles le délavage et l'action de la gelé ? ; en 
outre il paraît résulter d'essais faits en Allemagne et en 
Russie qu'elle augmente de 25 à 30 0/0 la résistance à 
la compression, tandis que l'emploi des sels solubles la 
liminuerait. Le défaut de la créosote est d'être .très. 
chère et, comme elle est un sou¥^oa^iro^laiabrica-
tion du gaz, l'extension de son emploi ne peut qu'en aug
menter le prix. La quantité de créosote employée est 
très variable selon le degré auquel on pousse l'injection. 
En général, on arrête celle-ci avant qu'elle soit complète 

V /pour diminuer la dépense. Le chêne absorbe de 5 à 8 
Udlogs de créosote ; le hêtre, le pin et le sapin de 8 à 30 

/ kilogs. L'injection doit être faite à une température de 
( 40° environ pour rendre la matière plus fluide. 

La composition chimique de la créosote a une grande 
importance. Cette substance doit ses propriétés à la 
naphtaline ftt à l'acide phénique ; il faut par conséquent 
qu'elles y entrent en proportion suffisante. En France 
elle renferme habituellement au moins 15 0/0 de naph
taline et 5 0/0 d'acide phénique ; mais en Angleterre 

sO^ 
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elle ne contient que 10 0/0 de naphtaline et 4 0/0 d'a
cide phénique. En Allemagne, elle renferme seulement 
3 0/0 de naphtaline et 8 0/0 d'acide phénique. Ces diffé
rences expliquent que, d'après les renseignements re
cueillis, l'injection de la créosote donne en Allemagne 
des résultats beaucoup moins satisfaisants qu'en 

^France. Toutefois la quantité de naphtaline ne doit pas 
dépasser 25 0/0, parce que, si elle est en proportion 
plus grande, elle diminue la fluidité dans une trop forte 
proportion. 

Pour supprimer les inconvénients des sels métalli
ques, on a imaginé depuis quelques années de faire l'in
jection avec un mélange de créosote et de dissolution 
de chlorure-d&~giftfrr~Sur lFré^ëaude l'Etat français^ 
où ce procédé est en usage, on ajoute un vingtième de 
créosote à la dissolution de chlorure de zinc. Le chlo
rure pénètre dans les parties profondes du bois et la 
créosote empâte les couches superficielles de manière à 
rendre le délavage impossible. Ce procédé n'est employé 
que depuis quelques années ; il paraît devoir donner de 
bons résultats. 

L'injection augmente la durée des bois dans une pro
portion variable, selon leur essence et selon les condi
tions dans lesquelles elle a été faite. Elle est nécessaire 
pour les bois tendres, dont elle peut au moins doubler 
la durée lorsqu'elle est bien faite ; en particulier les 
traverses en hêtre, qui pourrissent très vite lorsqu'elles 
sont employées vierges, peuvent d'après les Ingénieurs 
des compagnies de l'Est et de l'Ouest durer au moins 
25 ans lorsqu'elles sont injectées d'une quantité suffi
sante de créosote. L'injection est moins utile pour le 
chêne ; elle paraît néanmoins, d'après les résultats déjà 
constatés, augmenter sa durée d'au moins un quart 
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à un tiers, en retardant la destruction de l'aubier. 
D'après les données qui précèdent"ôn peut admettre 

actuellement comme durée mienne pour le chêne et le 
hêtre injectés de 16 à 25^aiîs, pour le pin et le sapin de 
12 à 16 ans, et il e§t-^)ermis d'espérer qu'avec les per
fectionnements,.-apportés à l'injection les résultats se
ront encore-iheilleurs dans l'avenir. 

Les prix de l'injection sont très variables, selon les 
matières employées et les conditions dans lesquelles s'ef
fectue l'opération. La dépense de créosotage peut être 
évaluée de 1 franc à 2 francs par traverse selon que les 
traverses sont ou non étuvées et selon la quantité de 
matière employée. L'injection au chlorure de zinc re
vient à environ 0 fr. 20 pour le chêne et Ofr. 60 pour 
le pin. Lorsqu'on mélange de la créosote au chlorure de 
zinc, le prix s'élève à 0 fr. 30 pour le chêne et 0 fr. 70 
pour le pin. Quelque soit le procédé employé, il y a, à 
notre avis, intérêt à faire l'injection complète, c'est-à-
dire à faire absorber à la traverse tout ce qu'elle peut 
absorber. 

/ ; Avant leur emploi, on conserve les 
^traverses empilées. Pour les empêcher 
f de se fendre ou pour empêcher les fentes 
| déjà faites de s'aggraver, on les conso-

| ? lide par des fers plats repliés en S ou des 
1 boulons. 

Traverses en bois exotiques. — Le bas prix des 
transports rend aujourd'hui possible en Europe l'emploi 
de bois exotiques, qui peuvent être appelés à rendre de 
très grands services en raison de leur dureté et de leur 
résistance à la pourriture. On essaie en Hollande, de
puis quelques années, le bois de Teck de Java. Il est pro
bable également que des essais seront faits à bref délai 
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en France avec le Quebracho Colorado de l'Amérique 
du Sud, qui renferme une quantité considérable de tan
nin et résiste presque indéfiniment à la pourriture même 
dans les conditions les plus défavorables. Ces bois sont, 
malgré leur dureté, assez faciles à travailler avec les 
outils en usage pour le sabotage des traverses. 

Equarrissage et sabotage des traverses. — Les tra
verses sont équarries à la hache ou à la scie. Le sabo
tage à la main se fait à l'herminette. Le travail diffère 
suivant que la traverse est destinée à supporter des 
rails à double champignon ou des rails Vignole. Dans 
le premier cas, il suffit d'aplanir et de rendre horizon
tale la face supérieure au droit de l'embase du coussi
net, et de percer les trous pour les chevillettes ou les 
tirefonds. Le perçage doit toujours se faire de part en 
part de la traverse afin que l'eau ne puisse pas séjour
ner dans la cavité. Pour s'assurer que les faces dres
sées sont bien planes, horizontales et exactement au 
même niveau, et pour fixer l'emplacement des trous, on 
se sert d'un gabarit de sabotage. Cet outil se compose de 
deux bouts de rails 'qu'oif emmanche dans les coussi
nets et qui sont réunis au moyen d'une sorte de four
che et d'une entretoise très rigide, à la distance nor
male. On fait des retouches jusqu'à ce que le gabarit 
s'applique exactement, puis on perce les trous. Avec 
le rail Vignole, l'opération est un peu différente : les 
faces à dresser sont toujours planes, mais elles sont in
clinées sur l'horizontale, à 1/20 en général. Ce n'est 
d'ailleurs pas une complication bien grande surtout si on 
n'emploie pas de selle, à cause de la faible largeur de l'en
taille. Le gabarit se compose de deux bouts de rails réu
nis et maintenus à l'inclinaison normale au moyen d'une 
entretoise. Lorsqu'on veut produire un épaulement, 
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il suffit de faire' l'entaille à la profondeur népessaire. 
Le travail à l'herminette^est délicat et devient diffi-

- cile quand le plan à dresser a des dimensions notables, 
comme cela arrive avec les grands coussinets. Aussi 
emploie-t-on de plus en plus le sabotage mécanique. 
Quand il est exécuté avec de bonnes machines, il donne 
des résultats qui satisfont mathématiquement aux con
ditions imposées, et par conséquent un ajustage pres
que parfait. L'inconvénient est que, si l'outil n'est pas 
réglable, le sabotage se fait en laissant toujours la 
même épaisseur de bois, et que parfois il entame la tra
verse sur une assez grande profondeur et l'endommage 
par conséquent, tandis qu'un saboteur habile n'en en
lève à la main que juste ce qui est nécessaire. Si les ou
tils sont réglables, c'est un supplément de temps et de 
dépense. On pAro.A à jajtarière les trous qui doivent re

cevoir les tirefonds ou les crampons. Le perçage se fait, 
/ pour les traverses destinées à des voies à double champi-
/ gnon, en passant l'outil par les trous des coussinets ; 

pour les traverses destinées à des voies Vignole, en le 
faisant passer par des trous percés dans le gabarit de 
sabotage. On perce toujours les trous avec- un diajnètr^ 

1 .inférieur à"céluTdu tirefond ou du crampon. Pour les 
' tirefonds, le diamètre des trous ne doit pas être supé

rieur de plus d'un à deux millimètres au diamètre du 
noyau ; pour les crampons, il doit être inférieur de 
deux millimètres à celui de la tige. 

On^iodtage les entailles au pinceau avant d'appli
quer'Sur le bois le coussinet ou le patin du rail, et l'on 

l trempe dans le coaltar les tirefonds et les crampons 
avant de les enfoncer, de manière à préserver autant 

, que possible de la pourriture les parties en contact avec 
i le métal-. 
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182. — Traverses métalliques. — L'emploi des tra
verses métalliques est justifié par différents avantages. 
D'abord, dans les pays chauds y compris l'Algérie, les 
traverses en bois durent si peu qu'elles entraînent une 
dépense considérable. En Europe, le développement 
progressif des voies entraîne une consommation de tra
verses de plus en plus forte ; sans doute le bois ne vien
dra pas à manquer, mais son prix pourra augmenter 
notablement. Ce fait ne s'est pas produit jusqu'à pré
sent parce que le développement des chemins de fer a 
permis d'exploiter successivement les bois de régions 
qui étaient jusqu'alors restées inexploitées ; il faut néan
moins le considérer comme probable dans un avenir 
plus ou moins rapproché. On peut arriver de deux ma
nières à réduire la consommation des traverses : la 
première est de prolonger la durée des traverses en bois 
par les procédés d'injection, et la seconde de se servir 
du métal pour leur fabrication. 

Nous avons vu précédemment comment on cherche 
à prolonger la durée des traverses en bois, soit par l'in
jection, soitparle choix d'essences spéciales; mais la 
question n'est pas actuellement résolue d'une manière 
suffisamment complète pour que l'étude des supports 
métalliques n'offre pas un très sérieux intérêt. Les 
traverses métalliques sont peu répandues en France ; le 
réseau de l'État seul les emploie (il en possède actuel
lement sur environ 170 kilomètres). Mais en Allema
gne le développement des voies entièrement métalliques 
atteint 12000 kilomètres ; il s'élève en Suisse à 800 ki
lomètres et en Hollande à 600 kilomètres. En Asie, la 
moitié des voies est posée sur traverses métalliques. j°^>: 

Le seul type de traverses d'un usage courant en Eu
rope est le type Yautherin en forme d'auge renversée. 
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Fig. 164. 

Ces traverses, inventées par l'ingénieur français 
Vautherin vers 1860, ont été expérimentées en France 
notamment sur les réseaux du P. L. M. et de l'Est 
1867. Elles n'ont pas réussi et ne pouvaient réussir à 
vers cette époque ; le.prix élevé du métal ne permettait 
pas de leur donner les dimensions nécessaires pour 

.•v. qu'elles aient une bonne assiette et pour que les attaches 
^PV- ne finissent pas par se disloquer. Ces essais ont été 
' * \ " abandonnés en France mais continués en Allemagne 
,; v V6' :* par la Direction des chemins de fer d'Elberfeld^ qui 

^9'" \ "'\ est arrivée à rendre pratiques les traverses en métal en 
*P'n v

v" \ ' .leur donnant des dimensions analogues à celles des tra
verses en bois. Le bas prix de l'acier permet ac
tuellement de faire au prix de 140 à 170 francs la 

\ / / tonne des traverses de 2m 50 de longueur, de 0m 22 à 
0m 25 de largeur à la base, pesant 55 à 60 kilogs, et 
ayant une rigidité suffisante et une épaisseur convena-

I ble pour recevoir les attaches. Dans ces conditions, la 
s ' | j traverse coûte de 8 à 10 francs en chiffres ronds. 

j _ . . - L'expérience a conduit à modifier légèrement le type 
Vautherin. On a adopté successivement la traverse 
Hilf en forme de ( ^ avec une hauteur de 7cm à 

8cm puis une traverse en forme de / \ avec un 
bourrelet le long des arêtes inférieures: ce bourrelet 
a pour but de rendre la traverse plus résistante au choc 
des outils pendant le bourrage et d'augmenter le mo
ment d'inertie dans le sens vertical. C'est ce dernier 
type qui est aujourd'hui adopté presque partout. On 
emploie toutefois aussi en Allemagne, sur une assez 
grande échelle, la traverse Haarmàn, ou traverse en 
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forme de chapeau, *J L^ qui ne parait pas présen
ter de sérieux avantages. Une autre forme qui donne 
de bons résultats est la forme cannelée I L_J I (type 
Boyenval et Ponsard). Elle a l'avantage d'augmenter 
le moment d'inertie en reportant une portion du métal 
à la partie inférieure ; mais, pour diminuer l'excédait 
de poids provenant des âmes verticales, on est conduit 
à donner à ces dernières une épaisseur qui paraît insuf
fisante. 

Sauf en France, la traverse métallique est em
ployée exclusivement avec le rail Yignole, ce qui 
s'explique non seulement parce que le rail Yignole est 
le seul en usage en Allemagne et dans les pays voisins, 
mais encore parce que l'inconvénient de l'écrasement 
sous le patin du rail, qui est à craindre avec le bois, 
l'est peu avec le métal. Le rail repose sur la traverse, 
soit directement, soit par l'intermédiaire d'une selle. 
La selle est dans ce cas en forme de coin, c'est-à-dire 
que sa face supérieure est inclinée sur sa face inférieure 
de façon à donner au rail l'inclinaison normale. Lors
que le rail repose directement sur la traverse, la forme 
de cette dernière doit donner au rail l'inclinaison 
voulue. Primitivement, on employait des traverses 
courbes, mais elles avaient l'inconvé
nient d'offrir une mauvaise assiette, • """' 
et de se déformer suivant l'intensité du Fig. 165. 
bourrage en changeant de courbure. On emploie actuel
lement des traverses coudées, ho
rizontales dans leur partie média
ne, recourbées aux extrémités. Ce Fig. -îec. 
coudage est facile à obtenir avec l'acier doux en compri
mant la traverse dans une matrice. Mais ce type est 
encore sujet à la déformation. Il n'en est pas de même 
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"4i-

Fig. 167. 

du type Postjlans lequel la cour
bure est obtenue ou moyen d'un 
laminoir de forme spéciale qui 
donne une barre ondulée à section 
variable. Cette méthode permet 
en outre d'obtenir un renforce
ment de la table supérieure au 

droit du rail ; elle présente toutefois des inconvénients, 
car le laminage n'est pas très facile et le perçage des 
trous, pour être fait avec précision, exige plus de pré
cautions. 

( Les traverses sont fermées aux "extrémités par le ra
battement de la table supérieure, de façon à emprison
ner le noyau de ballast rendu compact par le bourrage. 
Ce noyau est souvent très solide et il adhère à la tra
verse au point que l'on peut quelquefois le soulever avec 
elle. De cette façon, c'est le frottement du ballast sur 

Me ballast qui résiste aux mouvements horizontaux. 
La forme des attaches du rail sur la traverse est très 

-variable. Elle peut se ramener à deux types : celui du 
boulon avec crapaud et celui de la clavette avec prison
niers. Le crapaud est une équerre dont un des côtés 
s'appuie sur la traversent dont l'autre est serré au 

Boule 

*l!? 

Crapaud 
plan supérieur plan inférieur 

O CC 

Fig. 168. 
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moyen d'un boulon sur le patin du rail de façon à l'em
pêcher de se soulever ; pour s'opposer aux mouvements 
transversaux, le crapaud porte à sa partie inférieure 
un talon qui pénètre dans une mortaise de la traverse. 
Le crapaud a l'inconvénient de laisser du jeu dans le 
sens horizontal. Il constitue cependant une bonne at
tache. 

Lorsqu'on emploie la selle, on la munit quelquefois à 
une de ses extrémités d'une double griffe qui saisit 

Fig. 169. 

d'une part le patin du rail et de l'autre la table supé
rieure de la traverse dans laquelle un trou est pratiqué 
à cet effet. On supprime ainsi le crapaud et le bou
lon dont la griffejouelerôle. 

Les prisonniers sont également des pièces qui sai
sissent à la fois le patin du rail et la table supérieure 
de la traverse. On les maintient en place, et avec eux 
le patin du rail, au moyen d'une clavette, pièce verti
cale en forme de coin qu'on chasse à coups de marteau. 

Fig. 170. 
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Cette attache est très simple et elle a l'avantage de s'op
poser a tout déplacement horizontal du rail. Le repro
che qu'on lui fait de se desserrer et d'être facile à enle
ver n'est pas fondé en réalité ; mais il faut beaucoup de 
précision dans la fabrication et les prisonniers pren
nent à lalongue un jeu qui rend leur remplacement né
cessaire. 

Les traverses métalliques se prêtent également à la 
pose sur coussinets. On\a employé en Angleterre sans 
succès le type "Webb; le coussinet, dans ce type, est com

posé de\rois pièces d'acier embouti 
rivées à la riveuse hydraulique sur 
la traversent formant une cham
bre dans laquelle le rail est mainte
nu par un coin. Le défaut de ce sys
tème est que les ri vetsy travaillent à 
l'arrachement des têtes plutôt qu'au 
cisaillement ; il n'a pas réussi. 

Au réseau de l'Etat français, on 
mploie tout simplement un coussinet ordinaire en fonte, 
xé au moyen de boulons à tête en forme de ohâ &aji de 

gendarme. L'embase porte en outre un talon qui pénètre 
dans une mortaise de la traverse et maintient le cous
sinet dans le sens transversal. Il y a cependant toujours 
un certain jeu comme dans l'attache à crapaud, mais 
cela n'a pas en fait une grande importance. La crainte 
exprimée par quelques ingénieurs qu'il ne se casse beau
coup de coussinets sur les traverses métalliques ne s'est 
pas réalisée ; il y a moins de ruptures de coussinets avec 
les traverses métalliques qu'avec les traverses enbois. 

Les avantages du coussinet sur les traverses mé
talliques sont les suivants. Le coin forme tampon et 
amortit les chocs; on est affranchi de la sujétion de 

Fig. 171. 
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déformer la traverse pour donner au rail son inclinai
son ; enfin on n'a pas à craindre l'usure de la traverse 
par son contact avec le patin du rail sous l'influence du 
sable silicieux. 
- Les types de traverses métalliques que nous venons 
de décrire sont les seuls qui soient entrés dans la prati
que courante en Europe ; il en existe un grand nombre 
d'autres qui ne diffèrent en général des précédents que 
par des détails, ou qui n'ont pas encore la sanction de 
l'expérience. 

Durée des traverses métalliques. — Il n'y a pas as
sez longtemps que l'on emploie les traverses métalli
ques dans de bonnes conditions pour que l'expérience 
permette de se prononcer sur leur durée. Cependant, 
selon toute probabilité, cette durée sera très grande 
et c'est là un des principaux arguments en faveur de 
leur emploi. Les traverses jouissent de la même immu-
• nité que les rails contre l'oxydation, tant qu'elles sont en 
service. Sauf dans des cas très rares où elles peuvent 
être attaquées chimiquement, comme lorsque le ballast 
est formé de scories de forge, ou dans des souterrains 
où séjourne de la fumée contenant des sulfures, c'est 
par les attaches que les traverses doivent périr. On a 
beaucoup discuté au sujet des chances de destruction 
qu'offrent ces attaches ; il vaut mieux essayer de se ren
dre un compte précis des efforts et des résistances. Les 
efforts transversaux exercés par les essieux sur les at
taches des rails ne paraissent pas dépasser 3000 kilogs 
normalement et dans des cas exceptionnels de 7000 ki
logs à 8000 kilogs. Examinons l'effet de ces efforts sur 
les traverses du type État français. Des expériences 
directes ont permis de reconnaître que les parois des 
trous ne commencent à se fendre que sous un effort 
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d'environ 12000 kilogs; avec le coussinet, le frotte
ment produit par le serrage des boulons doit suffire la 
plupart du temps pour faire équilibre aux efforts trans-

11 jversaux. Dans ces conditions, même avec une répéti-
! j Jtion indéfinie des efforts, les traverses doivent se main-
\ \ !tenir intactes. Certaines traverses ont éprouvé des rup

tures aux lumières. C'est en effet là le point faible. Les 
fissures qui se produisent ont surtoutpour cause un poin
çonnage défectueux; Sous l'influence de l'énorme pres
sion qu'ils éprouvent au contact du métal à percer, les 
poinçons se déforment peu à peu et il se produit des bavu
res qui déchirent les parois des trous ; on peut s'en assu
rer en examinant les traverses avant leur emploi : si les 
angles des trous sont trop vifs, et si ie perçage n'a pas 
été très soigné, on en trouve presque toujours dans les
quelles il existe des commencements de fissure. Avec 
un poinçonnage bien fait et une forme de lumières ra
tionnelle, cet inconvénient est moins à craindre et, en 
tout cas, on peut y remédier en forant de petits trous 
aux extrémités des fentes qui ont pu se produire ; cela 
suffit pour en arrêter la propagation. 

C'est au nombre des trains et non au nombre d'an
nées qu'il faut compter la durée des traverses métalli
ques, puisque c'est le passage des charges, et non le 
séjour dans le ballast, qui les altère. D'après les données 

I actuelles, les types satisfaisants pourront supporter le 
j passage d'au moins 150000 à 200000 trains; sur les 
alignes qui forment la très grande majorité du réseau 
/{/Français, cela correspondrait à une durée de 30 à 50 ans 
|et même plus. Avec des attaches bien étudiées et un 
perçage soigné, le chiffre de 200000 trains pourra, se
lon toute probabilité, être dépassé de beaucoup. Il y a 
actuellement, sur le réseau de l'État, des traverses qui, 
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après le passage deplusde 50000 trains sont absolument 
dans le même état qu'au moment de leur pose. On a égale
ment cité, au Congrès des chemins de fer de St-Péters-
bourg, des traverses posées sur le réseau Nord Empe
reur Ferdinand, en Autriche, depuis 1883 et qui ont 
supporté le passage de 80000 trains sans présenter la 
moindre trace d'usure du métal ou de déformation des 
trous. 

Avantages et inconvénients de la traverse métalli
que. — Les traverses métalliques ont pour avantages : 
leur durée, leurvaleur encore importante après_jiama. 
(0, 40 de la valeur primitive), leur plus grande résis
tance au ripage (puisque la résistance est alors le frot
tement du ballast sur ballast et non plus le frottement 
du bois sur ballast), l'économie de ballast résultant de i) 
leur insensibilité aux intempéries qui permet de ne pas 
les recouvrir, la facilité de les réemployer sans déchet -o 
en cas de dépose de la voie, enfin la conservation des 
éléments de la voie dans le même état, qui affranchit ; 
de toutes les sujétions telles que les resabotages, re-: 

tirefonnages et autres mains d'oeuvre que l'emploi] 
des traverses en bois rend souvent nécessaires au bout 

^ de six ou sept ans. La très longue durée des rails d'a
cier, jointe à l'accroissement constant de la vitesse et 
de la charge des essieux, augmente d'ailleurs l'impor
tance de l'inaltérabilité relative des traverses. L5insuf-i f 
fisance fréquente de l'assiette des traverses en bois vers! K • 
la fin de leur existence, l'altération des surfaces d'appui;' -
et le jeu que prennent dans les trous les tire-fonds et les 
crampons sont aujourd'hui des inconvénients beau- , 
coup plus sérieux qu'ils ne l'étaient autrefois, lorsque 
les vitesses et les charges étaient relativement faibles 
et les voies refaites à neuf tous les 20 ou 30 ans au 
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maximum. Il faut ajouter, toutefois, que si l'emploi du 
métal permet d'avoir des attaches beaucoup moins sujet
tes à se disloquer, lorsqu'elles sont bien étudiées, il 
supprime l'avantage, qu'offrent les traverses en bois, 
de permettre la réfection sur place du sabotage et du 
perçage dans des conditions peu coûteuses et avec une 
^perfection suffisante. 

,A Les inconvénients des traverses métalliques sont les 
\ suivants. D'abord ïeuiLprix est élevé; puis elles sont 
\ moins rigides que les traverses en bois, du moins avec 
les dimensions qu'on peut pratiquement leur donner ; 
elles ne s'accommodent pas d'un mauvais ballast, par
ce qu'alors le noyau ne tient pas ; elles peuvent se dé
former sous le passage des trains, si leur forme n'est 
pas bonne ; enfin elles ne paraissent pas indiquées pour 
les lignes exceptionnellement fréquentées puisque leur 
durée doit être comptée au nombre de trains, tandis 
que, au moins avec le rail à double champignon, la 
durée de la traverse en bois est à peu près indépendante 
de ce nombre. Il faut ajouter que l'injection soignée des 
bois augmente leur durée, et que les précautions prises 
pour améliorer les attaches, notamment celles des cous
sinets, et l'augmentation de la base de ceux-ci dimi-

i nueront dans l'avenir les mains d'oeuvre de resabotage, 
/ retirefonnage etc.; mais il est vrai aussi que le prix 
i des traverses en bois doit augmenter. 
; La conclusion de cette étude est qu'il ne faut pas 

avoir de parti pris pour ou contre les traverses métalli
ques ; leur emploi est subordonné à leur prix et aux 

/ conditions dans lesquelles on se trouve. Le prix de 
\ 10 francs parait ôtre un maximum qu'il ne faut pas dé-
" passe!1 "sensiblement, quand on fait la comparaison avec 
les traverses en chêne injecté qui reviennent entre 
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5fr. 50 et 6 francs. Au-dessous de 10 francs, il faut 
considérer qu'on peut faire avec les traverses en métal 
une économie de 2 à 3 francs sur le prix du ballast et 
le poids des coussinets. On peut presque sûrement 
compter sur un entretien plus économique, au moins 
à partir de la dixième année, sur les lignes dont la fré
quentation n'est pas exceptionnelle. 

L'opinion des ingénieurs de chemins de fer est loin 
d'être unanime au sujet des avantages et des inconvé
nients des traverses métalliques. Tandis que certains, 
surtout en Allemagûer estiment que la traverse en bois / 
a fait son temps et doit être remplacée dans un délai re
lativement court par la traverse métallique, d'autres 
condamnent au contraire celle-ci d'une manière abso
lue, ou tout au plus la reconnaissent admissible suv des.. -" 
lignes sans importance, à trafic réduit et à faible vitesse. 
L'absolutisme des premiers n'est pas justifié par h^ 
faits ; mais la condamnation prononcée par les seconds 
n'est pas mieux fondée. Si de pareilles divergences ont 
pu se produire, ce n'est pas seulement parce que la pas
sion ou tout au moins des considérations en dehors de 
l'ordre technique sont intervenues dans la discussion ; 
c'est aussi parce qu'on a attribué aux traverses métalli
ques les conséquences de mutes imputables à ceux qui 
les ont employées sans précautions suffisantes. Les deux 
grands défauts qui leur ont été reprochés, la production 

| rapide de tissures et le manque de stabilité, tiennent , 
j : surtout, à notre avis, à un perçage défectueux. Les 
I : fissures sont le résultat de l'altération des poinçons 
!| dont le métal en s'éerasant produit des déeliinires sur 
i! les bords des trous; le manque de stabilité provient des 

/ mouvements transversaux résultant, de l'inégalité 
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, -y \ Ide la largeur de la voie lorsque l'écartement des trous 
î ki'est pas rigoureusement constant. 

183. — Ballast. — Rôle du ballast. — Le ballast 
répartit les pressions sur la plateforme et donne à la 

\ voie une«assiette uniforme ; il doit être nécessairement 
•; perméable car, s'il renferme de l'argile, il se gonfle à 

l'humidité, et le bourrage ne se maintient pas ; sa per
méabilité facilite l'écoulement des eaux et diminue par 
suite la rapidité de la pourriture des traverses. 

Le meilleur ballast est celui qui peut faire sous la 
traverse un bloc incompressible et inattaquable à 

• l'humidité : la pierre cassée, le sable siliceux, le gra
vier rugueux, le mélange de sable et de gravier sont 
également bons. Chacun d'eux a ses partisans et ses 
adversaires ; mais il importe peu d'avoir un avis sur le 
meilleur ballast théorique, parce qu'il faut se contenter 
de celui qu'on trouve, pourvu qu'il soit bon. La pierre 
cassée, dure, non gélive, bien cassée, donne un ballast 
parfait ; mais elle coûte cher. La pierre cassée médiocre 
ne vaut pas le bon gravier, et la pierre cassée gélive ne 
vaut pas même le mauvais sable. Certains ingénieurs 
pensent qu'il faut un peu d'argile dans le ballast pour 
l'agglomérer ; en fait, il vaut mieux qu'il n'y en ait pas 
du tout ; elle rend le ballast hygrométrique, ce qui nuit 
à la stabilité de la voie, et elle facilite son aggloméra
tion en une sorte de béton qui rend le bourrage difficile, 

jet quelquefois impossible. L'important, c'est que lebal-
f last prenne de la consistance sous la traverse ; ainsi le 
ballast en galets ronds est toujours plus ou moins dan
gereux, car il facilite le ripage de la voie qui peut occa
sionner des déraillements. On peut quelquefois employer 
les laitiers de hauts-fourneaux qui donnent de bons 
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résultats quand ils sont vitrifiés. Il faut rejeter les gores 
ou granits en décomposition ainsi que le sable terreux. 

Il ne suffit pas que le ballast soit de bonne qualité au 
moment de son emploi ; il faut qu'il ..cojîiejpv^jcetta 
qualité. Aussi, du moment que la plateforme est un peu \ \ 
argileuse, elle^doit être soigneusement assainie. Sans // 
cela, l'humidité imbibe l'argile et îa rënd'môîlë ; le bal
last s'y enfonce au passage des trains, fait remonter la 
glaise qui s'y incorpore peu à peu, et on finit par n'a
voir plus qu'un mélange de ballast et de terre qui est 
détestable, parce qu'il n'est pas perméable et parce qu'il ^ • ' 'vVi ' 
empêche le bourrage de se maintenir. On a alors ce 
que l'on appelle des traverses dargeussç qui sautent au ; 
passage des trains et manquent de stabilité. Un bon -s 

entretien de la voie est presque impossible tant que la | 
plateforme n'est pas asséchée. j ^ 

Dans tous les cas, le ballast exige un entretien com- / I 4 - ^ 
me le reste de la voie. On a l'habitude de donner aux 
banquettes de chaque côté du rail une largeur d'un 
mètre ; cette largeur, plus que suffisante pour l'assiette 
de la voie, fournit une réserve pour les bourrages suc
cessifs que rend nécessaire l'onfouissage du ballast dans 
la plateforme. Cette réserve finit à la longue par s'é
puiser : sur les remblais élevés, ce fait se produit sou
vent dès les premières années ; il faut alors faire un re
chargement. Mais cela ne suffit pas : le ballast s'altère, 
la glaise remonte, le vent y apporte des matières ter
reuses, et, quelque soin, que l'on ait mis à enlever 
l'herbe, la végétation y forme de l'humus ; pour que la 
voie ne devienne pas mauvaise, surtout pour qu'elle 
puisse être entretenue avec économie, il faut, selon sa j ,p 
qualité* purger ou changer le ballast. On purge la pierre / i- y *j 
et le gros gravier en les passant à ia claie ; on ne purge / 
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pas le sable, mais on le remplace quand il est devenu 
terreux. Le ballast peut durer de quinze à trente ans, 
si la plateforme est convenablement assainie ; dans le 
cas contraire, le délai peut être beaucoup moindre. 

Le prix du ballast est très variable. Dans certaines 
ballastières de sable, on peut avoir ce dernier tout chargé 
pour 0 fr. 30 à 0 fr. 40 le mètre cube, ce qui, avec les 
frais accessoires (droits de carrière, ripage des voies, 
etc.), ne le fait pas revenir à plus de 0 fr. 50 ou 0 fr. 60 
en wagons. Dans d'autres cas, il faut enlever une forte 
découverte, suivre des veines peu épaisses, quelquefois 
draguer, et le prix peut s'élever à 1 fr. 50, 2 francs 
et même 2 fr. 50. La pierre cassée coûte générale
ment de 1 franc à 1 fr. 50 d'extraction et de 1 fr. 25 à 
2 francs de cassage, plus 0 fr. 35 pour chargement, 
soit une moyenne de 2 fr. 50 à 4 fr. 00 en ballastière. 
Avec le prix d'extraction on compte généralement les 
droits de carrière, c'est-à-dire les frais d'acquisition ou 
d'occupation temporaire des terrains dans lesquels on 
extrait le ballast. La plupart du temps ces frais sont 
très peu élevés, parce que le ballast se trouve en forte 
épaisseur dans des terrains de peu de valeur. Mais, dans 
les contrées où le ballast est rare, on est quelquefois 
obligé de l'extraire en. faible épaisseur dans des vallées 
riches, près d'habitations, etc. ; le droit de carrière 
peut alors s'élever à Ofr. 50 et même plus par mètre 
cube. Il faut ajouter le prix du transport ; celui-ci varie 
non seulement avec la distance, mais encore avec le 
profil de la ligne, et, si on est en voie exploitée, avec le 
nombre et la répartition des trains qui circulent ; on 
peut l'évaluer de 0 fr. 03 à 0 fr. 06 par mètre cube et 
par kilomètre. Enfin, on compte dans le prix du bal
last son déchargement et habituellement son emploi, 
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parce qu'il y a intérêt à faire faire les deux opérations 
parles mêmes hommes ; ces frais peuvent représenter 
de 0 fr. 30 à 0 fr. 60 par mètre cube. 

On voit que le prixdu ballast est très variable ; lors
qu'il s'agit de choisir celui-ci, on doit comparer non seu
lement les dépenses, mais aussi et surtout les qualités. Il 
faut avant tout avoir de bon ballast ; c'est à cette con
dition seulement qu'on peut avoir des lignes sur lesquel
les la circulation à grande vitesse soit tout à fait sûre et 
dont l'entretien ne soit pas coûteux. Pour cela, il ne 
faut pas hésiter à faire venir le ballast de très loin : le 
prix peut s'élever jusqu'à 6 francs par mètre cube sans . 
trop grever les dépenses de construction ou de renouvel- ! 
lement. Il faut se préoccuper du prix de revient total et de \ 
la qualité, mais non du prix de transport en particu
lier. Ce serait uneerreur que d'établir en principe qu'on 
ne peut payer du sable ou du gravier aussi cher que de la 
pierre cassée. Il vaut encore mieux payer 8 francs du bon 
sable ou du bon gravier qu'on fera venir par exemple de 
deux cents kilomètres de distance, que payer 4 francs 
de la pierre cassée tendre et gélive. 

%'à. ~ POSE DE LA VOIE. 

1 8 4 . — Képartition fies traverses. — L'espacement 

moyen des traverses varie, sur les lignes à voie normale, 
entre 0'" 70 et 1«». Il est naturellement d'autant moins 
grand que le poids du rail est plus faible et que le trafic 
est plus fort. Théoriquement, pour des voies destinées à 
supporter les mûmes charges, Pécarteinent des traver
ses devrait être en raison inverse du module de résis
tance— du rail ; il v a. comme nous l'avons vu.d'autres 

n ' 2 3 
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, raisons de rapprocher les supports avec les rails Vignole 
i à patin étroit, mais ces raisons conduisent également à 
; adopter un espacement d'autant moindre que le rail est 
plus faible. 11 faut tenïFoÔînpte non seulement du poids 
des essieux qui circulent sur la voie, mais aussi du nom
bre des trains et de leur vitesse ; aussi sur- le même ré
seau est-on conduit le plus souvent à faire varier le 
nombre des traverses par longueur de rail selon l'im
portance et le profil des lignes. On rapproche générale
ment les traverses dans les courbes de petits rayons ; le 
but que l'on poursuit dans ce cas est surtout de multi
plier les attaches et de diminuer la flexion transversale 
du rail. 

t Les traverses ne sont pas distribuées uniformément 
; sur toute la longueur du rail ; celles du joint sont tou

jours plus rapprochées que les autres: on réduit leur 
distance à O 60 environ. De nombreuses expériences, 
et surtout la pratique de l'entretien qui montre que le 
bourrage tient moins bien au droit du joint qu'ailleurs, 
permettent de conclure qu'avec les éclisses en usage 
jusqu'à ces dernières années cet espacement est trop 
grand : mais il est difficile de le réduire à cause de la 
gène qu'on éprouve à faire le bourrage entre des traver
ses trop rapprochées : on cherche plutôt la solution 
dans le renforcement des éclisses qui sont, comme nous 
l'avons dit, beaucoup plus fortes aujourd'hui qu'autre
fois. On fait néanmoins des essais intéressants pour ré-

-x duire la distance des traverses de joint : la Compagnie 
de l'Est les a rapprochées à 0m 40 ou 0m 45 ; pour faci
liter le bourrage, on taille alors un chanfrein sur deux 
traverses voisines du côté du joint, si elles sont en bois. 
Avec les traverses métalliques le chanfrein existe na
turellement dans les types les plus usités, et l'éclissene 
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sert plus qu'à empêcher les abouts des rails de s'écar
ter. L'expérience est trop récente pour qu'on puisse en 
tirer des conclusions fermes. 

Il résulte d'expériences faites à la Compagnie P.L.M., ; 

qu'il y a intérêt à diminuer non seulement l'écartement . 
des traverses de joint, mais aussi leur distance aux tra- .' 
verses qui les suivent immédiatement et qu'on appelle / 
traverses de contrejoint. 

1 8 5 . — J o i n t s para l l è l e s et j o in t s a l t ernés . — L e s 

joints sont dits parallèles, concordants ou cfèquerre 
lorsqu'ils sont situés au droit delà même perpendiculaire 

-—-—'—L —l MM tl-f-i— ŝ  ' 
y 

Fig. 172. — Joints parallèles. 

à l'axe de la voie. Dans les autres cas, ils sont alternés 
ou chevauchants, et se présentent alternativement à 
droite et à gauche de la voie. Le second système a 
l'avantage de rendre le roulement plus doux en suppri
mant la concordance des chocs produits par les roues 

Fig. 173. — Joints alternés. 

d'un même essieu au passage des joints, mais, quand 
les joints alternés sont placés à une traverse d'intervalle 

Fig. 174. — Joints alternés. 
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seulement, ils tendent à produire un mouvement de la
cet désagréable ; quand ils sont éloignés, par exemple 
d'une demi-longueur de rail, l'inégalité de répartition 
des traverses qu'ils exigent amène à la longue la défor

dination des rails. Presque tous les Ingénieurs de la voie 
(jsont aujourd'hui d'accord pour reconnaître la supério
r i t é des joints parallèles. 

186. — Pian de pose. — Le plan de répartition des 
traverses constitue le plan de pose. Il y a, sur presque 

f tous les réseaux, plusieurs plans de pose qu'on applique 
!/ smvjm^' importance"]^ 

symétrie par rapport au milieu du rail, cependant la 
Compagnie P. L. M. a adopté pour son rail de 47 kilogs 
une pose dissymétrique. On trouvera à la fin de ce vo
lume un certain nombre de plans de pose de différents 
réseaux français. 

1 8 7 . — I ia rgeur de la voie. — Il est très important , 

quand on parle de la largeur des voies, de définir si elle 
est comptée d'axe en axe des rails ou entre les bords 
intérieurs. En Algérie, où on voulait avoir une largeur 
uniforme, certaines voies ont lm 00 de largeur d'axe en 
axe; d'autres ont lm 06, parce qu'on a compté la lar
geur d'un mètre entre les bords intérieurs des rails. Il 
en résulte que le même matériel roulant ne peut pas cir

culer sur les deux catégories de lignes. Maintenant on 
§fprend l'habitude de compter la largeur entre les bords 
|injtérieurs_des rails. - - -
f La largeur de l™ 45, avec quelques variations assez 
faibles pour ne pas faire obstacle à la circulation du 
matériel roulant, est admise dans toute l'Europe, à 
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l'exception de l'Espagne et de la Russie : une confé
rence, réunie à Berne .pour arrêter les bases de l'unité 
technique des voies et du matériel de manière à per
mettre les échanges de machine et de wagons, a arrêté 
comme il suit les limites admissibles de l'écartement 
entre les bords intérieurs des rails : 

minimum 
maximum 

En France, la largeur est en général de lra 450 ; ' 
néanmoins, sur certains réseaux, on la réduit aujour
d'hui à lm 445 pour diminuer le jeu entre les bou
dins des roues et les rails. 

En Espagne, la largeur de la voie est de im 75 ; 
en Russie, elle est de lm 521 ; des raisons militaires 
ont seules déterminé ces choix. En Irlande, la voie a 
lm 68; mais l'Irlande est une île. 

En fait la largeur de voie de lm 45, sur laquelle il \ 
serait bien difficile de revenir, est excellente ; elle se 1 
prête aux plus grandes vitesses, permet l'emploi d'un f 
matériel roulant de bonnes dimensions et s'accommo
de d'une assez grande flexibilité dans les tracés. Il a 
existé en Angleterre une voie de 2m 135 construite 
par Brunel, sur la ligne de Londres à Bristol, qui fut 
prolongée dans les mêmes conditions dans le comté de 
Gornouailles et le pays de Galles ; les difficultés aux
quelles donnait lieu la nécessité d'un transbordement 
aux points de jonction avec les autres lignes ont con
duit la Compagnie du Great-Western, qui exploite ces 
lignes, à construire des voies mixtes, à trois rails, 
pouvant recevoir à la fois le matériel de la voie nor
male et celui de la voie large, puis à supprimer cette 
dernière. Il n'en restait au commencement de 1892 

lm435 
lm465 
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que 270 kilomètres, qu'on s'est décidé à faire dispa
raître d'un seul coup. Aujourd'hui la voie de 21U 135 
n'existe plus. 

188. — Surécartement.— Les roues des véhicules 
sont maintenues dans la voie par des boudins ou 
mentonnets qui font saillie sur le bandage à Tinté-
rieur et empêchent les roues de sortir des rails ; pour 
qu'il n'y ait pas frottement du boudin sur le rail, l'é-
cartement entre les faces extérieures des boudins est 
moindre que la largeur entre les faces intérieures des 
champignons des rails ; la différence ou jeu de la voie 
est de deux centimètres et demi à trois centimètres 
pour les bandages non usés et de cinq centimètres 
pour les bandages usés. Sur certains réseaux fran
çais et en Allemagne, on donne dans les courbes du 
surécartement, c'est-à-dire qu'on augmente la largeur 
de la voie pour faciliter l'inscription du matériel rou-

; lant; en général, au moins en France, on ne donne de 
\ surécartement que dans les courbes de rayon inférieur 
| à 500m et on ne dépasse jamais deux centimètres d'aug

mentation de largeur. Sur les réseaux de Paris-Lyon-
i Méditerranée, de l'Ouest et de l'Etat, qui représentent 

$ J plus de la moitié de la longueur du réseau français, 
$• ff on...ne donne pas de surécartement, et on s'en trouve 

bien. Les calculs sur lesquels on base l'utilité du sur
écartement ne sont pas exacts, parce qu'ils ne tiennent 
compte ni de l'orientation que peuvent prendre les vé
hicules, ni du jeu latéral et longitudinal des essieux. 
En fait, les expériences et les études théoriques fai-

jtes récemment sur la circulation des machines dans 
les courbes de petits rayons ont montré que le matériel 
n'éprouve aucune difficulté à circuler dans ces courbes 
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même sans surécartement, et on peut en concluro / / 
que si celui-ci peut être utile, ce n'est certainement / / 
que lorsque le rayon est inférieur à 30Om et même àj ,! 

250m . 

1 8 9 . — Inclinaison îïu rail sur la verticale, — Si 

la table supérieure du rail était horizontale et si les 
bandages des roues étaient tournés en forme de cylin
dres, les roues ne seraient guidées que par les boudins 
qui viendraient frotter contre les rails ; il en résulte
rait un mouvement de lacet nuisible à la voie et au / 
matériel. Pour éviter cet inconvénient, on donne aux ( 
bandages ujiâ.foxmâco^ia^ue; de cette façon, dès que 
l'essieu s'écarte de sa position' moyenne, comme les 
roues sont solidaires, celle qui tend à sortir de la voie 
roule sur un cercle de diamètre supérieur à celui sur 
lequel roule la roue opposée et le frottement qui en 
résulte ramène le véhicule dans la position médiane. 
La conicité facilite également le mouvement dans ^ 
les courbes parce que, la force centrifuge chassant le 
véhicule à l'extérieur, le roulement se fait sur des 
courbes de diamètres différents; toutefois, il inter
vient dans la circulation en courbes beaucoup d'autres 
éléments ; aussi ne s'est-on pas préoccupé d'augmenter 
la conicité lorsqu'on a été amené à diminuer les rayons 
des courbes. On a essayé de supprimer la conicité en 
Autriche à laWestbahn, il y a une trentaine d'années, 
et il en est résulté de nombreux inconvénients. -^ 

La conicité exclusivement adoptée en France est de 1 
i/20. Elle est dans certains pays portée à 1/16, mais j 
dans ce cas elle est certainement trop forte. y 

La conicité entraîne comme conséquence l'inclinai
son delà table supérieure du rail sur la verticale; en 
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effet, si cette condition n'était pas réalisée, 
la roue porterait seulement sur le rebord 
du champignon ; il y aurait tendance au 
renversement du rail et à la formation 
d'un creux dans le bandage. On est donc 
conduit à incliner le rail normalement au 
bandage. Dans la voie Vignole, le rail 
repose sur une surface inclinée ; dans la 
voie à double champignon, l'inclinaison 
résulte de la forme de la chambre du cous
sinet. Toutefois, comme nous l'avons dit 
plus haut, l'inclinaison du rail sur la ver

ticale a été supprimée dans la pose de la nouvelle 
voie en rails de 53 kilogs en Belgique, et il ne paraît 
pas jusqu'ici en résulter d'inconvénients graves. 

Fig. 175. 

19©. — Surhaussement du rail dans les courbes. 
— Dans les courbes, la force centrifuge tend à faire 
sortir les véhicules de la voie : ceux-ci sont guidés par 
les boudins et, si la voie était absolument fixe, les réac
tions qu'elle produit suffiraient pour les maintenir ; 
mais la résistance de la voie dans le sens transversal 
est limitée, et si aucune autre force ne contrebalançait 
l'effet de la force centrifuge, la voie pourrait céder et 
se riper. Il est facile de se rendre compte de cet effet. 

La force centrifuge est exprimée par — x ^ 
r x g R 

Prenons une vitesse de 2Qm par seconde (72k à l'heure) 

aujourd'hui atteinte et dépassée par les trains express; 

la force centrifuge due à une machine qui pèse 60 ton

nes avec son tender sera en chiffres ronds — ^ — . Dans 

une courbe de 500m, elle sera donc de 4\80. Or cette 
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force s'exerce presque en entier sur la première roue ; 
elle suffirait pour disloquer les attaches au bout de peu 
de temps et surtout pour déformer la voie, ce qui au
rait de grandes chances pour entraîner un déraille
ment. Pour supprimer cet effet, il suffit d'incliner la 
voie normalement à la résultante des charges et de la 
force centrifuge, de façon à ce qu'elle soit dressée non 
plus suivant un plan, mais suivant une surface conique 
dont les génératrices soient perpendiculaires à cette 
résultante. Cette inclinaison donnée à la voie s'appelle 
le devers et s'obtient par le surhaussement du rail ex
térieur dans les courbes. 

Le calcul du dévers pour une 
vitesse donnée se. fait très sim
plement d'après la condition que 
nous venons d'exprimer 

A A B _ 0 P 
On a g - g _ p - ^ 
AB représente le surhausse

ment ou dévers d. 

BG, qu'on peut confondre avec AC, est l'écartement 
de la voie e. 

PQ est la charge de l'essieu P . 

P v2 

Fig. 176. 

et 0 P la force centrifuge 
g R 

e v En introduisant ces notations, il vient : d 

ou, en remplaçant la vitesse v en mètres à la seconde 
par la vitesse V en kilomètres à l'heure 

e V2 _ 0,0118 V2 

( 3 , 6 ) 2 g R ~ R 

Telle est la formule théorique qui donne le dévers. 
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Mais tous les trains qui circulent sur une ligne don
n é e ne marchent pas à la même vitesse, et les écarts 

sont d'autant plus grands qu'il y en a de plus rapides, 
car une ligne où. circulent des trains de voyageurs à 
grande vitesse est toujours assez importante pour qu'il 
y passe aussi des trains de marchandises marchant à 
25 ou 30 kilomètres à l'heure. La vitesse d'un train en 
un point donné n'est d'ailleurs pas toujours la même : 
elle diffère selon qu'il est en retard ou non ; enfin la vi
tesse dans une courbe de rayon donné varie beaucoup 
selon qu'on est en pente ou en rampe. Si on se reporte 
au calcul précédent, il est facile de voir qu'un dévers 
exagéré doit produire sur le petit rayon un effet ana
logue à celui que produit sur le grand rayon l'absence 

f de dévers ou un dévers insuffisant. On_ne doit donc pas 
calculer les dévers, comme on le fait quelquefois7~eïr~ 
prenantpour V la vitesse maximum que les trains peu
vent atteindre. Il n'y a jamais à craindre qu'un train 
saute hors de la voie sous l'influence de la force cen
trifuge ; \œ^û^iïï~dev^rT8rpour objet~d'éviterr-ee-*©nt 

1 ^eslrîgâg^s) c'est-à-dire les déplacements transversaux. 
jÇleux-ci résultent de l'obliquité de la résultante des 
efforts par rapport au plan de la voie, ils peuvent se 
produire aussi bien sous l'influence des trains à faible 
vitesse, si le dévers est exagéré, que sous l'influence 
des trains à grande vitesse si le dé vers est insuffisant. 

5 II y a aujourd'hui chez les ingénieurs de chemins de fer 
S une réaction marquée contre les dévers exagérés. 

En raison des causes multiples dont dépend la valeur 
du dé vers, on peut être tenté de laisser aux agents de 
l'entretien le soin de le régler à vue d'après la fatigue 
apparente des rails. Cette pratique est mauvaise : s'il 
est toujours facile d'augmenter le dévers, c'est une très 
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grosse affaire que de le diminuer, parce qu'il faut dé
bourrer les traverses; de plus les agents ont toujours 
tendance à forcer les surhaussements et on arrive à 
avoir des dévers beaucoup trop forts. Il vaut mieux 
adopter des formules, pourvu qu'elles soient établies en 
tenant compte des considérations que nous venons d'in
diquer. 

Il n'y a guère que deux formules en usage. Les 
Compagnies du Midi, de l'Orléans et de l'Est appliquent 
la formule théorique ; mais les valeurs adoptées pour 
la vitesse V sont différentes. Sur les réseaux Paris-
Lyon-Méditerranée, du Nord, de l'Ouest et de l'Etat 

V 
on applique la formule d = -^ en donnant pour valeur 

à V la vitesse de marche, c'est-à-dire la vitesse 
moyenne du train le plus rapide qui circule sur la ligne. 

y 
La formule théorique et la formule d = - ^ - donnent le 

même dévers pour Y égal à 84 kilomètres ; la diffé
rence des valeurs qu'on en déduit est maximum pour 
Y = 42 kilomètres, et le rapport de ces valeurs est 
alors égal à 1/2. Il y a d'autant moins d'inconvénients 
à forcer le dévers que V s'éloigne moins de la vitesse 
minii/ium qui est à peu près uniformément, sur toutes 
les lignes, de 15 à 25 kilomètres; c'est ce motif qui 
fait préférer par beaucoup d'ingénieurs la formule li
néaire à la formule parabolique. 

Quelle que soit la formule adoptée, il convient, sur 
les lignes à double voie, de modifier la valeur de_Y sur 
les déclivités selon que la courbe est en pente ou en 
rampe dans le sens de la marche des trains, car les vi
tesses effectives peuvent varier, suivant le sens, de 
50 0/0 ; sur les lignes à voie unique les écarts sont les 
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mêmes, mais comme la voie se présente alternative
ment aux trains en rampe dans un sens et en pente 
dans l'autre, il y a diminution de la vitesse minimum 
en même temps qu'augmentation de la vitesse maxi
mum, et la moyenne est la même qu'en palier. Dans 
tous les cas on limite en général la valeur du dévers à 
15 ou 16 centimètres ; au delà de cette hauteur, il est 
difficile à maintenir. 

A moins que les terrassements n'aient été réglés sui
vant le dévers, il faut toujours prendre celui-ci sur le 

Fig. 177. 

grand rayon, c'est-à-dire surélever le rail extérieur 
en laissant le rail intérieur à son niveau normal. Au
trement, l'épaisseur du ballast sous les traverses est 
diminuée au droit du petit rayon, et cela est mauvais, 
car il n'y en a déjà que la quantité strictement néces
saire. Si les terrassements sont réglés suivant le dévers, 
avec l'axe à niveau, on pose la voie parallèle à la plate
forme. 

Sur les lignes à voie étroite, les dé vers se calèulent 
comme pour les lignes à voie large, mais en réduisant 
leur valeur dans le rapport des largeurs de la voie. On 
s'en rend compte immédiatement en se reportant à la 
formule théorique. 

1 9 1 . — Raccordement «lu «levers. — On lie peut 

passer brusquement du niveau du rail en alignement 
au niveau surélevé en courbe ; il faut un raccordement. 
Ce raccordement s'obtient au moyen d'un plan incliné ; 
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Fia. 178. 

il n'y a pas à cet égard de règle gé
nérale et celles qu'on suit sont très 
variables: les uns font le raccor
dement avec une pen^te^ûtastajote, 
les autres le font sur uneJo^^ujaiiK. 
cojusiajite ; les uns le font entière-
m^ni^u^Falignement de manière 
à ce que le dévers soit complet à 
l'entrée de la courbe, d'autres en-
tièrement sur htcourbe. d'autres J / 

enfin moitié sur l'une moitié ...sur "7 Çj 
l'autre. En Allemagne et en Au
triche, il est de règle de prendre ïe 
dévers entier sur l'alignement droit i 

sur une longueur égale au moins à 200 fois le surhausse
ment, ce qui représente une pente de 0,005 par mètre; 
en France, on admet dans plusieurs Compagnies qu'il" 
ne faut pas, autant que possible^épas&ar ïa pente île 
2mm. ; mais on est souvent obligé d'aller aujjeià-dans 
les lignes de montagne, parce' qu'on a alors de forts" 
dévers et des alignements très courts. Il est du reste 
logique de faire décroître la pente à mesure que la vi
tesse augmente ; un véhicule met le même temps pour 
gagner un dévers donné en rampe de 0,005 en mar
chant à 30 kilomètres à l'heure, ou en rampe de 0,002 
en marchant à 75 kilomètres à l'heure. La situation 
est la-même dans les deux cas au point de vue des chocs 
supportés par le matériel et par les voyageurs. 

Il paraît rationnel de substituer au passage brusque 
de l'alignement à l'arc de cercle, une courbure pro
gressive delà voie de manière à établir la continuité 
entre le rayon infini de l'alignement et le rayon fini de 
la courbe. Il est naturel de se poser la condition que le 
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1, dévers soit, en chaque point, proportionnel au rayon de 
;" ( courbure de telle façon qu'il corresponde toujours à 
' l'application de la formule de la force centrifuge. Si de 

: plus on admet qu'il croisse suivant une pente uniforme 
et qu'il soit par conséquent proportionnel à la longueur 
de la courbe de raccordement, l'équation de cette 
courbe résultera de l'intégration de la formule. ^ 

(1) > 4 = constante. 

/(>+€)' 
L'intégrale est de la forme. 

y = m x3 (1 + a x4 + b x8 + c x12 -f- .....) 

M. de Leber *, qui en a fait une étude complète, a donné 
à la courbe qu'elle représente le nom de radioïde. En 
négligeant dans le second membre de l'équation les 
termes qui suivent le premier, on obtient une parabole 
cubique qui peut, entre certaines limites pour chaque 
valeur de m remplacer la radioïde. On obtient direc
tement cette parabole, comme on l'a fait jusqu'à l'étude 
de M. de Leber, en prenant pour le rayon de courbure 

d2 y 
la valeur approximative-.—^-et en substituant les 

valeurs des abscisses aux valeurs des arcs développés 
de la courbe. 

L'équation se simplifie alors, elle devient 

1. Calculs des raccordements paraboliques dans les tracés de che
mins de fer, comprenant de nombreuses tables numériques et la théo
rie complète des courbes à considérer en plan et en profil, par Maximi-
lien de Leber. ,—-



VOIE PROPREMENT DITE 367 

X 

y 
= constante 

d x! 

et donne par intégration : 
K x3 

y 6G 
f C' x + G' 

ou en prenant pour origine des coordonnées l'origine 
de la courbe et pour axe des x la tangente à cette courbe 

x3 

y = -~-/T. G pourra se déterminer par la condition que 

le rayon de courbure soit le même pour la parabole 
et l'arc de cercle à leur point de contact. On aura 
donc en appelant x et y les coordonnées de ce point 

1 _G 
x R 

d2y 
d o 

G = R x. 
d 

La pente sur le raccordement sera égale à—en ap

pelant s la longueur de l'arc de parabole rectifié : en 

remplaçant s par x qui en diffère peu, on aura 
^ R 

P = T r " 
Le raccordement parabolique se prête donc à l'em- Ji 

ploi d'un «devers quelconque, et la pente est constante Âg^Z^i 
sur une même ligne lorsque le dévers en est calculé ~T 

pour une même vitesse dans toutes les courbes.. 
Pour réaliser le raccordement parabolique il faut 

déplacer soit l'arc de cercle du côté de sa concavïfë soit 
l'alignement en sens inverse. Lorsque le déplacement 
ne dépasse pas 0,20 environ et qu'il n'existe pas d'ou
vrage d'art sur la longueur qu'il occupe, il s'obtient 
par un simple règlement des terrassements ; mais, en 
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cas contraire, il devient nécessaire d'en tenir compte 
dans le tracé, ce qui est une sujétion. En outre la lon
gueur du raccordement augmente avec la distance re
lative de l'arc de cercle et de la ligne droite, et les dif
ficultés du dressage de cette courbe à rayon variable 
deviennent de plus en plus grandes à mesure que sa 
longueur augmente. D'un autre côté, il ne faut pas 
que le raccordement soit trop court, parce qu'alors la 
pente serait exagérée. Enfin la parabole cubique n'est 
qu'une solution approximative de la question, elle n'est 
suffisamment exacte que dans certaines limites. Pour 
remédier aux différents inconvénients que nous venons 
d'indiquer on pourrait admettre une longueur uniforme 
pour le raccordement, mais il faudrait dans ce cas 
faire varier G avec le rayon des courbes, ce qui ne per
mettrait plus l'emploi facile de tables pour le tracé. Il 
vaut mieux, comme on a l'habitude de le faire n'avoir 
qu'une seule valeur de G pour chaque ligne ou au moins 
pour chaque section de ligne, mais en la choisissant de 
manière à éviter les inconvénients que nous avons si
gnalés plus haut. 

M. de Leber a montré qu'en donnant à G les valeurs 
en progression géométrique 750, 1500, 3000, 6000, 
12000, 24000, on peut satisfaire aux nécessités de tous 

^s.tracés. L'emploi de ces constantes ' permet de ne 
epaSser pour les raccordements, sauf dans des cas__ 

exceptîôïïîiëîs7 t)m"50^pour •I^"d^a^emenQj^tif_de_ 
la droite et diTïïëFcTè au point de tangenclTsur les li-
gnes à voie large, et 0m 40 sur les lignes à voie étroite 

'N-

1. Le Congrès des chemins de fer de St-Pétersbourg en 1898 a r e 
connu, dans une de sus conclusions, que l'emploi de ces constantes 
peut répondre à tous les besoins de la pratique. 
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dont les rayons peuvent descendre à 100m et au-des
sous. 

Sauf dans le cas où il est seulement de quelques cen
timètres, le déplacement relatif de l'alignement et de 
l'arc de cercle n'est possible que si le raccordement pa
rabolique a été adopté avant la construction de la li
gne ; pour les lignes déjà construites, on a cherché ce
pendant aie rendre applicable. Dans ce cas, la solution 
usitée jusqu'à ce jour consiste à réduire, dans le voisi
nage du point de contact, le rayon de l'arc de cercle 
d'une fraction qui ne dépasse pas l/S^ïïë^manière 
à reporter ce point en dedans de la courbe et à per
mettre ainsi l'interposition de la parabole. M. de 
Leber a remplacé cette construction par l'emploi d'un 
arc de parabole du troisième degré intercalé entre l'arc 
de cercle et le raccordement tracé dans les conditions 
ordinaires; on peut ainsi n'avoir à déplacer la courbe 
que sur une longueur qui ne dépasse pas 70 à 75 mè
tres. 

L'emploi des raccordements paraboliques est très ré
pandu et a été recommandé en France par une circu
laire ministérielle du 28 juin 1879. Il ne faut néan
moins pas s'en exagérer l'importance. On peut sans 
raccordements paraboliques faire de bonnes entrées de 
courbes pourvu qu'on apporte au dressage un soin suf
fisant. 

1 9 2 . — Organisation d'un chantier de pose dévoie». 
— Lorsqu'il s'agit d'établir une voie neuve, on procède 
par avancement. Le matériel amené par wagons jus
qu'à l'extrémité de la voie déjà posée est porté à bras 
d'hommes jusqu'au lieu de son emploi. Cette main-
d'œuvre porte le nom de coltinage. Dans quelques cas 
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spéciaux, comme lorsque le matériel vient de très loin 
par trains d'une très grande longueur, il peut y avoir 
intérêt à établir une voie de chantier le long de la 
voie principale, de façon à supprimer le coltinage : ce 
procédé a été employé par le (xénéral Annenkof pour 
le chemin de fer transcaspien. 

Les traverses, entaillées s'il s'agit de rails Vignole, 
munies.de leurs coussinets s'il s'agit de rails à double 
champignon, sont posées sur la plateforme, puis exac
tement mises en place au moyen d'une règle sur la
quelle est tracé le plan dépose. Cette opération s'ap
pelle le travelage. 

On pose alors les rails en ayant soin d'interposer de 
petites cales en fer pour régler le jeu aux joints, de 
telle sorte que, chaque rail puisse se dilater librement 
sous l'influence des changements de température. 
Dans les courbes, la différence de longueur des deux 
files de rails est rachetée au moyen de rails plus courts 
de 0m 04 ou de 0m 10 que les rails de longueur nor
male et qui sont répartis régulièrement dans une 
proportion fixée à l'avance suivant le rayon de la 
courbe. 

Les éclisses sont seulement fixées d'abord par deux 
boulons qu'on ne serre pas à fond. Pour la voie à 
coussinets, on installe les coins sans les serrer; pour la 
voie Vignole, on enfonce légèrement les crampons ou 
tirefonds, puis on fait un dressage de la voie en la r i 
pant avec une pince. Malgré cette précaution, la voie 
qui repose sur la plateforme est très mal réglée en 
plan et en profil, et les rails, surtout s'ils sont de grande 
longueur, risqueraient de se fausser s'ils restaient 
longtemps ainsi. Aussi est-il utile que l'atelier de bal-
lastage suive d'aussi près que possible l'atelier de pose. 

munies.de
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Il est quelquefois difficile d'obtenir ce résultat, mais on 
doit s'efforcer d'y arriver. 

Le ballast apporté est répandu sur la plateforme par 
couches successives de façon à relever la voie en plu
sieurs fois. Quand la voie est parvenue à son niveau 
normal, on procède à un dressage plus soigné en la ri
pant aux endroits où elle présente des irrégularités. 
Puis on enfonce les attaches ou les coins, on achève 
l'éclissage et on procède au bourrage définitif. Il est 
préférable de ballaster la voie en première couche 
avant la pose des rails, lorsqu'on le peut, comme cela 
arrive lorsqu'il s'agit d'établir une seconde voie à côté| • 
d'une voie existante. - X-f; 

Lorsqu'on doit renouveler une voie ancienne, on :-
procède par coupes. On choisit, pour faire la coupe, 
le plus long intervalle entre deux trains successifs dont 
on puisse disposer dans la journée et on détermine la 
longueur que l'on peut renouveler pendant cet inter
valle d'après le nombre d'ouvriers dont on dispose, en 
tenant compte de la préparation du travail. On doit 
préalablement répandre le matériel neuf sur les bords 
de la voie, dégarnir le ballast à cinq centimètres au 
dessous des traverses, enlever deux boulons à chaque 
paire d'éclisses et desserrer les deux autres. Bien 
entendu, sur les parties de voie qui ont été dégarnies 
et dont l'éclissage a été desserré, les trains ne doivent 
marcher qu'à une vitesse réduite. 

La coupe consiste à déposer la voie existante en reje
tant Te màtérièi'sur les accotements ou sur les talus, 
et à poser le matériel neuf comme il a été dit ci-dessus. 
On se contente d'un bourrage sommaire qu'on complète 
dans les intervalles des trains suivants ; en attendant 
que la voie soit parfaitement bourrée, on ne laisse 
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passer les trains qu'à faible vitesse. Lorsque là longueur 
des nouveaux rails diffère de celle des anciens, on rac
corde la voie nouvelle avec la voie ancienne au moyen 
de bouts de rails coupés ou de simples cales. 

193. — Pose de la voie sur les ouvrages d'art mé
talliques. — Il faut autant que possible, sur les ouvra
ges d'art métalliques, éviter la pose sur longrines. ; avec 
celles-ci la voie n'est entretoisée que d'une manière 
insuffisante et les rails peuvent s'écarter; en outre, 
lorsque l'ouvrage est long, il est très difficile de remé
dier aux imperfections de nivellement. Les irrégulari
tés d'écartement arrivent surtout lorsque leslongrines 
sont fixées par des boulons qui les traversent : ceux-ci 
finissent toujours par prendre du jeu. Lorsqu'on est 
forcé d'adopter les longrines, il est préférablejle les 
maintenir aumoyend'étriersou d'équerres, placéîïaté-
ralement et rivés sur les entretoises ou les longerons 
du pont ; lorsqu'on emploie des étriers, ils doivent être 
assez larges pour ne pas s'incruster dans le bois. Dans 
les deux cas la longrine doit s'ajuster exactement, sans 
jeu, dans le vide existant entre les côtés de l'étrier ou 
les équerres. Il vaut encore mieux ne pas rompre la 

l continuité dans la pose, et employer, sur les ouvrages 
| d'art, les traverses en bois ou en métal. Au point de 
vue de la voie, il y aurait intérêt à mettre une couche 
de ballast sur le tablier des ponts métalliques ; on ne le 
fait pas à cause de l'augmentation de poids mort et du 
supplément de hauteur qui en résulteraient. Il faudrait 
que le ballast eût une épaisseur suffisante pour que le 
bourrage se maintint malgré les trépidations" causées 
par le passage des trains. 

Sur les^ponts métalliques de grande longueur, la 
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voie suit les mouvements de dilatation des poutres : le 
joint placé à chacune des extrémités de l'ouvrage 
éprouve alors des variations de largeur considérables. 
Pour éviter qu'il ne se produise une solution de conti
nuité, on emploie dans ce cas des appareils spéciaux, 

Y ^ 
:x. 

Fig. 179. 

dits appareils de dilatation, formés de deux rails carrés 
entaillés chacun sur la moitié de sa largeur et juxta
posés de manière à pouvoir glisser l'un contre l'autre. 
Ces rails sont reliés par des boulons ; les trous à tra
vers lesquels passent les boulons sont ovalisés pour 
permettre le mouvement relatif des deux pièces. Au 
besoin, on place plusieurs de ces appareils à la suite 
les uns des autres. 

1 9 4 . — Pose «le la voie des tramways sur les accote
ments des routes. — Les t r amways établis sur les 

accotements des routes sont posés sur traverses et bal
last comme les voies ordinaires. Autrefois, on exigeait 
une bordure en pierre sur le bord de l'accotement. Au
jourd'hui, on se contente de la faire en gazon et il est 
bon, dans ce dernier cas, d'implanter de loin en loin, 
dans la bordure, de grosses pierres qui forment chasse-
roues. Pour l'écoulement des eaux, on établit un cani
veau continu ou bien on ménage de distance en distance 
dans l'épaisseur du ballast et transversalement des 
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pierrées ou de petites buses d'au moins Om 20 à Om 25 
de diamètre. Ce système est bien préférable à celui des 
saignées pratiquées entre les traverses, qui ont l'in
convénient de diminuer la stabilité du ballast. 

§ 4. — SYSTÈMES DIVERS DE VOIE. 

195. — Rails Bariow. — Les rails Barlow sont des 
rails creux à fort moment d'inertie transversal, desti
nés à reposer directement sur le ballast et à faire à la 
fois office de rails et delongrines. Ils ont été essayés en 
grand sur le réseau du Midi. Les rails ont péri très 
rapidement par dessoudure du fer, et il a fallu les reti

rer des voies bien avant qu'ils 
fussent usés. Des essais faits 
en Angleterre n'ont pas été 
non plus satisfaisants, et le 
rail Barlow est abandonné de
puis longtemps. Fig. 180. 

196. — Bail Hrtrttvicii — Le rail Hartvv ich est com
me les précédents un rail-longrine, mais il a la forme 
d'un Vignole très haut et très rigide. Il est d'un la
minage facile et oifre une bonne assiette ; les deux-files 
de rails sont entretoisées par de longs boulons à quatre 

écrous. Ce système n'a pas réussi : il est 
vrai que, dans le but d'économiser le 
ballast, l'inventeur avait imaginé un 
mode de pose qui consistait à enfermer 
le ballast dans deux fossés longitudi
naux, ce qui rendait ainsi impossible 
l'assainissement de la voie. On n'a pas 
complètement renoncé au rail Hartwich 

Fig. 181. 
Rail Hartwich. 
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SSwi 
m% 

Fig. 182. 

en Allemagne ; on l'emploie sur les voies secondaires, 
mais en établissant des drains au-dessous du ballast ; 
dans ces conditions, il offre encore les inconvénients 
des voies sur longrines dont nous parlerons plus loin, 
avec une aggravation résultant de l'insuffisance de la 
largeur de la base. 

19T. — voies sur longrines. — Les longrines en 
bois ont été essayées en Angleterre, concurremment 
avec les traverses, au début des chemins de fer. Elles ont 
été notamment défendues par Brunel. Cet ingénieur a 
donné son nom à un rail spécialement applicable à la 
voie sur longrines, qu'il avait étudié en vue de suppri
mer le porte-à-faux du champignon et d'augmenter la 
surface d'appui. Le rail Brunel a disparu aujourd'hui ; 
on l'emploie encore toutefois fréquemment sur les pla
ques tournantes, à cause de la facilité de son assemblage 
avec les pièces métalliques et de 
son peu de hauteur. On a égale
ment employé avec les longrines en 
bois les rails Vignole et les rails à 
coussinets. 

La voie sur longrines métalliques avec rails Yignole 
a été, il y a quinze ans environ, en grande faveur 
en Allemagne. La longrine Hilf notamment a eu de 

Fig. 183. 



376 • DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE VI 

nombreux partisans. Elle avait primiti
vement une section en forme d'auge ren
versée avec nervure médiane ; mais on 
n'a pas tardé à supprimer cette nervure 
qui, sans augmenter sensiblement la 
rigidité, gênait beaucoup pour le bour-

Fig. 184. rage. La longrine Haarmann, ou lon-
grine à chapeau, a une forme un peu 

,—)P"~Hi—, différente ; c'est celle que nous avons 
Fig. 185. indiquée précédemment, sous le même 

nom, pour les traverses. Il y a eu jusqu'à 7 et 8000 ki
lomètres de voies sur longrines en Allemagne, mais au
jourd'hui on y renonce presque partout. 

Le grand argument invoqué en faveur des longrines 
par leurs partisans est qu'elles supportent le rail sur 
toute sa longueur et par conséquent doivent donner un 
roulement meilleur ; mais elles ont des inconvénients 
très graves. Il est difficile de les entretoiser assez soli
dement, à moins de dépenses considérables ; on n'obtient 
jamais un bourrage bien régulier; l'inclinaison de la 

résultante des forces qui agissent 
sur le rail entraîne des pressions 
excessives sur le ballast, ce qui 
amène facilement le débourrage ; 
l'éclissage est toujours difficile. 

Mais le défaut capital et qui, à notre avis, entraîne 
la condamnation do la voie sur longrines est le sui
vant : les longrines forment deux massifs imperméa
bles qui emprisonnent le ballast et rendent impossible 
un bon assainissement. Au moment des gelées, la con
gélation de l'eau contenue dans le ballast peut provo
quer la dislocation de la voie sur une grande longueur. 

A 
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f 98. ~ Voie sur dé» en pierre. — La voie sur ap
puis discontinus constitués par des dés en pierre est 
encore employée en Bavière dans des voies accessoires 
de gares. Elle est admise dans les conventions techni
ques de l'Association des chemins de fer Allemands. 

*9S>. — Voie sur cioeheg. — Une autre variété de 
la voie sur appuis discontinus est la voie sur cloches. 

Véntm • Co"P° 

Fig. '187. 

Le rail repose sur une série de cloches en fonte reliées 
transversalement par des barres de fer et dont chacune 
emprisonne un bloc de ballast à section circulaire ou 
elliptique. Les cloches jouissent de l'une des propriétés 
caractéristiques des traverses, qui est de permettre de 
constituer dans le ballast une série discontinue de blocs 
de bourrage ; ces blocs ont même une plus grande lar
geur que dans la voie sur traverses. Mais le point faible 
du système est l'entretoisement qui n'est pas suffisam
ment rigide. Ce type porte le nom de cloches Livesey ; 
il est assez employé aux Indes. 
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§ 5. — DÉPENSES D'ÉTABLISSEMENT DE LA VOIE. 

soo. — Les tableaux suivants font ressortir les prix 
de revient par mètre courant de voies normales de 
divers types. Ils sont établis d'après les prix unitaires 
moyens ci-après : 

Traverses en bois . . . 5 fr. » la pièce 

Ï#ils 170 » » la tonne 

clisses 210 » » id 
Boulons d'éclisses . . . 400 » » id 
Coussinets . . . . . . 135 » > id 
Tirefonds 425 » » id 
Coins en bois 0 » 09 la pièce 
Coins métalliques . . . 0 » 38 id 
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Pr ix d e s Voies courantes de d i v e r s types . 

CHEMINS DE FER DE PARIS A LTON ET A LA MÉDITERRANÉE 

Voie Vignole avec rails de 1 2 m 0 0 de 47 k 250 le mètre courant. 

DÉSIGNATION DES PIÈCES 

Traverses en bois 
Rails (par mètre) 
Paires d'éclisses cornières. . 
Flasque d'arrêt 
Boulons d'éclisses 
Rondelles Grover pour bou

lons d'éclisses 
Selles à talon P. M 
Tirefonds sur les traverses 

de contre-joint 
Tirefonds sur les traverses 

intermédiaires 

POSE AVEC 16 TRAVERSES 

Poids 

de 

l'uni lé 

47k250 
35.060 

» 
0.760 

3.000 

0.420 

0.400 

Pr i i 
de 

la pièce 
ou du 

kilogr. 

5{00 
0.17 
0.21 
0.60 
0.40 

0.056 
•0.185 

0.425 

0.425 

Nombre 

de 

pièces 

16 
24 
2 
4 

14 

14 
32 

16 

112 

POIDS 

1.134k000 
70.120 

» 
10.640 

96.000 

6.720 

44.800 

Soit pour 12 mètres 

Soit par mètre courant de voie.. . . 

Produits 

80.00 
192.78] 
14.73 
2.401 
4.26 

0.781 
17.76 

19.041! 

334.61 

27. 

CHEMINS DE FER DU NORD 

Voie Vignole (avec rails de 43k le mètre courant). 
Le mètre courant de voie 23 ir. 08. 

CHEMINS DE FER DE L'EST 

Voie Vigno le (avec rails de 44k le mètre courant). 
Le mètre courant de voie 2;i fr. 90 
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CHEMINS DE FER DE L'OUEST 

Voie à double champignon avec rails de 12m00 de 44k000 
le mètre courant. 

DÉSIGNATION DES PIÈCES 

POSE AVEC 18 TRAVERSI 

i 

POIDS 

]S 

DÉSIGNATION DES PIÈCES Poids Prix 
de 

Nombre 

TRAVERSI 

i 

POIDS 
de la pièce de Produits! 

l'unité ou du 
kilogr. pièces TOTAL 

Traverses » 5.00 18 » 90.001 
Il Rails (par mètre). . 44"000 o.n 24 1.056k000 179.52 

Paires d'éclisses.. . 17.000 0.21 2 34.000 7.14 
Il Boulons d'éclisses de 25 ra/»'. 0.720 0.40 8 5.760 2.30 
Il Coussinets en fonte. 0.435 36 572 ..400 77.27 
Il Tirefonds de 0m140. 0.370 0.425 108 39.960 16.98 
Il Coins métalliques.. s 0.38 36 » 13.68 Il Coins métalliques.. 

Soit pour 12 mètre 

» 

386.89 

Il Coins métalliques.. 

Soit pour 12 mètre 

voie.. . . 

386.89 

Il Coins métalliques.. 

Soit par mètre courant de voie.. . . 32.24 

CHEMINS DE FER DE L'ÉTAT 

Voie à double champignon (avec rails de 40k le met. courant). 
Le mètre courant de voie 23 fr. i 

CHEMINS DE FER D'ORLÉANS 

Voie à double champignon (avec rails de 42k le met. courant). 
Le mètre courant de voie 29 fr. 23 

CHEMINS DE FER DU MIDI 

Voie à double champignon (avec rails de 37k600 le mètre courant). 
Le mètre courant de voie 23 l'r. 71 
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Pour les chemins de fer économiques, si on adopte 
les prix unitaires moyens ci-après, qui, pour les rails et 
le petit matériel sont naturellement un peu plus élevés 
que les précédents : 

Traverses en bois l i a i 1^1 OV/O CilJ. XJ\JLt3 

Rails . . 190.00 la tonne 
Eclisses . . . . . 210.00 id 
Boulons d'eclisses . . 425.00 id 
Tirefonds . . . . . 450.00 id 
C o u s s i n e t s . . . . . 150.00 id 
Coins en bois . 0.09 la pièce 

Les prix du mètre courant de voie sont les suivants : 

1° Société Générale des Chemins de fer économiques. 

Voie Vignole (avec rails de 25 kil. pour voie de 1 m. 44) 
Le mètre courant 14 fr. 28. 

Voie Vignole (avec rails de 20 kil. pour voie de 1 m. 00). 
Le mètre courant 12 fr. 62. 

2° Compagnie des Chemins de fer départementaux. 
Chemins de fer de la Corse. 

Voie à double champignon (avec rails de 22 kil. pour voie de 1 m. 00). 
Le mètre courant 16 fr. 98. 

3° Compagnie française des chemins de fer à voie étroite. 
Tramways de Loir-et-Cher. 

Voie Vigno le (avec rails de 15 kil. pour voie de 1 m. 00). 
Le mètre courant 10 fr. 08 



CHAPITRE VII 

APPAREILS DE VOIE 

SOI. — Changements de voie. — Il est impossible 

d'exploiter une ligne sans avoir des communications 
permettant de faire passer les wagons d'une voie sur 
une autre. Les appareils qui permettent aux véhicules 
et aux trains de s'engager à volonté sur une des deux 
voies auxquelles ils sont reliés s'appellent des change
ments de voie ou simplement, du nom d'un de leurs élé
ments, des aiguilles ; ce sont en réalité des bifurcations 
de voie. 

L'appareil le plus simple, celui qui a été imaginé au 
début, et qui sert encoTë~quelquefois dans les voies de 
travaux ou pour établir des installa
tions de fortune, est composé d'un élé
ment de voie formé de deux bouts de 
rails articulés d'un côté sur la voie 
unique et entretoisés à l'autre extré
mité de façon à maintenir leur écar-
tement. Cet élément de voie peut à 
volonté, au moyen d'un déplacement 
de dix à douze centimètres environ, 
être dirigé suivant A B ou suivant 
A C, et par conséquent rétablir la 
continuité entre le tronçon unique et 
l'une ou l'autre des deux voies de la bifurcation. L'ap
pareil ainsi constitué est très simple ; on lui donne le 

Fig.188. 
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nom de sauterelle. Il peut être installé en quelques ins
tants avec des rails ordinaires, mais il offre un danger 
au point de vue des déraillements : dans quelque posi
tion qu'il soit, il y a toujours au moins une des voies qui 
est coupée. 

Dans le système adopté universellement aujourd'hui, 
on réalise la condition qu'un train se présentant dans 
l'une quelconque des trois directions trouve la voie ou
verte devant lui, ou puisse l'ouvrir lui-même. Il con
siste à maintenir la continuité des rails extérieurs de 
la bifurcation et à rendre mobiles les rails intérieurs 
a b', c d. On donne à ces derniers une forme allongée, ce 
qui leur a fait donner le nom è! aiguilles, afin qu'ils puis
sent s'appliquer sur les rails extérieurs appelés contre-
aiguilles sans former de saillie ; on les relie entre eux 
de façon à ce qu'ils se déplacent en même temps. Si le 
train arrive du tronçon unique, il suivra la voie de 
droite ou la voie de gauche suivant que les aiguilles se
ront dans la position gauche a b c d ou dans la position 
droite a b' c d'. Si le train arrive de l'une des directions 
opposées, il trouvera la voie ouverte si les aiguilles sont 
bien faites; sinon, le boudin des roues qui suivent la 
file de rails continue, maintenu par cette dernière, re
poussera les aiguilles et leur fera prendre la position 
convenable. 

Les aiguilles ne constituent pas à elles seules tout 
l'appareil ; il faut encore, pour que les voies se séparent 
entièrement, que les rails intérieurs se coupent '. Il n'y 

1. Au début des chemins de fer, on a employé un expédient qui sert 
encore quelquefois dans -——~—_______ 
les voies de travaux ; il ~~. ~~~^...z:;::^7^z. 
consiste à rendre mobile 
autour d'une de ses extré
mités le rail de chacune ~— • 

Fig. ,489. 
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a là aucune difficulté pourvu qu'on ménage, pour le pas
sage du boudin des roues, une interruption de quelques 
centimètres dans chacun des rails au droit de l'intersec
tion. Cette solution de continuité a un inconvénient ; 
elle constitue une dénivellation d'autant plus dange
reuse pour la roue qui y passe que celle-ci n'est pas gui
dée. On y remédie de la façon suivante : on place en 
face sur chaque voie un contre rail, généralement suré
levé, qui guide l'essieu ; pour soutenir la roue au pas
sage de la lacune, on prolonge chacun des deux bouts 
de rails coupés le long de l'autre, en laissant seulement 
le passage du mentonnet des roues. Ces prolongements 

Fig. 190. 

s'appellent pattes de lièvre, et la pointe qui forme la jonc
tion des deux autres bouts de rails s'appelle pointe de 
cœur. C'est grâce à la largeur du bandage des roues, qui 
est d'au moins dix centimètres, non compris le boudin, 
que les pattes de lièvre peuvent soutenir la roue avant 

des voies sur lequel se trouve le point théorique d'intersection ; en 
rendant solidaires les deux rails mobiles, on peut à volonté les dépla
cer simultanément, de manière à établir la continuité de l'une ou de 
l'autre des voies. Mais avec ce système Tune des voies est interrompue, 
et on tient, par mesure de sécurité, à conserver simultanément la 
continuité des deux voies. 
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qu'elle n'aborde la pointe de coeur. 
Toutefois, pour que cet effet ait tou
jours lieu, même dans le cas le plus 
défavorable, c'est-à-dire lorsque le 
boudin de la roue opposée s'appuie:!, ktieie R>mu 
contre le rail, il est utile de réduire :\ 
un peu l'écartement de la voie: par•"< Flg'191' 
exemple, dans les voies de lm 45 de largeur, de rappro
cher les rails à lm 44 au droit du coeur. 

A partir du talon de l'aiguille chaque voie pourrait 
se continuer en ligne droite ; mais il en résulterait une 
longueur beaucoup trop grande pour l'appareil et de 
plus la pointe de coeur serait trop effilée, ce qui lui en
lèverait toute solidité ; on évite ces inconvénients en 
donnant une courbure à l'une des deux voies ou quel-

- , ,- - • I 
Fig. 192. 

quefois à toutes les deux (changement symétrique). Le 
premier cas est le plus fréquent. On pourrait théori
quement comprendre l'aiguille et le coeur dans la cour
be, mais il est beaucoup plus pratique de les placer l'un 
et l'autre sur des éléments de ligne droite. lien résulte, 
en ce qui concerne l'aiguille, que la voie présente au 
droit de celle-ci un coude brusque ; mais cela n'a pas 
d'inconvénient parce que l'angle est très petit ; toute
fois, lorsque la longueur entre la pointe de l'aiguille et 
le cœur est faible, on fait quelquefois l'aiguille courbe. 

Le tracé entre l'aiguille et le coeur pourrait se 
composer seulement d'un arc de cercle tangent au 
talon de l'aiguille et à la pointe de coeur. Mais, dans ce 
cas, l'angle de coeur et l'angle de l'aiguille avec le 

25 
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rail contre-aiguille une fois adoptés, on ne serait plus 
maître ni du rayon du cercle, ni de la longueur de 
l'appareil. On préfère en général prolonger, lajlirection 
s de l'aiguille et celle du cœur sur des longueurs plus 

ou moins grandes acetje^avant 
de les réunir par une courbe. 
On peut alors faire varier là lon
gueur de l'appareil pour un même 
angle de coeur et adopter pour 
le rayon de la courbe de rac
cordement un nombre rond. Les 
rayons les plus usités sont 30O, 
250m, 180m et 150^. On a ordi
nairement plusieurs types de 
changements de i :oie. On les dé
finit par l'angle de cœur mesuré 
lui-même soit en degrés (angle 

£* ;7°30', angle 9°30'), soit par sa 
tangente (tangente 0,10, tan
gente 0,13, tangente 0,14). 

La courbe de raccordement s'établit toujours sans 
dévers pour ne pas entraîner de complications dans 
l'appareil. 

Fig. 193. 

Fig. 194. 

Détails sur les aiguilles. — Habituellement 
on emploie les aiguilles du type 
"Wild dont la pointe se cache sous 
le champignon du rail, de sorte 
qu'un entrebâillement léger n'a pas 
d'inconvénient. On peut faire les 
aiguilles soit avec des rails qu'on 
rabote soit avec des pièces forgées 
spéciales. Dans tous les cas, elles 
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doivent être aussi rigides que possible dans le sens 
transversal, afin de ne pas fléchir sous la pression du 
boudin des roues. Le rail contre-aiguille placé du côté 

Fig. 195. 

de la voie est coudé au droit de la pointe de l'aiguille 
qui lui correspond, de manière à être parallèle à l'ai
guille opposée lorsqu'elle est fermée. 

Les aiguilles sont suppor
tées de distance en distan
ce par des glissières^repo-
sant survies traverses ; en 
France, les glissières font 

Demi coupe 

Fig. 190. 

Demi coupe 

Fig. 197. 

habituellement partie de coussinets portant de l'autre 
côté une mâchoire sur laquelle on boulonne le rail con
tre-aiguille. 

Primitivement, le talon de l'aiguille était maintenu 
dans un coussinet spécial au moyen d'un goujon. Mais 
le coussinet est dans ce cas très sujet à se casser. 11 est 
bien préférable de relier l'aiguille au rail quifaill i te, 
au moyen d'éclisses, en ne serrant pas les boulons à 
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fond, ce qui donne un jeu bien suffisant pour la ma
noeuvre. En Allemagne, on emploie des pivots autour 
desquels tourne l'aiguille. 

Les deux aiguilles d'un branchement sont réunies 
i par des tringles de connexion qui maintiennent leur 
I écartement invariable. Ces tringles sont articulées 

à leurs extrémités de façon à permettre la déforma
tion du parallélogramme qu'elles constituent avec les 
aiguilles. Il y en a quelquefois trois ; mais deux suf
fisent. On recouvrait autrefois les tringles de man
chons en tôle, pour prévenir leur arrachage par les 
crochets de chaînes d'attelage de wagons qu'on aurait 
laissé pendants ; ces manchons empêchaiont aussi les 
hommes circulant sur la voie de se blesser en buttant 
contre les tringles. Les avantages que pouvait offrir 
cette précaution n'étaient pas en rapport avec la dé
pense qu'elle entraînait, et elle est aujourd'hui aban
donnée presque partout. 

Cœurs. — On forme souvent le cœur en assem
blant les deux bouts de rails qui se rejoignent, après 
les avoir rabotés à cet effet. Ce système est général en 

Fig. 198. 

Angleterre. Mais on fait aussi des cœurs d'une seule 
pièce en acier forgé sur laquelle on assemble les deux 
rails contre-cœur. On emploie également des cœurs en 
fonte durcie qui font corps avec les pattes de lièvre ; ce 
sont de lourdes pièces pesant jusqu'à 1200k, difficiles 
à remuer et dont le remplacement est, par suite, 
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incommode ; mais elles sont solides et durent longtemps. 
On a essayé de faire des coeurs du même genre, plus lé
gers, en acier coulé : ils ne sont pas encore entrés 
d'une manière courante dans la pratique. 

Pose des branchements. — La pose des branche
ments exige des bois spéciaux, soit qu'on les établisse 
sur deux cours de traverses ordinaires réunies par 
deux longrines au droit du cœur, soit qu'on les éta-T 
blisse sur de longues traverses occupant toute la l a r ^ 
geur des deux voies ; on emploie le plus souvent un 
système mixte qui consiste à placer au droit du cœur_ 

m\. 

•<!S&* 

Fig. 199. 

de longues traverses supportant les deux voies, et, 
sur le reste de la longueur de l'appareil, des traver
ses ordinaires que l'on entrecroise de manière à obte
nir un espacement convenable pour les supports de 
chacune des deux voies. Le meilleur système est le se- \ hlg$ 
cond qui consiste à élaMrJ^my!âppar^jj.ftBuis.les ai- ' 
agiillgg-jusoji^u_coeui^ inclusivement sur de longues 
ti^v^r^e^occupant toute la largeur des deux voies ; il ;• 
établit une solidarité complète entré tous les éléments j 
du branchement, et il amène, sur le cube do bois em- *'. 
ployé, une économie qui compense en grande partie j 
les sujétions résultant de l'augmentation de la longueur j 
des pièces. A 

Pour la voie à double champignon, on dispose les V^u 

coussinets de manière à donner passage aux deux files 

. —* 

d>-
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de rails en faisant, lorsqu'il 
en est besoin, des coussinets 
doubles ; il y a même des cous
sinets triples embrassant les 
deux rails et la pointe de cœur. 

Pour la voie Yignole, on pose directement les rails 
\ sur des traverses ou sur des selles, sauf les rails contre 
\ aiguilles qui sont en général posés sur des coussinets 
\ glissières. En Allemagne, on interpose au droit des ai

guilles et sur toute leur longueur des feuilles de tôle 
entre les traverses et les rails. On fait de même au 
droit du cœur, sur une longeuiir qui correspond à quatre 
ou cinq traverses. L'avantage qui en résulte est que la 
voie est parfaitement entretoisée, mais on est conduit 
à supprimer l'inclinaison du rail sur la verticale. 

On peut aussi poser les branchements sur traverses 
métalliques. Le perçage des traverses exige dans ce cas 
une grande précision ; mais on obtient un entretoise-
ment parfait et une fixité absolue des rails dans le 
sens transversal. 

2 0 3 . — Appareils de manœuvre des changements de 
• voie. — L'appareil de manœuvre sur place des chan-
! gements de voie se compose invariablement, en France, 
\ d'un levier articulé à la tringle de commande des ai-
; guilles et qui porte un contrepoids ou lentille mobile 

autour de son axe. Les deux positions du levier qui 
correspondent aux deux directions sont symétriques 
par rapport à la verticale. Pour passer de l'une à l'au
tre, on n'a qu'à mouvoir lis levier en faisant tourner le 
contrepoids. 

Cet appareil simple est robuste et, ce qui est 
important pour les manœuvres des gares, il rend 
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l'aiguille talonnable, c'est-à-dire qu'un véhicule, abor
dant cette dernière du côté opposé à la pointe, peut 

T f ^ ^ - ™ ~ 

!_.. 
Fi8. 201. 

la franchir sans la briser et sans la laisser entre
bâillée après son passage. Il est facile de comprendre 
ce qui se passe alors en se reportant au dessin des ai
guilles. Si le véhicule aborde l'appareil en suivant 
la voie pour laquelle les aiguilles sont faites, il passe 
naturellement sans rien déplacer ; s'il l'aborde par 
l'autre direction, le boudin d'une des roues forme coin 
entre le rail contre-aiguille qui supporte cette roue 
et l'aiguille appliquée contre lui : il écarte donc cette 
dernière ; le boudin de la roue opposée chasse de son 
côté l'autre aiguille vers son rail contre-aiguille, il se 
produit ainsi un déplacement suffisant pour que d'un 
côté le boudin puisse passer dans l'intervalle qu'il ouvre 
devant lui, et que de l'aiitr! le bandage puisse aller s'ap
puyer sur le rail contrc-aifcnlle, ce qui assure do part 
et d'autre la continuité de lSfjteoie. Après le passage de 
chaque essieu, le contre-poids m. levier tend à ramener 
les aiguilles dans leur position primitive, mais l'essieu 
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suivant le relève, et ainsi de suite jusqu'au passage du 
dernier essieu. À ce moment, les aiguilles reprennent 
définitivement leur première position. 

Il peut arriver, dans les oscillations auxquelles 
donne lieu le passage des roues successives, que le con
trepoids se retourne, s'il est libre ; pour éviter cet in
convénient, on immobilise le contrepoids par rapport 
au levier au moyen d'un goujon. Quelquefois, lors
qu'on veut que la voie reste toujours normalement faite 
pour une direction donnée, on rive le goujon de ma
nière à empêcher le contrepoids de tourner ; dans ce 
cas, lorsqu'on veut disposer l'appareil pour l'autre di
rection, il faut maintenir le levier à la main. Cela est 
assez fatigant et, si le bras de l'homme qui tient le 
levier cède, il peut en résulter un déraillement ; on 
peut remédier à ce danger au moyen de la pédale Bar
bier qu'on fixe au support du levier ; en appuyant son 
pied sur cette pédale, l'aiguilleur immobilise l'appa
reil dans la position déviée. 

j Quelle que soit la force du contrepoids, on n'est ja-
j mais.assuré que les aiguilles reprendront parfaitement 
: leur position primitive après avoir été déplacées : il 
suffit en eflet d'un caillou qui s'interpose entre l'une 
d'elles et son rail contre-aiguille pour qu'elle reste en
trebâillée, et dans ce cas un déraillement est au moins 
probable ; aussi lorsque les aiguilles doivent être abor
dées en pointe par des trains marchant en vitesse, on 
les cadenasse soit en attachant le levier à son support 
au movcïTcTûne chaîne, soit en immobilisant l'aiguille 
qui est appliquée contre son rail contre-aiguille au 
moyen d'un goujon de cadenassement qui les traverse 
l'un et l'autre. Le goujon est percé d'une fente longi
tudinale destinée à recevoir une clavette à laquelle on 
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Fig. 202. 

fixe le cadenas : il est affaibli 
dans le voisinage de sa tête, de 
telle façon que si l'aiguille ca
denassée est, par erreur, prise 
en talon, ce soit le goujon qui 
casse et non l'aiguille. 

Avec la forme que nous avons indiquée plus haut, 
les leviers d'aiguilles ne se prêtent pas à la manœuvre 
rapide des appareils, qui est nécessaire dans certains 
cas, par exemple pour les aiguilles des faisceaux de 
triage. On peut se servir de leviers à contrepoids mo
biles autour d'un axe horizontal ; on emploie en Alle-^\ 
magne des leviers de cette nature dont le contrepoids J 

Fig. 203. 

se meut entre deux taquets reliés aux aiguilles et qu'il 
entraîne avec lui à la fin de sa course. On emploie en 
France le levier à double contrepoids de la Compagnie 
d'Orléans/ÇëT levier~es\ relié aux aiguilles par une 

Fig. '204. 

tringle formée de deux parties dont F une porte un gou
jon et l'autre un oeil de six centimètres de longueur, 
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Fig. 205. 

dans lequel le goujon peut se déplacer. Grâce à cette 
disposition, la manoeuvre se fait par choc comme dans 
le levier allemand. On évite ainsi les chances d'arrêt 
des aiguilles dans leur course et on diminue l'effort à 
faire pour la manœuvre des leviers, en séparant les 
efforts de soulèvement du contrepoids et d'entraînement 
des aiguilles. 

2©4. — manœuvre à distance des aiguilles. — Il y 
a, dans certains cas, avantage à pouvoir manoeuvrer 
les aiguilles à distance, soit pour éviter des courses 

inutiles à l'agent chargé de ce 
tx»«**,,„• on service, soit pour powoir pla

cer un certain nombre de le
viers les uns près des autres 
de manière à établir entre eux 
une dépendance. 

Manœuvre au moyen de tringles. — Le moyen 
». ,.. . , théoriquement le plus simple 
KMour d «guerre et charqemenl •*• x x 

de i.nr«au endroit june».qui]ie de manoeuvrer les aiguilles à 
distance consiste à prolonger, 
en la ramenant parallèlement 
aux voies par un retour d'é-
querre, la tringle qui relie les 
aiguilles au levier ; mais, dès 
que la longueur devient nota
ble, il faut prendre des mesu
res spéciales pour remédier 
aux effets du frottement, de la 
flexion et de la dilatation. Pour 
diminuerl'action des deux pre

mières causes, on se sert de guides qui sont, soit des 
poulies à gorge, soit des galets également à gorge 

PU 

O(1ZM§E[Z3!D ocziob 

Elévation 

ajs Fig. 206. 
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roulant sur un plan. Ces guides sont assez rapprochés, 
on ne les espace guère de plus de lm,50 à lm,75 ; leur 
pose est délicate, car il faut qu'ils soient parfaitement 
en ligne droite, sans quoi les résistances s'augmentent. 

Suppovl 
in term e àx aire 

W 
Elévation I 

Balanci er. T r a n s m i s s i o n et sas supports. DAJancier. 
Suppor t jn termtdiAJre Compensateur horizontal . /i^H,,. 

Fia. 207. 

Compensateur vertical avec son support 

Fig. 208. 

Pour compenser les effets de la dilatation, on emploie 
divers appareils figurés ci-dessus. L'un est formé d'un 
balancier horizontal interposé dans la transmission, 
l'autre est formé de deux équerres verticales ; un des 
bras de chacune de ces équerres est relié à un des bras 
de l'autre par une bielle ; les deux autres bras sont re
liés aux barres qui forment la transmission. Quand ces 
dernières s'allongent, les équerres tournent d'un angle 
égal en sens contraire. Dans ces deux systèmes, le sens 
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du mouvement est renversé à chaque compensateur ; il 
i_"est bien entendu que les longueurs de barres placées de 

part et d'autre doivent être égales dans chaque système, 
puisque la compensation repose sur l'égalité des allonge-

- j ments en sens inverse. Lorsque la directiqn_varie*brus-
-*£tfL -, quement, on réunit les deux tringles par une équerre 

lP 

Fig. 209. — Changement de direction en courbe. 

à angle obtus. Lorsque la direction^change légèrement, 
comme dans les transmissions en courbe, on articule 
les deux barres à leur jonction' et* on relie; l'articula
tion à un point fixe, au-moyen d-une,manivelle. Les 
barres sont formées de fers creux de 4m,50 à 5m,00 
de longueur, assemblés entre eux au moyen de man
chons et de clavettes ou de systèmes analogues. 

Lorsque les transmissions par tringles sont placées 
en dehors des voies et parallèlement à celles-ci, on peut 
les laisser découvertes ; mais lorsqu'elles ont à tra
verser ces voies, ou se trouvent dans les entrevoies, il-
faut en général les couvrir : on les renferme alors soit 
dans des caniveaux en bois, soit (ce qui vaut mieux) 
dans des caniveaux en briques creuses. 

Mile section 
.« .s* . . 

J- HL 

Cpxvide section 
„ J.SO. i 

tïïs\ 

i.«.iU..ojw...l<i«.; Uni «,« *a*J 

Fig. 210. 

Les transmissions rigides permettent de transmettre 
le mouvement dans des conditions normales à des dis
tances atteignant de 200 à 250m. En Angleterre, les 
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règlements du Board of trade interdisent de manœuvrer 
les aiguilles prises en pointe à plus de 160 mètres de 
distance. 

2 0 5 . — Manœuvre a u moyen de fils. — Les t rans- . 

missions rigides sont très chères, de 8 à 10 francs par 
mètre, en y comprenant leurs accessoires ; elles sont 
encombrantes ; leur entretien est coûteux ; pendant 
l'hiver, la neige et la glace peuvent nuire à leur fonc
tionnement ; quelque soin que l'on apporte à la pose, 
elles donnent lieu à des frottements qui rendent l a ^ v v ^ 
manoeuvre des appareils très pénible et ne permettentvi^^ 
pas, comme nous venons de le dire, de transmettre le : 

mouvement à plus de 200 à 250m. Pour remédier à ces 
inconvénients, on a songé à remplacer les tringles., par 
des fils. Ce dernier mode de transmission est à peu près 
le seïïTqu'on emploie en Allemagne et dans l'Europe 
centrale, tandis qu'en Angleterre on se sert à peu près 
exclusivement des transmissions rigides. En France, 
ces dernières étaient seules en usage jusqu'à une épo
que récente, mais les transmissions par fils commen
cent à se répandre. 

Les fils ne permettent d'exercer qu'un effort de trac
tion ; iTTSut donc deux fils pour pou
voir agir dans les deux sens. Au point-
de départ ces "ïëîSH&si^it fixés soit à 
la circonférence d'une roue, soit aux 
extrémités d'un balancier, de telle façon 
qu'en faisant tourner la roue ou le ba
lancier autour de son axe dans un sens 
ou dans l'autre, on puisse à volonté 
exercer une traction sur l'un ou l'autre 
des fils. A l'autre extrémité, c'est la 
traction exercée sur le fil qui fait tourner 
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une roue ou un balancier et commande ainsi l'aiguille 
à manoeuvrer par l'intermédiaire d'une bielle ou d'un 
retour d'équerre. 

On peut employer plusieurs mpyeus.,pour,,compensar 
Vl la dilatation. Le premier consiste à exercer en certains 

points sur la transmission une tension constante au 
moyen d'un poids mobile ; ce système est employé à la 
Compagnie du Nord, à la Compagnie P. L. M., à la 
Compagnie d'Orléans et dans certains appareils alle
mands et suisses. Le second système consiste à compen-

\ ser les effets de la dilatation par la tension du fil. Voici 
* sur quel principe il repose. 

Considérons un fil de longueur 1 fixé à deux points 
invariables et parfaitement tendu de manière à ce qu'il 
ne prenne, entre ses supports, aucune flèche apprécia
ble. Si la température s'abaisse de t degrés, comme il 
ne peut se raccourcir, il éprouvera un supplément R 
de tension par unité de surface, tel que l'allongement 

élastique-^- qui en résulterait soit égal au raccourcis
sement correspondant à l'abaissement de température. 
Ce raccourcissement s'exprime par A 11 en appelant A le 
coefficient de dilatation, on a donc : R = E A t. 

En chiffres ronds pour des fils d'acier, R = 0, 125 t. 
Inversement une élévation de température de t degrés 

produira une diminution de tension ; mais le fil n'éprou
vera jamais ni allongement ni raccourcissement, tant 
qu'il restera parfaitement tendu. Si maintenant, au lieu 
de supposer le fil fixé en deux points, nous le supposons 
enroulé autour de deux poulies, les choses se passeront 
de même pour chaque brin ; et il suffira d'exercer une 
traction supplémentaire supérieure à la résistance des 
poulies sur un des brins, pour qu'il entraîne la poulie 
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extrême et par suite l'autre brin. Il en sera évidemment 
de même, si le fil se compose de deux brins fixés par 
leurs extrémités aux bras de deux balanciers. 

En partant de ce principe, on voit qu'il suffit théo
riquement, pour compenser la dilatation, de fixer d'une 
manière assez solide à ses points d'attache le fil de la 
transmission et de le tendre assez fortement pour que, à 
la température maximum prévue, sa tension soit encore * \ 
suffisante. Mais il faut en outre, pour que le fonction- ~ ~~ 
nement ne risque pas d'être compromis par un allon
gement permanent ou par une rupture, que, à la tempé
rature minimum/prévue, la tension maximum pendant 
la manoeuvre ne dépasse pas la limite d'élasticité du fil. , 
Ces conditions ne peuvent être réalisées avec le fil de <r .-* -t>0 
fer de diamètre courant : il faut compter sur un écart f ' / 
de température d'au moins 60° et par conséquent sur r<', /', 
un effort supplémentaire dû à la dilatation de 7 k 50 ; si '" . >A| 
à cet effort on ajoute celui qui est nécessaire pour que ft j. ^yf^2 
le fil soit parfaitement tendu et celui qu'il faut exercer , , 
pour vaincre les résistances normales et au besoin les, / -" 
résistances accidentelles, on voit que la limite d'élasti-/ . -j 
cité serait très fréquemment dépassée. Avec du fil d'a--^ ^ t > i ^ 
cier ordinaire, la marge réservée aux tensions supplé- \ 
mentaires résultant de la manœuvre serait encore \ 
faible; mais on peut réaliser les conditions nécessaires! 
pour assurer une tension minimum suffisante aux temJ i s 
pératures les plus élevées, tout en laissant un coefficient ^ r 
de sécurité satisfaisant, en employant des fils à limite y & ^ ^ 
d^élastiçjté-^élsKée. dépassant 50 kilogs, qu'on fabrique j 
aujourd'hui çouEânimani,_Dans ces conditions, il est 
permis de compter sur un allongement élastique d'au 
inoins vingt-cinq centimètres par cent mètres. On peut 
faire supporter' à un fil de 4mra de diamètre, en plus de 

A** 
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l'effort dû aux différences de température, une traction 
supérieure à 500 kilogs, sans que cette limite soit 

T i> r atteinte. Dans les conditions que nous venons d'indi-
\tv ^ ""' quer, chacun des,,j^gii^ferôjs jle^fil^est constamment 
" f/y " tendu ; il en résulte que si l'un d'eux venait à se rom-
^'v \ pre, l'autre en se raccourcissant pourrait entraîner la 

manœuvre intempestive des aiguilles. Avec les fils d'a
cier les ruptures ne sont guère à craindre, mais elles 
peuvent se produire dans les attaches, si celles-ci ne 
sont pas faites avec un très grand soin. Pour éviter ce 
danger on peut employer divers procédés ; on peut, par 

i exemple, intercaler dans la transmission un appareil 
I tendeur qui, lorsqu'un des fils vient à céder, se déplace 
1 et supprime la tension de l'autre fil. On peut aussi dis
poser la liaison du fil et de la poulie qu'il doit entraîner, 
de telle façon qu'ils cessent d'être solidaires aussitôt 
qu'un des brins de fil cesse d'être tendu. Ces artifices 
ne sont nécessaires que lorsque la transmission est d'une 
longueur assez grande pour que le raccourcissement 
du fil puisse entraîner le mouvement des aiguilles ; 
comme nous le verrons plus loin, ce mouvement ne com
mence, dans la plupart des appareils de manœuvre à 
distance, que lorsqu'une partie de la course a déjà été 
effectuée, à moins qu'il n'existe un verrouillage indé
pendant. Dans ce dernier cas, il n'v a pas à craindre 
de manœuvre intempestive, en cas de rupture de la 
transmission, car c'est le verrou qui maintient les ai
guilles en place. 

La transmission par fils n'exige, en dehors del'appa-
I reil de manœuvre et de la poulie ou du balancier placé 
{ à l'extrémité, que deux fils et des poulies destinées aies 

p I f supporter ; comme lalêlïsïôn" est trèsTorte, ceTpoulies 
k k ^ V * peuvent être très espacées : dans les transmissions 
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aériennes, on peut les éloigner facilement jusqu'à 50m les 
unes des autres ; le fil prend alors la forme d'une chai-
nette, mais la flèche est très faible et on peut d'ailleurs 
tenir compte de sa variation selon la tension dans le 
calcul de la course à réserver au levier de manœuvre. 

Les transmissions par fils sont très économiques ; 
elles sont d'une installation commode dans les gares 
parce qu'on peut les faire aériennes, c'est-à-dire les 
placer à quatre ou cinq mètres du niveau du sol. Leur 
entretien est facile et peu coûteux. Enfin elles permet
tent de manœuvrer les appareils à une très grande dis
tance : à 500m, la manœuvre d'un changement de voie 
et de son verrou par un seul coup de levier se fait sans 
aucune difficulté, et il existe en Hongrie des exemples de 
transmissions fonctionnant à plus de 700mde distance.. 

2 0 6 . —- Manœuvre à distance hydraulique. — On 
peut aussi manœuvrer les aiguilles au moyen de la pres
sion de l'eau ; c'est le principe de l'appareil italien qui 
porte le nom de MM. Bianchi et Servettaz et dont il 
existe un certain nombre d'applications en France, no
tamment à la Compagnie d'Orléans, à la Compagnie 
du Midi et à la Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée. 
Les mouvements sont produits au moyen de pistons 
actionnés par l'eau ; un petit accumulateur est placé à 
portée du levier de manœuvre. Pour éviter la congéla
tion de l'eau en hiver, on y mélange une petite quan
tité de glycérine. Ce système n'est pratique que lors
qu'on a à manœuvrer du même point un assez grand 
nombre de leviers, car la dépense d'installation de l'ac
cumulateur est relativement considérable. 

S©1?. — Manœuvre électrique. — Enfin, on peut ma
nœuvrer électriguement les aiguilles, et ce système est 

26 
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peut-être appelé à se répandre dans l'avenir. 11 existe 
à la Compagnie du Nord des transmissions de ce genre, 
mais jusqu'à présent, elles ne sont qu'à l'état d'essai et 
on peut dire qu'il n'existe pas encore de manœuvre élec
trique des aiguilles qui soit entrée dans la pratique 
au moins en Europe. 

208.— Verrouillage et calage des aiguilles.— Nous 

avons vu que la position défectueuse des aiguilles d'un 
appareil de changement de voie peut occasionner les 
accidents les plus graves, et qu'on est par suite conduit 
à les cadenasser dans certains cas pour assurer la fixité 
de leur position. Il n'y aurait évidemment aucun inté
rêt à manœuvrer les aiguilles à distance s'il fallait en
suite aller les cadenasser sur place ; on est ainsi con
duit à employer des dispositifs spéciaux pour assurer 
la sécurité, et ils sont d'autant plus nécessaires que 
les causes qui peuvent amener un entrebâillement des 
aiguilles sont bien plus nombreuses quand la manœu
vre se fait à distance. En effet, si la commande de la 
tringle de manœuvre se fait directement par la trans
mission au moyen d'un retour d'équerre, il en résulte 
un double inconvénient. D'une part, les aiguilles ne sont 
maintenues en place que par la tension ou la compres
sion exercée directement par la transmission, et par 
conséquent ne sont pas assujetties d'une façon sûre ; 
d'autre part, la course des aiguilles et celle de la trans
mission dépendent l'une de l'autre : le réglage des pre
mières est donc subordonné au réglage de la seconde 
sur lequel on ne peut compter d'une manière absolue. 
On emploie deux méthodes différentes pour éviter ces 
causes d'accidents. La première consiste à s'assurer que 
les aiguilles sont en place et à les y maintenir au moyen 
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d'un verrou actionné par.une transmission spéciakuLe 
verrou peut consister soit dans une barre qui traverse 
une gâche reliée directement aux aiguilles, soit dans 
un arbre qui porte deux cames dont chacune appuie 
une des aiguilles sur son rail contre-aiguille. 

En donnant au levier qui manœuvre le verrou une 
course suffisante, on peut être assuré que le verrouilla
ge se produit, quel que soit le jeu de la transmission. 
En effet, si l'appareil de changement de voie est en pla-' 
ce, le verrou pénétrera dans la gâche. Sinon, le verrou 
viendra buter contre la partie pleine de la gâche, et, 
malgré le jeu de la transmission, le levier ne pourra, 
sans effort exceptionnel, effectuer sa course entière. 
Une rupture dans la transmission sera révélée par une 
absence complète de résistance au moment de la ma
noeuvre. Ce système est très sûr, mais il exige une 
transmission indépendante, ce qui est une complication 
et une augmentation de dépense. 

Lorsqu'il n'y a pas de raison spéciale pour employer 
ran verrou indépendant, on manœuvre les aiguilles au 
i moyen j^appareil&JLQnt le régâ^e^râ^peTrprè^tnde^ 
pendant d g / ^ j de, la transmi**^*^08 apparie p^n-
^duisent le verrouillage ou le calage des aiguilles. On 
emploie la première de ces expressions pour indiquer 
que les aiguilles sont immobilisées directement par un j/J 
verrou ; on^dit^uliiy. a calagedorsque c'est la tringle 
de-manœuvre qui est fixée, dans l'une ou l'autre de ses 
positions normales, par une pièce contre laquelle elle 
vièïï3ZbutterLLe mouvement de ces appareils se décom
pose en trois périodes : une période de décalage ou de 
déverrouillage, une période de déplacement des aiguil
les, et une période de calage ou de verrouillage. 

Tous les appareils de ce genre qui existent à notre 

w\. 
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connaissance peuvent se rapporter à trois types, que 
nous allons examiner successivement. 

I Le premier type est fondé sur le principe suivant. 
{A/Y: Deux barres perpendiculaires aa' et bb' correspondent : 

' l'une à la tringle de connexion des aiguilles, l'autre au 
verrou ; elles portent chacune une encoche, A et B, et un 
taquet butoir, « et p. La première barre est commandée 
au moyen d'un retour d'équerre amc' par une tringle 
ce', parallèle à la seconde. Les deux tiges parallèles 
bb' et ce' sont réunies par une bielle bc dont le mi
lieu o est actionné par la transmission. Lorsque, par 
l'intermédiaire de cette dernière, on exerce une trac

tion sur le milieu de la bielle, 
les barres tendent a se mou
voir suivant les flèches. Les 
trois figures correspondent 
aux trois périodes du déver-

Touiliage^jie,\j^manoeuvre des 
aiguilles et du verrouillage. 
Dans la première, la tige aa', 
retenue par bb', est immobili
sée, ainsi que la tige ce'. La 
bielle tourne alors autour du 
point c en entraînant la barre 
bb'. Au moment où la tige aa' 
rencontre le butoir p, le mou
vement b b' est arrêté, tandis 
que celui deaa', rendu possible 
par l'encoche B, commence à 
se produire. C'est la seconde pé
riode pendant laquelle la bielle 
tourne autour du point b. La 
troisième période commence 
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à l'instant où, le taquet « heurtant le taquet p, la tige 
aa' est rendue immobile, tandis que la tige bb', en 
face de laquelle se trouve à ce moment l'encoche A, 
recommence à se déplacer. L'encoche A, et les taquets 
«' et p' permettent d'opérer la même série de mouve
ments en sens contraire quand on exerce un effort dans 
l'autre sens sur le milieu de la bielle. 

Il est facile de voir que cet appareil répond aux con
ditions que nous avons énoncées plus haut. La course 
des aiguilles dépend uniquement de la distance qui sé
pare les deux encoches de la tringle de connexion; 
mais le mouvement de la transmission comprend non 
seulement le déplacement correspondant à cette cour-

1 se, mais encore les déplacements qui correspondent au 
| verrouillage et au déverrouillage. L'amplitude de ces 
' derniers peut être choisie à volonté, de façon à rache

ter le jeu que peut prendre la transmission. Il n'est pas 
nécessaire en effet que le déplacement de la bielle soit 
complet, pour que le verrouillage se produise et soit 
efficace ; il suffit que la tringle aa' ait terminé sa cour
se, et que la tringle bb' ait commencé son second mou
vement. Si, pour une cause quelconque, l'appareil de 
changement de voie est arrêté dans une position.inter
médiaire, l'extrémité de la transmission est immobili
sée, alors que le levier a encore une course notable à 
effectuer, et la résistance anormale qui en résulte suf- £ # A 

fit à révéler le fait à l'aiguilleur. C'est sur ce principe 
que sont fondés les appareils Dujour de la Compagnie 
P. L. M., et les appareils Bianchi et Servettaz à ma
nœuvre hydraulique. 

*t- Le second type est basé sur le principe suivant : soit 
A le point qui, à l'origine du mouvement, est à l'inter
section delà transmission et delà tringle de manoeuvre, 
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prolongées s'il y a lieu.- Considéré comme appartenant 

B A 

Fig. 213. 

à la transmission, le point A se déplace de A en B, 
par exemple, considéré comme appartenant à la trin
gle, il se déplace de A en C. Traçons la figure repré
sentative des mouvements relatifs de ces deux points 
d'abord confondus en A, pendant les trois périodes de 

décalage, de manœuvre des ai
guilles et de calage, en portant 
sur l'axe des x les déplacements 
du point de la transmission et 

x sur Taxe des y ceux du point de 
Fi 214 la tringle. Les abscisses crois

sent d'une façon continue de a 
en d' pendant les trois périodes ab, bc', c'd'. Les or
données au contraire restent nulles pendant la premiè
re période, croissent d'une façon progressive pendant 
la seconde et conservent la même valeur pendant la 
troisième. La figure se compose donc des deux éléments 
horizontaux ab et cd reliés par une ligne inclinée bc, 
qui est une portion de droite si le mouvement relatif 
est uniforme, ou, en cas contraire, une courbe quelcon
que. Si, dans la transmission, on intercale un guide 
ayant la forme a b c d et si on astreint un point de la 
tringle à suivre ce guide, on produira les mouvements 
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Fig. 215. 

que nous venons d'analyser : décalage, manœuvre des 
aiguilles et calage. C'est dans 
cette disposition que consiste un 
appareil employé depuis long
temps en Angleterre au North 
Eastern Railway et qui, avec 
quelques améliorations de détail, 
est employé à la Compagnie du Nord Français sous le 
nom de verrou Poulei. 

On cheTcTfôfen" général, dans les appareils, à subs
tituer, pour les organes de transformation de mouve
ment, la rotation au placement longitudinal, de façon 
à diminuer les frottements. On peut obtenir ce résul
tat de plusieurs manières, tout en appliquant le même 
principe. 

Supposons qu'on enroule la figure schématique abc 
autour d'un axe parallèle à la tringle : 
la ligne brisée sera remplacée par deux 
arcs de cercle ^ b< et Cj d, raccordés 
par un arc d'hélice b* cd. Il suffira de faire 
tourner le cylindre autour de son axe pour 
que tous les points de ces courbes se pré
sentent successivement au droit de la trin
gle, exactement dans les mêmes conditions 
que les points de la ligne brisée dans le 
mouvement de translation. La Compagnie 
d'Orléans emploie des appareils fondés sur 
ce principe. 

On peut aussi effectuer la rotation autour d'un axe 
perpendiculaire à la tringle de manœuvre. Supposons 
en effet qu'au lieu d'enrouler la figure abcd autour 
d'un cylindre, on enrouje son axe des x sur la demi-
circonférence d'un cercle 0, en portant ses ordonnées 

Fig. 216. 
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Kg. 217. 

- X Coupe M N 

en prolongement des rayons du cercle ; les coordonnées 
angulaires w et p de la nouvelle figure se déduiront 
des coordonnées rectilignes de la première par les re
lations : 

R « = x 
P = R + y 

La courbe a2 b2 c2 d2 ainsi construite 
se compose de deux arcs de cercle ré
unis par un arc de courbe à rayons 
variables. Un excentrique affectant 

cette forme et mobile autour du point o jouera le même 
rôle que les appareils précédents ; pour faciliter le gui
dage, on complète l'excentrique par la courbe symé
trique ; il est facile de vérifier que dans ce cas le diamè

tre passant par le point o 
est constant. Ce principe 
est celui des appareils As^ 

,$er~-et~-T-au£eL~avec ma
nœuvre par fils qui sont 
très employés en Hol
lande et ..qu'on emplôîë""eïT 
France sur le réseau du 
Nord dans les voies ac
cessoires de certaines ga
res et sur le réseau de 
l'Etat d'une manière gé
nérale. C'est également 

le principe d'un appareil en usage au réseau du Midi, 
et qui est commandé par des triangles rigides. 

Dans les exemples précédents, la transformation du 
déplacement longitudinal en une rotation a lieu pour 
le mouvement de la transmission. On peut faire l'in
verse : conserver le déplacement longitudinal pour la 

Coupe par le pivot 

Fig, 218. 
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transmission et actionner la tringle de manœuvre 
des aiguilles au moyen d'une pièce tournante. C'est 

Fig. 219. — Appareil Williams. 

le principe de l'appareil Williams, dont le croquis 
ci-dessus fait suffisamment comprendre le fonctionne
ment, et de l'appareil employé en Russie sous le nom 
d'appareil G-ordeenko, qui n'en diffère pas sensible
ment. 

Enfin, on peut effectuer la transformation de mou
vement par l'intermédiaire de deux pièces tournantes, 
dont l'une est actionnée par la transmission et dont 

Fig. 220. — Appareil Bussing. 

l'autre commande la tringle de manœuvre. L'appareil 
de Bussmg^_et l'appareil Marcelet employé à la Com-

ignie Paris-Lyon-Méditerranée, sont conçus d'après 
ces données. 
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On peut encore imaginer d'autres combinaisons, 
mais elles sont sans intérêt pratique. Dans les appa
reils de ce genre, on doit s'attacher à la simplicité et 
à la rusticité beaucoup plus qu'à l'originalité des com
binaisons de mouvement. 

En observant que le verrouillage ou le calage n'est 
nécessaire, pour chaque aiguille, que lorsqu'elle est 
appuyée contre le rail contre-aiguille, on peut les faire 
conduire séparément par un organe spécial de manière 
que la période de déverrouillage de l'une corresponde 

Fig. 221. 

à la période de déplacement de l'autre, et inversement 
que la période de verrouillage de cette dernière corres
ponde à la période de déplacement de la première. On 
a ainsi l'avantage, pour une même course, d'avoir une 
plus grande amplitude de verrouillage et aussi de 
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rendre les appareils talonnables parce que, au passage \ 
d'une roue d'un véhicule, le déplacement de l'aiguille 
qui n'est pas calée peut produire automatiquement le 
décalage de l'aiguille opposée. C'est le principe de l'ap
pareil Henning, très employé en Allemagne et en 
Suisse, qui constitue le troisième des types dont nous 
avons parlé. 

2 0 9 . — Appareils permettant de manoeuvrer les 
aiguilles à la fois à distance et sur place. — Il est 
souvent utile de pouvoir manoeuvrer les changements 
de voie indifféremment à distance et sur place. On peut 
réaliser cette combinaison au moyen d'axes de rota
tion alternativement mobiles d'après le principe des 
appareils Dujour ; c'est ce qu'a fait ^Compagnie d'Or
léans dans un appareil qui figurait à l'exposition de 
1889. 

Fig. 222. 

Au réseau de l'État, on a appliqué le principe de la 
serrure Annett qui est le suivant : l'appareil qui ma
noeuvre et verrouille les aiguilles est rendu solidaire 
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de la transmission par l'intermédiaire d'une serrure ; 
une autre serrure est placée sur le levier de manœu
vre et immobilise celui-ci quand elle est fermée ; il 
n'existe, pour l'une et l'autre serrure, qu'une seule 
clef qui doit y rester engagée pour permettre l'ouver
ture : de cette façon, lorsque la* clef est enlevée, les 
deux serrures sont fermées, le levier et les aiguilles 
sont immobilisés dans une position qui est toujours la 
même. Si la serrure du levier de manœuvre est ou
verte le levier est libre, mais il entraîne forcément 
les aiguilles puisque la serrure placée au droit de l'ap
pareil de manœuvre est fermée ; si au contraire la 
serrure de l'appareil de manœuvre est ouverte, les ai
guilles sont libres, mais le levier est immobilisé. On 
réalise ainsi l'avantage de rendre impossible les erreurs 
qui peuvent résulter de la faculté de manœuvrer les 
aiguilles de deux points différents. 

2 1 0 . — Contrôle de l a m a n œ u v r e d e s a igui l l e» . — 

Il est souvent utile, lorsqu'on emploiades transmis
sions à distance, de pouvoir contrôler le mouvement 
des aiguilles, c'est-à-dire de s'assurer qu'elles ont bien 
obéi au mouvement imprimé par le levier de manœu
vre. Dans les appareils à verrouillage ou à calage auto
matique manœuvres au moyen de tringles ou de fils, 
on se contente le plus souvent de l'assurance que donne 
à ce sujet la possibilité de faire décrire au levier sa 
course entière. Toutefois, dans certains cas, ce contrôle 

.n'est pas suffisant, par exemple lorsqu'un appareil de 
cette nature, ou un appareil à verrou indépendant, est 
faussé par un train ou un véhicule qui le prend en ta
lon, alors qu'il n'est pas disposé pour la voie suivie par 
ce train ou ce véhicule ; dans ce cas, rien ne révèle à 
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distance le déplacement des aiguilles causé par cet 
accident, et il peut en résulter un déraillement si l'ap
pareil est pris en pointe par un train avant qu'on s'en 
soit aperçu. Il existe des appareils, en général électri
ques, tels que le.contrôleur Lartigue et le contrôleur 
Chaperon, qui indiquent que les aiguilles ont bien 
achevé leur course ou conservé leur position. 

Le ccaiirôleur,Xartigue consiste dans un commuta
teur électrique formé d'un vase contenant du mercure. 
Lorsque le vase est horizontal, le mercure baigne deux 

:T 

Fig. 223. 
T-

boutons métalliques ; lorsque le vase est incliné par la 
butée de l'aiguille, le contact est supprimé. Les bou
tons sont compris dans un circuit qui, lorsqu'il est fer
mé, actionne une sonnerie électrique. -

Dans le contrôleur Chaperon, le commutateur est 
formé d'un petit chariot portant des bandes argentées 
et dont le mouvement est solidaire de celui des ai
guilles. 

Avec les appareils à manœuvre hydraulique Rianchi 
et Servettaz, le contrôle du mouvement des aiguilles 
se fait par une conduite de retour. Nous reviendrons 
sur cette combinaison à propos des enclenchements. 
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a i l . — Pédales. — Avec les transmissions à dis
tance, il arrive souvent que l'aiguilleur est assez loin 
de l'aiguille qu'il manœuvre, et ne la voit que difficile
ment, surtout la nuit. Or s'il déplace le levier pendant 
qu'une rame de wagons est engagée sur l'appareil, un 
déraillement est certain, parce que des véhicules re
liés ensemble, ou même les deux essieux d'un même vé
hicule sont dirigés sur des voies différentes. Pour évi
ter cet accident, on place, en avant de l'aiguille et 
contre la face intérieure de l'un des rails, une pédale 
dont la longueur est au moins égale au plus grand 
écartement qui peut se produire entre les essieux d'un 
même véhicule ou entre" les essieux de deux véhicules 
ittelés ensemble ; cette pédale est reliée à l'appareil 
le manœuvre et commandée par la même transmis
sion : elle reste abaissée tant que les aiguilles sont ca
lées dans l'une de leurs deux positions et se relève pen
dant leur période de déplacement, dételle sorte que, si 
des wagons sont engagés sur l'appareil, le boudin de 
leurs roues maintient la pédale abaissée, ce qui rend 
toute manœuvre des aiguilles impossible. La pédale 
est formée d'un fer cornière qui est tantôt mobile au
tour d'un axe parallèle au rail, tantôt porté par une 
série de bielles et tournant autour d'axes perpendicu
laires à la voie. 

QatAp! 

Fig. 224. 
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L'addition de la pédale augmente les frottements et 
rend plus dure la manoeuvre du levier. On peut, au 
moyen d'appareils électriques, obtenir le même résul
tat en supprimant tout frottement. L'appareil destiné/ 
à remplir ce but sur le réseau de l'État est établi d'a
près le principe suivant : La pédale est remplacée par 
une lame fixe isolée1 ; cette lame qui est en acier, est 
très flexible, de manière à pouvoir se plier sous la pres
sion du boudin des roues et reprendre sa place après le 
passage de celles-ci. La lame est en communication avec 
un appareil électrique, dont nous parlerons plus loin 
à propos des enclenchements et qui immobilise le le
vier de manœuvre de l'aiguille tant que le circuit est 
ouvert ; mais lorsque le boudin d'une roue touche la 
lame il la met, par l'intermédiaire du bandage, en 
communication avec le rail voisin, et le circuit est fer
mé par la terre. -

212. — Changements à trois voies. — Les chan
gements à trois voies, ou branchements doubles, sont 
symétriques et comprennent une voie médiane d'où se 

Fig. 225. 

détache à partir du même point une voie de chaque 

1. L'emploi d'une lame isolée placée à côté du rail, pour produire un 
courant au moment du passage des véhicules, a été imaginé par M. de 
Baillehache, qui a donné à cet appareil le nom de contre-rail isolé. 
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côté. Ils résultent de la juxtaposition de deux branche
ments simples dont les deux paires d'aiguilles sont ma-
nœuvrées chacune par un levier spécial. A chacun des 
rails contre-aiguilles correspondent deux aiguilles de 
longueurs inégales dont les pointes s'appuient contre 
le champignon du rail. Les rails intérieurs des deux 
voies déviées se coupent au milieu de la voie directe. 

Le changement à trois voies symétriques que nous 
venons de décrire est, en général, le seul employé 
dans les voies principales. On peut faire des change
ments à trois voies dissymétriques dans lesquels les 

Fig. 226. 

deux voies déviées se trouvent du même côté de la voie 
directe ; mais alors le rayon de l'une de ces voies est 
nécessairement très petit. 

213. — Traversées de voies. — Traversées obli
ques. — Il est souvent nécessaire, surtout sur les li
gnes à double voie, de faire traverser une voie par 
une autre. La partie commune se compose d'un losange 
dont les angles aigus A et B se traitent exactement 
comme les coeurs de changements de voie. Dans les 
angles obtus, les rails extérieurs jouent naturellement 
le même rôle que les pattes de lièvre dans les cœurs et 
soutiennent la roue au passage de la lacune ; pour as
surer le guidage des roues, on place à l'intérieur du 
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losange formé par les deux voies 
des contre-rails dont la partie 
moyenne est surhaussée par rap
port au niveau du rail ; en outre 
on ajoute aux extrémités des cô
tés du losange des pattes de lièvre 
dans le prolongement des contre-
rails intérieurs. 

Lorsque le croisement se fait 
sous un angle faible, la petite 
diagonale du losange, qui est la 
bissectrice des perpendiculaires 
aux axes des deux voies, s'écarte 
très peu de chacune d'elles, et 
les lacunes qui existent au droit des angles obtus ont 
une longueur suffisante pour que, à un certain moment, 
les deux roues d'un même essieu se trouvent à la fois 
ne .pas être guidées. Il y a donc théoriquement danger 
que les essieux d'un même véhicule ou d'une série de 
véhicules reliés ensemble ne suivent pas tous la même 
voie ; mais ce danger n'est que théorique, car prati
quement la vitesse acquise suffit pour empêcher les 
roues de dévier de leur direction normale. 

Les traversées de voies peuvent se faire dans des 
courbes : si les rayons sont les mêmes pour les deux 
voies, on peut employer les appareils qui servent pour 
les traversées rectilignes. 

Traversées rectangulaires. — Pour les traversées 
rectangulaires, on peut se dispenser sur les voies de 
garage de placer des contre-rails et des pattes de lièvre, 
parce que le guidage des roues n'est pas nécessaire. 
Toutefois il est utile d'en mettre au moins sur les voies 
principales pour éviter les chocs. 
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En général, chacun des quatre rails est interrompu à 
la rencontre de ceux de l'autre voie. Cependant, dans la 
traversée d'une voie principale par une voie accessoire, 
on préfère souvent maintenir la continuité de la pre
mière, et n'interrompre que la seconde. Il faut alors 
établir cette dernière à un niveau un peu supérieur 
afin que les boudins des roues qui y circulent ne soient 
pas arrêtés par les rails de la voie principale et la lon
gueur des lacunes au droit de la traversée est augmen
tée. 

Fig. 228. 

s 14. — Traversées-jonction».—Dans les traversées 
de voies ordinaires, il n'existe aucune communication 
entre les deux voies qui se croisent. On peut en établir 
en disposant au droit de la traversée, dans les angles 
obtus, des raccordements en arcs de cercle terminés à 
chacune de leurs extrémités par des aiguilles. L'appa
reil ainsi constitué est une traversée jonction. 

Fig. 229. 

Fig. 230. 

La traversée-jonction est simple s'il n'y a de 
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raccordement que d'un côté de la traversée, double si 
le raccordement existe des deux côtés. 

L'établissement des traversées-jonctions n'offre au
cune difficulté particulière et n'entraîne qu'une com
plication dans la pose par suite de l'adjonction des rac
cordements courbes. La traversée-jonction double 
donne toutes les communications possibles entre deux 
voies dans un espace d'une vingtaine de mètres envi
ron, tandis que l'établissement d'une communication 
entre deux voies parallèles exige au moins une lon
gueur de 60m. Les traversées-jonctions permettent en 
outre, grâce au rapprochement des appareils de chan
gement de voie, de manoeuvrer au besoin toutes les ai
guilles au moyen d'un seul levier. Il est facile de voir 
quêtes positions, des aiguilles correspondant à chacune 
des jonctions sont solidaires ; comme on ne peut jamais 
avoir à donner à la fois, dans les traversées-jonctions 
doubles, qu'une seule direction, la position des aiguil
les correspondant à la seconde direction est indifférente. 
Toutefois, la solidarité des aiguilles n'existe pas tou
jours dans ces appareils : on la supprime souvent, en 
particulier lorsque les aiguilles rentrent dans des com
binaisons d'enclenchements. 

Les traversées-jonctions qui ont été appliquées pour 
la première fois en Angleterre, sont souvent désignées, 
notamment en Allemagne, sous le nom d'appareils an
glais ou de croisements anglais. 

S f 5 . —Diagonales e* bretelles. — Diagonales. — 

On appelle diagonale une liaison établie entre deux 
voies généralement parallèles au moyen de deux bran
chements placés en sens inverses et reliés par un tron
çon de voie posé en diagonale par rapport aux premières. 
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Si la manœuvre se fait sur place avec des leviers à 
contrepoids, il n'y a pas avantage à manœuvrer les ai
guilles d'un seul coup." Mais, avec les appareils de ma
nœuvre à distance, on fait, mouvoir les deux aiguilles 
à la fois par un seul levier. On évite ainsi une manœu
vre inutile ; en outre, les deux appareils sont ainsi tou
jours dans les positions correspondantes et on évite 
qu'une des aiguilles puisse être prise en talon : cette 
dernière précaution est nécessaire, parce que, dans ces 
sortes d'appareils, les leviers sont habituellement ver
rouillés dans leurs positions extrêmes. 

Bretelles. — Deux diagonales de sens contraires, 
placées symétriquement et se coupant, forment une bre
telle. Les bretelles ont l'avantage de donner dans un 
court espace la jonction de deux voies dans les deux 
sens ; le rapprochement des aiguilles qui sont réunies 
dans un espace de 60m à 80m permet de les manœuvrer 
au besoin d'un seul coup de levier. 

Fig. 232. 

Lorsqu'on a quatre voies parallèles, il suffit de réu
nir les deux voies extrêmes par deux diagonales en 
bretelle et d'installer des traversées-jonctions aux 
points d'intersections avec les voies intermédiaires 

Fig. 231. 
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pour réaliser dans un espace très restreint toutes les 
communications utiles entre les quatre voies. 

SI6. — Plaques tournantes. —• Les plaques tour
nantes sont des appareils placés à l'intersection des 
deux voies rectangulaires et destinés soit à faire pas
ser les véhicules de l'une des voies sur l'autre, soit à 
les retourner bout pour bout. Elles n'existent pas dans 
tous les pays comme moyens de communication entre 
les voies. En Allemagne notamment, elles sont à l'état 
d'exception. 

Une plaque tournante se compose d'un plateau cir
culaire mobile autour d'un pivot fixe placé à son centre 
et supporté à son pourtour par des galets coniques rou
lant sur un chemin circulaire. Ce dernier, ou couronne, 
est rattaché à la base du pivot par des bras : l'ensem
ble constitue le plateau inférieur dormant. Les galets 
sont reliés par des tiges en fer à un anneau embrassant 
le pivot. 

Le plateau supérieur, ou plateau mobile, comprend 
une couronne circulaire qui porte sur les galets, quatre 
poutres placées sous les rails et se croisant comme 
eux, des bras qui relient le pivot aux poutres et à la 
couronne, et enfin, un plancher en bois ou en tôle 
striée. La liaison entre le plateau supérieur et le pivot 
se fait par l'intermédiaire de un ou plusieurs boulons 
qui permettent de faire varier la fraction du poids de 
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la plaque qui repose sur les galets et de régler ainsi le 

Fig. 234. — Rail Brunel. 

fonctionnement de l'appareil. Les rails employés sur les 
plaques tournantes sont généralement des rails Brunel 
à section pleine. 

L'espace compris entre le plateau mobile et le plateau 
dormant est entouré d'un cuvelage qui maintient le bal
last. 

Les plaques tournantes se font habituellement en 
tQnt.Pi; sauf les tigfisjfflijglient les^galets au pivot et qui 
soni-êû-fer. et le^iyj^Llui-na^mequT^sTë^acier.On a 
essayé à la Compagnie du MidT et à~Tâ~TIompagnie 
P . L. M., de former les poutres qui portent les voies de 
tôles et de cornières assemblées : les résultats n'ont pas 
été satisfaisants, probablement parce que les pièces ainsi 
constituées étaient trop faibles 
et par suite trop flexibles. 

Les rails sont coupés à leurs .__,.. 
intersections, comme dans une !• 
traversée rectangulaire ordinai- 1 >. M 
re ; il en résulte au passage des , ' 
véhicules des chocs qui causent I 
le bruit assourdissant qu'on en
tend souvent dans les gares et | | 
qui fatiguent les plaques. On Fig. 235. 
peut facilement éviter ces chocs en plaçant le long des 
rails des plans inclinés en acier sur lesquels le boudin 
des roues monte ; celles-ci sont ainsi soutenues au pas
sage de l'intersection des voies; ces plans inclinés se 
coupent de manière à former un croisillon au droit de 
chaque intersection. 

tQnt.Pi
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Les plaques tournantes sont établies sur une couche 
de ballast de 0m 40 à 0m 50 d'épaisseur sur laquelle re
pose directement le plateau dormant ; pour régler leur 
niveau, on les relève au moyen de crics et on bourre du 
ballast en dessous. 

On se sert des plaques de la façon suivante : on amè
ne le véhicule sur la plaque, puis on pousse ses deux 
extrémités en sens inverses dans la direction perpendi
culaire à son axe, de manière à faire tourner l'appa
reil ; on a soin, au préalable, de soulever un taquet ou 
main qui sert à immobiliser le plateau supérieur de la 
plaque dans chacune des quatre positions qui donnent 
la continuité des voies. On fait retomber la main dans 
son cran d'arrêt au moment où la rotation est terminée. 

Les plaques tournantes sont souvent disposées par 
batteries aux intersections d'une série de voies paral
lèles et d'une voie transversale. Elles donnent alors 
toutes les communications entre 
ces voies. 

Gomme nous l'avons fait remar
quer au sujet des traversées de voies 
rectangulaires, on peut, sur les pla
ques tournantes, maintenir la con
tinuité de la voie principale en 
ayant soin de surhausser l'autre 
voie. C'est un avantage au point Fig, 236. 
de vue de la circulation sur la voie ininterrompue, 
mais il en résulte une sujétion pour le raccordement 
de la voie surhaussée avec les voies au niveau normal.. 

Les plaques tournantes ont généralement de 4m 40 à 
4m 50 de diamètre. Elles suffisent alors pour les wa
gons de marchandises et pour les wagons à voyageurs 
des anciens types. Mais avec les nouveaux types, on a 
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été amené à construire des plaques de 5m 50 et la Com
pagnie d'Orléans a même des plaques de6m 50. Il est 
certainement avantageux d'avoir des plaques pour 
tourner les longs wagons ; mais quand leur diamètre 
atteint ces limites, l'écartement habituel des voies pa
rallèles oblige à établir les batteries en quinconce. Les 
bouts de voie intermédiaires sont alors à 45° et il faut 
avoir soin de ramener, après chaque manœuvre, les 
plaques dans une de leurs quatre positions normales 

I I 

Fig. 237. 

pour ne pas interrompre la continuité des voies prin
cipales ; un oubli peut amener un accident grave. La 
manœuvre des grandes plaques est d'ailleurs assez pé
nible. Avec les voitures à très grand écartement d'es
sieux qui tendent actuellement à se répandre, l'emploi 
des plaques tournantes devient impossible. 

211/. — Fonts tournants pour niaenssaeg, — La né
cessité de retourner les machines bout pour bout, afin 
de les faire circuler constamment cheminée en avant, 
oblige à recourir pour celles-ci à d'autres appareils. 
Les plaques de 12m que l'on avait construites au début 
entraînaient des frottements considérables. Il fallait 
recourir à l'emploi de treuils pour les manœuvres et 
on y a renoncé. On se sert aujourd'hui habituellement 
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de ponts tournants : les ponts tournants sont formés 
de deux poutres en fer ou en acier, généralement en 
forme de solide d'égale résistance, et supportés en leur 
milieu par un pivot fixe. A chacune des extrémités des 
poutres sont placées des roues qui se déplacent sur un 
chemin circulaire. Les pivots des ponts tournants repo
sent tantôt sur un massif de fondation, tantôt sur un 
bloc de fonte à large base établi directement sur le bal
last. Ge dernier système rend l'installation et le dépla
cement du pont plus faciles. 

On donnait autrefois 14m de longueur aux ponts tour
nants ; maintenant on est conduit à augmenter cette 
dimension qu'on porte à 17m. On a ainsi plus de latitu
de dans la position que peut occuper la machine sur le 
pont, et on peut s'arranger de façon à placer le centre 
de gravité de la machine au-dessus du pivot, ce qui 
diminue de beaucoup les frottements. 

La manœuvre se fait généralement à bras. Lorsque 
le pont est bien équilibré, que le chemin de roulement 
est bien dressé et que la machine est placée d'une ma
nière convenable, deux hommes suffisent pour tourner 
le pont. 

2 1 8 . — Chariots roulants manœuvres à liras. — 

Lorsqu'on n'a pas à tourner les véhicules bout pour bout, 
on peut, au lieu d'une batterie de plaques établies sur 
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une série de voies parallèles, employer les chariots 
roulants avec ou sans fosse. 

Chariots avec fosse. — Dans le 
| type le plus simple, les voies sont 

il > I I il 1 -L, interrompues au droit d'un chariot 
ffl ' 1 qui r o m e dans une fosse transver-
Tï M M M ' sale. Le chariot, dont le bâtis est 

formé de poutres en fonte ou en fer, 
est porté par des roues placées à 
l'extérieur, circulant sur deux ou 

trois files de rails. 

La manœuvre à bras des chariots sans fosse exige 
un effort considérable ; cette difficulté a restreint pen
dant longtemps leur emploi, parce que c'est surtout 
dans les petites stations qu'ils peuvent être utilisés 
pour remplacer les plaques tournantes et que, dans 
ces stations, il n'y a habituellement qu'un ou deux 
agents. On corrige aujourd'hui ce défaut, sur les ré
seaux d'Orléans et de l'État, par l'emploi du treuil 
Seillan, qui permet à un homme seul de déplacer sans 
difficulté le chariot et le wagon qu'il porte. Cet outil 
est un treuil à vis ordinaire, monté sur un des essieux 
du chariot ; l'homme qui le manœuvre doit se déplacer 
en même temps que lui, mais, comme la course est très 
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lente et le déplacement de quelques mètres seulement, 
cela n'offre pas d'inconvénients. La présence de la fosse 
interrompt la continuité des voies, elle rend l'emploi des 
chariots de ce genre inadmissible sur les voies où cir
culent des trains et même sur les voies secondaires un 
peu fréquentées. 

Chariots roulants sans fosse. — On a cherché à 
échapper à l'inconvénient de la fosse en supprimant 
celle-ci. Il faut alors que, sur le chariot, les rails soient 
à un niveau supérieur à celui des voies. Le raccorde
ment se fait au moyen de plans inclinés mobiles qu'on 
rabat quand on veut faire passer un wagon d'une voie 
sur le chariot ou inversement, et qu'on relève pendant 
la manœuvre du chariot. Avec cette disposition, les rails 
des voies parallèles ne sont plus interrompus que pour 
le passage des roues du chariot. Gela n'a pas un grand 
inconvénient, mais il n'en est pas de même de l'inter
ruption des rails sur lesquels se déplace l'appareil et 
qui doivent eux-mêmes être coupés aux mêmes points, 
parce que le chariot y passe toujours à faible vitesse 
•et ne peut franchir en vertu de l'inertie les obstacles 
qui produisent une résistance exceptionnelle. On a 
cherché à diminuer la résistance provenant du roule
ment, et on y est parvenu, dans une certaine limite, en 
faisant tourner les fusées des essieux du chariot dans un 
chapelet de galets et en multipliant les roues. 

Un autre inconvénient des chariots sans fosse ré
sulte de la difficulté qu'on éprouve à donner des di
mensions suffisantes au châssis qui doit supporter les 
wagons. Pour que ces wagons puissent s'y placer faci
lement, il faut que les rails qui les supportent ne soient 
que de quelques centimètres au-dessus du niveau des 
voies ; les pièces principales du châssis ne peuvent donc 
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pas être placées au-dessous de ces rails; leur hauteur 
est néanmoins limitée parce que l'espace situé au-des
sous du châssis des "wagons, entre les roues, est occupé 
par une quantité de pièces encombrantes (timonerie des 
freins, réservoirs à gaz, etc.), qui ne laissent libre qu'une 
très faible hauteur. La Compagnie Paris-Lyon-Méditer
ranée, qui place les réservoirs à gaz au-dessus des voi
tures, emploie des chariots sans fosses qui fonctionnent 
d'une manière satisfaisante mais dont la manœuvre 
exige un grand nombre, d'hommes. 

Chariots roulants à vapeur. — Il y a un moyen 
de remédier aux difficultés de la manœuvre des cha
riots roulants ; c'est d'employer la vapeur pour les 
faire mouvoir. Il existe des chariots qui portent leur 
moteur ; mais il faut un homme en permanence pour 
la conduite de la machine. Ces chariots ne sont prati
ques que lorsqu'ils sont destinés à un fonctionnement 
à peu près continu, c'est-à-dire dans les très grandes 
gares pour le triage des wagons. 

S I 9. — Manoeuvre hydraulique et électrique des pla
ques et chariots. — C'est aussi dans les t rès grandes 
gares, où il existe un grand nombre d'appareils mobiles 
tels que plaques, ponts tournants et chariots roulants, 
qu'il peut y avoir intérêt à remplacer par des moteurs 
mécaniques la manœuvre à bras des appareils et la 
traction à bras ou par chevaux des wagons qu'on amène 
sur les plaques ou chariots. On emploie l'eau compri
mée ou l'électricité. Une canalisation souterraine dis
tribue la force aux points appropriés. Pour la traction, 
on se sert de cabestans entraînant des câbles qui pas
sent au besoin sur des poupées de renvoi avant d'être 
attelés aux véhicules à mettre en mouvement. Ce sont 
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là des installations tout à fait exceptionnelles et qui ne 
sont justifiées que dans des cas spéciaux. On peut ci
ter, comme exemples intéressants d'installations de ce 
genre à Paris, la gare Saint-Lazare et la gare de la 
Chapelle. 

Aujourd'hui que l'emploi de l'électricité tend à 
devenir général dans les gares importantes, il est 
probable qu'on arrivera à l'utiliser couramment pour la 
manœuvre des chariots roulants. Si l'on disposait d'un 
moyen facile et pratique de les faire mouvoir, ces cha
riots rendraient certainement de grands services pour 
les manœuvres de triage. 

220. — Taquets d'arrêt. — On place sur les voies de 
garage, où des wagons isolés doivent stationner habi
tuellement, des taquets d'arrêt destinés à retenir ces 

COUPE 

j f t — A L — , , 

Fig. 241. 
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wagons dans le cas où ils se mettraient en mouvement 
sous l'action d'un choc, du vent, ou quelquefois de la 
malveillance. Le taquet le plus simple est formé d'un 
bloc de bois mobile autour d'une charnière, ou plus 
simplement d'un anneau fixe. Pour intercepter la voie, 
on place le bloc en travers du rail entre deux goujons 
verticaux destinés à empêcher son déplacement ; il porte 
en outre habituellement un anneau qui permet de l'im
mobiliser au moyen d'un cadenas. 

Ce système est simple et peu coûteux ; il a l'avantage 
de ménager le matériel roulant, car lorsque la roue 
d'un wagon vient heurter le taquet, l'écrasement du 
bois qui se produit amortit le choc. Mais, par ce motif 
même, les blocs de bois deviennent rapidement hors de 
service ; un wagon lancé avec une certaine vitesse peut 
en outre quelquefois passer par dessus le taquet sans 
dérailler. Aussi préfère-t-on aujourd'hui les taquets 
métalliques, formés d'une épaisse lame de tôle qui se 
rabat autour d'une charnière horizontale fixée au rail 

Fig. 242. 

et parallèle à sa direction. La lame en tôle est découpée 
suivant un profil courbe, de manière à ne pas arrêter 
tout à fait brusquement la roue qui vient buter contre 
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elle. Si on veut éviter les efforts dissymétriques qui ten
dent à fausser les essieux, on peut placer l'un en face de 
l'autre deux taquets semblables 
entretoisés par une solide barre 
de fer : cette barre est fixée à l'un 
des taquets d'une manière perma
nente au moyen d'une charnière Fis- 243-
formée de deux anneaux croisés ; elle porte à l'autre ex
trémité un crochet qui peut pénétrer dans un anneau 
fixé au second taquet, lorsque celui-ci est relevé. 

Lorsque la place ne manque pas, et que des considé
rations d'aspect ne s'y opposent pas, les heurtoirs con
tre lesquels viennent buter les tampons des wagons à 
l'extrémité des voies en cul-de-sac sont formés de tra
verses hors de service placées debout, et épaulées par un 
massif de terre placé derrière. On peut leur donner un 
aspect très propre en recoupant les traverses au même 
niveau et en réglant et gazonnant les talus de terre. 

Lorsque la place manque, ou qu'on veut avoir des ap
pareils d'aspect plusiéger, on forme les heurtoirs d'une 
pièce de bois transversale soutenue par des rails hors de 
service placés debout, qu'on consolide au moyen de jam
bes de force également en rails placées symétriquement 
en avant et en arrière. 

=̂= 



CHAPITRE YII1 

SIGNAUX ET ENCLENCHEMENTS 

§ 1. — SIGNAUX A DISTANCE. 

231. — signaux. — Le but qu'on se propose d'at
teindre au moyen des signaux à distance est d'indiquer 
aux mécaniciens qu'ils peuvent passer librement ou 
bien qu'ils doivent ralentir ou s'arrêter. Les signaux 
fixes sont habituellement faits au moyen d'une cocarde 
en tôle, ronde ou carrée, mobile autour d'un axe ver
tical, ou à l'aide d'un bras semaphorique mobile autour 
d'un axe horizontal. La cocarde commande le ralentis
sement ou l'arrêt lorsqu'elle se présente dans le plan 
perpendiculaire à la voie ; elle indique la voie libre 
lorsqu'elle est effacée parallèlement à la voie. Le bras 
sémaphorique commande l'arrêt quand il est horizon
tal, le ralentissement quand il est à 45° ; il indique la 
voie libre quand il est abaissé verticalement. 

En France, on emploie exclusivement la manœuvre 
directe, c'est-à-dire qu'on agit directement au moyen 
d'un fil sur l'axe de la cocarde, ou sur un renvoi en 
équerre qui actionne le bras au moyen d'une tringle. 
En Allemagne, on emploie souvent des systèmes beau
coup plus compliqués comportant, comme les appareils 
de manœuvre des aiguilles, une période de calage ; cette 
complication parait inutile, sauf dans certains cas ex
ceptionnels, car, en France, le fonctionnement des si
gnaux, même à de grandes distances, est très régulier 
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quand on surveille les transmissions avec soin. On peut 

fe^-

Fi g. 244. Fis. 245. 
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néanmoins citer comme d'une application facile dans 
certains cas, par exemple lorsque les signaux sont ex
posés à tourner sous l'influence des grands vents, 
l'appareil très simple de M. Marcelet, employé à la 
Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée. 

Fig. 246. 

La cocarde ou le bras sémaphorique est supporté par 
un mât le long duquel on fait en général glisser au 
moyen d'une chaîne sans fin la lanterne qui doit don
ner les feux de nuit ; cette lanterne peut être mobile 
avec le disque, ou fixe ; le second système est préféra
ble, car les lanternes mobiles s'éteignent quelquefois 
par suite d'une manoeuvre brusque ; si la lanterne est 
fixe, la cocarde ou le bras sémaphorique porte un trou 
muni d'un verre de couleur qui donne un feu corres
pondant à l'indication fournie par la cocarde. 

Dans certains cas, comme nous le verrons au sujet 
de l'exploitation, les signaux doivent être éclairés de 
deux feux. On obtient ce résultat soit en employant 
deux lanternes ou une lanterne double, soit en em
ployant une lanterne à un seul feu munie intérieure
ment de deux réflecteurs, soit en employant une seule 
lanterne et en fixant à la cocarde du signal, ou au bras 
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du sémaphore, sur sa face pos
térieure, un réflecteur incliné 
à 45° qui renvoie perpendicu
lairement les rayons que la 
lanterne lui envoie par une de 
ses faces latérales. 

En vertu d'une circulaire 
ministérielle du 31 décembre 
1890, les obstacles isolés pla-
ç£sj£jo5^ZaÊajaE^v.anjiûm-
bre desquels se trouvent les 
mâts qui portent les signaux, 

doivent être disposés à lm35 au moins du bord extérieur 
du rail le plus rapproché ; on ne peut donc placer un 
mât de signal entre deux voies que lorsque la largeur 
d'entrevoie est au moins de 2m7'0, plus la largeur de ce 
màt. Lorsqu'il n'en est pas ainsi, on supporte les co
cardes et les lanternes des signaux au moyen de po
tences ; dans les grandes gares, on emploie quelquefois 

Fig. 247. 

Fig. 248. Fis. 249. 

des passerelles transversales pour supporter une série 
de signaux. 
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sas.— Transmissions. —Les transmissions se font 
au moyen de fils de fer ou mieux de fils d'acier. Autre
fois on employait des transmissions à deux fils ; le ré
glage de leur tension se faisait à la main, au moment 
des changements de saison, à l'aide de tendeurs à vis. 
Ce système, encore usité sur le réseau d'Orléans, est 
remplacé généralement par les transmissions à un fil 
avec contrepoids de rappel; lorsqu'on n'exerce pas de 
traction sur le fil, le contrepoids est rabattu et main
tient le signal dans sa position normale. Lorsqu'on tire 
sur le fil on relève le contrepoids et le disque tourne ; 
il est arrêté par un butoir lorsque l'angle de rotation a 
atteint 90°. Dans la plupart des appareils, le contre
poids de rappel est formé d'une lentille mobile le long 
du grand bras d'un levier en forme d'ëquerre au petit 
bras duquel est attachée la transmission. On peut, en 
éloignant ou en rapprochant la lentille de l'axe de ro
tation du levier, régler le moment de rotation du con
trepoids de façon à ce qu'il puisse vaincre les résistan
ces passives de la transmission qui varient avec la lon
gueur de celle-ci. Le contrepoids agit sur le signal au 
moyen d'une manivelle à laquelle il est relié par un 
bout de chaîne. C'est habituellement à cette chaîne que 
l'on fixe la transmission. Dans certains appareils (ap
pareils de la Cie du Nord) le contrepoids est formé de 
poids en fonte suspendus à une chaîne ; cette chaîne 
s'enroule autour d'une poulie à gorge qu'elle entraîne 
avec elle en faisant tourner le signal lorsque le contre
poids se déplace. 

Les transmissions sont soutenues par des poulies. Au
trefois on employait exclusivement des poulies verticales 
en alignement droit et des poulies horizontales ou in
clinées dans les changements brusques de direction ou 
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en courbe. L'usage des poulies universelle^ mobiles, 
dont l'axe est fixé par une chape à un point fixe, se 
répand beaucoup. Elles ont l'avantage de diminuer les 
frottements en s'orientant d'elles-mêmes. Les transmis
sions peuvent être placées soit à une faible hauteur au-
dessus de la plate-forme, soit à une grande hauteur. 
Les transmissions à grande hauteur, qu'on appelle 
transmissions aériennes, ont l'avantage de permettre 
la diminution du nombre des poulies et par consé-

Fig. 250. — Contre-poids au pied du mal de signal. 

quent du frottement. Gomme on ne craint plus de lais
ser traîner le fil à terre, il n'y a pas d'inconvénient à 
avoir une grande flèche et on peut espacer les sup
ports. On forme habituellement ceux-ci de rails hors 
de service placés verticalement et on les espace de 50 
à 70 mètres. Lorsque les transmissions sont établies à 
une faible hauteur, pour leur faire traverser les voies 
ou les chemins, on les fait souterraines et on les place 

1. V. suprà, p . 170, 



4 3 8 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE VIII 

dans des tuyaux en fonte ou dans des caniveaux en bois, 
en briques ou en ciment. 

8 S 3 . — Compensateurs. — On peut, avec les fils, 

manoeuvrer les signaux jusqu'à 2000 et 2500m de dis
tance ; mais il faut tenir compte de la dilatation ; à cet 
effet, on établit des compensateurs. Il y en a de plu
sieurs sortes. 

1° Compensation par le levier de manœuvre-. Le fil 
s'enroule sur un volant ou sur un secteur auquel est 
fixé un levier muni d'un contrepoids et dont la course 
n'est pas limitée. Quand le levier dépasse la position 
verticale, le contrepoids tire sur le fil ; avec un ré

glage convenable de ce contre-
^S T ' _ . P°ids et de celui qui est au pied 

V ' ~x du signal, le premier attire 
TfÀpï̂  sJ^v*% ^e s e c o nd > la course est ar-
/' yté^***- r^ée seulement lorsque le si-
^^~r " gnal ayant tourné vient buter 

1 [contre un arrêt disposé à cet 
lgr ' effet. Si on renverse le levier, 

le contrepoids de rappel fait tourner le signal et le fil 
se détend. Ce système ne peut s'appliquer aux gran
des distances parce que l'allongement de la transmis
sion devient trop grand pour pouvoir être compensé 
par la course du levier. 

2° Compensation par un contrepoids situé à,F extré
mité du fil au droit du levier de manœuvre. jGe der
nier est disposé de manière à laisser, quand il est droit, 
le fil tendu sous l'action du contrepoids ; quand on le 
renverse, il saisit le fil au moyen d'un pince-maille et 
tire sur lui ; le fil se trouvant déjà tendu, il suffit d'une 
course constante du levier pour faire tourner de 90° la 



SIGNAUX ET ENCLENCHEMENTS 439 

Fig. 252. 

manivelle du signal. Ce système s'applique à des distan
ces assez grandes. Il à un inconvénient : si la tension 
reste constante quand le ûl est libre, c'est-à-dire quand 
le levier est droit, il n'en est plus de même si le levier 

reste renversé pendant quel
que temps. 

3° Compensateurs inter
calés dans la transmission. 
Le compensateur le plus 
simple est le compensateur 
^axb^* il est formé d'un 

levier AB mobile autour d'un axe horizontal G et aux 
extrémités duquel sont attachés les deux brins du fil ; 
un contrepoids tend à ramener constamment le levier 
en sens inverse de l'effort exercé sur lui par ces brins, 
et par suite à tendre ceux-ci. Si les longueurs AC et 

Fig. 253. 
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Fig. '254. 

1 BCsont proportionnelles aux longueurs des fils atta-
.x \ chés en A et en B, la dilatation est compensée par le 

f \ déplacement angulaire correspondant du levier. 
Le compensateur jjjahart se place au milieu de la 

transmission. Les deux brins de cette dernière passent 
sur deux poulies fixées à un 
bâti et sont réunis par un 
crochet auquel est suspen
du un poids. Ce dernier 
produit une tension cons
tante de la transmission et 
compense par ses déplace
ments verticaux les allonge
ments du fil. Le crochet est 
disposé de telle façon que 

si, pour une cause quelconque, la transmission est 
rompue du côté du levier, il laisse échapper le poids ; 
le fil devient alors libre et le signal, obéissant au con
trepoids qui est à son pied, se met à l'arrêt. Si le fil se 

; rompt du côté du signal, le contrepoids dé celui-ci le met 
^naturellement à l'arrêt puisque le fil n'est plus tendu. 

Le-compensateur Dujour repose sur le même prin
cipe. L'un des brins duTîî"S8t fixé à une grande poulie 
équilibrée par un contrepoids. L'autre brin est fixé à 
une poulie portée par le même axe mais d'un diamètre 
moitié moindre. Les dilatations sont compensées par 
la rotation du système des deux poulies et les déplace
ments verticaux du poids tenseur. La solidarité entre 
les poulies n'est pas absolue; elle est obtenue au 
moyen d'un levier mobile autour d'un axe fixé à l'une 
d'elles, et qui est appuyé contre un goujon fixé à 
l'autre par la tension du fil du contrepoids ; si ce fil se 
rompt, lelevier devient libre et le signal se met à l'arrêt 
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sous l'action de son propre 
contrepoids. Le compensa
teur Duj our se place au tiers 
de la transmission. 

Jusqu'à 1000m et 1200m, 
on peut se contenter de le
viers de manœuvre à course 
fixe sans compensateur in
termédiaire, à condition de B,„, *«* 
régler de temps à autre la 
transmission, en changeant 
convenablement le maillon 
de la chaîne qui attache le fil au levier. 

S34. — Manœuvre d'un signal au moyen de plu
sieurs leviers. — Pour éviter d'avoir à placer à côté \\ 
les uns des autres plusieurs signaux ayant la même !i 
signification ou dont les significations pourraient être | 
en contradiction, on est quelquefois conduit à com- 1 
mander un même signal au moyen de plusieurs le- \ 
viers placés en des points différents. Le moyen le 
plus simple pour obtenir ce résultat consiste à relier 
directement le signal avec les transmissions actionnées 
par les différents leviers. Chacune de ces transmis
sions est maintenue tendue, lorsqu'elle n'agit pas sur le i 
signal, par un contrepoids qui lui est propre. Le si- i 
gnal est muni d'un contrepoids de rappel ; lorsqu'au
cune des transmissions n'agit sur lui, il reste dans sa 
position normale ; si, en renversant le levier correspon
dant, on exerce une traction sur une des transmis
sions, celle-ci entraîne à l'a fois son propre contrepoids 
et le contrepoids de rappel, et le signal tourne de 90°. 
Si on lâche la transmission en ramenant le levier dans 
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sa position primitive, le signal reprend sa position nor
male à moins que, dans l'intervalle, l'un des autres le
viers n'ait été renversé à son tour ; celui-ci maintient 
dans ce cas, le contrepoids de rappel relevé. En résu
mé, le signal obéit à l'une quelconque des transmis
sions pour passer de sa position normale à la position 

inverse; il ne peut abandon
ner cette dernière que si au
cune des transmissions n'agit 
sur lui. Pour éviter que les 
transmissions puissent s'em
mêler, ce qui arriverait si on 
les rattachait au même point, 
on peut employer un levier in-

Fxg"256' termédiaire auquel on les fixe 
à une certaine distance l'une de l'autre et qui est relié 
lui-même au signal au moyen d'un fil unique (appareil 
delaCieP. L. M.). 

Au lieu d'employer un levier intermédiaire relié au 
signal par un fil, on peut agir directement sur une barre 
horizontale reliée au contrepoids de rappel du signal au 
moyen de leviers mobiles dans des plans verticaux et 
qui portent en même temps les contrepoids des transmis
sions (appareilde la Giede l'Est). Le même résultat est 
obtenu, dans les appareils delà Compagnie du Nord, au 
moyen de pièces mobiles dans des plans horizontaux 
actionnées par les chaînes des contre-poids. Les 
slotts employés dans les appareils sémaphoriques Saxby 
et Farmer sont fondés sur un principe analogue. 

2 2 5 . — Appareils désengageurs. — Le but des ap-
\ pareils désengageurs est de permettre la manœuvre du 
' même signal de deux points différents comme le font 
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les appareils que nous venons d'indiquer. Mais-le4e- ^'~-
vier quiagit-stHpie^ignal:pâr rintermédiafrë^un défend ;- ,. - -̂  
gageur ne peut que le remettre dans sa position^- ' i - i W M 
normale ; il faut l'action de l'autre levier /pour le S-'V-»*' -•* - ^f 
ramener à la position inverse. Le désengagea suppri
me làv solidarité entre le signal et la transmission qui 
agit normalement sur lui, de telle façon/que le signal 
abandonné à la seule action de son contrepoids de rap
pel reprenne de lui-même sa position/normale s'il était 
dans la posrbipn inverse sous l'influence de la trans
mission, et qu\l la conserve jusqu'à ce que le désen-
gageur cesse d'agir. On obtient/ce résultat en reliant 
le signal à la transmission au moyen de deux piè
ces, placées l'une au-dessou?s de l'autre, dont la pre
mière porte un taquet\ qui entraîne la seconde en ve
nant buter contre elle. ̂ Péur rompre la solidarité, il 
suffit de soulever cette d&nière au moyen d'une pièce 
mobile autour d'un axe/horizontal et actionnée par la 
seconde transmission/ Chacune des transmissions est 
d'ailleurs munie d'jrfn contrepoids qui lui est propre 
et qui la maint^pwtoujours tendue. 

IX 
17 _L2L 

Fig. 257. 
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3 3 6 . — F e r m e t u r e a u t o m a t i q u e d e s s i g n a u x . — 

Dans un grand nombre de cas, un signal d'arrêt doit 
être fermé immédiatement après le passage de chacun 
des trains qui le franchissent. On a cherché à faire 
faire cette manœuvre parles trains eux-mêmes. On y ar
rive au moyen d'appareils désengageurs actionnés par 
une pédale placée contre un des rails et que la première 
roue du train rabat. La pédale reste rabattue jusqu'à ce 
que le signal soit ouvert de nouveau au moyen de la 
transmission à distance ; c'est le mouvement de cette 
transmission qui la relève et remet le désengageur en 
prise. Le plus répandu de ces appareils est l'appareil 
Au bine, employé sur les réseaux Paris-Lyon-Méditer
ranée, de l'Ouest et de l'État. 

225*7. — Appareils de contrôle de la manœuvre des 

signaux.. — Lorsque les transmissions sont placées à 
de grandes distances ou qu'elles ne sont pas disposées 
de manière à compenser la dilatation d'une manière 

| sûre, il est nécessaire que l'on puisse contrôler le fonc
tionnement des signaux qu'elles commandent. Si les 

signaux ne sont pas visibles du point où est placé le le
vier de manœuvre, soit parce que la distance est très 
grande, soit par suite de l'existence d'obstacles, on se 
sert, pour constater que le signal est à l'arrêt, de cou
rants électriques qui actionnent des sonneries trem-
bleuses ou des indicateurs optiques. Le signal porte 
un commutateur qui ouvre ou ferme le. courant selon 
sa position. 

Lorsqu'on emploie des sonneries trembleuses pour 
constater la position de signaux habituellement fer
més, leur tintement perpétuel est une fatigue pour 
les voyageurs et pour les agents, et ceux-ci finissent 
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presque toujours, par n'y plus prêter attention ; la con
tinuité du courant entraîne en outre une dépense relati
vement importante pour l'entretien des piles. On évite 
ces inconvénients en plaçant, soit à côté de la sonnerie, f 

soit à côté du levier de manoeuvre, un commutateur < 
qui permet de faire tinter la sonnerie lorsqu'on veut / 
constater la fermeture du signal et de supprimer le'' 
tintement lorsqu'il est inutile. 

Le signal optique le plus simple et le plus usité est j0 

formé d'un galvanomètre dont l'aiguille, mobile autour / 
d'un axe horizontal, porte un voyant fixé au bout 
d'une tige qui lui est perpendiculaire. 

8 2 8 . — Appareil porte-pétards. — Sur les lignes à 

double voie, on augmente la sécurité donnée par les si
gnaux fixes en munissant ceux-ci de pétards déto
nants, qui se placent sur le rail lorsque le signal est fer
mé et s'en écartent lorsqu'il est ouvert. De cette façon, 
si, par-suite de l'inattention du mécanicien ou de l'ex
tinction du feu de la lanterne, un train franchit un si
gnal fermé, les pétards sont écrasés et les agents du 
train en sont avertis par la détonation ; la faute com
mise peut en outre être constatée après coup par la dis
parition des pétards. 

Les appareils porte-pétards se composent simplement 
d'une tige horizontale perpendiculaire à l'axe de la 
voie et dont un des bouts porte une pince dans laquelle 
s'engage une lame fixée au pétard. Cette tige est reliée, 
à l'autre bout par une-manivelle à l'arbre qui porte la 
cocarde du signal et qui la fait avancer ou reculer selon 
qu'il tourne dans un sens ou dans l'autre. On dédouble 
souvent la tige en forme de fourche à son extrémité de 
manière à lui faire porter deux pétards. 
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S39. — signaux indicateurs. — Les signaux indica
teurs ont pour objet d'indiquer aux agents des gares 
et aux mécaniciens la position des appareils et no
tamment des changements de voie. Ils sont habituel
lement formés soit, comme les signaux ordinaires, 
d'une cocarde mobile autour d'un axe vertical ou d'un 
bras sémaphorique mobile autour d'un axe horizontal, 
soit simplement d'une lanterne rectangulaire de gran

des dimensions placée immédiatement au-dessus du sol 
ic"A et mobile autour d'un axe vertical. Ce dernier système, 

. y très usité en Allemagne, permet de placer les signaux 
>/v -.indicateurs d'aiguilles dans les entrevoies dont la lar-

,,^ ; kr geur est insuffisante pour qu'on puisse y placer des si
gnaux plus élevés. 

' " Les signaux indicateurs sont reliés aux appareils 
dont ils indiquent la position par des tringles rigides 
et des équerres de renvoi. 

§ 2. — THÉORIE DES ENCLENCHEMENTS. 

230. — Définitions. — On s'attache autant que possi
ble, dans la construction des appareils, à atténuer les 
causes de danger qui peuvent résulter soit de leurs im
perfections soit d'une manoeuvre brutale et intempesti
ve; mais les positions relatives de ces appareils peuvent 
être elles-mêmes une cause de danger. L'exemple le 

-plus simple qu'on puisse en donner est celui d'une bi^ 
furcation. Pour éviter les collisions entre les trains ve
nant des deux voies qui aboutissent à la bifurcation on 
place à côté de chacune de ces voies un signal destiné 

'**' à prévenir les mécaniciens qu'ils doivent s'arrêter 
iavant d'avoir atteint leur point de jonction ; dans ces 
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Fig. 258. 

conditions, la sécurité n'est évidemment 
assurée que si ces deux signaux ne sont ja
mais ouverts en même temps. Il peut d i 
même exister une relation nécessaire à la! 
sécurité entre un signal et un appareil de|l 
voie ; par exemple, si la voie 2 indiquée sur! 
le croquis ci-contre était une voie en cul-de-
sac ou si elle était occupée par un train en 
stationnement, le signal placé en c pour 
indiquer aux mécaniciens que le passage 
est libre au delà de la bifurcation, devrait 
nécessairement être fermé, chaque fois que 
les aiguilles seraient disposées de manière-' 

à diriger un train sur cette voie. 

Au lieu de considérer les positions * de deux appa
reils, on peut considérer la combinaison de trois, qua
tre, etc. appareils. Supposons par exemple un faisceau 
de voies protégé par un signal qui, lorsqu'il est fermé, 
en interdit l'entrée. Les combinaisons d'appareils né
cessaires pour assurer le passage des trains qui ont 
franchi le signal lorsqu'il est ouvert deviennent inutiles 
lorsqu'il est fermé, puisque alors la circulation dans ce 
sens est interdite ; on peut, au contraire, être amené 
à former d'autres combinaisons pour permettre d'autres 
mouvements. 

Enfin, la sécurité peut exiger que la position'^.un A 
appareil donné ne puisse être changée, lorsqu'urLautre 
appareil.est dans une position déterminée. Ainsi, la 
manœuvre d'un changement de voie pendant le pas
sage d'un train sur cet appareil entraîne forcément un 

1. Dans ce qui va suivre nous désignerons par position des appareils 
la position de leur partie mobile (cocardes pour les signaux et aiguilles 
pour les changements de voie et les traversées-jonctions). 

{%^aM£^y4i, 
f 

li & 
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£ 

déraillement ; si cette manœuvre est faite à distance, 
dans des conditions telles que l'agent qui en est chargé 
puisse ne pas 'voir, dans certains cas, les aiguilles au 
moment où il agit sur le levier, et si la voie est par
courue par des trains en vitesse, il pourra y avoir dan-
ger à ce que le signal qui s'adresse à cette voie soit ou-

)endant la course des aipuilles^ 
Les relations de position exigées par la sécurité en

tre les différents appareils sont déterminées par des 
règlements et des ordres spéciaux : mais si on s'en rap
porte pour l'exécution des consignes, à l'attention ou à 
la mémoire des agents, on risque de voir un accident 
se produire chaque fois que l'une ou l'autre est en dé
faut. C'est ainsi qu'on a été conduit à empêcher par 
des moyens mécaniques les combinaisons dangereuses 
entre les positions des appareils d'une même gare, 
d'une même bifurcation, etc. On désigne sous le nom 

tè d'enclenchements les dispositions qui ont pour but de 
produire ce résultat. On distingue les enclenchements 

I \JL Qrdinajjges qui ont pour objet d'empêcher une combi-
I naison donnée entre les positions des appareils consi-

. dérés et les encleno.hftrne.-n^ rla passage qui ont pour 
^ objet d'empêcher qu'un appareil puisse être manœuvré 

pendant qu'un ou plusieurs autres appareils sont dans 
des positions déterminées. 

On dit que les enclenchements sont simples ou bi
naires lorsque la combinaison- qu'ils ont pour objet 
d'empêcher comprend seulement deux . appareils : on 
dit qu'ils sont multiples lorsque cette combinaison com
prend plus de deux appareils. On appelle notamment 
enclenchements ternaires ceux qui ont pour objet 
d'empêcher une combinaison donnée des positions de 
trois appareils et quaternaires ceux qui ont pour objet 
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d'empêcher une combinaison donnée des positions de 
quatre appareils. 

Les enclenchements sont aujourd'hui d'un emploi 
général aux bifurcations et dans les gares importan
tes. Dans la plupart de celles-ci, comme nous le ver
rons en traitant de l'exploitation, les relations qu'on 
est conduit à établir entre les différents appareils sont 
très nombreuses. Pour pouvoir résoudre les divers pro
blèmes auxquels elles donnent lieu, il est nécessaire de 
connaître, non seulement les conditions'dans lesquel
les peut s'effectuer la réalisation mécanique des en
clenchements, mais les liaisons qui résultent indirec
tement de ceux-ci. La combinaison de plusieurs enclen
chements simultanés peut en effet produire une dépen
dance entre les mouvements d'appareils qui ne sont pas 
enclenchés directement. Malgré sa complication appa
rente, cette étude peut se ramener à l'application de 
quelques principes très simples, si, au lieu de consi
dérer seulement des cas particuliers, on envisage la 
question au point de vue général. Il nous a paru, en 
conséquence, utile de donner ici la théorie des enclen
chements et des principaux appareils qui servent à les 
réaliser. 

2 3 1 . — Réalisation des enclenchements. — Soient 
deux appareils que nous désignerons par À et B ; ce se
ront, en général, des signaux, des changements de voie 
ou des traversées-jonctions. Chacun d'eux, en vertu du 
principe même de sa construction ne pourra occuper 
normalement que deux positions, que nous appellerons 
l'une droite et l'autre renversée, et que nous désigne
rons par d et par r. Les combinaisons possibles de 
leurs positions sont donc : 
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Ad avec Bd 
Ad avec Br 
Ar avec Bd 
Ar avec Br 

Supposons qu'une de ces combinaisons, la troisième 
par exemple, Ar avec Bd, soit dangereuse. Gomme on 
manœuvre successivement les appareils, on ne peut ar
river à cette combinaison qu'en passant par Ad avec 
Bd ou Ar avec Br ; pour qu'elle cesse d'être réalisable 
il suffira d'immobiliser B dans sa position renversée 
chaque fois que A sera renversé, et inversement A dans 
sa position droite chaque fois que B sera droit. Les 
enclenchements consistent à rendre cette impossibilité 
effective par un moyen mécanique; les appareils qui 
les produisent sont d'ailleurs disposés de telle façon 
que, lorsqu'un levier en enclenche un autre dans une 
position relative donnée, il est enclenché par lui dans 
la position relative inverse ; et on se contente, en gé
néral, d'énoncer un quelconque des deux enclenche
ments pour indiquer que la combinaison à éviter est 
irréalisable. 

Considérons maintenant un nombre quelconque d'ap
pareils. Pour qu'une combinaison donnëTÏÏëTêïïrs"po-
sitions soit irréalisable, il faut et il suffit évidemment 
que, lorsque tous les leviers., sauf un quelconque d'entre 
eux, sont dans la position qui correspond à cette combi
naison, le dernier soit enclenché dans la position inverse 
de celle qu'il occupe dans celle-ci. On exprime générale
ment cette relation par un enclenchement binaire entre 
deux de ces appareils, subordonne aux positions des au
tres appareils. Ainsi pour empêcher la combinaison 
Ad, Bd, Gr, Dd, ondiraque, lorsque A et B sont droits, il 
existe un enclenchement binaire empêchant la combinai-
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son Cr, Dd ou, en abrégeant, que Gr enclenche Dr et 
réciproquement. C'est par ce motif que l'on désigne sou
vent les enclenchements multiples sous le nom d'enclen
chements conditionnels. Il est utile de remarquer que 
la réalisation mécanique d'un seul des enclenchements 
conditionnels qui correspondent à un enclenchement 
multiple donné ne suffirait pas pour que ce dernier fût 
également réalisé. Reprenons, en effet, l'exemple pré
cédent. L'enclenchement : lorsque A et B sont droits 
Cr enclenche Dr et réciproquement, ne permet pas de 
passer de la combinaison Ad, Bd, Gr, Dr, à la combi
naison à éviter Ad, Bd, Gr, Dd; mais il n'empêche pas 
la combinaison Ar, Bd, Gr, Dd, ni le passage de celle-
ci à Ad, Bd, Gr, Dd. En fait, dans la pratique, les ap
pareils qui réalisent un enclenchement conditionnel 
sont toujours disposés de manière à réaliser en même 
temps tous les autres enclenchements conditionnels dé
rivés de l'enclenchement multiple qui a servi de base 
au premier, et, en énonçant l'un d'eux, on admet im
plicitement que tous les autres sont réalisés. 

«ss. — Notation. — Les relations à établir entre 
les appareils des gares importantes pour assurer la 
sécurité comportent de nombreux enclenchements et il 
est nécessaire, pour éviter les confusions et les compli
cations, qu'ils puissent être représentés sous une forme 
claire et simple. On emploie habituellement à cet effet 
la notation suivante, qui a été proposée il y a un cer
tain nombre d'années par M. Cossinann, Ingénieur au 
chemin de fer du Nord. Les appareils sont désignés sui
vant leurs positions par leurs noms abrégés suivis de 
la mention d (droit) ou n (normal), pour indiquer une 
de ces positions et r (renversé) pour indiquer l'autre. 
Par exemple on écrira signal4d, aiguille2 r etc. Pour 
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représenter un enclenchement simple on inscrit l'appa
reil enclencheur au-dessous de l'appareil enclenché en 
les séparant par un trait, comme s'il s'agissait d'une 
fraction : par exemple 

signal 1 d 
aiguille 2 r 

signifie que le signal 1, dans sa position droite, en
clenche l'aiguille 2 dans sa position renversée. On ad
met, comme nous l'avons dit, que, du moment que cet 
enclenchement est réalisé, l'enclenchement réciproque 

aiguille 2 d 
signal 1 r 

est réalisé ipso facto et inversement, et OM peut pren
dre indifféremment l'un ou l'autre pour représenter la 
relation existant entre les deux appareils. 

Les verrous d'aiguilles qui interviennent dans cer
tains cas dans les enclenchements sont indiqués par le 
signe jT~, sous lequel on place la désignation de l'appa
reil, accompagné des lettres d ou r (ou bien n ou r) se
lon que le verrou est dans la position droite (ou nor
male) ou dans la position renversée. Ainsi f aig. 6 J 

désigne le verrou de Y aiguille 6 placé dans sa position ren
versée (on admet généralement que la position renver
sée du verrou correspond à sa fermeture). S'il y avait 
deux verrous distincts, l'un pour la position droite de 
l'appareil A, l'autre pour sa position renversée, yXd~r 

signifierait que A est verrouillé dans sa position droite. 
Un même appareil peut entrer à la fois dans plu

sieurs combinaisons binaires dangereuses. On peut par 
exemple, âTotrTeviter à la~~fois les combinaisons. 

Ad avec Bd 
Ad avec Cr 
Ad avec Dd 
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dans lesquelles A, B, C, D représentent des appareils 
quelconques. 

Les enclenchements qui en résultent 
Ad Ad Ad 
Br Cd Dr 

s'écrivent plus simplement 
Ad 

Br-Cd-Dr 
et la réciproque s'écrit 

Bd, Cr et Dd _ 

On peut également réunir en une seule plusieurs 
de ces fractions, lorsqu'elles ont même dénominateur. 

Ainsi : 
Ad ou Ed 

" Br-Cd-Dr 
, Ad x Ed 

remplace _ nÀ „ et Br-Cd-Dr Br-Cd-Dr 
La série des enclenchements réciproques des précé

dents s'écrit 
Bd, Cr ou Dd 

Ar-Er 
Les enclenchements multiples se représentent sous 

une forme dérivée~de la précédente en écrivant un 
quelconque des enclenchements conditionnels qui y cor
respondent. Ainsi l'enclenchement destiné à empêcher 
la réalisation de la combinaison Ad, Bd, Cr s'écrira 
par exemple : 

SI A d - 7 T T -

Cd 
l'existence de cet enclenchement étant supposé impli
quer la réalisation non seulement de sa réciproque 
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mais des autres enclenchements ternaires destinés à 
empêcher la combinaison à éviter. 

On représente aussi quelquefois les enclenchements 
multiples en écrivant tous les leviers qui entrent dans 
la combinaison à éviter en numérateur avec la posi
tion qu'ils occupent dans celle-ci, et le dernier en dé
nominateur avec la position inverse de celle qu'il oc
cupe dans cette combinaison. Ainsi l'enclenchement 
que nous avons représenté plus haut sous la forme con
ditionnelle peut aussi s'écrire1 

Ad avec Bd 
Gd 

Les enclenchements de passage se représentent de 
la manière suivante : Soient deux appareils A et B 
dont le second ne doit pas pouvoir être manœuvré pen
dant que le premier est droit. Pour qu'il en soit ainsi, 
il faut que A droit enclenche à la fois B dans ses deux 
positions droite et renversée, on a donc 

Ad 
Bd et Br 

Pour que la combinaison que l'on veut éviter ne 
puisse être réalisée dans aucun cas il faut aussi que 
A reste forcément renversé pendant toute la course de 
B. Cet enclenchement, qui est réciproque du précédent 
s'écrit 

B pendant sa course 

4. On rencontre quelquefois des enclenchements représentés par la 
formule suivante : 

si Ad -jrr- à moins que Dr ou Er. 

11 est facile de voir que cet enclenchement équivaut à 

si Dd, Ed et Ad - M -
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La notation de M. Gossmann a l'inconvénient de 
substituer aux relations fondamentales, qui doivent 
exister entre les appareils pour qu'une condition don
née de sécurité soit réalisée, une des liaisons mécani
ques destinées à produire ce résultat. Elle ne fait pas 
ressortir le rôle de ces liaisons dont une partie est' 
supposée exister implicitement sans que rien indique 
qu'il en soit ainsi ; elle complique en outre, comme 
nous le verrons plus loin, l'étude des relations des en
clenchements entre eux. Il est à notre avis plus sim
ple et plus clair de définir les enclenchements par la 
combinaison des positions des appareils considérés 
qu'ils ont pour objet d'éviter ; un signe conventionnel 
(une parenthèse ou une accolade selon le cas) suffit 
pour définir la nature de la relation entre les appareils 
indiqués. 

Ainsi 
(Ad, Br) 

que l'on énoncera « Ad est incompatible avec Br » 
indique qu'on ne peut avoir à la fois A droit etB ren
versé, par conséquent que 

Ad . Br 
et Bd Ar 

De même 
(Ar, Br, Cd) 

que l'on énoncera « Ar, Br et Cd sont incompatibles > 
remplace 

Br si Ar 

si Br 

si Cd 

et leurs réciproques. 

Cr 
Ar 
Cr 
Ar 
"Bd" 
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Br 
AdlCr 

Dr 
que l'on énoncera « Ad est incompatible avec Br, avec 
Gr et avec Dr » remplace 

Ad 

et sa réciproque 
Bd, Gd, Dd 

A a ) Er, Fd 
que l'on énoncera « Ad est incompatible avec Bd et 
avec Er et Fd » remplace à la fois 

Ad 

avec sa réciproque, et 

s i A d - ^ -

en même temps que les enclenchements conditionnels 
corrélatifs de ce dernier. 

Enfin les enclenchements de passage peuvent être 
représentés sous la forme 

(Ad, B pendant sa course) 
que l'on énoncera « Ad est incompatible avec le dé
placement de B » 

Cette notation permet de déterminer à première vue 
les combinaisons mécaniques ou électriques qui doivent 
rendre impossible une combinaison donnée, puisque 
chacun des appareils doit être enclenché par les au
tres dans la position inverse de celle qu'il occupe dans 
la combinaison à éviter. On peut donc au besoin, reve
nir très facilement à la notation de M. Gossmann et 
inversement. 
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Ainsi 
(Ar, Bd) 

implique les enclenchements 
Ar 
Br 

et 
Bd 
Ad 

de même 

implique 
(Ar, Bd, Gr) 

les enclenchements conditionnels 

SiAr 
Bd 
Gd 
Gr 
Ad 

etc. 
(Ad, B pendant sa course) 

implique les enclenchements 
B pendant sa course _ 

et 
Ad 

Bd et Br 
puisque Bd et Br, c'est-à-dire B dans ses deux positions 
d'arrêt, correspondent à l'inverse de B pendant sa 
course4. 

Nous nous servirons exclusivement dans ce qui va 
suivre de la notation dont nous venons d'exposer le 
principe et qui, comme on pourra le voir, se prête mieux 

1. M. Flamache, ingénieur aux chemins de fer de l'Etat belge a pro
posé un autre système de notation qui est l'inverse de celui de M. Coss-
mann, mais dont il ne nous paraît pas utile d'exposer le principe. 
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à la discussion que les autres notations. Nous défini
rons donc, dans tous les cas, les enclenchements par 
la combinaison des positions de leviers ou d''appareils 
que chacun d'eux a pour objet d'éviter. 

833. — Composition des enclenchements. — Lors
qu'un même appareil est compris dans plusieurs enclen
chements simultanés, il peut en résulter des enclenche
ments indirects dont il est nécessaire de tenir compte. 
Supposons par exemple que A droit enclenche B ren
versé et que B renversé enclenche G droit, il en résul
tera évidemment que A droit enclenche G droit. Les 
résultantes d'enclenchements sont à peu près évidentes 
par elles-mêmes lorsqu'il s'agit d'enclenchements binai
res, mais il n'en est pas de même lorsqu'il s'agit d'en
clenchements multiples. La question se complique en
core lorsque, au lieu de ne comprendre qu'un seul 
appareil commun, deux enclenchements simultanés en 
comprennent plusieurs. Toutefois on peut très facile
ment déterminer à première vue les combinaisons qui 
résultent de la présence des mêmes leviers dans plu
sieurs enclenchements, en appliquantes règles que nous 
allons indiquer. 

Nous définirons le rôle d'un appareil dans un enclen
chement donné par la position (droite ou renversée) 
qu'il occupe dans la combinaison que celui-ci a pour 
objet d'éviter. Il en résultera qu'un appareil aura le 
même rôle dans deux enclenchements différents lors
qu'il entrera dans tous les deux comme enclencheur ou 
dans tous les deux comme enclenché avec les mêmes 
positions, ou qu'il sera enclencheur dans l'un et enclen
ché dans l'autre avec des positions inverses. Nous ap
pellerons d'ailleurs enclencheurs, dans les enclenche
ments conditionnels, non seulement l'appareil qui est 
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en numérateur dans la notation de M. Cossmann, mais 
aussi ceux qui entrent dans la condition et qui jouent 
en réalité exactement le même rôle. 

Prenons d'abord deux enclenchements comprenant 
un appareil commun avec le même rôle. Soient, par 
exemple : 

(Ad, Br, Ld,Md) 
et 

(Md, Nd, Sr, Tr) 
Les deux combinaisons Ad, Br... Ld et Nd Sr, 

Tr, sont toutes deux irréalisables lorsque M est droit 
et réalisables lorsque M est renversé, elles n'influent donc 
pas l'une sur l'autre. 

Considérons maintenant deux enclenchements ayant 
également un appareil commun, mais supposons que 
celui-ci y entre avec les rôles inverses ; par exemple : 

(Ad, Br, Ld, Md) 
et 

(Mr, Nd, Sr, Td) 
La combinaison Ad, Br... Ld ne peut être réalisée 

lorsque M est droit ; mais la combinaison Nd... Sr, Tr, 
ne peut être réalisée lorsque M est renversé. Ces deux 
combinaisons ne sont donc pas compatibles, puisque 
M ne peut être que droit ou renversé ; par suite la com
binaison Ad, Br Ld, Nd... Sr, Td, qui comprend 
tous les appareils non communs aux deux enclenche
ments avec le même rôle que dans ceux-ci, est irréali
sable. 

Considérons maintenant deux combinaisons d'en
clenchement ayant deux appareils communs. Si chacun 
de ces appareils a le même rôle dans les deux combi
naisons, il n'en résultera aucune relation nécessaire 
entre les autres appareils. Si l'un des deux appareils 
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entre dans les deux combinaisons avec le même rôle et 
l'autre avec des rôles inverses, la règle de composition 
que nous avons indiquée précédemment conduira pour 
l'enclenchement résultant à une formule dans laquelle 
le premier de ces appareils entrera deux fois. Il est 
facile de reconnaître que l'enclenchement résultant 
existe néanmoins et qu'il suffit pour l'obtenir de suppri
mer le double emploi. Soient en effet les deux enclen
chements 

(Ad, Bd, Gd) 
et 

(Gd, Dr, Ar) 
dans lesquels G entre avec le même rôle et A avec les 
rôles inverses. En raisonnant comme nous l'avons fait 
plus haut, on pourra en déduire que Bd, Gd, est in
compatible avec Gd, Dr. Par conséquent lorsque G est 
droit on ne peut pas avoir à la fois Bd et Dr ; donc 
(Bd, Gd, Dr) sont incompatibles. 

Il y a un cas dans lequel le raisonnement qui pré
cède conduit à une impossibilité, c'est lorsque l'enclen
chement résultant ne comprend que l'appareil qui en
tre dans les deux enclenchements composants avec 
le même rôle. Soient les deux enclenchements 

(Ad, Bd) 
(Ad, Br) 

dans lesquels A entre avec le même rôle et B. avec les rôles 
inverses ; leur composition conduit à (Ad, Ad) ou (Ad) 
c'est-à-dire Ad incompatible avec lui-même. On doit en 
conclure que les enclenchements composants ne peu
vent exister ensemble ; et en effet, en se reportant à 
ce que nous avons dit plus haut au sujet de la réali
sation des enclenchements entre deux appareils, on 
reconnaît immédiatement que, si Ad est incompatible à 
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la fois avec Bd et Br, le levier A ne peut occuper que 
la position renversée et ne peut par suite être manoeu
vré. 

Si les deux appareils communs entrent l'un et l'au
tre dans les deux combinaisons d'enclenchements con
sidérées avec des rôles inverses, la formule obtenue en 
appliquant à un de ces appareils la règle de composi
tion que nous avons indiquée précédemment comprend 
deux fois l'autre appareil avec des rôles différents ; elle 
correspond à une combinaison irréalisable par elle-
même, et par suite il n'y a pas d'enclenchement résul
tant. 

Ainsi de 
(Ad, Br, Gd) 

et 
(Ar, Br, Dr) 

on conclut que Ad, Gd est incompatible avec Ar, Dr. Or 
cette incompatibilité existe par le fait même de la pré
sence de A dans les deux combinaisons avec des rôles 
différents. 

Il est mutile d'examiner le cas où il y a plus de deux 
appareils communs ; la solution se déduirait immédia
tement de ce qui précède. 

L'enclenchement résultant produit par la composi
tion de deux autres enclenchements peut se composer 
avec un quatrième pour en former un cinquième, ce
lui-ci avec un sixième pour en former un septième et 
ainsi de suite. 

On peut résumer de la manière suivante les règles 
que nous venons d'indiquer : 

1° Lorsque deux enclenchements ont un appareil 
commun et que celui-ci y entre avec des rôles différents, 
leur composition produit un enclenchement résultant 
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formé de tous les autres appareils avec le même rôle 
que dans les enclenchements composants. L'enclen
chement résultant peut lui-même se composer de la 
même manière avec un quatrième enclenchement et 
ainsi de suite. 

2° Lorsqu'un enclenchement résultant comprend 
deux fois le même appareil avec des rôles diflérents, il 
est nul, c'est-à-dire qu'il n'entraîne aucune relation 
déposition entre les appareils considérés. 

3° Lorsqu'un enclenchement résultant comprend 
deux fois le même appareil avec le même rôle en même 
temps que d'autres appareils, le premier doit être con
sidéré comme n'y entrant qu'une seule fois. 

4° Lorsqu'un enclenchement résultant comprend 
deux fois le même appareil seul, il y a incompatibilité 
entre les enclenchements composants et un d'entre eux 
doit être supprimé ou remplacé par un enclenchement 
d'ordre plus élevé. 

Nous n'avons considéré dans ce qui précède que des 
enclenchements ordinaires, mais il suffit de se repor
ter aux raisonnements que nous avons faits pour recon
naître que les conclusions qui en résultent s'appliquent 
également aux enclenchements de passage. Dans le cas 
où il s'agit de ces derniers les deux positions qui cor
respondent à droit et renversé sont Tune la position de 
passage, l'autre la position d'arrêt, mais la première 
seule peut entrer dans la combinaison à éviter qui dé
finit le rôle de l'appareil. 

M. Théry a indiqué 1 pour la composition des en
clenchements binaires une méthode graphique très 
simple fondée sur un principe différent de celui que 
nous venons d'indiquer. 

1. Annales des Ponts et Chaussées, 1892. 
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Représentons sur une ligne droite, par des points 
les différents appareils a b c d efg dans leurs positions 
droites et sur une ligne parallèle à la première, les mê
mes appareils dans leurs positions renversées. La ligne 
qui joint deux quelconques de ces points indique qu'il 
y a entre eux un enclenchement et la direction de cette 

droite figurée par une flèche donne le sens de l'en
clenchement. Ainsi la li^ne b renversé-c droit avec 
une flèche dirigée vers Gd indique que h renversé en
clenche G droit. Les enclenchements réciproques sont 
représentés par des droites symétriques en position et 
en direction. Ceci posé, il est facile de voir que les 
règles de la composition des forces s'appliquent à la 
composition des enclenchements : par exemple la ré
sultante de 

b renversé 
c droit 

et de 
c droit 
g droit 

sera 
b renversé 

g droit 



464 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE VIII 

qui est bien représenté par la résultante des droites 
qui représentent les enclenchements composants. 

Si on compose de la même manière un nombre 
quelconque d'enclenchements, on obtient un polygone 
auquel les règles delà composition des forces sont encore 
applicables. La résultante des enclenchements consi
dérés est représentée par une droite dirigée en sens 
inverse de celle qui ferme le polygone. Par conséquent 
toute ligne qui ferme un polygone représentatif d'en
clenchements déjà réalisés (directs ou réciproques) re
présentera un enclenchement surabondant, si elle est 
dirigée suivant cette ligne1. 

S 3 41. — Cas particuliers de la composition des en
clenchements. — Considérons maintenant le cas par
ticulier de deux enclenchements simultanés dont l'un 
comprend, outre un certain nombre d'appareils non 
communs, tous ceux qui font partie de l'autre. Si tous 
les appareils compris dans l'un des deux enclenchements 
entrent dans l'autre avec le même rôle, il est facile de 
voir que ce dernier devient inutile par le fait même de 
l'existence du premier, car si la combinaison que celui-
ci a pour objet d'empêcher est irréalisable, toutes les 
combinaisons qu'on peut former en y ajoutant d'au
tres leviers le seront également. 

Ainsi : 
(Ad, Br, Gd, Dd) 

sera forcément réalisé si on a 
(Ad, Dd) 

Si un seul appareil entre avec les rôles inverses dans 

1. M. Théry a généralisé sa méthode de manière à la rendre applica
ble, à des enclenchements multiples d'ordre quelconque, en appli
quant à des polygones dans l'espace les règles qu'il a établies pour les 
polygones plans dans le mémoire que nous venons d'analyser. Cette 
partie de son travail n'est pas encore publiée. 
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les deux enclenchements, la composition de ceux-ci 
produit une résultante, mais cette résultante ne diffère 
de l'un des deux enclenchements composants que par la 
suppression du levier commun. Ce dernier enclenche
ment peut donc être simplifié par la suppression de ce 
levier. 

Soient par exemple 
(Ad, Bd, Gr) (1) 

et 
(Ad, Bd, Gd, Dd) (2) 

La résultante sera : 
(Ad, Bd, Dd) (3) 

Du moment que cette dernière combinaison est irré
alisable, l'enclenchement qui y correspond doit être 
substitué à (2) qui n'en est qu'une conséquence. 

Ce que nous venons de dire peut se résumer de la 
manière suivante : 

1 ° Si tous les appareils compris dans un enclenchement 
entrent dans un autre enclenchement d'un plus grand nombre 
de leviers avec le même rôle, celui-ci devient inutile par le 
fait même de l'existence du premier. 

2° Lorsque deux enclenchements simultanés sont tels que 
tous les appareils compris dans l'un entrent également dans 
l'autre et qu'un seul des appareils communs ait, dans les 
deux, des rôles différents, cet appareil doit être rayé du se
cond enclenchement. 

Enfin, on peut déduire de ce dernier principe que : 
3« On ne peut établir entre les mêmes appareils des com

binaisons d'enclenchements distinctes que si deux au moins 
de ces appareils entrent dans ces combinaisons avec des rôles 
différents. 

S3S. — Réduction des enclenchements. — Consi
dérons un enclenchement multiple 

30 
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(Sr, Td,«r,/sd,7r,D§) (1) 
et supposons que les appareils «, 5, 7, s, qui y sont com
pris, entrent en même temps dans une série d'enclen
chements binaires avec les rôles inverses de ceux qu'ils 
ont dans cette combinaison, par exemple : 

(«d, Ad) 
0*,Bd) (2) 
(vd, Cr) 
(sr, Dr) 

En appliquant les règles de la composition, on pour
ra éliminer a, p, y et s entre (1) et le groupe (2) et on 
aura l'enclenchement résultant 

(Sr, Td, Ad, Bd, Cr, Dr) (3) 
L'élimination serait encore possible si deux ou plu

sieurs des enclenchements (2) comprenaient, comme 
second terme, le même appareil, pourvu que celui-ci 
y entrât avec le même rôle ; il en résulterait seulement 
une simplification de l'enclenchement résultant, par 
suite de la suppression des doubles emplois. Ainsi 
l'enclenchement (1) avec 

(«d, Ad) 
(pr, Bd) (4) 
(7d, Ad) 
(sr, Ad) 

donne 
(Sr, Td, Ad, Bd) (5) 

Si un ou plusieurs des appareils, compris dans l'en
clenchement (1) entrent en même temps dans plusieurs 
combinaisons binaires analogues à celles qui figurent 
dans le groupe (2), on peut, par l'élimination de «, p, 
y et §, obtenir deux ou plusieurs enclenchements résul
tants et Sr, Td entre A, B, G, D, etc. 

Le principe que nous venons d'exposer peut être 
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utilisé, dans certains cas, pour remplacer un groupe 
d'enclenchements multiples, de degrés quelconques, 
par un enclenchement multiple unique et une série 
d'enclenchements binaires. C'est ce que nous appelle
rons la réduction des enclenchements. Il est nécessai
re, pour opérer cette réduction, d'ajouter des leviers 
auxiliaires qui jouent le rôle des appareils «, j3, 7, §, 
dans les combinaisons précédentes. On trouvera, par 
exemple, facilement que les enclenchements 

(Sr, Ar, Br, Gr, Dr) 
(Sr, Ar, Br, Gd, Er) 

(Sr, Ar, Br, Hr) 
(Sr, Ar, Bd, Kr) 

(Sr, Ad, Lr) 
(Sr, Ad, Mr) 

peuvent se réduire à l'enclenchement multiple 
(Sr, «d, pd, vd, sd) 

et à une série d'enclenchements binaires 
(ar, Ar) 

. 0*r, Ad) 
(fir, Br) etc. 

«36. — Enclenchements doubles. — Dans ce qui pré
cède, nous avons admis que les appareils sont manœu
vres successivement ; on peut, dans certains cas, avoir 
intérêt à les manœuvrer simultanément. 

Considérons les quatre positions relatives des leviers 
Ae tB . 

Ad avec Bd 
Ar avec Bd 
Ad avec Br 
Ar avec Br 

Si les mouvements des appareils étaient solidaires, 
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de telle façon qu'en passant de Ad à Ar on passât 
en même temps de Bd à Br et réciproquement, on ren
drait impossibles à la fois les deux combinaisons 

(Ad, Br) 
et 

(Ar, Bd) 
tandis qu'avec les enclenchements ordinaires lorsqu'une 
de ces combinaisons est irréalisable l'autre est forcé
ment possible. On a donc dans ce cas un enclenchement 
double. 

Rien ne s'oppose, au point de vue mécanique, à ce 
qu'on rende solidaires les manœuvres de deux appareils 
quelconques ; mais cela n'est possible, que s.'il n'existe 
ni enclenchement ni nécessité de service qui s'y oppo
sent. Pour qu'il en soit ainsi, il faut et il suffit que cha
cun des deux appareils puisse être substitué à l'autre 
dans tous les enclenchements dont celui-ci fait partie, 
sans qu'il en résulte ni enclenchement irréalisable ni 
combinaison d'appareils inadmissible au point de vue 
des mouvements à effectuer sur les voies. 

On peut rendre solidaires les manoeuvres non seule
ment de deux, mais de trois, de quatre, de cinq appa
reils été- Il y a alors enclenchement binaire double en
tre chacun des appareils et un quelconque des autres. 
Nous verrons en traitant de l'exploitation quel parti on 
peut tirer de cette faculté pour assurer, dans certains 
cas, la sécurité des mouvements de trains dans les ga
res, sans recourir aux enclenchements multiples. 

§ 3. — APPAREILS D'ENCLENCHEMENT 

Avant de commencer l'examen des appareils, nous fe
rons remarquer que les termes, loosition droite et position 
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renversée, sont purement arbitraires. Les dispositions 
que nous indiquerons comme ayant pour objet d'em
pêcher la réalisation d'une combinaison quelconque 
des positions d'appareils et de signaux peuvent donc em
pêcher toutes les autres combinaisons des mêmes appa
reils et signaux. 

Pour simplifier le langage nous appellerons ouverture 
le passage de la position droite à la position renversée, 
et fermeture le passage de la position renversée à la po
sition droite. L'appareil droit sera donc fermé, et l'ap
pareil renversé sera ouvert. Ces expressions sont d'ail
leurs de pure convention et peuvent ne pas correspon
dre à la position réelle des signaux et appareils. 

£ 3 ? . — Enclenchements binaires. — Manœuvre de 

plusieurs appareils par un seul levier. — Le moyen le 
plus simple de réaliser l'enclenchement 
de deux appareils ou signaux est de ren
dre leurs manœuvres solidaires en les fai
sant mouvoir au moyen du même levier ; 
mais dans ce cas l'enclenchement est dou
ble, c'est-à-dire qu'on ne peut réaliser que 
deux des quatre combinaisons de leurs po
sitions. 

Lorsque l'enclenchement à réaliser com
prend seulement des signaux munis chacun 
d'un contrepoids de rappel, on peut, tout 
en n'employant qu'un seul levier pour 
deux ou même pour plusieurs signaux, 
éviter la solidarité des manœuvres et par 
suite l'enclenchement double. Il suait pour 
cela de disposer les transmissions de ma
nière à ce qu'on puisse à volonté rattacher 



4 7 0 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE VIII 

une quelconque d'entr'elles au levier, et qu'on n'en puis
se rattacher deux à la fois. C'est le principe d'un appareil 
employé à la Compagnie du Midi. Chacune des trans
missions est terminée par un crochet qui permet de la 
relier au levier de manœuvre par une chaîne unique 
fixée à demeure à celui-ci. Ce système est très simple 
mais il a l'inconvénient d'exiger une manœuvre assez 
longue. Si, un des signaux étant ouvert, on doit le fer
mer pour en ouvrir un autre, il faut d'abord manœu
vrer le levier, puis aller détacher la chaîne de la pre
mière transmission pour la rattacher à la seconde, en
fin revenir au levier pour le manœuvrer de nouveau. 

Enclenchement par verrouillage direct. — C'est 

Ipresque toujours au moyen du verrojjilla£e^cip£ûque 
des leviers* qu'on réalise les enclenchements et c'est de 
làquè~Ieur est venu leur nom. Ce verrouillage s'ob
tient de diverses manières. 

I Si les appareils ou signaux étaient placés les uns à 
côté des autres, ils pourraient se verrouiller récipro
quement au moyen d'organes appropriés dont le mou
vement serait lié au leur. Ce système est rarement réa
lisable dans des conditions pratiques et il n'est pas em
ployé ; mais il peut arriver que la transmission d'un 
signal passe à proximité d'un changement de voie avec 
lequel il doit être enclenché. On peut, dans ce cas, 

i. La réciprocité des enclenchements est indiquée dans plusieurs ou
vrages comme étant une conséquence du mouvement alternatif des ap
pareils. Ce n'est pas exact; il suffit pour s'en rendre compte d'imagi
ner que, dans l'appareil Vignier élémentaire dont nous parlons plus 
loin, les encoches pratiquées dans les barres sont remplacées par des 
dents en saillie, qui viennent buter Tune contre l'autre dans une des 
'positions relatives de ces barres; les deux leviers sont alors enclenchés 
dans cette position et libres tous deux dans la position réciproque, 
quoique le mouvement alternatif soit exactement le même que dans 
l'appareil à encoches. 
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placer au droit des aiguilles, deux barres perpendicu- Q-IA-
laires reliées l'une à celles-ci, l'autre à la transmission. ^22?ëîS 
Dans chacune de ces barres est pratiquée une encoche \fy 
rectangulaire, et elles sont disposées de telle façon que 
chacune d'elles ne puisse se déplacer longitudinalement 
qu'en passant dans l'encoche de l'autre-barre. Lorsque 

U 

G 

A d r o j l I (-, ~1 

A renverse L 

Fig . 260. 

&• 
iflA/Vh 

les deux encoches sont en face l'une de l'autre, les ai
guilles et la transmission sont libres ; mais si on déplace 
les aiguilles, la partie pleine de la barre, dont le mouve
ment est solidaire du leur, pénètre dans l'encoche de la 
seconde barre et la transmission est ainsi immobilisée. 
Réciproquement si, les encoches étant en face l'une de 
l'autre, on déplace la transmission, la barre correspon
dante produit, en se déplaçant, le verrouillage des ai
guilles. 

Le principe de ce dispositif a été imaginé par M. Vi-
gnier, chef de section à la Compagnie de l'Ouest, qui 
est le véritable inventeur des enclenchements. 

Enclenchement entre les leviers. — Dès que le 
programme des enclenchements à réaliser est un peu j 
compliqué, c'est entre les leviers de manoeuvre qu'on 

t / ^ V 
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établit les verrouillages réciproques. Il y a à cela un 
double avantage : d'abord on peut concentrer les le
viers au même point, ce qui facilite beaucoup la cons
truction des appareils ; ensuite, on évite de fatiguer les 
transmissions par les efforts exercés sur elles dans le 
cas où on essaie de manœuvrer un appareil verrouillé. 

Le verrouillage réciproque' de deux leviers peut être 
| ] produiF~a"ûnïrmanière fort simple, soit en plaçant ces 
J leviers l'un à côté de l'autre et en fixant à l'un d'eux un 

<< crochet où un taquet, soit en les plaçant l'un à la suite 

A " 

% '9 , 

de l'autre et en les réunissant par une chaîne rivée de 
longueur sensiblement égale à la distance de leurs axes 
de rotation. On obtient ainsi des appareils fort simples 
qui n'ont pas, à la vérité, une précision suffisante pour 
immobiliser d'une manière absolue les leviers enclen
chés, mais, ce qui est le point important, qui rendent 

Fig. 262. 

les erreurs impossibles; ce système a, en outre, le 

&<& 4 A-
/•:< .6' 
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Ad 

Bd Bd 

Ad 
Br 

Fig. 268. 

grand avantage d'être, très peu coûteux lorsque le nom
bre des leviers ne dépasse pas trois ou quatre, et de pou
voir être établi en quelques heures sans autre ouvrier 
spécial que le premier forgeron de village venu. Des 
enclenchements de ce système, inventés par M. Gour-
guechon, chef de section, fonctionnent sur le réseau de 
l'État. 

Un autre système fort simple, 
en usage au réseau du Midi, con
siste dans l'emploi ^ejdeux barres 
perpendiculaires dont les extrémP 
tés viennent aboutir au même 
point ; chacune d'elles ne peut pas
ser, par.le renvêTs^nTë^Talfîeller, 
au drwQe l'autre, qûTîoT^qTie~celle-ci est dans sa posi
tion "ïïrortêT )ans ce "système; *"fes"terres-ôe~^spnt pas 
guidées à leurs extrémités ; de plus, il ne peut s'ap
pliquer qu'à un seul enclenchement ; on remédie à ces 
inconvénients en faisant usage de barres à encoches 
analogues à celles que nous avons décrites pour l'en
clenchement d'un appareil de changement de voie avec 
la transmission d'un signal. 

Avec les^ibarres à enûoclLea^uû^eut réaliser des en-^ / J 
ftlenchements entre un nombre quelconque de leviers ;, 
il suffit pour cela de placer les leviers parallèlement 
entr'eux, de relier chacun d'eux à une barre placée 
dans son plan de rotation et de faire conduire par cette 
dernière, au moyen d'un renvoi d'équerre ou d'une 
glissière, une barre perpendiculaire. Les barres sont 
fixées, au moyen de glissières, sur un bâti qui porte le 
nom de table d'enclenchement. Les appareils fondés 
sur ce principe portent le nom d'appareils Vignier. 

On cherche, en général, à substituer, dans les 

v, -Ma 

W^»i 

t \ / \J-
,<-SI 

& • $ 
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appareils, des mouvements de rotation aux mouvements 
de glissement pour diminuer les frottements. Il est facile 
d'obtenir ce résultat, dans l'appareil Vignier, pour les 
barres perpendiculaires aux plans de rotation des le
viers. On fait tourner ces barres autour de leur axe au 
lieu de les faire glisser, et on remplace les encoches 
par des goujons qui traversent les barres longitudina
les percées de trous à cet effet; lorsque le goujon est 

Fig. 264. 

enfoncé dans le trou qui lui est destiné, la barre lon
gitudinale est immobilisée; lorsque au contraire, le 
goujon est relevé et que le trou n'est pas en regard, la 
barre transversale ne peut plus tourner, et immobilise 
par suite la barre longitudinale qui lui est reliée. 

Dans l'appareil Vignier de la Compagnie du Midi, 
les goujons sont remplacés par des crochets. 

Dans l'appareil Anglais de Stevens, le mouvement 
des barres transversales est produit par des taquets 

Fig. 265. 

dont les faces latérales inclinées à 45° glissent sur des 
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plans de même inclinaison, et qui servent en même 
temps à produire l'enclenchement. L'appareil Stevens, 
est employé en France à la Compagnie d'Orléans. Dans 
un des modèles adoptés par cette compagnie les glissiè
res placées dans le plan des leviers sont portées par des 
roues fixées à ceux-ci, de manière à supprimer une des 
deux séries de barres. 

Enclenchement entre les manettes de leviers.— L'en- C 
clenchement entre les leviers, tout en offrant de grands 
avantages sur l'enclenchement direct entre les appa
reils et signaux ou leurs transmissions, offre encore 
des inconvénients. D'abord les agents, habitués à ren
contrer fréq^uemn^nĵ  J.es„ résistances.. ..CQasidér&bles 
dans la manoeuvre des leviersv,y .eniploiant- toute leup 
^°^§I^IHëli^MAWl.êu,x par à:coups v,Slils ne sont pas 
prévenus qu'un levier est enclenché, ils exercent sur 
lui un effort violent pour s'assurer qu'il n'est pas libre ; 
il faut donc des appareils d'enclenchements très robus
tes. De plus, quel que soit le soin apporté à la consr 
truction, le verrouillage d'un levier ne rimmojriljfi^' 
pa^l^ja^ léger déplacement est 
presque toujours possible par suite du jeu qui existe 
entre les différentes pièces. Pour les signaux, cela n'a 
pas d'inconvénients ; mais pour les changements de 
voie, il peut en résulter, avec les transmissions rigides, 
un entrebâillement des aiguilles. La course des aiguil
les est de huit centimètres environ ; un vingtième de 
cette course correspond à un écart de quatre millimè
tres qui peut être suffisant pour causer un déraille
ment, car, lorsqu'un agent doit manoeuvrer à la fois un 
grand nombre de leviers, il peut, par erreur, agir sur 
un levier enclenché au moment où un train est engagé 
sur l'appareil commandé par celui-ci. Pour éviter cet 

fr 
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inconvénient, on enclenche, non plus les leviers, mais 
des manettes qui les immobilisent. On ne peut dépla
cer un levier qu'après avoir relevé la manette ; si celle-
ci ne cède pas, on est averti que le levier est enclenché. 
On peut d'ailleurs disposer les manettes de telle fa
çon qu'on ne puisse agir sur elles qu'avec un effet rela
tivement modéré ; les organes d'enclenchement ont 
alors besoin d'être beaucoup moins résistants. 

Lorsqu'on réalise des enclenchements, on se propose 
d'empêcher, non seulement les erreurs involontaires, 
mais aussi les manœuvres intempestives que les agents 
pourraient faire volontairement dans certains cas pour 
simplifier leur besogne, pour cacher une faute, etc. Il 
ne suffît pas, par suite, que l'enclenchement existe entre 
la position droite ou renversée d'un des leviers et la 
position corrélative de l'autre ; il faut encore que le 
levier enclenché reste immobilisé pendant toute la 
course du levier enclencheur. S'il en était autrement, 
en eflet, il suffirait de déplacer partiellement celui-ci 
pour rendre l'autre libre et rien n'empêcherait ensuite 
de le ramener à sa position primitive après avoir ma
nœuvré ce dernier. Avec les appareils qui produisent" 
l'enclenchement entre les leviers, cet inconvénient est 
évité tout naturellement par les dispositions qui ont 
pour but de réduire autant que possible le jeu des piè
ces verrouillées ; il n'en est pas de même lorsque l'en
clenchement est réalisé au moyen des manettes ; il faut 
alors des dispositions spéciales pour que le verrouil
lage réciproque des leviers subsiste pendant la course 
de chacun d'eux. Dans les appareils Saxby, qui sont 
d'un usage général en Angleterre et en France, ce ré
sultat est atteint de la manière suivante. 

La manette commande une tige parallèle au levier 



SIGNAUX ET ENCLENCHEMENTS 477 

et qui peut glisser le long de celui-ci. Lorsqu'on appuie 
sur la manette, la tige se relève et entraîne une glissière 
engagée dans une coulisse circulaire. La coulisse est for
mée d'un arc de cercle qui, lorsque sa corde est hori
zontale, a son centre situé sur l'axe de rotation du le
vier ; mais elle est mobile elle-même autour d'un autre 
axe placé au-dessus du premier ; enfin, la manette est 
disposée de telle façon que, lorsqu'elle est appliquée con
tre la poignée du levier et que, par suite, la glissière 

J&sition de la coulisse 
avant ] j manœuvre Au levier 

Fig. 266. 

pendant la' -m an œuvre dxt levier 

Fig. 268. 

lâf-Q1! 

Fig. 267. 

Fig. 269. 

est relevée, la corde de la coulisse est horizontale ; au 
contraire, si on abandonne la manette, qui cesse alors 
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d'être appliquée contre la poignée du levier, la glissière 
s'abaisse sous l'action d'un ressort, et fait tourner au
tour de son axe propre la coulisse, qui cesse alors d'être 
concentrique au levier de manœuvre. Il résulte de ces 
dispositions que le levier ne peut être déplacé que si la 
coulisse a sa corde horizontale, et par suite si la ma
nette est appliquée contre le levier. 
/ La coulisse n'est pas le seul élément caractéristique 
Ides appareils Saxby ; ils comportent aussi une disposi-
j tion particulière des organes d'enclenchement. La 
I cQuljsge- d.Q- c n a ( I u e levier commande, par l'intermé

diaire d'une ÉïêÏÏêTTjÉTî ^ 
.na.nt©apperéeT"griLqui, lorsqu'il y a enclenchement, est 
immobilisée par un taquet porté par une barre placée 
perpendiculairement. La barre peut glisser dans le 
sens de sa longueur, de manière à dégager le gril par 
le déplacement du taquet ; c'est alors le taquet qui est 
arrêté dans le mouvement inverse par le gril, si celui-
ci a subi une rotation par suite de la manœuvre du le
vier correspondant. 

Les grils sont des pièces plates en fonte percées de 
fentes transversales ; c'est de cette forme que leur est 

fl° l o f 
J° l :[ 
Fig. 270, 

venu leur nom. Les fentes servent à fixer, dans la posi
tion convenable, les pièces qui conduisent les barres, de 
manière à rendre chacune de celles-ci solidaire du 
mouvement de la coulisse qui doit la guider. On peut 
grâce à cette disposition relier, au moment du montage 
de l'appareil, chacune des barres à un quelconque des 
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grils de manière à réaliser à volonté tous les enclen
chements. 

Fig. 271. 

Les figures ci-dessous permettent de se rendre comp
te des combinaisons qui produisent les enclenchements, 
et des formes de taquets employées pour les réaliser. 

Fig. 272. Fig. 273. 

Si le gril est enclenché dans sa position droite, le ta
quet est disposé de manière à se placer au-dessus de lui 
lorsqu'il occupe cette position. L'enclenchement réci
proque est réalisé, comme l'indique le schéma placé au-
dessous de la figure, par la butée du même taquet con
tre la face latérale du gril dans sa position inclinée. Si 
le gril est enclenché dans sa position inclinée, le taquet, 
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dont la forme est étudiée en conséquence, vient buter 
latéralement contre lui lorsqu'il occupe cette position. 
L'enclenchement réciproque est réalisé, comme l'indi
que le schéma placé au-dessus de la figure, par la bu-

' , tée du gril droit contre la partie inférieure du taquet. 
kf^f L'appareil Saxby est, sans contredit, le plus parfait 

'I de ceux qui sont actuellement en usage. L'enclenche-
I ment au moyen de la manette lui donne une précision 

0t** absolue, et l'emploi de la coulisse permet de manœu
vrer à la fois la manivelle et le levier sans mouvement 

fy^ supplémentaire ni perte de temps. Les différentes com
binaisons d'enclenchements peuvent être réalisées au 
moyen d'un petit nombre d'éléments dont il suffit de 
faire varier la position. Toutefois, il ne faut pas perdre 
de vue que cet appareil comporte l'assemblage d'un 
grand nombre de pièces, dont l'ajustage doit être très 
précis et dont le montage exige l'emploi d'ouvriers 
mécaniciens. Lorsqu'on n'a qu'un petit nombre de le
viers à enclencher, des appareils moins parfaits, mais 
dont l'installation est plus facile et moins coûteuse, sont, 
dans beaucoup de cas, préférables. 

Enclenchements de passage. — Les différents appa
reils dont nous avons indiqué le principe se prêtent 
très facilement à la réalisation des enclenchements de 
passage ; il suffit pour obtenir ces derniers de modifier 
ou de déplacer les encoches et les taquets. 

Enclenchements à distance. — Les systèmes que nous 
venons d'indiquer permettent de réaliser tous les en
clenchements binaires possibles, mais seulement entre 
des appareils et signaux dont les leviers peuvent être 
placés à côté les uns des autres, ou entre un appareil et 
un signal dont la transmission passe à côté de l'appareil. 
On peut avoir intérêt à enclencher des appareils ou des 
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signaux dont les leviers et les transmissions soient pla
cés d'une manière quelconque les uns par rapport aux 
autres. On obtient ce résultat au moyen des enclen 
chements à distance. 

Le moyen le plus simple de réaliser les enclenche 
ments à distance consiste à subordonner la manœuvre 
des appareils à une condition qui ne soit réalisable que 
pour un seul d'entr'eux. Soient par exemple deux ap
pareils ou signaux A et B, qui ne doivent pas pouvoir 
être ouverts à la fois. Si le renversement du levier de 
chacun de ces appareils est subordonné à une condition 
qui ne puisse être réalisée à la fois pour tous les deux, 
l'enclenchement sera réalisé. C'est le principe de la 
serrure Annett. Chacun des leviers peut être verrouillé, 
dans la position inverse de celle qu'il occupe dans la 
combinaison à éviter, par le pêne d'une serrure ordi
naire ; celle-ci offre seulement cette particularité que 
la clef y reste forcément engagée lorsque le levier cor
respondant est déverrouillé ; il n'y a qu'une seule clef 
pour les deux serrures. Il est donc impossible que les 
deux leviers soient déverrouillés à la fois et, par suite, 
qu'ils occupent simultanément les positions qui cor
respondent à la combinaison dangereuse. — 

La serrure Annett est très simple, peu coûteuse, et 
permet de réaliser les enclenchements à des distances 
quelconques ; mais elle exige l'emploi de la clef pour 
chaque manoeuvre des leviers et par suite son trans
port fréquent de l'un à l'autre. Elle ne peut donc être 
employée que si la distance à parcourir est petite ou si 
l'un des leviers ne doit être manœuvré qu'exceptionnel
lement. Dans les autres cas, on réalise les enclenche
ments à distance soit mécaniquement, soit au moyen 
d'appareils hydrauliques, à air comprimé ou électrique. 

31 

tufA/vu* 
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-, On peut réaliser mécaniquement les enclenchements 
^j^Av ^ distance au moyen de transmissions soit par barres 

rigides soit par fils. Ce système, très simple en théo-
' rie, est dans la pratique compliqué et coûteux; il faut 

' F en effet une transmission par enclenchement, et les 
appareils.doivent êtra disposés de telle façon que le jeu 
et les variations de longueur des transmissions ne nui
sent pas à la précision olu verrouillage. 

v„_^I^rsqTre~lzenc^^^ comprend un signal, on 
peut le réaliser plus simplement au moyen d'un désen
gagea K qui rend le signal, dans une de ses deux po
sitions, indépendant de la transmission propre. Si par 
exemple on\ a à enclencher Fappareil A et le signal S de 
manière à re'ndre impossible Ifi combinaison (Ad, Sr), 
on enclenchera le levier de À\avec le levier 1 du dé-
sengageur de manière à rendre-impossible :(Ad, ld) en 
appelant droite k position de ce levier qui corres
pond au cas où leNdésengageur n'agit pas. Gomme la 
construction de cetYppareil rend impossible la combi
naison (lr, Sr), ces dWx enclenchements entraîneront 
comme résultante (AoV Sr). \ 

On peut obtenir le même résultat, pour la position 
inverse du signal, en manoeuvrant ceîui-ci au moyen 
d'une double transmission^ de manière à bouvoir placer 
un levier auxiliaire à côté on levier de l'appareil à en
clencher 2. Si on a par exemple à rendre irréalisable la 
combinaison (Bd, Sd), on aura,, en appelant 1 le levier 
auxiliaire de S, (Sd, lr), puisque le renversement de 
ce levier ouvre le signal, s'il est fermé. Si d'autre part 
on réalise, entre 1 et le levier de B l'encleiïphement 
(Bd, ld), on aura(Bd, Sd) pour résultante. 

i. Voir supra, page 444. 
2. Voir supra, page 444. 
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L'emploi des désengageurs et des doubles transmis
sions est limité aux signaux ; il exige un levier supplé
mentaire ; en outre la manœuvre du levier enclencheur 
produit en même temps la manoeuvre du signal lorsque 
celui-ci n'est pas déjà dans la position qui correspond à 
l'enclenchement. L'application de ce système n'est donc 
possible que dans des cas particuliers. L» 

L'emploi des transmissiûiis-Jiyjlr^^ prête ' 
aux enclenchements à distance. Il suffit, pour les réa- ~ ^ 
liser, de combinaisons de robinets coupant ou établis
sant la communication entre l'accumulateur et les ap
pareils. Cette propriété est utilisée dans les appareils 
Bianchi et Servettaz pour permettre, au moyen d'une 
conduite de retour, le verrouillage de certains leviers 
par les appareils même avec lesquels ils doivent être en 
relations d'enclenchements sans passer par l'intermé
diaire des leviers et des transmissions de ces appa
reils . 

Il existe également en Amérique des appareils à air 
comprimé qui permettent la réalisation des enclenche
ments à distance. Ces appareils n'ont pas, à notre con
naissance, été expérimentés en Europe. 

Le moyen le plus simple de produire les enclenche
ments à distance paraît être l'emploi de l'électricité. Le JLM/S 

verrouillage électrique est très employé en Allemagne, 
dans les appareils Siemens et Halske, qui sont en usage 
dans la plupart des grandes gares ; mais dans ces ap
pareils il n'y a pas enclenchement à proprement par
ler, en ce sens que le verrouillage n'est pas récipro
que et que le déverrouillage se produit à la main, par 
l'agent du poste enclenché, sans l'intervention du poste 
enclencheur. 

L'emploi de l'électricité pour les enclenchements est 

r -À 

r r • 
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plus récent en France ; on peut citer néanmoins la ser
rure électrique de Regnault, et les appareils des chemins 
de fer de l'Etat et de la Compagnie Paris-Lyon-Médi
terranée. Nous décrirons seulement, à titre d'exemple, 
l'appareil des chemins de fer de l'État. Il produit l'en
clenchement des leviers dans les mêmes conditions que 
les appareils mécaniques, et il est disposé en outre de 
telle façon qu'un dérangement, quel qu'il soit, ne puisse 
compromettre la sécurité en supprimant un enclenche
ment. Le principe de l'appareil est le suivant. Une tige 
T, dont le mouvement est lié par une coulisse Saxby à 
celui du levier à enclencher, porte un double marteau 
M M' ; elle se meut en face de la palette A. d'un électro
aimant ordinaire ; elle entraîne un commutateur G G' 

D D' qui produit le courant au mo
ment précis où A se trouve au droit 
de la lacune comprise entre le ta
lon S du marteau M et le marteau 
M'. Le talon S de M est disposé de 
façon à passer sous la palette A 
lorsqu'elle est relevée, mais avenir 
buter contre elle si elle est abaissée ; 
le marteau M' au contraire vient 
buter contre la palette si elle est re
levée, mais passe librement au-des

sous d'elle si elle est abaissée ; le renversement de la 
tige T n'est donc possible que si la palette est dans sa 
position normale au moment où commence la rotation 
et si elle s'abaisse au moment précis où le commutateur 
agit. Pour qu'un levier soit enclenché, il suffit que le 
circuit de son électro-aimant soit coupé ; la rupture du 
circuit peut être produite par un commutateur placé en 
un point quelconque, et en particulier au droit d'un 
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levier enclencheur. Le diagramme ci-contre fait corn-

prendre comment on réalise un enclenchement entre 
deux leviers. 

Les appareils de ce genre, si robustes que soient les 
éléments qui les composent eu égard au rôle qu'ils ont 
à jouer, ne sont pas en état de supporter des efforts vio
lents ; ils doivent donc être appliqués au verrouillage I 
des leviers, et non aux leviers eux-mêmes. On les em-l 
ploie notamment en faisant commander leur mouvey 
ment par une coulisse Saxby. ' 

2 3 8 . — Enclenchements multiples. — Principe des ,.. 

appareils mécaniques. — Le principe de la réalisation "/ ; "• 
des enclenchements multiples, dans les appareils mé-\ ; ^ 
caniques, est très simple; il suffit que le mouvement j ^ I > 
de la pièce (barre ou taquet) qui produit l'enclenche- J 
ment résulte de la combinaison des mouvements des / 
leviers enclencheurs. Mais on conçoit facilement que ^n,^ 
ces combinaisons compliquent les pièces et que dans A / 

des appareils dont la simplicité, la solidité et la facilité ' £ ,/, 
de manoeuvre sont des conditions essentielles, elles 
soient très difficilement réalisables dès que le nom-/; 
bre des leviers dépasse trois ou quatre. - W ^ 
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Les appareils mécaniques en usage en France peu
vent se rapporter à deux types. 

Appareils fondés sur la composition des mouvements 
des leviers. — Le premier type est celui du balancier ar
ticulé de Dujour. Il est fondé sur le principe suivant. 
Considérons deux barres d'enclenchement du système 
Vignier ; si le mouvement d'une de ces barres dépend 
du déplacement non d'un seul, mais de deux leviers, la 
position du levier qui commande la seconde barre sera 
subordonnée à la combinaison des positions de ceux-ci. 

Enclenchement de 4 leviers 

Enclenchement 
de 5 leviers 

Fig. 276. — Appareils à balancier. 

On pourra donc réaliser ainsi un enclenchement ter
naire. Si le mouvement de chacune des deux barres 
dépend du déplacement de deux leviers, on pourra ob
tenir un enclenchement quaternaire ; enfin on peut 
obtenir des combinaisons d'ordre plus élevé en appli
quant le même principe à la composition des mouve
ments d'une série de tiges animées de mouvements al
ternatifs. 
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L'application du principe que nous venons d'indi
quer s'obtient au moyen de balanciers, qui transmet
tent aux barres les mouvements des tiges fixées aux 
leviers. L'étude des combinaisons qui en résultent of
fre un certain intérêt. Considérons par exemple un en
clenchement ternaire entre les trois leviers A, B et G 

A « ' 

\ 
.'-'"'! 

\ 
.'-'"'! 

\ 
.'-'"'! 

d 

V B l > 1 3 V 
C 

Fig. 277. 

que nous supposons droits dans la position qui corres
pond aux traits pleins de la figure. Selon les positions 
relatives des leviers A et B, le balancier pourra occu
per chacune des quatre positions «p, a/s, /s'«, «'/s*. Sup
posons que la barre d, qui est commandée par le ba
lancier soit percée seulement d'une encoche ; si celle-ci 
se trouve en regard de la barre c commandée par le 
levier G lorsque le balancier est en *P, la position ren
versée de G ne sera compatible qu'avec une seule des 
quatre positions relatives de A et de B. On réalisera 
donc en même temps les trois enclenchements : 

(Ad, Br, Cr) 
(Ar, Bd, Cr) 
(Ar, Br, Cr) 

De même, si l'encoche de la barre c se trouve en re
gard de la barre d lorsque le balancier est en «'/s*, on réa
lisera les trois enclenchements. 

(Ad, Br, Cr) 
(Ar, Bd, Cr) 
(Ad, Bd, Cr) 
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Si l'encoche de la barre d correspond à une des deux 
positions «'/3 et j3«' du balancier qui sont conjuguées 
par rapport à la position de cette barre, on réalisera les 
deux enclenchements 

(Ad, Bd, Gr) 
(Ar, Br, Gr) 

Pour que l'enclenchement réalisé soit unique, il fau
dra que la barre d soit percée de deux encoches ou en
taillée sur une longueur égale à la moitié de la course 
du balancier. Dans aucun cas on ne pourra réaliser 
l'enclenchement (Ad, Br, Cr) sans réaliser en même 
temps (Ar, Bd, Cr). 

On peut faire des observations analogues sur les en
clenchements de quatre ou d'un plus grand nombre de 
leviers. 

Appareils fondés sur le déplacement de pièces mobi
les. — Le second type d'appareils servant à réaliser les 
enclenchements multiples a pour principe l'interposi
tion entre les grils ou les barres, ou entre un gril et une 
barre, d'une ou plusieurs pièces mobiles qui rendent 
mécaniquement irréalisable la combinaison à éviter. 
Le taquet mobile Saxby, et les enclenchements à mar
teau et à boîte qui sont employés dans les enclenche
ments ternaires, sont fondés sur ce principe. 

Le taquet mobile Saxby est articulé, dans l'appa
reil imaginé par cet inventeur, à une barre glissante 
commandée par un des leviers à enclencher, il est 
placé au-dessus du gril qui correspond à un autre de 
ces leviers. Un butoir fixé à la barre qui commande 
le troisième levier peut, selon la position de celui-ci 
venir se placer au-dessus ou au delà du taquet mobi
le. Dans le premier cas, il empêche, par l'intermé
diaire de celui-ci la rotation du gril placé au-dessous 
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et le maintient dans sa position horizontale. Dans le 

Fig. 278. 

second cas, le gril en prenant la position inclinée, sou
lève le taquet mobile et s'oppose ainsi au mouvement 
en arrière du butoir, et par suite de la barre à laquelle 
il est fixé. 

Les enclenchements à marteau et à boite offrent des 
dispositions analogues à celles de l'enclenchement à 
taquet mobile. Comme ce dernier, ils ne sont applica
bles qu'aux combinaisons ternaires et ont l'inconvé
nient de ne pouvoir être employés qu'avec des leviers 
voisins les uns des autres. 

La solution suivante a l'avantage d'être générale et 
de ne comporter que des combinaisons relativement 
simples d'appareils. 

Reportons-nous à l'appareil Stevens, que nous avons 
décrit précédemment, et supposons que la barre trans
versale T qui produit l'enclenchement réciproque des 
barres longitudinales A et B soit coupée par une qua
trième barre G parallèle à celles-ci et susceptible de se 
déplacer transversalement. Rien ne sera changé, dans 
ces conditions, au jeu de l'appareil ; mais si la barre 
G est également mobile dans le sens de sa longueur et 
porte une encoche semblable à celles de A et de B dans 
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laquelle puisse pénétrer un des tronçons de la barre T, 

• 

D 

• 

• 

Fig. 279. 

il suffira que cette encoche se trouve à la hauteur de 
T pour que l'enclenchement entre A et B soit supprimé. 
Par suite si les mouvements de A, de B et de G sont liés 
à ceux de trois leviers, il existera entre ceux-ci un en
clenchement ternaire. Pour réaliser cette disposition 
dans la pratique, on guide les barres A et B au moyen 
de glissières, et on rend la barre C mobile autour de 
son point d'attache avec la tige qui la relie au levier 
correspondant, de manière à lui permettre de se dépla
cer par rotation dans le sens transversal et par glisse
ment dans le sens longitudinal; enfin, on remplace les 
éléments de la barre transversale, par des taquets in
dépendants les uns des autres. 

Si au lieu d'une barre intermédiaire on en suppose 
plusieurs, les choses se passeront exactement de la mê
me façon et on pourra réaliser un enclenchement d'un 
ordre quelconque. D'une manière générale, si n est le 
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nombre des leviers et par suite des barres longitudina-

a—i hzi nid knn 

Fig. 280. 

les, 1 la largeur de celles-ci, st la longueur cumulée 
des taquets, d la distance libre entre les barres extrê
mes, enfin e la profondeur des encoches, il y aura en
clenchement entre les n barres du moment qu'on aura 

d == (n-«) 1 -|- st — e 
en effet la longueur cumulée des taquets ajoutée à la 
somme des largeurs des barres longitudinales intermé
diaires étant supérieure à la distance des barres extrê
mes, la combinaison des positions de ces leviers dans 
laquelle aucune encoche ne se présente au droit de la 
ligne des taquets, est irréalisable ; au contraire il suffit 
qu'une quelconque des encoches se trouve en face d'un 
taquet pour que celui-ci puisse s'y engager, et per
mette ainsi, par le déplacement des autres taquets, la 
réalisation d'une combinaison quelconque des positions 
des leviers qui commandent les autres barres. 

La Compagnie du Nord emploie pour les enclenche
ments multiples un appareil du système que nous ve
nons d'indiquer et qu'on désigne sous le nom d'enclen
chement à lames. 

M. Dujour a établi d'après le même principe un 
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^ 

V 

281. 

appareil comprenant des pièces plus 
légères et très mobiles qui peuvent 
être facilement mises en mouvement 
par les grils Saxby. Dans cet appareil 
les taquets sont séparés par des cames 
tournantes guidées chacune par un 
gril. Le contour de la partie de chaque 
came qui vient buter contre les taquets 
est formé de deux arcs de cercle de 
rayons différents, de telle façon que la 
largeur soit variable selon la position 
du gril correspondant : les trous dans 
lesquels passent les axes autour des
quels tournent les cames intermé
diaires sont allongés pour permettre 
le déplacement latéral de celles-ci. Il 
est facile de reconnaître, à l'inspection 
de cet appareil, que la théorie de l'ap
pareil à lames lui est applicable. Le 
mouvement longitudinal des lames est 
seulement remplacé par le mouvement 
de rotation des cames. L'emploi de ces 
dernières offre toutefois un avantage 
qui n'est pas réalisé dans les enclen
chements à lames. En effet, le mou
vement de chaque came dans le sens 
transversal est limité par les dimen
sions du trou dans lequel passe l'axe 
correspondant. Toute combinaison qui 
exigerait un déplacement plus consi
dérable se trouve par suite irréalisa
ble. En d'autres termes, chacune des 
cames intermédiaires, lorsqu'elle est 
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à l'extrémité de sa course transversale, joue le même 
rôle qu'une des cames extrêmes à centre fixe pour toutes 
les combinaisons qui tendraient à produire un dépla
cement dans le même sens. On peut donc, avec un seul 
jeu de cames, réaliser plusieurs enclenchements diffé
rents. 

Appareils électriques. — Avec les appareils électri
ques on peut réaliser sans difficulté les enclenchements 
multiples au moyen de simples combinaisons de com
mutateurs. Il suffit en effet de disposer ceux-ci de ma
nière à ce que, lorsque tous les leviers, sauf un, sont 
dans les dispositions qui correspondent à la combinaison 
dangereuse, le courant dont le passage est nécessaire 
pour le déplacement du dernier levier soit coupé. 

239.— Installation des appareils d'enclenchement.— 
Les appareils qui comportent des pièces tournantes % 
ou glissantes doivent être mis à l'abri de la pluie et de 
la poussière. On peut les protéger au moyen d'une en- ^ 
veloppe mobile en tôle. Mais dès que le nombre des rS. 
leviers enclenchés est assez- important pour motiver la 
présence constante ou tout au moins prolongée à cer
taines heures de l'agent chargé de les manoeuvrer, il 
est préférable de les enfermer dans une cabine qui sert 
en même temps à abriter cet agent. On place dans la 
cabine les appareils de correspondance avec la gare ou 
avec les autres postes, des affiches portant les instruc
tions relatives à la manœuvre des leviers, etc. 

Les cabines d'enclenchement se font aujourd'hui 
presque toujours en fer et briques ; elles sont vitrées à 
partir d'une hauteur de 1>» à lra20, de telle façon que 
l'agent puisse voir de tous côtés les voies et les appa
reils, les trains qui approchent et au besoin les signaux 
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qui lui sont faits pour lui indiquer les manoeuvres qu'il 
doit opérer. On peint de couleurs différentes les leviers 
des signaux et des changements de voie, on inscrit en 
outre, au droit de chaque levier, outre son numéro, la 
désignation de l'appareil correspondant et souvent 
l'indication des autres leviers à manoeuvrer pour qu'il 
puisse être rendu libre. 

Dans les gares importantes, il arrive fréquemment, 
surtout si le nombre des leviers est considérable, que la 
vue au niveau du sol n'est pas suffisamment dégagée 
au point où la cabine est établie ; on surélève alors 
celle-ci de telle façon que l'agent qui manœuvre les le
viers soit dans une sorte d'observatoire dominant les 
parties de la gare dont ces leviers commandent les ap
pareils. 

Les transmissions rigides ou par fils qui relient les 
leviers ou appareils sont renvoyées au dehors de la ca
bine au moyen de poulies ou d'équerres dans la direc
tion qu'elles doivent suivre ; lorsque les leviers sont 
nombreux, l'installation de ces renvois présente sou
vent des complications coûteuses dont il faut tenir 
compte dans l'estimation des dépenses. 

§ 4. — APPAREILS DE BLOCK-SYSTEM. 

2 4 0 . — Définition du block-system . — Le block-

system, dont nous discuterons l'emploi en parlant de 
l'exploitation est fondé sur le principe suivant. 

Une série de signaux sont échelonnés le long d'une 
voie, de manière à diviser celle-ci en sections de lon
gueur variable selon le profil, l'intensité de la circu
lation, la position des stations etc. Chacun de ces si
gnaux doit être fermé au moment où un train passe 
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devant lui, et ne doit être rouvert que, lorsque le même 
train*ayant franchi le signal suivant, celui-ci a été fer
mé à son tour. 

ç> 
* _£_J SL 

Fig. 282. 

Ainsi dans la figure ci-dessus A, une fois fermé, ne 
doit être rouvert que si B est fermé à son tour, B ne doit 
être rouvert qu'après la fermeture de G (etc.). 

3 4 1 . — P r i n c i p e s n r l e q u e l s o n t f o n d é s l e s appare i l s . 

— Les appareils de block-system employés au début, et 
dont plusieurs sont encore en usage en Angle (erre, 
étaient de simples appareils de correspondance qu'on 
substituait au télégraphe pour abréger, grâce à l'emploi 
de signes conventionnels, l'échange des communications 
entre les agents chargés de manoeuvrer les signaux (ap
pareils Clarcke, Tyer, Regnault). Mais on a depuis 
longtemps réalisé un progrès important en rendant les 
signaux solidaires les uns des autres, de telle façon que 
chacun d'eux ne puisse être ouvert qu'après la fermeture 
du suivant. On atteint ce résultat au moyen d'un verrou^ 
qui se ferme automatiquement par le mouvement même 
du signal^ ce verrou ne peut être rouvert qu'à distance 
par l'agent chargé de k manoeuvre du signal suivante 
et seulement si celui-crest fermé. , # 

L^^ê^ o u ^^ a ggA.4kL a n c ^QP s e foire soit méca
niquement, soit électriquement. 

Le'déverrouillage mécanique n'est possible que lors
que les sections sont très courtes, comme cela arrive, 
par exemple, jtour les ligne^de banlieue aux abords de 
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Paris, où les stations sont très rapprochées. La Compa
gnie de l'Ouest emploie sur plusieurs de ses lignes (Pa-
ris-St~Lazàre à Auteuil, Paris-St-Lazare à Cliehy-Le-
vallois) des appareils mécaniques dans lesquels le ver
rouillage est remplacé par l'action équivalente d'un 
désengageur qui "supprime la solidarité entre le levier 
de chaque signal et'celui-ci lorsqu'il est fermé. Le si
gnal ne peut alors êtrè^rouvert qu'à distance par l'agent 
du poste suivant, et après qu'il a lui-même fermé son 
signal. \ 

La description des appareils électriques de déver
rouillage, qui sont en général assez compliqués, sorti
rait du programme de ce cours ; nous nous bornerons 
à indiquer les conditions essentielles qu'ils doivent rem
plir. 
~" Dans tous les systèmes actuellement en usage en Eu
rope, le signarplacé à l'entrée de chaque section est ma
noeuvré mécaniquement par un agent£-Le déverrouil
lage est produit au moyen soit de l'émission d'un ou de 
plusieurs courants temporaires, soit de l'interruption 
d'un courant continu, par l'agent chargé de manoeuvrer 
le signal d'entrée de la section suivante!? l'émission ou 
l'interruption du courant n'est possible que si ce der
nier signalât fermé. Dans les appareils Lartigue, qui 
sont les plus employés en France, le signaw ouvre au
tomatiquement aussitôt qu'il est déverrouillé!^ Ç> 

La manœuvre des signaux dans les conditions que 
nous venons d'indiquer ne donne pas encore une garan
tie absolue da sécurité. Rien n'empêche en effet de 

1. Dans les appareils Lartigue primitifs, l'ouverture de chaque section 
n'était pas subordonnée par un enclenchement à la fermeture de la sec
tion suivante, mais une modification très simple a permis de faire dis
paraître cet inconvénient. 
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déverrouiller et d'ouvrir le signal d'entrée d'une section 
avant que le train qui l'occupe en soit sorti, pourvu que 
le signal d 'entiw de la section suivante soit fermé ; des 
erreurs sont donc possibles. On évite cet inconvénient 
dans certains appareils au moyen d'une disposition qui 
ne permet coproduire deux déverrouillages successifs 
d'un signalxjue si le signal suivant a été ouvert puis re
fermé dans l'intervalle (Appareil del&ÇieP. L. M.). 
On peut aussi rendre le déverrouillagè^nîpossible j u s 
qu'à ce que le train qui occupait la section soit passé 
sur une pédale placée à la sorticfte celle-ci et qui déblo
que le verrou%iu moyen d'un courant électrique. 

Les pédales qu'on emploie pour émettre ou interrom
pre le courant sont actionnées par la flexion du rail en
tre les traverses : cette flexion est suffisante pour pro
duire un léger mouvement qui, amplifié par un levier à 
bras inégaux, établit ou supprime un contact. On peut 
aussi employer le contre-rail isolé de Baillehache dont 
nous avons parlé plus haut ; celui-ci pourrait toutefois 
plus difficilement être mis à l'abri des fraudes des 
agents qui, pour cacher une négligence ou pour tout 
autre motif, voudraient dans un cas déterminé déver
rouiller le signal d'entrée d'une section sans attendre 
que le train en fût effectivement sorti. 

L'emploi des pédales et des contre-rails de Bailleha
che est assez récent ; ces appareils n'inspirent pas en
core confiance à tous les ingénieurs. L'expérience a ce
pendant montré que, au moins sous notre climat, lors
qu'ils sont installés dans de bonnes conditions, leur 
fonctionnement est aussi régulier que celui des autres 
éléments des appareils de block-system. 

On peut citer comme comportant ce perfectionne
ment les appareils Hodgson et Flamache. 
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343.— Détails de construction.— Les signaux d'arrêt 
du block-systemsonten général des bras sémaphoriques, 
tandis que tous les autres signaux sont faits au moyen 

de cocardes tournan
tes. Cette différence 
tient à ce que le block-
system a été emprunté 
à l'Angleterre, où l'em
ploi de bras sémapho
riques est général, et 
que, pendant long
temps, on a considéré 
les signaux du block 
comme des indications 
plutôt que comme des 
signaux d'arrêt pro
prement dits. Elle a 
perdu en partie sa rai
son d'être, aujourd'hui 
que l'arrêt est obli
gatoire à l'entrée des 
sections fermées. 

Dans les appareils 
Lartigue, et dans d'au
tres appareils analo
gues, les boîtes de ma
nœuvre qui renferment 
les organes électriques 
sont fixées au mât qui 
supporte le bras séma-

Fig. 288. / * \ . . 

phonque; celui-ci est 
commandé directement, au moyen d'une tringle de ren
voi par une manivelle dont l'axe pénètre dans une des 
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boîtes ; on n'emploie même ordinairement pour les deux 
directions qu'un même màt qui porte deux bras orientés 
en sens inverse. Pour les postes situés en pleine voie, 
cela n'a pas d'inconvénient, mais il n'en est pas de même 
dans les gares. La réunion de deux bras sur le même màt 
oblige à placer celui-ci au milieu de la gare, et comme, 
d'après les dispositions presque universellement adop
tées, les trains ne s'arrêtent qu'au-delà de ce point, le 
mécanicien est obligé de regarder derrière lui pour sa
voir si la section dans laquelle il doit entrer est libre. 
En dédoublant le màt, on peut placer les signaux aux 
extrémités de la gare, mais alors il est presque toujours 
nécessaire de placer un agent en permanence auprès de 
chacun d'eux en raison de leur distance et de la fré
quence de leurs manœuvres. Aussi a-t-on préfère, dans 
la plupart des autres systèmes, séparer l'appareil élec
trique des mâts et manoeuvrer à distance le bras séma-
phorique au moyen d'une transmission ordinaire par 
fils. On peut d'ailleurs très facilement et avec une faible 
dépense modifier les appareils Lartigue de manière à 
obtenir le même résultat. Il suffit pour cela de manoeu
vrer le signal à l'aide d'un levier ordinaire, qu'on en
clenche avec un verrou porté par la boîte de l'appareil 
électrique. Le seul inconvénient de cette disposition est 
que le bras sémaphorique ne retombe pas de lui-même 
par suite du déverrouillage ; il est sans importance 
lorsque, comme cela se fait habituellement en France, 
le signal d'arrêt du block est précédé d'un signal avan
cé, car l'ouverture de celui-ci n'est jamais automati
que. 

2543. — moyens de correspondance entre les agents 
chargés de la manoeuvre des appareils.— Les différents 
appareils de block-system dont nous venons d'indiquer 
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le principe comprennent, en outre des organes destinés 
au verrouillage et au déverrouillage des signaux, des 
appareils de correspondance destinés à permettre aux 
agents l'échange des communications nécessaires à la 
manœuvre. Dansl'appareil Lartigue, l'entrée d'un train 
dans chaque section est signalée à l'agent placé en tête 
de la section suivante par la chute d'un petit bras peint 
en jaune, qui est normalement relevé et qui se place ho
rizontalement lorsqu'il est déclenché" par un courant 
électrique ; lorsque le train est sorti de la section, l'a
gent placé en tête de celle-ci en est averti par la chute 
du grand bras, qui, comme nous l'avons dit, se ferme 
automatiquement dès qu'ilest déverrouillé. Le petit 
bras est relevé par le mouvement de manivelle, qui a 
pour effet de débloquer la section à laquelle se rappor
tent ses indications. Dans l'appareil Flamache, les 
mêmes indications sont données par un sémaphore mi
niature, placé sur le devant de la boîte qui renferme les 
organes électriques. Des sonneries permettent en outre 
l'échange de certaines communications convenues à l'a
vance au moyen d'un nombre de coups de timbre dé
terminé. Enfin on complète souvent les moyens de 
correspondance soit par des appareils spéciaux soit par 
l'emploi du téléphone. 

S 4 4 . — Appareils de bloek-gygtem en voie unique. — 
Les appareils que nous venons d'examiner ont pour ob
jet d'empêcher les collisions, entre des trains circulant 
dans le même sens; ils ne peuvent donc assurer la sécu
rité d'une manière complète que s'il y a, sur la même li
gne, une voie affectée à chacune des deux directions 
contraires. Nous verrons plus loin, à propos de l'exploi
tation, que lorsque le trafic est peu important, on fait cir
culer sur la même voie des trains qui marchent dans les 
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deux sens ; pour permettre le croisement de ces trains 
on dédouble de distance en distance la voie unique sur 
une longueur de quelques centaines de mètres. Le block-
system peut encore, dans ce cas, s'appliquer de la ma
nière suivante. Chacune des portions de voie unique 
comprise entre deux points de croisement consécutifs 
forme une section, dans laquelle deux trains marchant 
en sens contraire ne doivent pas pouvoir se trouver à 
la fois ; elle est divisée elle-même en sections de block 
ordinaire, dans chacune desquelles deux trains de même 
sens ne doivent pas pouvoir se trouver en même temps. 
Par exemple, si l'intervalle AB compris entre hs sta
tions de croisement A A' BB'est divisé en quatre sen
tions par les signaux a b c aucun train marchant 
vers A ne peut partir de B tant que AB est occupé par 
un ou plusieurs trains venant de A et réciproquement ; 
mais des trains de même sens peuvent se succéder de 
A vers B et de Bvers A, sous la seule condition qu'il n'y 
en ait qu'un dans chacune des sections xia, ab, bc, cB. 

- < > • • . < > 

Fig. 284. 

Les appareils placés en abc qui limitent les sections 
intermédiaires sont des appareils ordinaires ; ils sont 
doubles, c'est-à-dire qu'il y a au même point un signal 
s'adressant à chacune des deux directions. Les appareils 
placés aux extrémités A et B de la voie unique sont sim
ples et le signal que porte chacun d'eux ne s'adresse 
qu'aux trains qui se dirigent vers l'autre ; ainsi le si
gnal placé en A interdit le passage de A en B et récipro
quement. En outre, lorsque A a été ouvert pour donner 
passage à un train, B se trouve verrouillé dans sa posi
tion fermée et ne peut être déverrouillé tant qu'il reste 
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entre A et B un train venant de A. Les appareils en 
usage se prêtent à l'exécution de ce programme au 
moyen de transformations très simples. La Compagnie 
du Nord emploie l'appareil Lartigue en voie unique 
comme en double voie. L'appareil Flamache est égale
ment employé en Belgique dans les deux cas. 
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PRIX DES PRINCIPAUX 
APPAREILS DE VOIE 

3 4 5 . — Les prix des appareils subissent des variations considérables 
non seulement avec les types, mais avec la situation du marché des 
fournitures métalliques. Les indications ci-dessous se rapportent à des 
prix moyens. 

Branchements simple». 

1° Appareil de 30m25 de longueur totale. Angle (tg. 0, 10). 

1 Changement simple : 
partie métallique à 
deux voies 
bois 

1 Croisement simple : 
partie métallique. 
Angle (tg. 0,10). . . 
bois 

Voies intermédiaires : 
partie métallique. 
bois 

475 
125 

525 
125 

600 

650 

850 [ 1050 
200 ) 

Prix total d'un branchement 
simple Angle {tg. 0,10). . . . 2300 

mt«i..&Ai*irfc» 

e.n.1 tu»5*!,.û.jo. 

2° Appareil de 23Ql70 de longueur totale. Angle (tg. 0,13). 

1 Changement simple : 
partie métallique à 
deux voies 
bois 

i Croisement simple : 
partie métallique, 
Angle (tg. 0,13) . . 
bois 

Voies intermédiaires : 
partie métallique. . 
bois 

Prix total d'un branchement 
simple Angle [tg. 0,13). . . . 

475 
125 

500 
100 

600 
150 

600 

600 

750 

1950 

r - f ' " H CKa.ntjen.Mit i S--voi«J . 

iVoie'i jiit«nt«*ii*ir 

Kalicr.ùu.lext tAnjtO.14 

CKa.ntjen.Mit
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Branchements doubles . 

1 Changement double: 
partie métallique à 
trois voies 
bois 

1 Croisement simple : 
partie métallique. 
Angle (tg. 0,14). . . 
bois 

2 Croisements jumeaux: 
partie métallique. 
Angle (tg. 0,10). . . 
bois. . . . . . . . 

Voies intermédiaires : 
partie métallique. . 
bois 

800 
125 

600 
125 

750 
200 

950 
150 

925 

725 

950 

HOO 

Prix total d'un branchement dou
ble de 30m25 de longueur totale 3700 

Ë|Cl.Aairf*m.<tnt * 5-

IVQI«» iu1erm«dU*w«*. 

Vo ies rntaTmiâwvM. 

T r a v e r s é e s de v o l e s obl iques. 

2 Croisements simples 
partie métallique. An 
gletg.0,10 
bois 

1 Croisement double 
p a r t i e métallique 

. Angle tg. 0,10 . . 
bois 

Voies intermédiaires 
partie métallique. 
bois 

900 i H50 
250 \ 

1250 
150 

Prix total d'une traversée oblique 
de 34m546 de longueur totale. 

1400 

800 ( 930 
150 S 

3500 

rk-M 

O-oijtjiiWlt l.-utq*« 0-1O 

Traversées- jonct ions . 

Jonction simple. Angle 
(tg. 0,10) de 34m 546 
de longueur totale 
partie métallique. . 
bois 

Jonction double. Angle 
(tg. 0,10) de 34m 546 
de longueur totale, 
partie métallique. . 
bois 

3800 
800 

4700 
800 

4600 

5500 
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Plaques e t chariots . 

Plaque tournante de 4m 50 de diamètre 
Plaque tournante de Sm 25 de diamètre 
Plaque tournante de 6m 20 de diamètre, pour voitures. . . . 
Plaque tournante de 6m 70 de diamètre, pour machines . . . 
Pont tournant de 14m 00 de diamètre, avec cuvelage en fonte. 
Pont tournant de 14^00 de diam., sans cuvelage en fonte 15000 

fondations et maçonneries 5000 
Pont tournant de 17m 00 de diamètre. , 
Chariot roulant sans fosse pour voitures et wagons 

(à ajouter par voie traversée 750 francs, 55 francs par mètre 
courant de chemin de roulement et 45 francs par taquet 
d'arrêt). 

Chariot roulant avec fosse 
(à ajouter 50 francs par mètre courant de fosse). 

Signaux. 

Signal avancé à plaque ronde (compris la lanterne 
non compris la transmission) 

Signal d'arrêt absolu à plaque carrée (compris la lanterne 
non compris la transmission) 

Transmission de signaux avancés ou d'arrêt absolu, le mètre 
courant 

Compensateur de transmission (système Dujour) 
Signaux indicateurs de position d'aiguilles (compris la lanterne). 
Signaux indicateurs de direction d'aiguilles (compris la lan

terne) 
Potence support de signal de 7m 50 de portée 
Potence support de signal de 4m 00 de portée 
Appareil d'enclenchement, type Vignier (prix moyen par levier). 
Appareil d'enclenchement, type Saxby (prix moyen par levier 

non compris la cabine) 
Appareil d'enclenchement électrique isolé : partie mécanique] 280 

partie électrique. | 120 
Appareil d'enclenchement électrique monté sur un appareil Saxby. 

P r i x cliver». 

Cabines en fers et briques (non surélevées) pour appareils d'en
clenchements Saxby, le mètre carré 

Enclenchement élémentaire Gourguechon avec barre et chaîne 
(prix par levier) 

Transmissions rigides (le mètre courant) 
Appareils de manœuvre à distance des aiguilles par fils (systè

me Asser, type Etat) non compris la transmission : 
1° Sans serrure 
2° Avec serrure et verrou 

Transmission double par fils, le mètre courant 
Installation d'un poste terminus de Block-system Plamache (non 

compris les signaux avancés et d'arrêt absolu) 
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Installation d'un poste de station intermédiaire de Block-sys
tem Flamache (non compris les signaux avancés et d'ar
rêt absolu et leurs transmissions ainsi que les fils électri
ques) 6200 

Installation d'un poste en pleine voie de Block-system Flamache 
(non compris les fils électriques). 5600 

Installation d'un poste intermédiaire de Block-system Lar
tigue (non compris les signaux avancés et d'arrêt absolu) 2700 

Installation d'un poste intermédiaire de Block-system Lartigue 
(non compris les signaux avancés et d'arrêt absolu et leurs 
transmissions ainsi que les fils électriques) 4500 



CHAPITRE X 

ENTRETIEN ET SURVEILLANCE 

§ 1. — ENTRETIEN 

£46.— importance de l'entretien.— Les dépenses an
nuelles d'entretien des voies représentent aujourd'hui 
une somme supérieure à celle qui est consacrée chaque 
année à l'établissement des voies nouvelles, et ces dépen
ses comportent des économies beaucoup plus considéra
bles que les dépenses de construction. A ce double point 
de vue, l'entretien offre donc un intérêt très sérieux 
pour l'ingénieur. 

L'entretien de la voie consiste dans le remplacement 
du matériel et du ballast hors d'usage, dans le maintien 
du plan et du profil de la voie et, en général, dans les 
soins à donner à celle-ci pour qu'elle offre partout la 
résistance indispensable au passage des trains. 

247.— Remplacement du matériel.- Il 7 a deux mé
thodes pour faire les remplacements du matériel. La pre
mière consiste à remplacer les divers éléments un à un, à 
mesure qu'ils deviennent hors de service ; la seconde con
siste à les remplacer tous à la fois. Les remplacements 
partiels sont inévitables dans une certaine mesure ; si 
un rail ou une traverse devient hors d'usage, si un 
coussinet est brisé, on ne peut attendre l'époque du r e 
nouvellement général pour les remplacer; mais, lors
qu'on procède par renouvellements généraux, on ne 
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fait que les remplacements partiels urgents, on y uti
lise, autant que possible, les matériaux de second em
ploi, c'est-à-dire ceux qui, quoiqu'ayant déjà servi, 
sont encore en état de durer quelque temps, et, lors
qu'on estime qu'une voie est arrivée à un état d'usure 
assez avancé, on la refait en entier avec des éléments 
neufs. 

La méthode des renouvellements généraux est au
jourd'hui d'un usage"a"peu prè^Qïrrv^f^etTiaTïs-les voies 
anciennes, parce qu'on est amené à changer les rails 
soit à cause de la substitution de l'acier au fer, soit quel
quefois à cause de l'adoption d'un nouveau profil ; on 
profite de l'usure des voies anciennes pour opérer suc
cessivement les transformations. Mais, tandis que cer
tains ingénieurs se contentent de refaire chaque année, 
sur chaque ligne, une petite portion de voie destinée à 
fournir des rails pour Fentretien de la portion non en
core renouvelée, et que, quelquefois même, ils conser
vent les traverses et le petit matériel, les autres opèrent 
au contraire par grandes longueurs sur lesquelles ils 
remplacent entièrement la voie. Cette dernière méthode 
a l'inconvénient d'entraîner la mise au rebut de maté
riaux qui pourraient encore servir ; on peut en réem
ployer une partie, soit à l'entretien, soit dans les voies 
accessoires des gares, mais il y a toujours un déchet, 
et, pour les traverses notamment, leur exposition à 
l'air après qu'elles ont séjourné dans le ballast entraîne 
leur décomposition rapide. En regard de cet inconvé
nient, il faut placer les avantages suivants. La main d'oeu
vre du remplacement est beaucoup moindre lorsqu'on 
opère en grand que lorsqu'on opère en recherche. D'un 
autre côté, les matériaux neufs ajustés avec des maté
riaux déjà usés périssent plus rapidement. Toute voie 
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éprouve au bout d'un temps plus ou moins long un com
mencement de dislocation par le jeu que prennent ses 
divers éléments; en se contentant de remplacer ceux-ci, 
on n'atténue que dans une très faible mesure la dis
location. Au contraire, avec une réfection complète, on 
a l'avantage de substituer à une voie imparfaite une 
voie en excellent état dont l'entretien est moins coû
teux, et qui offre, au point de vue de la sécurité, une su
périorité incontestable. Enfin on peut, comme nous 
l'avons dit plus haut, employer dans les voies acces
soires des gares une partie du matériel provenant des 
renotrreltem^nj^^ 
en état de faire un bon service dans les voies prin
cipales, est encore susceptible d'une longue durée dans 
des voies peu fatiguées, sur lesquelles les machines ne 
passent pas ou passent lentement, et où l'éventualité 
même d'un déraillement ne peut être regardée comme/ 
un danger. 

L'entretien en recherche est fait exclusivement par 
les équipes ou brigades d'entretien, qui disposent à cet 
effet du matériel nécessaire ; habituellement, les rails 
sont placés dans des râteliers qui en renferment trois 
ou quatre ; le petit matériel est contenu dans des coffres. 
Les râteliers sont espacés de 1 kilomètre pour les rails 
en fer. Pour les rails en acier, dont les remplacements 
sont très rares, on peut les espacer beaucoup plus et se 
contenter de les placer soit dans les gares, soit aux limi
tes des cantons attribués aux différentes brigades. 

Les renouvellements généraux se font par grands 
chantiers, en régie ou à l'entreprise. 

248. — Renouvellement du ballast. — Le renouvelle
ment ouïe purgementdu ballast s'effectue, en général, 
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en même temps que le renouvellement du matériel, mais 
les opérations ne sont pas nécessairement connexes, et 
il arrive souvent qu'elles se font séparément. 

349.— Maint ien d u p lan et profil de la voie, et m a i n 
d'œuvre accessoire.— Lorsquela voie tend à se déformer, 
on la rétablit en plan et en profil au moyen de dressages 
et de bourrages. On vérifie le dressage en profil, c'est-à-

/ dire le nivellement du rail, en visant simplement, c'est-
( à-dire en se plaçant à peu près au niveau de la voie et 

en suivant de l'oeil la direction d'une file de rails. On 
vérifie de la même manière le dressage des alignements. 
Il est bon, pour le dressage des courbes, d'exiger que 

/ les agents ne se contentent pas de l'oeil et qu'ils vérifient 

Cpar un procédé rigoureux la constance du rayon; 
cette vérification se fait très facilement"en mësïïr§nt 

/èhjin certain nombre de pôîntsla flèche qui correspond 
s, à une longueur donnée, vingt mètres par exemple ; il 
"suffît pour cette opération d'une ficelle, qui forme la 
corde de l'arc et d'un mètre ou d'un double décimètre 

/'avec lequel on mesure la flèche. Pour vérifier le dévers, 
/ on se sert çlekm/fe à dévers. Cettejcègleest habituel-
i lement formée d'une barre de bois qu'on place en tra

vers de la voie et qui porte à sa partie inférieure une 
série de crans ; on l'appuie sur les deux rails en la fai
sant glisser transversalement jusqu'à ce que le plan de 
la partie supérieure, dont on vérifie la direction au 
moyen d'un niveau à bulle d'air, soit horizontal. 
/•"Le dressage se fait avec des pinces à riper, appelées 
1er ayons par" les ouvriers, et qui sont simplement des 
\leviers ronds de lm20 environ de longueur, pointus à 

c=- l/\c~^i^ 

Fig. 285. 

file:///leviers
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une de leurs extrémités. On enfonce la pointe en terre 
en plaçant la pince verticalement contre le rail, et on 
donne des secousses transversales qui poussent celui-ci. 
Pour riper une voie, il faut au moins trois ou quatre 
hommes agissant chacun sur une pince ; on doit tou
jours avoir soin au préalable de dégarnir les traverses 
du ballast qui les entoure ; cette précaution a pour but 
non seulement de diminuer la résistance à vaincre, 
mais encore d'éviter que l'effort exercé ne tende à dis
loquer les voies. Lorsqu'il s'agit de dressages partiels, 
on peut aussi opérer au moyen de crics ou de vérins, ce 
qui exige moins de monde. rj 

f Pour faire le bourrage, on sou- ]| 
.\j.Jr\ lève la voïeT et on comprime le bal- foj 

\ last sous les traverses à coups de ! 
abatte. La batte est une sorte de V 
pioche dont l'un des bouts est élar
gi et arrondi de manière à comprimer le ballast, et qui 
est aplatie du côté opposé, de manière à remuer faci
lement le sable et le gravier. On se sert habituellement 
pour soulever la voie d'un levier appelé anspect dont la 

Fig. 287. 

longueur est d'environ trois mètres; on appuie l'ans-
pect sur un bloc de bois reposant sur le ballast et on en
gage son bec sous le rail ou sous une traverse ; deux 
hommes agissent à l'autre bout en pesant sur le levier 

f 
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soit directement, soit au moyen d'une corde. L'anspect 
a le grand avantage d'être simple, robuste, peu coûteux, 
et d'un emploi toujours facile; il a l'inconvénient d'être 
lourd, encombrant, difficile à manoeuvrer dans les tran
chées étroites et d'immobiliser un homme pour le main
tenir pendant tout le temps qu'on fait le bourrage, 
on commence à lui substituer aujourd'hui des crics ou 
des vérins qui sont plus portatifs et qui maintiennent 
d'eux-mêmes la voie relevée; ces outils doivent être dis
posés de manière à ne pouvoir causer aucun accident 
au moment du passage d'un train survenant pendant le 
travail. 

\r Indépendamment du dressage et du bourrage, l'en-
// tretien de la voie consiste à maintenir les boulons et ti-
Kjrefonds serrés, les coins enfoncés et les joints des rails 

suffisamment ouverts, à corriger, en replaçant les tire-
fonds dans de nouveaux trous et bouchant les anciens, 
le surécartement que prend peu à peu la voie, à resabo
ter, c'est-à-dire à refaire les entailles des traverses 
pour enlever le bois désagrégé par l'écrasement, enfin 
à déglaiser, c'est-à-dire à enlever les mottes d'argile qui 
se mêlent au ballast sous les traverses dans les tran
chées argileuses mal assainies. On doit aussi considérer 
comme un des accessoires de l'entretien de la voie l'en
tretien des fossés et d'une manière générale de tous les 
écoulements, drainages, etc. 

250.— Transport par îorrys.— Les transports de l'en
tretien se font par lorrys, petits wagons légers qu'on 
pousse à bras d'hommes et qu'on enlève pour donner pas
sage aux trains. Les lorrys ne peuvent circuler sur la 
voie que moyennant certaines précautions ; la principale 
consiste à les faire couvrir à distance par des hommes 
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portant des drapeaux rouges déployés pour indiquer la 
présence d'un obstacle aux trains qui pourraient surve
nir. Il faut deux hommes pour pousser le lorry s'il est 
peu chargé et si les déclivités ne sont pas trop fortes, il 
en faut trois en cas contraire. Sur les lignes à faible 
trafic on peut se dispenser de faire couvrir les lorrys en 
employant des mesures spéciales pour qu'ils ne puissent 
pas se trouver sur la voie aux heures de passage des 
trains, et qu'inversement aucun train ne puisse s'enga
ger dans l'intervalle compris entre deux stations consé
cutives lorsqu'un lorry y circule. 

351. — i*ersonnel de l'entretien. — Personnel per
manent. — L'entretien est fait par des ouyrier^jpelés[__. 
poseurs^jpjacés.^oaisJês-ordres-d'unchef d'équipe ou brij 
gadier qui travaille en même temps que ses hpmm|s7Eë^ 
brigades sont chargées, en même temps que de l'entrei-
tien de la voie, de l'entretien de la plateforme, des clôtu-
resetdes barrières, du nettoyage des cours des gares, etc. 
L'effectif des brigades et la longueur des cantons qu'el
les ont à entretenir varient avec l'importance des lignes. 
Pendant longtemps on a admis qu'une brigade ne pou
vait se composer de moins de cinq hommes et on avait 
formulé de la manière suivante la règle de la compo
sition du personnel : un homme par kilomètre de voie \ 
simple. Le nombre de cinq hommes par brigade était • 
justifié par les nombreux remplacements de matériel 
qu'exigeait l'emploi des rails en fer ; il fallait, en effet, 
au moins quatre hommes pour porter un rail qui pesait 
200 kilogrammes, et il était en outre nécessaire, pen
dant cette opération, de couvrir la voie ; d'un autre côté, 
on astreignait le brigadier à des tournées de surveil
lance quotidiennes qui ne permettaient pas de compter 

33 
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toujours sur lui pour les manutentions, et le nombre 
minimum de cinq hommes se trouvait ainsi justifié. On 
est toutefois arrivé à le réduire à quatre sur des lignes 
peu importantes, en organisant le service de manière à 
permettre au brigadier de travailler constamment avec 
ses hommes. 

La réduction du nombre des hommes se trouvant 
l ainsi limitée, on a cherché, sur les lignes à- faible trafic, 
\ à réaliser des économies en augmentant la longueur des 
| cantons qu'on a portée de cinq à six kilomètres, chiffres 
î admis à l'origine, jusqu'à sept, huit et même neuf kilo

mètres ; mais à mesure que la longueur des cantons 
augmente, l'utilisation des hommes diminue, à cause 
du temps qu'ils perdent et de la fatigue qu'ils éprouvent 
à faire de longs parcours pour se rendre au travail et en 
revenir. Sur les voies à rails en fer du poids de 30 à 
35 kilogrammes le mètre, on ne peut guère, même avec 
un très faible trafic, descendre au-dessous d'un effectif 
de quatre hommes pour une longueur de huit à neuf ki
lomètres, ce qui correspond à un demi-homme par kilo-

, mètre de voie. L'emploi des rails d'acier permet aujour
d'hui de réduire encore les dépenses sur les lignes à fai
ble trafic qui deviennent de plus en plus nombreuses. 

Î /Avec l'acier, on peut dire que sur ces lignes les rempla-
^ \cements de rails n'existent pas; d'un autre côté, les 

traverses ne deviennent pas brusquement hors de ser
vice, comme les rails en fer, et leur remplacement peut 
s'ajourner à certaines époques de l'année pendant les
quelles on peut, au besoin, réunir deux brigades voi
sines ou renforcer chaque brigade par des auxiliaires ; 
aussi, l'emploi de briga*des de trois hommes commence-
t-il à se répandre. Enfin, sur un certain nombre de li
gnes du réseau de l'Etat, on a supprimé le groupement 

file:///cements
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permanent des hommes, et, sauf dans les cas exception
nels, les poseurs travaillent isolément ; chacun d'eux 
est chargé d'un parcours déterminé, dont il est respon
sable. Il existe encore des brigadiers, mais, au lieu de 

. grouper ses hommes en un seul chantier, le brigadier 
travaille alternativement avec chacun d'eux, chaque 
fois qu'il n'est pas occupé à la surveillance ; il les réunit 
pour des travaux spéciaux, dressage des courbes, trans
ports de matériel, remplacements de traverses, etc. 
Cette réunion n'est nécessaire que pendant une fraction 
du temps qui varie de un cinquième à un dixième, selon 
les conditions dans lesquelles s'effectue le travail. Pour 
faire les relevages, les poseurs isolés se servent, au lieu 
d'anspects, de crics ou de vérins qui permettent à un 
seul homme de mettre le rail à profil, puis de faire le 
bourrage. On donne à chaque poseur isolé un canton de 
3.000, 3.500 et même 4.000m ; chaque brigadier sur
veille trois ou quatre hommes. Cette méthode -est en 
pratique depuis cinq ans j t donne d'excellents résultats. 
Avec les brigadéTde trois hommes ou avec lés poseurs 
isolés, le nombre des ouvriers par kilomètre peut être 
réduit à 0,40 et même 0,35 sur les lignes bien cons
truites où le trafic est faible et où il y a peu de traver
ses à remplacer. 

Sur les lignes très importantes, on n'a pas à tenir \ 
compte des pertes de temps qu'entraîne le groupement 
des hommes, parce que leur nombre est assez grand 
pour permettre dans tous les cas d'avoir des cantons 
courts. On compose généralement les brigades de cinq 
à sept hommes, et on leur donne des cantons de quatre 
à sept kilomètres. 

L'importance du trafic des lignes n'est pas la seule 
cause qui fasse varier la proportion entre le nombre 

-v, 'Y 
J ̂  

! ff*'î 
es 

- fa ii 

T-



516 DEUXIÈME PARTIE. — CHAPITRE X 

d'hommes attachés à l'entretien et la longueur qu'ils 
ont à entretenir. Cette proportion varie également avec 
la nature de la plateforme, la qualité du ballast, l'état 
d'usure du matériel, le poids des rails, la répartition 
des traverses et le poids du matériel roulant en circula
tion. Lorsque la plateforme est argileuse, une partie 
de la main-d'œuvre d'entretien est consacrée au cu
rage de fossés, à l'entretien des drains et aux dressa
ges de la voie toujours plus nombreux que lorsque la 
plateforme est sèche. La qualité du ballast a également 
une grande influence sur la dépense de main-d'oeuvre 
d'entretien. Avec de mauvais ballast, il est impossible 
de maintenir les voies sans reprendre constamment le 
bourrage et le dressage. Le travail dans la pierre cassée 
est plus pénible et plus long que dans le sable, mais il 
tient mieux et on peut revenir plus rarement aux mê
mes points ; il y a, au moins, en partie compensation. 
L'importance des remplacements du matériel ou des 
menues réparations (resabotage, rechargement des 
trous des tirefonds ou crampons, etc.) varie naturelle
ment avec son usure; celle-ci influe même sur le bour
rage et le dressage, qui se maintiennent moins bien avec 
une voie disloquée qu'avec une voie rigide ; le poids des 
rails, c'est-à-dire leur rigidité, et le nombre de tra
verses par mètre courant, ont une importance capitale 
sur la main-d'œuvre d'entretien, car la charge par 
unité de surface que supporte le ballast en d é p e ^ ^ x 
rectement. Il en est de même en ce qui /concerna le/ 
matériel roulant et surtout les machines, âont'ljes/nio^ 
vements secondaires autour de leur centre delgrayité 
produisent, comme nous le verrons ^lus'loin^ desAef
forts considérables et des chocs sur la voie. En fait, ce 
ne sont pas la résistance des rails et traverses d'une 
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part et la stabilité du matériel roulant de l'autre qui 
influent sur le maintien des voies; c'est le rapport 
entre ces deux éléments. 

Le rapport du nombre d'hommes nécessaire pour 
entretenir une ligne à deux voies à celui qu'exige 
l'entretien d'une ligne à une seule voie est beaucoup 
moindre qu'on ne pourrait le croire au premier abord. 
Gela tient à ce que, dans le travail des brigades, l'en
tretien de la voie proprement dite ne représente qu'une 
fraction relativement faible du temps passé. L'entre
tien de la plateforme et des fossés, des clôtures, des 
stations, des signaux, la surveillance et le parcours 
des agents pour se rendre aux points où ils travaillent, 
absorbent, en effet, sur une ligne à voie unique, une 
fraction importante du temps des brigades. 

Dans les grandes gares, il faut beaucoup de monde 
pour l'entretien des appareils, le nettoyage, etc., et il est 
nécessaire que tous les hommes soient groupés sous un 
même commandement ; on a alors des brigades beau
coup plus nombreuses et dont l'effectif peut atteindre 
de quinze à vingt hommes. 

Auxiliaires. —- Lorsque par suite de circonstances 
imprévues ou de la nécessité de faire des remplacements 
de matériaux importants, une brigade se trouve insuf
fisante pour exécuter les travaux qui lui incombent, on 
la renforce au moyen d'ouvriers supplémentaires à la 
journée. Il est impossible de proscrire d'une manière 
absolue l'emploi de ces ouvriers, mais il convient de le 
surveiller très sévèrement pour éviter des abus et des 
dépenses exagérées. Quand on les embauche exception
nellement, les auxiliaires sont toujours moins bons ou
vriers que les poseurs habitués aux travaux de la voie ; 
quand on les emploie en permanence, ils constituent 
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une augmentation déguisée du personnel des brigades. 
Les brigadiers ont d'ailleurs une tendance à demander 
des auxiliaires, ce qui diminue leur besogne et celle de 
leurs hommes ; les chefs de district et souvent les chefs 
de section hésitent à refuser, de peur d'engager leur 
responsabilité en cas d'accident. C'est à l'ingénieur 
qu'il appartient de réagir contre ces abus. Quoi qu'on 
en dise, on peut se passer presque absolument des auxi
liaires, c'est-à-dire réduire la dépense que représente 
leur salaire au-dessous du vingtième de la dépense to
tale de main-d'œuvre. Mais il faut pour cela que la ré
partition des cantons soit étudiée avec le plus grand 
soin et que la distribution du travail aux brigades ré
sulte non pas d'idées a priori, mais d'un examen spé
cial et attentif. 

»5S. — Méthodes d'entretien. — L'entretien des voies 
est fondé sur un principe général et absolu : quelle que 
soit la nature des travaux, ils doivent être faits sans sus
pendre et, sauf dans des cas exceptionnels, sans ralen
tir la circulation des trains. Ce principe sert de base à 
l'organisation du travail, et on peut dire qu'il est entré 
dans les mœurs des agents chargés de l'entretien; mais 
il n'exige pas l'emploi d'une méthode spéciale de travail. 

Il y a deux méthodes d'entretien des voies ; elles sont 
, fondées toutes les deux sur le même principe interprété 

différemment. Ce principe est celui-ci : quel que soit le 
i soin qu'on apporte au bourrage des traverses, c'est te: 

passage des trains qui complète et qui régularise le tas
sement du ballast et donne de l'assiette aux voies ; toute 
traverse fraîchement bourrée et, par suite, toute voie 
fraîchement travaillée est relativement instable ; il faut 
donc n'y toucher que le plus rarement possible. De ce 
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principe on a déduit deux méthodes absolument oppo
sées; celle du point à temps ou, comme disent les ou
vriers, du travail en voltige, et celle de l'entretien par 
aménagement ou par révisions générales. 

Les partisans du point à temps s'appuient sur les ar
guments suivants. 

Il est inutile, et même relativement dangereux de 
toucher à une voie sans nécessité ; or, il n'y a nécessité 
de le faire que dans deux cas : quand il y a des maté
riaux à changer, et quand il se produit dans la voie des 
déformations, que Ton appelle des coups. Le remplace
ment des matériaux doit se faire à mesure qu'ils de
viennent hors de service et non plus tôt, car, dans ce 
dernier cas, on perd une partie de leur durée et on tou
che à la voie avant que cela soit devenu nécessaire. Les 
coups sont dus soit à la déformation de la voie en plan 
soit au débourrage des traverses, qui deviennent alors 
danseuses ; il faut corriger ces défauts dès qu'ils se pro
duisent, faire le point à temps pour éviter qu'ils ne s'ag
gravent, comme une bonne ménagère fait un point à 
temps aux vêtements qu'elle doit entretenir, mais sans 
toucher aux parties voisines, si elles n'offrent pas de 
trace apparente de détérioration. Dans ce système, les 
brigades travaillent tantôt dans un endroit, tantôt dans 
un autre, selon les besoins, et sans être astreintes à une 
autre règle que celle du point à temps. 

Les partisans de la révision générale font les objec
tions suivantes au système du point à temps. Il n'est pas 
exact qu'en se bornant à rôparerdes coupsisoléson main
tienne la voie en parfait état ; lorsqu'on bourre une tra
verse, on soulève presque inévitablement celles qui sont 
à côté ; lorsqu'on dresse une partie de voie, on ébranle 
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les parties voisines et, même en continuant le dresse-
ment sur une grande longueur en avant et en arrière 
du coup à réparer, on n'arrive jamais à un travail par-
fait. Parmi les conditions nécessaires à la stabilité 
d'une voie, il faut compter la régularité du bourrage ; 
elle est impossible à obtenir avec le travail en voltige. 
En réparant les coups isolés on diminue peu à peu cette 
stabilité, et en fin de compte, il faut arriver à repren
dre la voie en entier par parties ; seulement ce travail, 
au lieu d'être continu et méthodique comme dans le 
système des révisions générales, se fait par sections 
disséminées de faible longueur et, le plus souvent, au 
gré du brigadier.. Il y a intérêt à prolonger la durée 
des matériaux autant que possible, mais à condition 
qu'il n'en résulte pas un supplément de main-d'œuvre 
qui fasse perdre le bénéfice de cette prolongation ; en 
augmentant de six mois la durée d'une traverse qui a 
coûté 5 francs et qui est en service depuis quatorze 
ans, on économise de ce fait à peine vingt centimes ; il 
suffit que la brigade ait perdu dix minutes en parcours 
inutiles et en fausse main-d'œuvre pour que cette éco
nomie sur les matériaux se traduise en réalité par une 
augmentation des frais d'entretien, et il n'est pas 
discutable que les hommes produisent plus en travail
lant d'une manière continue qu'en se portant tantôt 
sur un point, tantôt sur l'autre. En outre, il ne suffit 
pas d'être en mesure de remplacer les matériaux, il 
faut s'apercevoir à temps qu'ils ont besoin d'être rem
placés ; or, les traverses, en France du moins, sont 
enterrées dans le ballast; l'état des coussinets, des 
selles, des tirefonds ne peut être reconnu que par un 
examen minutieux. Si on attend que l'usure se mani
feste par l'ébranlement des voies, on s'expose à des 
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dislocations imprévues. Si, au contraire, on recherche 
les détériorations du matériel par des visites spé
ciales et fréquentes, en se bornant à faire chaque fois 
les réparations urgentes, c'est une grosse perte de 
temps. Il est beaucoup plus rationnel de faire travail
ler les brigades d'une manière suivie en prenant pour 
base de l'entretien la révision périodique des voies sur 
toute leur étendue ; de cette manière, les brigades ne 
perdent pas leur temps à des courses inutiles ou à 
des fausses main-d'oeuvre ; elles profitent de ce que la 
voie est dégarnie au point où elles travaillent pour vi
siter en détail les matériaux, changer non seulement 
ceux qui sont déjà hors de service, mais encore ceux 
qui sont sur le point de le devenir, resserrer les atta
ches ébranlées, rafraîchir les surfaces des traverses sur 
lesquelles portent les coussinets ou les rails, refaire 
un bourrage bien uniforme, etc. L'expérience prouve 
que, lorsque la plateforme est saine, les voies ainsi re
mises en état restent fort longtemps stables, sans qu'on 
ait besoin d'y toucher de nouveau, et que si, exception
nellement, elles ont besoin de réparations urgentes 
avant l'époque où elles doivent être revues de nouveau, 
ces réparations ne sont pas assez nombreuses pour 
troubler l'ordre régulier des travaux. Enfin, avantage 
important au point de vue de l'économie, c'est, dans ce 
cas, l'ingénieur qui dirige le brigadier, tandis que, 
dans le cas contraire, c'est le brigadier qui dirige l'in
génieur, puisqu'il est presque seul en situation de juger 
en quels points le travail est nécessaire. Or, on n'arrive 
à un emploi réellement rationnel et économique de la 
main-d'œuvre qu'en donnant aux agents, et surtout aux 
agents inférieurs, un travail bien défini à exécuter, 
une tâche à remplir chaque jour. La surveillance du 
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personnel d'entretien est ainsi plus facile et plus effi
cace, et les brigadiers ne sont pas tentés d'aller travail
ler sans motif sérieux en des points qui les rapprochent 
de leur habitation ou des gares. 

La méthode des révisions générales est, à notre avis, 
très supérieure à celle du point à temps ; elle donne au 
réseau de l'Est, où elle est appliquée avec une rigueur 
absolue, des résultats excellents; sur le réseau de l'Etat, 
où, depuis quinze ans, elle a été appliquée d'une ma
nière continue quoique moins rigoureuse, elle a per
mis de réduire progressivement F effectif des brigades 
et de réaliser des économies importantes sur la main-
d'œuvre. 

§ 2. — SURVEILLANCE. 

3 5 3 . — Surveillance de la voie. — P o u r assurer la 

sécurité, il ne suffit pas d'entretenir les voies en 
bon état ; il faut encore les surveiller. Cette surveil
lance a pour double but d'empêcher les tentatives 
criminelles de déraillement et les accidents qui pour
raient résulter soit des déformations anormales des 
voies, soit des éboulements et en général de toute 
cause imprévue susceptible de faire obstacle à la mar
che des trains. La surveillance, confiée au personnel de 
l'entretien, était autrefois exercée partout, de jour et 
de nuit, par des agents spéciaux appelés garde-lignes. 
A mesure que les chemins de fer ont pris plus d'exten
sion et se sont perfectionnés, la surveillance est deve
nue moins rigoureuse. Les tentatives de déraillement 
sérieuses sont rares ; celles qui se produisent quelque
fois sont presque toujours le fait d'enfants ou d'indivi
dus inintelligents qui placent sur les rails des pierres 
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ou des morceaux de bois et ne causent en réalité aucun 
danger réel. Du reste s'il en était autrement, la circu
lation serait presque impossible dans les conditions 
actuelles ; car pour empêcher, d'une manière efficace, 
surtout la nuit, les tentatives criminelles, il faudrait 
des sentinelles très rapprochées les unes des autres. La 
surveillance technique, qui a pour but d'éviter les acci
dents dus à d'autres causes que la malveillance, s'est 
simplifiée à mesure que le matériel de voie est devenu 
plus robuste, que les méthodes d'entretien se sont per
fectionnées, et que le matériel roulant lui-même s'est 
amélioré. Dans ces conditions, on a pu, depuis long
temps déjà, supprimer les gardes spéciaux sur les li
gnes qui ne sont pas très importantes ; on confie la 
surveillance à des poseurs qui visitent la voie en se 
rendant au travail le matin et en rentrant chez eux le 
soir ; on est même arrivé, sur certaines lignes, à sup
primer une de ces deux tournées, et l'expérience mon
tre qu'une seule visite par jourLestsuffisante. 

S 5 4 . — Surveillance des passages à niveau. — On ad
mettait autrefois, comme un principe absolu, que, du 
moins sur les réseaux d'intérêt général, tous les passages 
à niveau devaient être fermés par des barrières et qu'un 
garde devait s'y tenir en permanence pour les ouvrir aux 
voitures lorsqu'elles se présentaient, et empêcher les 
piétons de circuler sur la voie en dehors du passage. 
Aujourd'hui on est beaucoup revenu de ces idées ; on 
laisse en général, au moins sur les chemins fréquentés, 
les barrières ouvertes dans les intervalles du passage 
des trains ; les barrières manœuvrées à distance se ré
pandent de plus en plus ; enfin, une loi du 27 décembre 
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1880 a autorisé pour les lignes nouvelles, la suppres
sion des barrières dans les cas où le Ministre des Tra
vaux publics jugerait qu'elle est sans danger. Depuis 
cette époque, les passages manoeuvres à distance et les 
passages libres, c'est-à-dire sans barrières, se sont 
multipliés sans que la sécurité en ait souffert. Avec les 
passages libres, lorsqu'ils sont convenablement dispo
sés, les accidents sont rares et généralement moins 
graves qu'avec les passages gardés ; le public qui en est 
averti prend lui-même les précautions nécessaires au 
lieu de se fier aux agents, dont la vigilance peut se 
trouver en défaut. 
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I. — Loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins de fer. 

TITRE PREMIER 

MESURES RELATIVES A LA CONSERVATION DES CHEMINS DE FER. 

Article premier. — Les chemins de fer construits ou concédés par 
l'Etat font partie de la grande voirie. 

Art. 2. — Sont applicables aux chemins de fer les lois et règlements 
sur la grande voirie, qui ont pour objet d'assurer la conservation des 
fossés, talus, levées et ouvrages d'art dépendant des routes, et d'inter
dire, sur toute leur étendue, le pacage des bestiaux et les dépôts de 
terre et autres objets quelconques. 

Art. 3. — Sont applicables .aux propriétés riveraines des chemins de 
fer, les servitudes imposées par les lois et règlements sur la grande 
voirie, et qui concernent : 

L'alignement, 
L'écoulement des eaux, 
L'occupation temporaire des terrains en cas de réparation, 
La distance à observer pour les plantations et l'élagage des arbres 

plantés, 
Le mode d'exploitation des mines, minières, tourbières, carrières et 

sablières, dans la zone déterminée à cet effet. 
Sont également applicables à la confection et à l'entretien des che

mins de fer les lois et règlements sur l'extraction des matériaux né
cessaires aux travaux publics. 

Art. 4. — Tout chemin de fer sera clos des deux côtés et sur toute 
l'étendue delà voie. 

L'administration déterminera, pour chaque ligne, le mode de cette 
clôture, et, pour ceux des chemins qui n'y ont pas été assujettis, l'épo
que à laquelle elle devra être effectuée. 

Partout où des chemins de fer croiseront de niveau les routes de terre, 
des barrières seront établies et tenues fermées, conformément aux rè
glements. 
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Art. 5. — A l'avenir, aucune construction autre qu'un mur de clôture 
ne pourra être établie dans une distance de deux mètres d'un chemin 
de fer. 

Cette distance sera mesurée, soit de l'arête supérieure du déblai, soit 
de l'arête inférieure du talus du remblai, soit du bord extérieur des fos
sés du chemin, et, à défaut, d'une ligne tracée à 1 m. 50 à partir des 
rails extérieurs de la voie dé fer. 

Les constructions existantes au moment de la promulgation de la pré
sente loi, ou lors de l'établissement d'un nouveau chemin de fer, pour
ront être entretenues dans l'état où elles se trouveront à cette époque. 

Un règlement d'administration publique déterminera les formalités 
à remplir, par les propriétaires, pour faire constater l'état desdites 
constructions, et fixera le délai dans lequel ces formalités devront être 
remplies. 

Art. 6. — Dans les localités où le chemin de fer se trouvera en rem
blai de plus de 3 mètres au-dessus du terrain naturel, il est interdit aux 
riverains de pratiquer, sans autorisation préalable, des excavations, 
dans une zone de largeur égale à la hauteur verticale du remblai, me
surée à partir du pied du talus. 

Cette autorisation ne pourra être accordée, sans que les concession
naires ou fermiers de l'exploitation du chemin de fer aient été entendus 
et dûment appelés. 

Art. 7. — Il est défendu d'établir, à une distance de moins de vingt 
mètres d'un chemin de fer desservi par des machines à feu, des couver
tures en chaume, des meules de paille, de foin, et aucun autre dépôt 
de matières inflammables. 

Cette prohibition ne s'étend pas aux dépôts des récoltes faits seule
ment pour le temps de la moisson. 

Art. 8. — Dans une distance de moins de cinq mètres d'un chemin de 
fer, aucun dépôt de pierres ou objets non inflammables, ne peut être 
établi sans l'autorisation préalable du préfet. 

Cette autorisation sera toujours révocable. 
L'autorisation n'est pas nécessaire : 
1° Pour former, dans les localités où le chemin de fer est en remblai, 

des dépôts de matières non inflammables, dont la hauteur n'excède pas 
celle du remblai du chemin ; 

2° Pour former des dépôts temporaires d'engrais et autres objets 
nécessaires à la culture des terres. 

Art. 9. — Lorsque la sûreté publique, la conservation du chemin et 
la disposition des lieux le permettront, les distances déterminées par 
les articles précédents pourront être diminuées en vertu d'ordonnances 
royales rendues après enquêtes. 
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Art. 10. — Si, hors des cas d'urgence prévus par la loi des 16-24 août 
1790, la sûreté publique ou la conservation du chemin de fer l'exige, 
l'administration pourra faire supprimer, moyennant une juste indem
nité, les constructions, plantations, excavations, couvertures en chau
me, amas de matériaux, combustibles ou autres, existant dans les zo
nes ci-dessus spécifiées, au moment de la promulgation de la présente 
loi, et, pour l'avenir, lors de l'établissement du chemin de fer. 

L'indemnité sera réglée, pour la suppression des constructions, con
formément aux titres IV et suivants de la loi du 3 mai 1841 et, pour 
tous les autres, conformément à la loi du 16 septembre 1807. 

Art. 11. — Les contraventions aux dispositions du présent titre se
ront constatées, poursuivies et réprimées comme en matière de grande 
voirie. 

Elles seront punies d'une amende de 16 à 300 francs, sans préju
dice, s'il y a lieu, des peines portées au Gode pénal et au titre III de la 
présente loi. Les contrevenants seront, en outre, condamnée à suppri
mer, dans le délai déterminé par l'arrêté du conseil de préfecture, les 
excavations , couvertures , meules ou dépôts faits contrairement aux 
dispositions précédentes. 

A défaut, par eux, de satisfaire à cette condamnation dans le délai 
fixé, la suppression aura lieu d'office, et le montant de la dépense sera 
recouvré contre eux par voie de contrainte, comme en matière de con
tributions publiques. 

TITRE II 

DES CONTRAVENTIONS DE VOIRIE COMMISES PAR LES CONCESSIONNAIRES OU FERMIERS 

DE CHEMINS DE FER. 

Art. 12. — Lorsque le concessionnaire ou le fermier de l'exploitation 
d'un chemin de fer contreviendra aux clauses du cahier des charges, ou 
aux décisions rendues en exécution de ces clauses, en ce qui concerne 
le service de la navigation, la viabilité des routes royales, départemen
tales et vicinales, ou le libre écoulement des eaux, procès-verbal sera 
dressé de la contravention, soit par les ingénieurs des ponts et chaus
sées ou des mines, soit par les conducteurs, gardes-mines et piqueurs, 
dûment assermentés. 

Art. 13. — Les procès-verbaux, dans les quinze jours de leur date, 
seront notifiés administrativemeht au domicile élu par le concession
naire ouïe fermier, à la diligence du préfet, et transmis, dans le même 
délai, au conseil de préfecture du lieu de la contravention. 

Art. 14. —- Les contraventions prévues à l'article 12 seront punies 
d'une amende de 300 francs à 3.000 francs. 

34 
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Art. 15. — L'Administration pourra, d'ailleurs, prendre immédiate
ment toutes mesures provisoires pour faire cesser le dommage, ainsi 
qu'il est procédé en matière de grande voirie. 

Les frais qu'entraînera l'exécution de ces mesures seront recouvrés, 
contre le concessionnaire ou fermier, par voie de contrainte, comme en 
matière de contributions publiques. 

TITRE III 

DES MESURES RELATIVES A LA SURETE DE LA CIRCULATION SUR 

LES CHEMINS DE FER. 

Art. 16. — Quiconque aura volontairement détruit ou dérangé la voie 
de fer, placé sur la voie un objet faisant obstacle à la circulation, ou 
employé un moyen quelconque pour entraver la marche des convois ou 
les faire sortir des rails, sera puni de la réclusion. 

S'il y a eu homicide ou blessures, le coupable sera, dans le premier 
cas, puni de mort, et, dans le second, de la peine des travaux forcés à 
temps. 

Art. 17. — Si le crime prévu par l'article 16 a été commis en réunion 
séditieuse, avec rébellion ou pillage, il sera imputable aux chefs, au
teurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, qui seront punis 
comme coupables du crime et condamnés aux mêmes peines que ceux 
qui l'auront personnellement commis, lors même que la réunion sédi
tieuse n'aurait pas eu pour but direct et principal la destruction de la 
voie de fer. 

Toutefois, dans ce dernier cas, lorsque la peine de mort sera appli
cable aux auteurs du crime, elle sera remplacée, à l'égard des chefs, 
auteurs, instigateurs et provocateurs de ces réunions, par la peine des 
travaux forcés à perpétuité. 

Art. 48. — Quiconque aura menacé, par écrit anonyme ou signé, de 
commettre un des crimes prévus en l'article 16, sera puni d'un empri
sonnement de trois à cinq ans, dans le cas où la menace aurait été faite 
avec l'ordre de déposer une somme d'argent dans un lieu indiqué, ou 
de remplir toute autre condition. 

Si la menace n'a été accompagnée d'aucun ordre ou condition, la 
peine sera d'un emprisonnement de trois mois à deux ans, et d'une 
amende de 100 à 500 francs. 

Si la menace, avec ordre ou condition, a été verbale, le coupable sera 
puni d'un emprisonnement de quinze jours à six mois, et d'une amende 
de % à 300 francs. 

Dans tous les cas, le coupable pourra être mis, par le jugement, sous 
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la surveillance delà haute police, pour un temps quine pourra êlre inoin
dre de deux ans, ni excéder cinq ans. 

Art. 19. — Quiconque, par maladresse, imprudence, inattention, né
gligence ou inobservation des lois ou règlements, aura involontaire
ment causé sur un chemin de fer, ou dans les gares ou stations, un ac
cident qui aura occasionné des blessures, sera puni de huit jours à six 
mois d'emprisonnement, et d'une amende de 50 à 1,000 francs. 

Si l'accident a occasionné la mort d'une ou plusieurs personnes, l'em-
prisonnementsera de six mois à cinq ans, et l'amende de 300 à 3,000fr. 

Art. 20. — Sera puni d'un emprisonnement de six mois à deux ans 
tout mécanicien ou conducteur garde-frein qui aura abandonné son 
poste pendant la marche du convoi. 

Art. 21. — Toute contravention aux ordonnances royales portant rè
glement d'administration publique sur la police, la sûreté et l'exploita
tion du chemin de fer, et aux arrêtés pris par les préfets, sous l'appro
bation du Ministre des Travaux publics, pour l'exécution desdites 
ordonnances, sera punie d'une amende de 16 à 3,000 francs. 

En cas de récidive dans l'année, l'amende sera portée au double, et 
le Tribunal pourra selon les circonstances, prononcer en outre un em
prisonnement de trois jours à un mois. 

Art. 22. — Les concessionnaires ou fermiers d'un chemin de fer se
ront responsables, soit envers l'Etat, soit envers les particuliers, du 
dommage causé par les administrateurs, directeurs ou employés à un 
titre quelconque au service de l'exploitation du chemin de fer. 

L'État sera soumis à la même responsabilité envers les particuliers, 
si le chemin de fer est exploité à ses frais et pour son compte. 

Art. 23. — Les crimes, délits ou contraventions prévus dans les titres 
Ier et III de la présente loi, pourront être constatés par des procès-ver
baux dressés, concurremment, par les officiers de police judiciaire, les 
ingénieurs des ponts et chaussées et des mines, les conducteurs, garde-
mines, agents de surveillance et gardes nommés ou agréés par l'Ad
ministration et dûment assermentés. 

Les procès-verbaux des délits et contraventions feront foi jusqu'à 
preuve contraire. 

Au moyen du serment prêté devant le Tribunal de première instance 
de leur domicile, les agents de surveillance de l'Administration et des 
concessionnaires ou fermiers pourront verbaliser sur toute la ligne du 
chemin de fer auquel ils seront attachés. 

Art. 24. — Les procès-verbaux dressés en vertu de l'article précédent 
seront visés pour timbre et enregistrés en débet. 

Ceux qui auront été dressés par des agents de surveillance et gardes 
assermentés devront être affirmés dans les trois jours, à peine de 
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nullité, devant le juge de paix ou le inaire, soit du lieu du délit ou de 
la contravention, soit de la résidence de l'agent. 

Art. 25. — Toute attaque, toute résistance avec violence et voies de 
fait envers les agents des chemins de fer, dans l'exercice de leurs fonc
tions, sera punie des peines appliquées à la rébellion, suivant les dis
tinctions faites par le Code pénal. 

Art. 26. — L'article 463 du Code pénal est applicable aux condamna-
lions qui seront prononcées en exécution de la présente loi. 

Art. 27. — En cas de conviction de plusieurs crimes ou délits prévus 
par la présente loi ou parle Code pénal, la peine la plus forte sera seule 
prononcée. 

Les peines encourues pour des faits postérieurs à la poursuite pour
ront être cumulées, sans préjudice des peines de la récidive. 

La présente loi, discutée, délibérée, et adoptée par la Chambre des 
Pairs et par celle des Députés, et sanctionnée par nous cejourd'hui sera 
exécutée comme loi de l'Etat. 

Donnons en mandement à nos Cours et Tribunaux, préfets, corps ad
ministratifs, et tous autres, que les présente- ils gardent et maintien
nent, fassent garder, observer et maintenir, et, pour les rendre plus no
toires à tous, ils les fassent publier et enregistrer partout où besoin sera; 
et, afin que ce soit chose ferme et stable à toujours, nous y avons fait 
mettre notre sceau. 



IL — Ordonnance du 15 novembre 1846 portant règlement sur 
la police, la sûreté et l'exploitation des chemins de fer. 

TITRE Ier 

DES STATIONS ET DE LA VOIE DES CHEMINS DE FER. 

SECTION Ire. — Des stations. 

Art. 1er. — L'entrée, le stationnement et la circulation des voitures 
publiques ou particulières destinées, soit au transport des personnes, 
soit au transport des marchandises, dans les cours dépendant des sta
tions des chemins de fer, seront réglés par des arrêtés du préfet du dé
partement. Ces arrêtés ne seront exécutoires qu'en vertu de l'approba
tion du Ministre des Travaux publics. 

SECTION II. — De la voie. 

Art. 2. — Le chemin de fer et les ouvrages qui en dépendent seront 
constamment entretenus en bon état. 

La Compagnie devra faire connaître au Ministre des Travaux publics 
les mesures qu'elle aura prises pour cet entretien. 

Dans le cas où ces mesures seraient insuffisantes, le Ministre des 
Travaux publics, après avoir entendu la Compagnie, prescrira celles 
qu'il jugera nécessaires. 

Art. 3. — Il sera placé, partout où besoin sera, des gardiens, en 
nombre suffisant, pour assurer la surveillance et la manœuvre des 
aiguilles des croisements et changements de voie ; en cas d'insuffisance, 
le nombre de ces gardiens sera fixé par le Ministre des Travaux publics, 
la Compagnie entendue. 

Art. 4. — Partout où un chemin de fer est traversé à niveau, soit par 
une route à voitures, soit par un chemin destiné au passage des pié
tons, il sera établi des barrières. 

Le mode, la garde et les conditions de service des barrières seront 
réglés par le Ministre des Travaux publics, sur la proposition de la 
Compagnie. 

Art. 5 -r- Si l'établissement de contre-rails est jugé nécessaire dans 
l'intérêt de la sûreté publique, la Compagnie sera tenue d'en placer sur 
les points qui seront désignés par le Ministre des Travaux publics. 

Art. 6. —Aussitôt après le coucher du soleil et jusqu'après le pas
sage du dernier train, les stations et leurs abords devront être éclairés. 



534 ANNEXES 

Il en sera de même des passages à niveau pour lesquels l'Adminis 
tralion jugera cette mesure nécessaire. 

TITRE II 

DU MATÉRIEL EMPLOYÉ A L'EXPLOITATION. 

Art. 7. — Les machines locomotives ne pourront être mises en ser
vice qu'en vertu de l'autorisation de l'Administration et après avoir été 
soumises à toutes les épreuves prescrites par les règlements en vigueur. 

Lorsque, par suite de détérioration ou pour toute autre cause, l'in
terdiction d'une machine aura été prononcée, cette machine ne pourra 
être remise en service qu'en vertu d'une nouvelle autorisation. 

Art. 8. — Les essieux des locomotives, des tenders et des voitures 
de toute espèce, entrant dans la composition des convois de voyageurs 
ou dans celle des trains mixtes de voyageurs et de marchandises allant 
à grande vitesse, devront être en fer martelé de premier choix. 

Art. 9. — Il sera tenu des états de service pour toutes les locomoti
ves. Ces étals seront inscrits sur des registres qui devront être cons
tamment à jour, et indiquer, à l'article de chaque machine, la date de 
sa mise en service, le travail qu'elle a accompli, les réparations ou mo
difications qu'elle a reçues, et le renouvellement de ses diverses pièces. 

Il sera tenu, en outre, pour les essieux de locomotives, tenders et, 
voitures de toute espèce, des registres spéciaux sur lesquels, à côté du 
numéro d'ordre de chaque essieu, seront inscrits sa provenance, la date 
de sa mise en service, l'épreuve qu'il peut avoir subie, son travail, ses 
accidents et ses réparations ; à cet effet, le numéro d'ordre sera poin
çonné sur chaque essieu. 

Les registres mentionnés aux deux paragraphes ci-dessus seront re
présentés, à toute réquisition, aux ingénieurs et agents chargés de la 
surveillance du matériel et de l'exploitation. 

Art. 10. — Il est interdit de placer, dans un convoi comprenant des 
voitures de voyageurs, aucune locomotive, tender ou autre voiture d'une 
nature quelconque, montés sur des roues en fonte. 

Toutefois, le Ministre des Travaux publics pourra, par exception, au
toriser l'emploi des roues en fonte, cerclées en fer, dans les trains mix
tes de voyageurs et de marchandises et marchant à la vitesse d'au plus 
25 kilomètres à l'heure. 

Art. 11. — Les locomotives devront être pourvues d'appareils ayant 
pour objet d'arrêter les fragments de coke tombant de la grille et d'em
pêcher la sortie des flammèches par la cheminée. 

Art. 12. — Les voitures destinées au transport des voyageurs seront 
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d'une construction solide; elles devront être commodes et pourvues de 
ce qui est nécessaire à la sûreté des voyageurs. 

Les dimensions de la place affectée à chaque voyageur devront être 
d'au moins 45 centimètres en largeur, 65 centimètres en profondeur et 
1 mètre 45 centimètres en hauteur; cette disposition sera appliquée aux 
chemins de fer existants, dans un délai qui sera fixé, pour chaque che
min, par le Ministre des Travaux publics. 

Art. 43. — Aucune voiture pour les voyageurs ne sera mise en ser
vice sans une autorisation du préfet, donnée sur le rapport d'une com
mission constatant que la voiture satisfait aux conditions de l'article 
précédent. 

L'autorisation de mise en service n'aura d'effet qu'après que l'estam
pille prescrite, pour les voitures publiques par l'article 117 de la loi du 
25 mars 1817, aura été délivrée par le directeur des Contributions indi
rectes. 

Art. 14. — Toute voiture de voyageurs portera, dans l'intérieur, l'in
dication apparente du nombre des places. 

Art. 15. — Les locomotives, tenders et voitures de toute espèce de
vront porter: l°le nom ou les initiales du nom du chemin de fer auquel 
ils appartiennent ; 2° un numéro d'ordre. Les voitures de voyageurs 
porteront, en outre, l'estampille délivrée par l'Administration des 
Contributions indirectes. Ces diverses indications seront placées d'une 
manière apparente sur la caisse ou sur les côtés des châssis. 

Art. 16. — Les machines, locomotives, tenders et voitures de toute 
espèce, et tout le matériel d'exploitation, seront constamment mainte
nus dans un bon état d'entretien. 

La Compagnie devra faire connaître au Ministre des Travaux publics 
les mesures adoptées par elle à cet égard, et, en cas d'insuffisance, le 
Ministre, après avoir entendu les observations de la Compagnie, pres
crira les dispositions qu'il jugera nécessaires à la sûreté de la circula
tion. 

TITRE III 

DE LA COMPOSITION DES CONVOIS. 

Art. 17. — Tout convoi ordinaire de voyageurs devra contenir, en 
nombre suffisant, des voitures de chaque classe, à moins d'une autori
sation spéciale du Ministre des Travaux publics. 

Art. 18. — Chaque train de voyageurs devra être accompagné : 
1° D'un mécanicien et d'un chauffeur par machine ; le chauffeur devra 

être capable d'arrêter la machine, en cas de besoin ; 
2° Du nombre de conducteurs garde-freins qui sera déterminé, pour 

chaque chemin, suivant les pentes et suivant le nombre de voitures, 



536 ANNEXES 

par le Ministre des Travaux publics, sur la proposition de la Compa
gnie. 

Sur la dernière voiture de chaque convoi ou sur l'une des voitures 
placées à l'arrière, il y aura toujours un frein, et un conducteur chargé 
de le manœuvrer. 

Lorsqu'il y aura plusieurs conducteurs dans un convoi, l'un d'entre 
eux devra toujours avoir autorité sur les autres. 

Un train de voyageurs ne pourra se composer de plus de vingt-quatre 
voitures à quatre roues. S'il entre des voitures à six roues dans la com
position du convoi, le maximum du nombre de voitures sera déterminé 
par le Ministre. 

Les dispositions des paragraphes précédents sont applicables aux 
trains mixtes de voyageurs et de marchandises, marchant à la vitesse 
des voyageurs. 

Quant aux convois de marchandises, qui transportent en même temps 
des voyageurs et des marchandises, et qui ne marchent pas à la vitesse 
ordinaire des voyageurs, les mesures spéciales et les conditions de sû
reté auxquelles ils devront être assujettis seront déterminées parle Mi
nistre, sur la proposition de la Compagnie. 

Art. 19. — Les locomotives devront être en tête des trains. 
Il ne pourra être dérogé à cette disposition que pour les manœuvres 

à exécuter dans le voisinage des stations ou pour le cas de secours. 
Dans ces cas spéciaux, la vitesse ne devra pai dépasser 25 kilomètres 
par heure. 

Art. 20. — Les convois de voyageurs ne devront être remorqués que 
par une seule locomotive, sauf les cas où l'emploi d'une machine de 
renfort deviendrait nécessaire, soit pour la montée d'une rampe de forte 
inclinaison, soit par suite d'une affluence extraordinaire de voyageurs, 
de l'état de l'atmosphère, d'un accident ou d'un retard exigeant l'emploi 
de secours, ou de tout autre cas analogue ou spécial préalablement dé
terminé par le Ministre des Travaux publics. 

Il est, dans tous les cas, interdit d'atteler simultanément plus de deux 
locomotives à un convoi de voyageurs. 

La machine placée en tête devra régler la marche du train. 
Il devra toujours y avoir en tête de chaque train, entre le tender et In 

première voiture de voyageurs, autant de voitures ne portant pas de 
voyageurs qu'il y aura de locomotives attelées. 

Dans tous les cas où il sera attelé plus d'une locomotive à un train, 
mention en sera faite sur un registre à ce destiné, avec indication du 
motif de la mesure, de la station où elle aura été jugée nécessaire, et de 
l'heure à laquelle le train aura quitté cette station. 

Ce registre sera représenté à toute réquisition aux fonctionnaires et 
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agents de l'administration publique chargés de la surveillance de l'ex
ploitation. 

Art. 21. — Il est défendu d'admettre, dans les convois qui portent 
des voyageurs, aucune matière pouvant donner lieu soit à des explo
sions, soit à des incendies. 

Art. 22. — Les voitures entrant dans la composition des trains de 
voyageurs seront liées entre elles par des moyens d'attache tels que les 
tampons à ressort de ces voitures soient toujours en contact. 

Les voitures des entrepreneurs de messageries ne pourront être ad
mises dans la composition des trains qu'avec l'autorisation du ministre 
des Travaux publics, et que moyennant les conditions indiquées dans 
l'acte d'autorisation. 

Art. 23. — Les conducteurs garde-freins seront mis en communica
tion avec le mécanicien, pour donner en cas d'accident, le signal d'a
larme par tel moyen qui sera autorisé par le Ministre des Travaux pu
blics, sur la proposition de la Compagnie. 

Art. 24. — Les trains devront être éclairés extérieurement pendant 
la nuit. En cas d'insuffisance du système d'éclairage, le Ministre des 
Travaux publics prescrira, la Compagnie entendue, le^ dispositions 
qu'il jugera nécessaires. 

Les voitures fermées, destinées aux voyageurs, devront être éclairées 
intérieurement pendant la nuit et au passage des souterrains qui seront 
désignés par le Ministre. 

TITRE IV 

DU DÉPART, DE LA CIRCULATION ET DE L'ARRIVÉE DES CONVOIS. 

Art. 25. — Pour chaque chemin de fer, le Ministre des Travaux pu
blics déterminera, sur la proposition de la Compagnie, le sens du mou
vement des trains et des machines isolées sur chaque voie, quand il y 
a plusieurs voies, ou les points de croisement quand il n'y en a qu'une. 

Il ne pourra être dérogé, sous aucun prétexte, aux dispositions qui 
auront été prescrites par le Ministre, si ce n'est dans le cas où la voie 
serait interceptée ; et, dans ce cas, le changement devra être fait avec 
les précautions indiquées en l'article 34. 

Art. 26. — Avant le départ du train, le mécanicien s'assurera si tou
tes les parties de la locomotive et du tender sont en bon état, si le frein 
de ce tender fonctionne convenablement. 

La même vérification sera faite par les conducteurs garde-freins, en 
ce qui concerne les voitures et les freins de ces voitures. 

Le signal du départ ne sera donné que lorsque les portières seront 
fermées. 

Le train ne devra être mis en marche qu'après le signal du départ. 
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Art. 27. — Aucun convoi ne pourra partir d'une station avant Thème 
déterminée par le règlement de service. 

Aucun convoi ne pourra également partir d'une station avant qu'il se 
soit écoulé, depuis le départ ou le passage du convoi précédent, le laps 
de temps qui aura été fixé par le Ministre des Travaux publics, sur la 
proposition de la Compagnie. 

Des signaux seront placés à l'entrée de la station, pour indiquer aux 
mécaniciens des trains qui pourraient survenir, si le délai déterminé 
en vertu du paragraphe précédent est écoulé. 

Dans l'intervalle des stations, des signaux seront établis, afin de don
ner le même avertissement au mécanicien sur les points où il ne peut 
pas voir devant lui à une distance suffisante. Dès que l'avertissement 
lui sera donné, le mécanicien devra ralentir la marche du train. En cas 
d'insuffisance des signaux établis par la Compagnie, le Ministre pres
crira, la Compagnie entendue, l'établissement de ceux qu'il jugera né
cessaires. 

Art. 28. — Sauf le cas de force majeure ou de réparation de la voie, 
les trains ne pourront s'arrêter qu'aux gares ou lieux de stationnement 
autorisés pour le service des voyageurs ou des marchandises. 

Les locomotives ou les voitures ne pourront stationner sur les voies 
du chemin de fer affectées à la circulation des trains. 

Art. 29. — Le Ministre des Travaux publics déterminera, sur la pro
position de la Compagnie, les mesures spéciales de précaution, relati
ves à la circulation des trains sur les plans inclinés et dans les souter
rains à une ou à deux voies, à raison de leur longueur et de leur tracé. 

Il déterminera également, sur la proposition de la Compagnie, la vi
tesse maximum que les trains de voyageurs pourront prendre sur les 
diverses parties de chaque ligne et la durée du trajet. 

Art. 30. — Le Ministre des Travaux publics prescrira, sur la propo
sition de la Compagnie, les mesures spéciales de précaution à prendre 
pour l'expédition et la marche des convois extraordinaires. 

Dès que l'expédition d'un convoi extraordinaire aura été décidée, 
déclaration devra en être faite immédiatement au Commissaire spécial 
de police, avec indication du motif de l'expédition du convoi et de l'heure 
du départ. 

Art. 31. — Usera placé, le long du chemin, pendant le jour et pen
dant la nuit, soit pour l'entretien, soit pour la surveillance de la voie, 
des agents en nombre assez grand pour assurer la libre circulation des 
trains et la transmission des signaux ; en cas d'insuffisance, le Minis
tre des Travaux publics en réglera le nombre, la Compagnie entendue. 

Ces agents seront pourvus de signaux de jour et de nuit, à l'aide des
quels ils annonceront si la voie est libre et en bon état, si le mécanicien 
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doit ralentir sa marche ou s'il doit arrêter immédiatement le train. 
Ils devront, en outre, signaler de proche en proche l'arrivée des con

vois. 
Art. 32. — Dans le cas où, soit un train, soit une machine isolée 

s'arrêterait sur la voie pour cause d'accident, le signal d'arrêt indiqué 
en l'article précédent devra être fait à 500 mètres au moins à l'arrière. 

Les conducteurs principaux des convois et les mécaniciens conduc
teurs des machines isolées devront être munis d'un signal d'arrêt. 

Art. 33. — Lorsque des ateliers de réparation seront établis sur une 
voie, des signaux devront indiquer si l'état de la voie ne permet pas le 
passage des trains, ou s'il suffit de ralentir la marche de la machine. 

Art. 34. — Lorsque, par suite d'un accident, de réparation ou de 
toute autre cause, la circulation devra s'effectuer momentanément sur 
une voie, il devra être placé un garde auprès des aiguilles de chaque 
changement de voie. 

Les gardes ne laisseront les trains s'engager dans la voie unique ré
servée à la circulation, qu'après s'être assurés qu'ils ne seront pas ren
contrés par un train venant dans un sens opposé. 

Il sera donné connaissance au commissaire spécial de police du si
gnal ou de l'ordre de service adopté pour assurer la circulation sur la 
voie unique. 

Art. 35. — La Compagnie sera tenue de faire connaître au Ministre 
des Travaux publics le système de signaux qu'elle a adopté ou qu'elle 
se propose d'adopter pour les cas prévus par le présent titre. Le Minis
tre prescrira les modifications qu'il jugera nécessaires. 

Art. 36. — Le mécanicien devra porter constamment son attention 
sur l'état de la voie, arrêter ou ralentir la marche en cas d'obstacles, 
suivant les circonstances, et se conformer aux signaux qui lui seront 
transmis ; il surveillera toutes les parties de la machine, la tension de 
la vapeur et le niveau d'eau de la chaudière. Il veillera à ce que rien 
n'embarrasse la manœuvre du frein du tender. 

Art. 37. — A 500 mètres au moins avant d'arriver au point où une 
ligne d'embranchement vient croiser la ligne principale, le mécanicien 
devra modérer la vitesse de telle manière que le train puisse être com
plètement arrêté avant d'atteindre ce croisement, si les circonstances 
l'exigent. 

Au point d'embranchement ci-dessus désigné, des signaux devront 
indiquer le sens dans lequel les aiguilles sont placées. 

A l'approche des stations d'arrivée, le mécanicien devra faire les dis
positions convenables pour que la vitesse acquise du train soit com
plètement amortie avant le point où les voyageurs doivent descendre, 
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et de telle sorte qu'il soit nécessaire de remettre la machine en action 
pour atteindre ce point. 

Art. 38. — A l'approche des stations, des passages à niveau, des cour
bes, des tranchées et des souterrains, le mécanicien devra faire jouer 
le sifflet à vapeur, pour avertir de l'approche du train. 

Il se servira également du sifflet comme moyen d'avertissement, 
toutes les fois que la voie ne lui paraîtra pas complètement libre. 

Art. 39. — Aucune personne autre que le mécanicien et le chauffeur 
ne pourra monter sur la locomotive ou sur le tender, à moins d'une 
permission spéciale et écrite du directeur de l'exploitation du chemin 
de fer. 

Sont exceptés de cette interdiction les ingénieurs des ponts et chaus
sées, les ingénieurs des mines chargés de la surveillance, et les com
missaires spéciaux de police. Toutefois, ces derniers devront remettre 
au chef de la station ou au conducteur principal du convoi une réqui
sition écrite et motivée. 

Art. 40. — Des machines dites de secours ou de réserve devront être 
entretenues constamment en feu et prêtes à partir, sur les points de 
de chaque ligne qui seront désignés par le ministre des Travaux pu
blics, sur la proposition de la Compagnie. 

Les règles relatives au service de ces machines seront également dé
terminées par le ministre, sur la proposition de la Compagnie. 

Art. 44. — Il y aura constamment, au lieu de dépôt des machines 
un wagon chargé de tous les agrès et outils nécessaires en cas d'acci
dent. 

Chaque train devra d'ailleurs être muni des outils les plus indispen
sables. 

Art. 42l — Aux stations qui seront désignées par le Ministre des Tra
vaux publics, il sera tenu des registres sur lesquels on mentionnera 
les retards excédant dix minutes pour les parcours dont la longueur 
est inférieure à cinquante kilomètres et quinze minutes pour les par
cours de cinquante kilomètres et au-delà. Ces registres indiquent la na
ture et la composition des trains, le nom des locomotives qui les ont 
remorqués, les heures de départ et d'arrivée, la cause et la durée du 
retard. 

Ces registres seront représentés à toute réquisition aux ingénieurs, 
fonctionnaires et agents de l'Administration publique chargés de la 
surveillance du matériel et de l'exploitation. 

Art. 43. — Des affiches placées dans les stations feront connaître au 
public les heures de départ des convois ordinaires de toute sorte, les 
stations qu'ils doivent desservir, les heures auxquelles ils doivent ar
river à chacune des stations et en partir. 
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Quinze jours au moins avant d'être mis à exécution, ces ordres de 
service seront communiqués en même temps aux commissaires royaux, 
au préfet du département et au Ministre des Travaux publics, qui pour
ra prescrire la sûreté de la circulation ou pour les besoins du public. 

TITRE V 

DE LA PERCEPTION DES TAXES ET DES FRAIS ACCESSOIRES. 

Art. 44. — Aucune taxe, de quelque nature qu'elle soit, ne pourra 
être perçue par la Compagnie qu'en vertu d'une homologation du Mi
nistre des Travaux publics. 

Les taxes perçues actuellement sur des chemins dont les concessions 
sont antérieures à 1835, et qui ne sont pas encore régularisées, devront 
l'être avant le 1er avril 1847. 

Art. 45. — Pour l'exécution du paragraphe 1er de l'article qui précè
de, la Compagnie devra dresser un tableau des prix qu'elle a l'inten
tion de percevoir, dans la limite du maximum autorisé par le cahier 
des charges, pour le transport des voyageurs, des bestiaux, marchan
dises et objets divers, et en transmettre, en même temps, des expédi
tions au Ministre des Travaux publics, aux préfets des départements 
traversés par le chemin de fer et aux commissaires royaux. 

Art. 46. — La Compagnie devra, en outre, dans le plus court délai 
et dans les formes énoncées en l'article précédent, soumettre ses pro
positions au Ministre des Travaux publics pour les prix de transport 
non déterminés par le cahier des charges, à l'égard desquels le Minis
tre est appelé à statuer. 

Art. 47. — Quant aux frais accessoires, tels que ceux de chargement, 
de déchargement et d'entrepôt dans les gares et magasins du chemin 
de fer, et quant à toutes les taxes qui doivent être réglées annuelle
ment, la Compagnie devra en soumettre le règlement à l'approbation 
du Ministre des Travaux publics, dans le dixième mois de chaque an
née. Jusqu'à décision, les anciens tarifs continueront à être perçus. 

Art. 48. — Les tableaux des taxes et des frais accessoires approu
vés seront constamment affichés dans les lieux les plus apparents des 
gares et stations des chemins de fer. 

Art. 49. — Lorsque la Compagnie voudra apporter quelques chan
gements aux prix autorisés, elle en donnera avis au Ministre des Tra
vaux publics, aux préfets des départements traversés et aux commis
saires royaux. 

Le public sera en même temps informé par des affiches des change
ments soumis à l'approbation du Ministre. 

A l'expiration du mois à partir de la date de l'affiche, lesdites taxes 
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pourront être perçues, si, dans cet intervalle, le Ministre des Travaux 
publics les a homologuées. 

Si des modifications à quelques-uns des prix affichés étaient prescri
tes par le Ministre, les prix modifiés devront être affichés de nouveau 
et ne pourront être mis en perception qu'un mois après la date de ces 
affiches. 

Art. 50. — La Compagnie sera tenue d'effectuer avec soin, exactitude 
et célérité, et sans tour de faveur, les transports des marchandises, 
bestiaux et objets de toute nature qui lui seront confiés. 

Au furet à mesure que des colis, des bestiaux ou des objets quelcon
ques arriveront au chemin de fer, enregistrement en sera fait immédia
tement, avec mention du prix total dû pour le transport. Le transport 
s'effectuera dans l'ordre des inscriptions, à moins de délais demandés 
ou consentis par l'expéditeur, et qui seront mentionnés dans l'enregis
trement. 

Un récépissé devra être délivré à l'expéditeur, s'il le demande, sans 
préjudice, s'il y a lieu, de la lettre de voiture. Le récépissé énoncera la 
nature et le poids des colis, le prix total du Iran' îportet le délai dans le
quel ce transport devra être effectué. 

Les registres mentionnés au présent article seront représentés à toute 
réquisition des fonctionnaires et agents chargés de veiller à l'exécution 
du présent règlement. 

TITRE VI 

DE LA SURVEILLANCE DE L'EXPLOITATION. 

Art. 54. — La surveillance de l'exploitation des chemins de fer s'exer
cera concurremment : 

Par les commissaires royaux ; 
Par les ingénieurs des ponts et chaussées, les ingénieurs des mines, 

et par les conducteurs, les garde-mines et autres agents sous leurs or
dres ; 

Par les commissaires spéciaux de police et les agents sous leurs or
dres. 

Art. 52. — Les commissaires royaux seront chargés : 
De surveiller le mode d'application des tarifs approuvés et l'exécution 

des mesures prescriptes pour la réception et l'enregistrement des colis, 
leur transport et leur remise aux destinataires ; 

De veiller à l'exécution des mesures approuvées ou prescrites pour 
que le service des transports ne soit pas interrompu aux points extrê
mes de lignes en communication l'une avec l'autre ; 
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De vérifier les conditions des traités qui seraient passés par les Com
pagnies avec les entreprises de transport par terre ou par eau, en cor
respondance avec les chemins de fer, et de signaler toutes les infrac
tions aux principes de l'égalité des taxes ; 

De constater le mouvement de la circulation des voyageurs et des 
marchandises sur les chemins de fer, les dépenses d'entretien et d'ex
ploitation, et les recettes. 

Art. 53. — Pour l'exécution de l'article ci-dessus, les Compagnies se
ront tenues de représenter, à toute réquisition, aux commissaires royaux 
leurs registres de dépenses et de recettes, et les registres mentionnés à 
l'article 50 ci-dessus. 

Art. 54. — A l'égard des chemins de fer pour lesquels les Compagnies 
auraient obtenu de l'Etat soit un prêt avec intérêt privilégié, soit la ga
rantie d'un minimum d'intérêt, ou pour lesquels l'Etat devrait entrer en 
partage des produits nets, les commissaires royaux exerceront toutes les 
autres attributions qui seront déterminées par les règlements spéciaux 
à intervenir dans chaque cas particulier. 

Art. 55. — Les ingénieurs, les conducteurs et autres agents »iu ser
vice des ponts et chaussées seront spécialement chargés de surveiller 
l'état de la voie de fer, des terrassements et des ouvrages d'art et des 
clôtures. 

Art. 56. — Les ingénieurs des mines, les gardes-mines et autres agents 
du service des mines seront spécialement chargés de surveiller l'état 
des machines fixes et locomotives employées à la traction des convois, 
et, en général, de tout le matériel servant à l'exploitation. 

Ils pourront être suppléés par les ingénieurs, conducteurs et autres 
agents du service des ponts et chaussées, et réciproquement : 

Art. 57. — Les commissaires spéciaux de police et les agents sous 
leurs ordres sont chargés particulièrement de surveiller la composition, 
le départ, l'arrivée, la marche et les stationnements des trains, l'entrée, 
le stationnement et la circulation des voitures dans les cours etstations, 
l'admission du public dans les gares et sur les quais des chemins de 
fer. 

Art. 58. — Les Compagnies sont tenues de fournir des locaux conve
nables pour les Commissaires spéciaux de police et les agents de sur
veillance. 

Art. 59. — Toutes les fois qu'il arrivera un accident sur le chemin de 
fer, il en sera fait immédiatement déclaration à l'autorité locale et au 
Commissaire spécial de police, à la diligence du Chef du convoi. Le pré
fet du département, l'Ingénieur des ponts et chaussées et l'Ingénieur des 
mines, chargés de la surveillance, et le Commissaire royal, en seront 
immédiatement informés par les soins de la Compagnie. 
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Art. 6$. — Les Compagnies devront soumettre à l'approbation du Mi
nistre des Travaux publics leurs règlements relatifs au service et à l'ex
ploitation des chemins de fer. 

TITRE VII 

DES MESURES CONCERNANT LES VOYAGEURS ET LES PERSONNES 

ÉTRANGÈRES AU SERVICE DU CHEMIN DE FER. 

Art. 61. — Il est défendu à toute personne étrangère au service du 
chemin de fer : 

1° De s'introduire dans l'enceinte du chemin de fer, d'y circuler ou 
stationner ; 

2° D'y jeter ou déposer aucuns matériaux ni objets quelconques ; 
3° D'y introduire des chevaux, bestiaux ou animaux d'aucune espèce ; 
4° D'y faire circuler ou stationner aucunes voitures, wagons ou ma

chines étrangères au service. 
Art. 62. — Sont exceptés de la défense portée au premier paragraphe 

de l'article précédent les maires et adjoints, les commissaires de police, 
les officiers de gendarmerie, les gendarmes et autres agents de la force 
publique, les préposés aux douanes, aux contributions indirectes et aux 
octrois, les gardes champêtres et forestiers dans l'exercice de leurs fonc
tions et revêtus de leurs uniformes ou de leurs insignes. 

Dans tous les cas, les fonctionnaires et les agents désignés au para
graphe précédent seront tenus de se conformer aux mesures spéciales 
de précaution qui auront été déterminées par le Ministre, la Compagnie 
entendue. 

Art. 63. — Il est défendu : 
1° D'entrer dans les voitures sans avoir pris un billet, et de se placer 

dans'une voiture d'une autre classe que celle qui est indiquée par le 
billet ; 

2° D'entrer dans les voitures et d'en sortir autrement que parla por
tière qui fait face au côté extérieur de la ligne du chemin de fer ; 

3° De passer d'une voiture dans une autre, de se pencher au dehors. 
Les voyageurs ne doivent sortir des voitures qu'aux stations, et lors

que le train est complètement arrêté. 
Il est défendu de fumer dans les voitures ou sur les voitures et dans 

les gares ; toutefois, à la demande de la Compagnie et moyennant des 
mesures spéciales de précaution, des dérogations à cette disposition 
pourront être autorisées. 

Les voyageurs sont tenus d'obtempérer aux injonctions des agents 
de la compagnie pour l'observation des dispositions mentionnées aux 
paragraphes ci-dessus. 
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Art. 64. — Il est interdit d'admettre dans les voitures plus de voya
geurs que ne le comporte le nombre de places indiquées conformément 
à l'article 14 ci-dessus. 

Art. 65. — L'entrée des voitures est interdite : 
1° A toute personne en état d'ivresse ; 
2° A tous individus porteurs d'armes à feu chargées ou de paquets 

qui, par leur nature, leur volume ou leur odeur, pourraient gêner ou 
incommoder les voyageurs. 

Tout individu porteur d'une arme à feu devra, avant son admission 
sur les quais d'embarquement, faire constater que son arme n'est point 
chargée. 

Art. 66. — Les personnes qui voudront expédier des marchandises 
de la nature de celles qui sont mentionnées à l'article 21, devront les 
déclarer au moment où elles les apporteront dans les stations du che
min de fer. 

Des mesures spéciales de précaution seront prescrites, s'il y » lieu, 
pour le transport desdites marchandises, la Compagnie entendue. 

Art. 67. — Aucun chien ne sera admis dans les voitures servant au 
transport des voyageurs ; toutefois la Compagnie pourra placer, dans 
des caisses de voitures spéciales, les voyageurs qui ne voudraient pas 
se séparer de leurs chiens, pourvu que ces animaux soient muselés, en 
quelque saison que ce soit. 

Art. 68. — Les cantonniers, gardes-barrières et autres agents du che
min do fer devront faire sortir immédiatement toute personne qui se 
serait introduite dans l'enceinte du chemin ou dans quelque portion 
que ce soit de ses dépendances où elle n'aurait pas le droit d'entrer. 

En cas de résistance de la part des contrevenants, tout employé du 
chemin de fer pourra requérir l'assistance des agents de l'administra
tion et de la force publique. 

Les chevaux ou bestiaux abandonnés qui seront trouvés dans l'en
ceinte du chemin de fer seront saisis et mis en fourrière. 

TITRE VIII 

DISPOSITIONS DIVERSES. 

Art. 69. — Dans tous les cas où, conformément aux dispositions du 
présent règlement, le Ministre des Travaux publics devra statuer sur 
la proposition d'une Compagnie, la Compagnie sera tenue de lui sou
mettre cette proposition dans le délai qu'il aura déterminé, faute de 
quoi le Ministre pourra statuer directement. 

Si le Ministre pense qu'il y a lieu de modifier la proposition de la 
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Compagnie, il devra, sauf le cas d'urgence, entendre la Compagnie 
avant de prescrire les modifications. 

Art. 70. — Aucun crieur, vendeur ou distributeur d'objets quelcon
ques, ne pourra être admis par les Compagnies à exercer sa profession 
dans les cours ou bâtiments des stations et dans les salles d'attente 
destinées aux voyageurs, qu'en vertu d'une autorisation spéciale du 
préfet du département. 

Art. 71. — Lorsqu'un chemin de fer traverse plusieurs départements, 
les attributions conférées aux préfets par le présent règlement pourront 
être centralisées, en tout ou en partie, dans les mains de l'un des pré
fets des départements traversés. 

Art. 72. — Les attributions données aux préfets des départements 
par la présente ordonnance seront, conformément à l'arrêté du 3 bru
maire an IX, exercées par le préfet de police dans toute l'étendue du 
département de la Seine, et dans les communes de Saint-Cloud, Meu-
don et Sèvres, département de Seine-et-Oise. 

Art. 73. — Tout agent employé sur les chemins de fer sera revêtu 
d'un uniforme ou porteur d'un signe distincts/; les cantonniers, gar
des-barrières et surveillants pourront être armés d'un sabre. 

Art. 74. — Nul ne pourra être employé en qualité de mécanicien 
conducteur de train, s'il ne produit des certificats de capacité délivrés 
dans les formes qui seront déterminées par le Ministre des Travaux 
publics. 

Art. 75. — Aux stations désignées par le Ministre, les Compagnies 
entretiendront les médicaments et moyens de secours nécessaires en 
cas d'accident. 

Art. 76. — Il sera tenu, dans chaque station, un registre coté et pa
raphé, à Paris, par le préfet de police, ailleurs, par le maire du lieu, 
lequel sera destiné à recevoir les réclamations des voyageurs qui au
raient des plaintes à former, soit contre la Compagnie, soit contre ses 
agents. Ce registre sera présenté à toute réquisition des voyageurs. 

Art. 77. — Les registres mentionnés aux articles 9, 20 et 42 ci-des
sus seront cotés et paraphés par le commissaire de police. 

Art. 78. — Des exemplaires du présent règlement seront constam
ment affichés, à la diligence des Compagnies, aux abords des bureaux 
des chemins de fer et dans les salles d'attente. 

Le conducteur principal d'un train en marche devra également être 
muni d'un exemplaire du règlement. 

Des extraits devront être délivrés, chacun pour ce qui le concerne, 
aux mécaniciens, chauffeurs, garde-freins, cantonniers, garde-barrières 
et autres agents employés sur le chemin de fer. 
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Des extraits, en ce qui concerne les règles à observer par les voya -
geurs pendant le trajet, devront être placés dans chaque caisse de voi
ture. 

Art. 79. — Seront constatées, poursuivies et réprimées, conformé
ment au titre III de la loi du 15 juillet 1845 sur la police des chemins 
de fer, les contraventions au présent règlement, aux décisions rendues 
par le Ministre des Travaux publics, et aux arrêtés pris sous son appro
bation, par les préfets, pour l'exécution dudit règlement. 

Art. 80. — Notre Ministre secrétaire d'Etat des Travaux publics est 
chargé de l'exécution de la présente ordonnance, qui sera insérée au 
Bulletin des Lois. 



III. — Extrait du décret du 6 août 1881, sur l'établissement 
et l'exploitation de voies ferrées sur le sol des voies publiques. 

TITRE PREMIER 

CONSTRUCTION. 

Projet d'exécution. — Art. Ier. — Aucun travail ne peut être entre
pris pour l'établissement d'une voie ferrée sur le sol de voies publi
ques qu'avec l'autorisation de l'Administration compétente donnée sur 
le vu des projets d'exécution. 

Chaque projet d'exécution comprend l'extrait de carte, le plan géné
ral, le profil en long, les profils en travers types et les plans de tra
verses dont la production est exigée par l'article â cks règlement d'ad
ministration publique du 18 mai 1881, ces documents dressés dans 
la forme prescrite par l'article précité, el dûment complétés ou recti
fiés d'après les résultats de l'instruction à laquelle l'avant-projet a 
été soumis. 

Le projet d'exécution comprend en outre : 
1° Des profils en travers à l'échelle de 0m 005 pour mètre, relevés en 

nombre suffisant, principalement dans les traverses et dans les parties 
où les voies publiques empruntées n'ont pas la largeur et le profil nor
mal; 

2° Un devis descriptif dans lequel sont reproduites, sous forme 
de tableau, les indications relatives aux déclivités et aux courbes déjà 
données sur le profil en long ; 

3° Un mémoire dans lequel toutes les dispositions essentielles du 
projet sont justifiées. 

Le projet d'exécution est remis au préfet en deux expéditions, 
dont l'une, revêtue de l'approbation que le préfet aura donnée en se 
conformant à la décision de l'autorité compétente pour les projets d'en
semble, est rendue au cessionnaire, tandis que l'autre demeure entre 
les mains du préfet. 

Les projets comprenant des déviations en dehors du sol des routes 
et chemins sont soumis à l'approbation du Ministre des travaux pu
blics, pour ce qui concerne la grande voirie et les cours d'eau, el 
ne peuvent être adoptés par l'autorité qui a donné la concession que 
sous la réserve des décisions prises ou à prendre par le Ministre des 
travaux publics sur les objets qui précèdent. 

Avant comme pendant l'exécution, le concessionnaire aura la faculté 
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de proposer aux projets approuvés les modifications qu'il jugerait uti
les ; mais ces modifications ne pourront être exécutées qu'avec l'appro
bation de l'autorité qui a revêtu de sa sanction les dispositions à mo
difier. 

De son côté, l'Administration pourra ordonner d'office les modifica
tions dont l'expérience ou les changements à opérer sur la voie publi
que feraient reconnaître la nécessité. 

En aucun cas, ces modifications ne pourront donner lieu à indemnité. 
Art. 2. — Bureaux d'attente et de contrôle, égouts, etc. — La position 

des bureaux d'attente et de contrôle qui peuvent être autorisés sur la 
voie publique, celle des égouts, de leurs bouches et regards, et des 
conduites d'eau et de gaz, doivent être indiquées sur les plans présen
tés par le concessionnaire, ainsi que tout ce qui serait de nature à 
influer sur la position de la voie ferrée et sur le bon fonctionnement de 
divers services qui peuvent en être affectés. 

Art. 3. —- Voies doubles et gares d'évitement. — Le projcf d'exécution 
indique le nombre des voies à établir sur les différentes sections des 
lignes concédées, ainsi que le nombre et la disposition des gares d'é-
vitement. 

Art. 4. — Largeur de la voie. Gabarit du matériel. Entre-voie. — La 
largeur de la voie est fixée pour chaque concession par le cahier des 
charges. 

La largeur des locomotives et des caisses des véhicules ainsi que de 
leur chargement ne peut excéder ni deux fois et demie la largeur de la 
voie, ni la cote maximum de deux mètres quatre-vingts centimètres 
(2m 80) ; et la largeur extrême occupée par le matériel roulant y com
pris toutes saillies, notamment celle des lanternes et des marchepieds 
latéraux, ne peut dépasser la largeur des caisses augmentée de trente 
centimètres (0m 30). 

La hauteur du matériel roulant et de son chargement ne peut excé
der quatre mètres vingt centimètres (4m 20) pour la voie de 1m 44; 
elle est réglée d'une manière définitive et invariable par le cahier des 
charges pour les voies de largeur moindre, de manière à ne pas com
promettre la sécurité du public. 

Dans les parties à plusieurs voies, la largeur de chaque entre-voie est 
telle qu'il reste un intervalle libre d'au moins cinquante centimètres 
(O*1 80) entre les parties les plus saillantes de deux véhicules qui se 
croisent. 

Art. 5. — Établissement de la voie ferrée. Largeur réservée à la cir
culation publique. — L'autorité qui a fait la concession détermine les 
sections de la ligne où la voie sera établie au niveau de la chaussée, 
avec rails noyés, en restant accessible et praticable pour les voitures 
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ordinaires, et celle où elle sera placée sur un accotement praticable 
pour les piétons, mais interdit aux voitures ordinaires. 

Le cahier des charges de chaque concession détermine les largeurs 
qui doivent être réservées pour la libre circulation sur la voie publique, 
de telle façon que le croisement de deux voitures soit toujours assuré, 
Tune de ces deux voitures pouvant être le véhicule du tramway dans 
le premier des deux cas considérés ci-dessus. 

Les dispositions prescrites doivent d'ailleurs assurer dans tous les 
cas la sécurité du piéton qui circule sur la voie publique et celle du ri
verain dont les bâtiments sont en façade sur cette voie. 

Si l'emplacement occupé par la voie ferrée reste accessible et prati
cable pour les voitures ordinaires, les rails sont à gorge ou accompa
gnés de contre-rails ; la largeur des vides ou ornières ne peut excéder 
vingt-neuf millimètres (0m 029) dans les parties droites et trente-cinq 
millimètres (0m 035) dans les parties courbes. Les voies ferrées sont 
posées au niveau de la chaussée, sans saillie ni dépression sur le pro
fil normal de celle-ci. 

Art. 6. — Parties de routes à modifier. Traversées à niveau. Accès de* 
propriétés riveraines. — Le concessionnaire fournit, sur les points qui lui 
sont indiqués, des emplacements pour le dépôt des matériaux d'entre
tien qui trouvaient place auparavant sur l'accotement occupé par la voie 
ferrée. 

Lorsque, pour maintenir la voie de fer dans les limites de courbure 
et de déclivité fixées par le cahier des charges, ou pour maintenir le 
fonctionnement des services intéressés (article 2), on doit faire subir 
quelques modifications à l'état de la voie publique, le concessionnaire 
exécute tous les travaux, soit à ses frais, soit avec le concours des ser
vices intéressés, s'il y a lieu, conformément aux projets approuvés par 
l'Administration. 

II opère pareillement les élargissements qui sont indispensables afin 
de restituer à la voie publique la largeur exigée en vertu de l'article 
précédent. 

Il doit maintenir l'accès à la voie publique des voitures ordinaires, 
au droit des chemins publies et particuliers ainsi que des entrées char
retières qui seraient interceptées par la voie de fer. La traversée des 
routes et des chemins publics ou particuliers est opérée à niveau, sans 
que le rail forme saillie ou dépression sur la surface de ces chemins. 

Le concessionnaire doit d'ailleurs prendre les dispositions nécessai
res pour faciliter l'exécution des travaux qui sont prescrits ou autori
sés par l'Administration afin de créer de nouveaux accès soit aux che
mins publics et particuliers, soit aux propriétés riveraines. 

Art. 7. — Déviations à construire en dehors du sol des routes et chemins. 
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— Les déviations à construire en dehors du sol des routes et chemins 
et à classer comme annexes sont établies conformément aux disposi
tions arrêtées par l'autorité compétente. 

Art. 8. — Ecoulement des eaux. Rétablissement des communications. 
— Le concessionnaire est tenu de rétablir et d'assurer à ses frais, pen
dant la durée de la concession, les écoulements d'eau qui seraient ar
rêtés, suspendus ou modifiés par ses travaux. 

Il rétablit de même les communications publiques ou particulières 
que l'exécution de ses travaux l'oblige à modifier momentanément. 

Art. 9. — Exécution des travaux. — La démolition des chaussées et 
l'ouverture des tranchées pour la pose et l'entretien de la voie ferrée 
sont effectuées avec célérité et avec toutes les précautions convena
bles. 

Les chaussées doivent être remises dans le meilleur état. 
Les travaux sont conduits de manière à ne pas compromettre la li

berté et la sûreté de la circulation. Toute fouille restant ouverte sur le 
sol des voies publiques, ainsi que tout dépôt de matériaux, est éclairée 
et gardée au besoin pendant la nuit, jusqu'à ce que la voie publique 
soit débarrassée et rendue conforme au profil normal du projet. 

Art. 10. — Gares et stations. — Le cahier des charges indiquera si le 
tramway devra s'arrêter en pleine voie pour prendre ou laisser des 
voyageurs ou des marchandises sur tous les points du parcours, ou si, 
au contraire, il ne s'arrêtera qu'à des gares, stations ou haltes désignées, 
ou si enfin les deux modes d'exploitation seront combinés. 

Dans ces deux derniers cas,, si les gares, stations et haltes n'ont pas 
été déterminées par le cahier des charges, elles le seront lors de l'ap
probation des projets définitifs par l'autorité concédante, sur la propo
sition du concessionnaire et après enquête. 

Si, pendant l'exploitation, de nouvelles stations, gares ou haltes sont 
reconnues nécessaires d'accord entre l'autorité concédante et le con
cessionnaire, il sera procédé à une enquête spéciale dans les formes 
prescrites par le règlement d'administration publique du 18 mai 1881, 
et l'emplacement en sera définitivement arrêté parle préfet, le conces
sionnaire entendu. 

Le nombre, l'étendue et l'emplacement des gares d'évitement seront 
déterminés par le préfet, le concessionnaire entendu ; si la sécurité 
l'exige, le préfet pourra, pendant le cours de l'exploitation, prescrire 
l'établissement de nouvelles gares d'évitement ainsi que l'augmentation 
des voies dans les stations et aux abords des stations. 

Le concessionnaire est tenu, préalablement à tout commencement 
d'exécution, de soumettre au préfet le projet des gares, stations ou hal
tes, lequel se compose : 
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1° D'un plan à l'échelle de g^ indiquant les voies, les quais, les bâti
ments et leur distribution intérieure, ainsi que la disposition de leurs 
abords ; 

2° D'une élévation des bâtiments à l'échelle d'un centimètre par mè
tre ; 

3° D'un mémoire descriptif dans lequel les dispositions essentielles 
du projet sont justifiées. 

Art. 11. — Indemnités de terrains et de dommages. — Tous les terrains 
nécessaires pour l'établissement de la voie ferrée et de ses dépendan
ces en dehors du sol des routes et chemins, pour la déviation des voies 
de communication et des cours d'eau déplacés, et, en général, pour 
l'exécution des travaux, quels qu'ils soient, auxquels cet établissement 
peut donner lieu, sont achetés et payés parle concessionnaire, à moins 
que l'autorité qui fait la concession n'ait pris l'engagement de fournir 
elle-même les terrains. 

Les indemnités pour occupation temporaire ou pour détérioration de 
terrains, pour chômage, modification ou destruction d'usines, et pour 
tous dommages quelconques résultant des travaux, soat supportées et 
payées par le concessionnaire. 

Art. 12. — Droits conférés au concessionnaire. — L'entreprise étant 
d'utilité publique, le concessionnaire est investi, pour l'exécution des 
travaux dépendant de sa concession, de tous les droits que les lois et 
règlements confèrent à l'Administration en matière de travaux pu
blics, soit pour l'acquisition des terrains par voie d'expropriation, soit 
pour l'extraction, le transport ou le dépôt des terres, matériaux, etc., 
et il demeure en même temps soumis à toutes les obligations qui dé
rivent, pour l'Administration, de ces lois et règlements. 

Art. 13. — Servitudes militaires. — Dans les limites de la zone fron
tière et dans le rayon des servitudes des enceintes fortifiées, le conces
sionnaire est tenu, pour l'étude et l'exécution de ses projets, de se sou
mettre à l'accomplissement de toutes les formalités et de toutes les 
conditions exigées par les lois, décrets et règlements concernant les 
travaux mixtes. 

Art. 14. — Mines. — Si la voie ferrée traverse un sol déjà concédé 
pour l'exploitation d'une mine, le Ministre des Travaux publics déter
mine les mesures à prendre pour que l'établissement de cette voie ne 
nuise pas à l'expropriation de la mine, et, réciproquement, pour que, 
le cas échéant, l'exploitation de la mine ne compromette pas l'existence 
de la voie ferrée. 

Les travaux de consolidation à faire dans l'intérieur de la mine en rai
son de la traversée de la voie ferrée, et tous les dommages résultant de 



ANNEXES 553 

celte traversée pour les concessionnaires de la mine, sont à la charge 
du concessionnaire de la voie ferrée. 

Art. 15. — Carrières. — Si la voie ferrée s'étend sur des terrains ren
fermant des carrières ou les traverse souterrainemenl. elle ne peut être 
livrée à la circulation avant que les excavations qui pourraient en com
promettre la solidité aient été remblayées ou consolidées. 

Le Ministre des Travaux publics détermine la nature et l'étendue des 
travaux qu'il convient d'entreprendre à cet effet, et qui sont d'ailleurs 
exécutés par les soins et aux frais du concessionnaire. 

Art. 16. — Contrôle et surveillance des travaux. — Les travaux sont 
soumis au contrôle et à la surveillancce du préfet,, sous l'autorité du 
Ministre des Travaux publics. 

Ce contrôle et cette surveillance ont pour objet d'empêcher le 
concessionnaire de s'écarter des dispositions prescrites par le présent 
règlement et de celles qui résultent soit des cahiers des charges, 
soit des projets approuvés. 

Art. 16. —Réception des travaux. — A mesure que les travaux sont 
terminés sur des parties de voie ferrée susceptibles d'être V.vrées uti
lement à la circulation, il est procédé à la reconnaissance et, s'il y a 
lieu, à la réception provisoire de ces travaux par un ou plusieurs com
missaires que le préfet désigne. 

Sur le vu du procès-verbal de cette reconnaissance, le préfet autorise, 
s'il y a lieu, la mise en exploitation des parties dont il s'agit ; après 
cette autorisation, le concessionnaire peut mettre lesdites parties en 
service et y percevoir les taxes déterminées par le cahier des charges. 
Toutefois, ces réceptions partielles ne deviennent définitives que parla 
réception générale de la voie ferrée, laquelle est faite dans la même 
forme que les réceptions partielles. 

Art. 18. — Bornage et plan cadastral des parties en déviation. — Im
médiatement après l'achèvement des travaux et au plus tard six mois 
après la mise en exploitation de la ligne ou de chaque section, le con
cessionnaire doit faire faire à ses frais un bornage contradictoire avec 
chaque propriétaire riverain, en présence du préfet et de son représen
tant, ainsi qu'un plan cadastral des parties de la voie ferrée et de ses 
dépendances qui sont situées en dehors du sol des routes et chemins. 
Il fait dresser également à ses frais, et contradictoirement avec les 
agents désignés parle préfet, un état descriptif de tous les ouvrages 
d'art qui ont été exécutés, ledit état accompagné d'un atlas contenant 
les dessins cotés de tous les ouvrages. 

Une expédition dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du 
plan cadastral, de l'état descriptif et de l'atlas est dressée aux frais du 
concessionnaire et déposée dans les archives delà préfecture. 
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Les terrains acquis par le concessionnaire postérieurement au bor
nage général, en vue de satisfaire aux besoins de l'exploitation, et qui, 
par cela même, deviennent partie intégrante de la voie ferrée, donnent 
lieu, au fur et à mesure de leur acquisition, à des bornages supplémen
taires, et sont ajoutés sur le plan cadastral ; addition est également, 
faite sur l'atlas de tous les ouvrages d'art exécutés postérieurement à sa 
rédaction. 

TITRE II 

ENTRETIEN ET EXPLOITATION. 

Art. 49. — Entretien. — La voie ferrée et tout le matériel qui en dépend 
doivent être constamment entretenus en bon état, de manière que la 
circulation y soit toujours facile et sûre. 

Les frais d'entretien et ceux auxquels donnent lieu les réparations 
ordinaires et extraordinaires de la voie ferrée sont à la charge du con
cessionnaire. 

Sur les sections à rails noyés où la voie ferrée est accessible aux voi
tures ordinaires, l'entretien du pavage ou de l'empierrement de la sur
face effectée à la circulation du tramway est réglé, pour chaque conces
sion, parle cahier des charges, qui indique le service chargé d'exécuter 
cet entretien, ainsi que la répartition des dépenses. 

Sur les sections où la voie ferrée n'est pas accessible aux voitures 
ordinaires, l'entretien, qui est à la charge du concessionnaire, comprend 
la surface entière des voies, augmentée d'une zone d'un mètre (lm 00), 
qui sera mesurée à partir de chaque rail extérieur. 

Si la voie ferrée et les parties de la voie publique dont l'entretien est 
confié au concessionnaire ne sont pas constamment entretenues.en bon 
état, il y est pourvu d'office à la diligence du préfet et aux frais du con
cessionnaire, sans préjudice s'il y a lieu, de l'application des disposi
tions indiquées ci-après dans l'article 41. 

Le montant des avances faites et recouvré au moyen de rôles que le 
préfet rend exécutoires. 



IV. — Extrait du cahier des charges de concession, 
joint à la loi du 4 décembre 1875 (1). 

TITRE PREMIER 

TRACÉ ET CONSTRUCTION. 

Art. l9r. — Le chemin de fer d'Alais au Rhône partira d'Alais, en un 
point à déterminer ultérieurement par l'administration, la Compagnie 
entendue ; il passera par ou près Seynes, la Brugnière, Connaux, et 
aboutira au Rhône, au lieu dit P or t-V Ardoise. 

Art. 2. — Les travaux devront être commencés dans un délai d'un 
an et terminés dans un délai de quatre ans, à partir de la date de la 
loi qui approuve la présente concession. 

Art. 3. — Aucun travail ne pourra être entrepris, pour l'établissement 
du chemin de fer et de ses dépendances, qu'avec l'autorisation de 
l'Administration supérieure ; à cet effet, les projets de tous les travaux 
à exécuter seront dressés en double expédition et soumis à l'approba
tion du Ministre, qui prescrira, s'il y a lieu, d'y introduire telles modi
fications que de droit. L'une de ces expéditions sera remise à la Com
pagnie avec le visa du Ministre ; l'autre demeurera entre les mains de 
l'administration. 

Avant comme pendant l'exécution, la Compagnie aura la faculté de 
proposer aux projets approuvés les modifications qu'elle jugerait uti
les ; mais ces modifications ne pourront être exécutées que moyennant 
l'approbation de l'Administration supérieure. 

Art. 4. — La Compagnie pourra prendre copie de tous les plans, ni
vellement et devis qui pourraient avoir été antérieurement dressés aux 
frais de l'Etat. 

Art. 5. — Le tracé et le profil du chemin de fer seront arrêtés sur la 
production de projets d'ensemble comprenant, pour la ligne entière 
ou pour chaque section de la ligne : 

1° Un plan général à l'échelle de un dix-millième ; 
2° Un profil en long à l'échelle de un cinq-millième pour les lon

gueurs et de un millième pour les hauteurs, dont les cotes seront rap
portées au niveau moyen de la mer, pris pour point de comparaison : 

1. La concession de la ligne d'Alais au Rhône, approuvée par la loi du 15 juillet 
1880, est la dernière qui ait fait l'objet d'un cahier des charges spécial applicable à 
une ligne d'intérêt général. 
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au-dessous de ce profil, on indiquera, au moyen de trois lignes hori
zontales disposées à cet effet, savoir : 

Les distances kilométriques du chemin de fer, comptées à partir de 
son origine. 

La longueur et l'inclinaison de chaque pente ou rampe. 
La longueur des parties droites et le développement des parties 

courbes du tracé, en faisant connaître le rayon correspondant à cha
cune de ces dernières ; 

3° Un certain nombre de profils en travers, y compris le profil type 
de la voie ; 

4° Un mémoire dans lequel seront justifiées toutes les dispositions 
essentielles du projet et un devis descriptif dans lequel seront repro
duites, sous forme de tableaux, les indications relatives aux déclivités 
et aux courbes déjà données sur le profil en long. 

La position des gares et stations projetées, celle des cours d'eau et 
des voies de communication traversés par le chemin de fer, des passa
ges soit à niveau, soit en dessus, soit en dessous de la voie ferrée, de
vront être indiquées tant sur le plan que sur le profil ei; long ; le tout 
sans préjudice des projets à fournir pour chacun de ces ouvrages. 

Art. 6. — Les terrains seront acquis pour deux voies ; mais le che
min pourran'être exécuté immédiatement que pour une voie, sauf l'é
tablissement d'un certain nombre de gares d'évitement et la fondation 
pour deux voiek des grands ouvrages d'art. 

La Compagnie sera tenue d'ailleurs d'établir la deuxième voie, soit 
sur la totalité du chemin, soit sur les parties qui lui seront désignées, 
lorsque l'insuffisance d'une seule voie, par suite du développement de 
la circulation, aura été constatée par l'administration. 

Les terrains acquis par la Compagnie pour l'établissement de la se
conde voie ne pourront recevoir une autre destination. 

Art. 7. — La largeur delà voie, entre les bords intérieurs des rails, 
devra être de un mètre quarante-quatre (lm44), à un mètre quarante-cinq 
centimètres (lm 45). Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entre
voie, mesurée entre les bords extérieurs des rails, sera de deux mè
tres (2m,00). 

La largeur des accotements, c'est-à-dire des "parties comprises, de 
chaque côté, entre le bord extérieur du rail et l'arête supérieure du 
ballast, sera de un mètre (lm 00) au moins. 

On ménagera, au pied de chaque talus du ballast, une banquette de 
cinquante centimètres (0m 50) de largeur. 

La Compagnie établira, le long du chemin de fer, les fossés ou rigo
les qui seront jugés nécessaires par l'assèchement de la voie et pour 
l'écoulement des eaux. 
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Les dimensions de ces fossés et rigoles seront déterminées par l'Ad
ministration, suivant les circonstances locales, sur les propositions de 
la Compagnie. 

Art. 8. — Les alignements seront raccordés entre eux par des cour
bes dont le rayon ne pourra être inférieur à 300 mètres. Une partie 
droite de 100 mètres au moins de longueur devra être ménagée entre 
deux courbes consécutives, lorsqu'elles seront dirigées en sens con
traire. 

Le maximum de l'inclinaison des pentes et rampes est fixé à vingt 
millimètres (0m 020) par mètre. 

Une partie horizontale de 100 mètres, au moins, devra être ménagée 
entre deux fortes déclivités consécutives, lorsque ces déclivités se suc
céderont en sens contraire, et de manière à verser leurs eaux au même 
point. 

Les déclivités correspondant aux courbes de faible rayon devront 
être réduites autant que faire se pourra. 

La Compagnie aura la faculté de proposer aux dispositions de cet 
article et à celles de l'article précédent des modifications qui lui paraî
traient utiles ; mais ces modifications ne pourront être exécutées que 
moyennant l'approbation préalable de l'Administration supérieure. 

Art. 9. — Le nombre, l'étendue et l'emplacement des gares d'évi-
tement seront déterminés par l'Administration, la Compagnie entendue. 

Le nombre des voies sera augmenté, s'il y a lieu, dans les gares et 
aux abords de ces gares, conformément aux décisions qui seront pri
ses par l'Administration, la Compagnie entendue. 

Le nombre et l'emplacement des stations de voyageurs et des gares 
de marchandises seront également déterminés par l'Administration, 
sur les propositions de la Compagnie, après une enquête spéciale. 

La Compagnie sera tenue, préalablement à tout commencement 
d'exécution, de soumettre à l'administration le projet desdites gares, 
lequel se composera : 

1° D'un plana l'échelle de un cinq-centième, indiquant les voies, les 
quais, les bâtiments et leur distribution intérieure, ainsi que la dispo
sition de leurs abords. 

2° D'une élévation des bâtiments à l'échelle de 0m,01 par mètre. 
3° D'un mémoire descriptif dans lequel les dispositions essentielles 

du projet seront justifiées. 
Art. 10. — A moins d'obstacles locaux, dont l'appréciation appar

tiendra à l'Administration, les croisements à niveau pourront toujours 
avoir lieu sous les conditions stipulées dans l'article 13. 

Art. 11. — Lorsque le chemin de fer devra passer au-dessus d'une 
route nationale ou départementale, ou d'un chemin vicinal, l'ouverture 
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du viaduc sera fixée par l'Administration, en tenant compte des cir
constances locales; mais cette ouverture ne pourra, dans aucun cas. 
être inférieure à huit mètres (8m) pour la route nationale, à sept mèîivs 
(7m) pour la route départementale, à cinq mètres (5m) pour un chemin 
vicinal de grande communication, et à quatre mètres (4m) pour un sim
ple chemin vicinal. 

Pour les viaducs de forme cintrée, la hauteur, sous clef, à partir du 
sol de la route, sera de cinq mètres (5m) au moins. Pour ceux qui se
ront formés de poutres horizontales en bois ou en fer, la hauteur, sous 
poutres, sera de quatre mètres trente centimètres (4m30) au moins. 

La largeur, entre les parapets, sera au moins de huit mètres (8m). L;i 
hauteur de ces parapets sera fixée par l'Administration et ne pourra. 
dans aucun cas, être inférieure à quatre-vingts centimètres (0m80). 

Sur les lignes et sections pour lesquelles la Compagnie est autorisée 
à n'exécuter les ouvrages d'art que pour une seule voie, la largeur des 
viaducs, entre les parapets, sera de quatre mètres cinquante centimè
tres (4mS0) au moins. 

Art. 12. — Lorsque le chemin de fer devra passer au-dessous d'une 
route nationale ou départementale, ou d'un chemin vicinal, la largeur 
entre les parapets du pont qui supportera la route ou le chemin sera 
fixée par l'Administration, en tenant compte des circonstances locales : 
mais cette largeur ne pourra, dans aucun cas, être inférieure à huii 
mètres (8m) pour la route nationale, à sept mètres (7m) pour la roule 
départementale, à cinq mètres (5m) pour un chemin vicinal de grande 
communication, et à quatre mètres (4m) pour un simple chemin vicinal. 

L'ouverture du pont entre les culées sera au moins de huit mètres 
(8m), et la distance verticale ménagée au-dessus des rails extérieurs de 
chaque voie pour le passage des trains ne sera pas inférieure à quatre 
mètres quatre-vingts centimètres (4m80) au moins. 

Sur les lignes ou sections pour lesquelles la Compagnie est autorisée 
à n'exécuter les ouvrages d'art que pour une seule voie, l'ouverture en
tre les culées sera de quatre mètres cinquante centimètres (4m50). 

Art. 13. — Dans le cas où des routes nationales ou départementales, 
ou des chemins vicinaux, ruraux ou particuliers, seraient traversés à 
leur niveau par le chemin de fer, les rails devront être posés, sans au
cune saillie ni dépression sur la surface de ces routes, et de telle sorte 
qu'il n'en résulte aucune gêne pour la circulation des voitures. 

Le croisement à niveau du chemin de fer et des routes ne pourra 
s'effectuer sous un angle moindre de 45 degrés. 

Chaque passage à niveau sera muni de barrières ; ily sera, en outre, 
établi une maison de garde toutes les fois que l'utilité en sera reconnue 
par l'Administration. 
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La Compagnie devra soumettre à l'approbation de l'Administration 
les projets types de cette barrière. 

Art. 14. — Lorsqu'il y aura lieu de modifier l'emplacement ou le 
profil des routes existantes, l'inclinaison des rampes et pentes sur les 
routes modifiées ne pourra excéder trois centimètres (0m03) par mètre, 
pour les routes nationales ou départementales, et cinq centimètres 
(0,05), pour les chemins vicinaux. L'administration restera libre, toute
fois, d'apprécier les circonstances qui pourraient motiver une déroga
tion à cette clause comme à celle qui est relative à l'angle de croise
ment des passages à niveau. 

Art. 15. — La Compagnie sera tenue de rétablir et d'assurer, à ses 
frais, l'écoulement de toutes les eaux dont le cours serait arrêté, sus
pendu ou modifié par ses travaux, et de prendre les mesures nécessai
res pour prévenir l'insalubrité pouvant résulter des chambres d'em
prunt. 

Les viaducs à construire à la rencontre des rivières, des canaux et 
des cours d'eau quelconques auront au moins huit mètres (8m) do lar
geur, entre les parapets, sur les chemins à deux voies, et quatre mè
tres cinquante centimètres (4m50) sur les chemins à une voie. La hau
teur de ces parapets sera fixée par l'Administration et ne pourra être 
inférieure à quatre-vingts centimètres (0m80). 

La hauteur et le débouché du viaduc seront déterminés, dans chaque 
cas particulier, par l'Administration, suivant les circonstances locales. 

Dans tous les cas où l'Administration le jugera utile, il pourra être 
accolé aux ponts établis par la Compagnie pour le service du chemin de 
fer, une voie charretière ou une'passerelle pour piétons. L'excédant de 
dépense qui en résultera sera supporté par l'Etat, le département ou les 
communes intéressées, après évaluation contradictoire des ingénieurs 
de l'État et de la Compagnie. 

Art. 16. — Les souterrains à établir ponr le passage du chemin de 
fer auront au moins huit mètres (8m) de largeur, entre les piédroits, au 
niveau des rails, et six mètres (6m) de hauteur, sous clef, au-dessus de 
la surface des rails. La distance verticale entre l'intrados et le dessus 
des rails extérieurs de chaque voie ne sera pas inférieure à quatre mè
tres quatre-vingts centimètres (4m 80). L'ouverture des puits d'aérage 
et de construction des souterrains sera entourée d'une margelle en 
maçonnerie de deux mètres (2m) de hauteur. Cette ouverture ne pourra 
être établie sur aucune voie publique. 

Art. 17. — A la rencontre des cours d'eau flottables ou navigables, 
la Compagnie sera tenue de prendre toutes les mesures el de payer 
tous les frais nécessaires pour que le service de la navigation ou du 
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flottage n'éprouve ni interruption ni entrave pendant l'exécution des tra
vaux. 

A la rencontre des routes nationales ou départementales et des au
tres chemins publics, il sera construit des chemins et des ponts pro
visoires, par les soins et aux frais de la Compagnie, partout où cela 
sera jugé nécessaire, pour que la circulation n'éprouve ni interruption 
ni gêne. 

Avant que les communications existantes puissent être interceptées, 
une reconnaissance sera faite par les ingénieurs de la localité, à l'effet 
de constater si les ouvrages provisoires présentent une solidité suffi
sante, et s'ils peuvent assurer le service de la circulation. 

Un délai sera fixé par l'Administration pour l'exécution des travaux 
définitifs destinés à rétablir les communications interceptées. 

Art. 18. —La Compagnie n'emploiera, dans l'exécution des ouvrages, 
que des matériaux de bonne qualité ; elle sera tenue de se conformer 
à toutes les règles de l'art, de manière à obtenir une construction par
faitement solide. 

Tous les aqueducs, ponceaux, ponts et viaducs à construire «à la ren
contre des divers cours d'eau et des chemins publics ou particuliers se
ront en maçonnerie ou en fer, sauf les cas d'exception qui pourront 
être admis par l'Administration. 

Art. 19. — Les voies seront établies d'une manière solide et avec des 
matériaux de bonne qualité. 

Le poids des rails sera au moins de 35 kilogrammes par mètre cou
rant sur les voies de circulation, si ces rails sont posés sur traverses, 
et de 30 kilogrammes dans le cas où ils seraient posés sur longrines. 

Art. 20. — Le chemin de fer sera séparé des propriétés riveraines par . 
des murs, haies ou tout autre clôture dont le mode et la disposition se
ront autorisés par l'Administration, sur la proposition de la Compagnie, 
savoir : 

1° Dans toute l'étendue de la traversée des lieux habités ; 
2° Sur 50 mètres de longueur au moins de chaque côté des passages 

à niveau ou des stations : 
3° Et, enfin, dans toutes les parties où l'Administration le jugerait né

cessaire. 
Art. 21. — Tous les terrains nécessaires pour l'établissement du che

min de fer et de ses dépendances, pour la déviation des voies de com
munication et des cours d'eau déplacés, et, en général, pour l'exécution 
des travaux, quels qu'ils soient, auxquels cet établissement pourra 
donner lieu, seront achetés et payés par la Compagnie concessionnaire. 

Les indemnités pour occupation temporaire ou pour détérioration de 
terrains, pour chômage, modification ou destruction d'usines, et pour 
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tous dommages quelconques résultant des travaux, seront supportées 
et payées par la Compagnie. 

Art. 22. — L'entreprise étant d'utilité publique, la Compagnie est in
vestie, pour l'exécution des travaux dépendant de sa concession, de 
tous les droits que les lois et règlements confèrent à l'Administration 
en matière de travaux publics, soit pour l'acquisition des terrains par 
voie d'expropriation, soit pour l'extraction, le transport et le dépôt des 
terres, matériaux, etc. ; et elle demeure, en même temps, soumise à 
toutes les obligations qui dérivent, pour l'Administration, de ces lois 
et règlements. 

Art. 23. — Dans les limites de la zone frontière et dans le rayon de 
servitude des enceintes fortifiées, la Compagnie sera tenue, pour l'é
tude et l'exécution de ses projets, de se soumettre à l'accomplissement 
de toutes les formalités et de toutes les conditions exigées parles lois, 
décrets et règlements concernant les travaux mixtes. 

Art. 24. — Si la ligne du chemin de fer traverse un sol déjà concédé 
pour l'exploitation d'une mine, l'Administration déterminera les me
sures à prendre pour que l'établissement du chemin de fer ne miise 
pas à l'exploitation de la mine, et réciproquement pour que, le cas 
échéant, l'exploitation de la mine ne compromette pas l'existence du 
chemin de fer. 

Les travaux de consolidation à faire dans l'intérieur de la mine, à 
raison de la traversée du chemin de fer, et tous les dommages résul
tant de cette traversée pour les concessionnaires de la mine, seront à 
la charge de la Compagnie. 

Art. 25. — Si le chemin de fer doit s'étendre sur des terrains renfer
mant des carrières ou les traverser souterrainement, il ne pourra être 
livré à la circulation avant que les excavations qui pourraient en com
promettre la solidité aient été remblayées ou consolidées. L'Adminis
tration déterminera la nature et l'étendue des travaux qu'il conviendra 
d'entreprendre à cet effet, et qui seront d'ailleurs exécutés parles soins 
et aux frais de la Compagnie. 

Art. 26. — Pour l'exécution des travaux, la Compagnie se soumet
tra aux décisions ministérielles concernant l'interdiction du travail les 
dimanches et jours fériés. 

Art. 27. — Les travaux seront exécutés sous le contrôle et la sur
veillance de l'Administration. 

Les travaux devront être adjugés par lots ou sur série de prix, soit 
avec publicité et concurrence, soit sur soumissions cachetées entre 
entrepreneurs agréés à l'avance ; toutefois, si le Conseil d'administra
tion juge convenable, pour une entreprise ou une fourniture déter
minée, de procéder par voie de régie ou de traité direct, il devra, 
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préalablement à toute exécution, obtenir de l'Assemblée générale des 
actionnaires l'approbation soit de la régie, soit du traité. 

Tout marché à forfait, avec ou sans série de prix, passé avec un 
même entrepreneur, soit pour l'exécution des terrassements ou ouvro-
ges d'art, soit pour l'ensemble du chemin de fer, soit pour la construc
tion d'une ou plusieurs sections de ce chemin, est, dans tous les cas. 
formellement interdit. 

Le contrôle et la surveillance de l'Administration auront pour objet 
d'empêcher la Compagnie de s'écarter des dispositions prescrites par 
le présent cahier des charges et spécialement par le présent article, e! 
de celles qui résulteront des projets approuvés. 

Art. 28. — A mesure que les travaux seront terminés sur des parties 
de chemins de fer susceptibles d'être livrées utilement à la circulation. 
il sera procédé, sur la demande de la Compagnie, à la reconnaissance 
et, s'il y a lieu, à la réception provisoire de ces travaux, par un ou plu
sieurs commissaires que l'administration désignera. 

Sur le vu du procès-verbal de cette reconnaissance, l'Administration 
autorisera, s'il y a lieu, la mise en exploitation des parties dont il s'a
git; après cette autorisation, la Compagnie pourra mettre lesdites par
ties en service et y percevoir les taxes ci-après déterminées. Toutefois, 
ces réceptions partielles ne deviendront définitives que par la réception 
générale et définitive du chemin de fer. 

Art. 29. — Après l'achèvement total des travaux, et dans le délai qui 
sera fixé par l'Administration, la Compagnie fera faire, à ses frais, un 
bornage contradictoire et un plan cadastral du chemin de fer et de ses 
dépendances. Elle fera dresser, également à ses frais, et contradicloi-
rement avec l'Administration, un état descriptif de tous les ouvrages 
d'art qui auront été exécutés, ledit état accompagné d'un atlas conte
nant les dessins cotés de tous lesdits ouvrages. 

Une expédition dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du 
plan cadastral, de l'état descriptif et de l'atlas sera dressée aux frais do 
la Compagnie et déposée dans les archives du ministère. 

Les terrains acquis par la Compagnie postérieurement au bornage 
général, en vue de satisfaire aux besoins de l'exploitation, et qui, par 
cela même, deviendront partie intégrante du chemin de fer, donneront 
lieu, au fur et à mesure de leur acquisition, à des bornages supplémen
taires, et seront ajoutés sur le plan cadastral ; addition sera également 
faite sur l'atlas de tous les ouvrages d'art exécutés postérieurement y 
sa rédaction. 



V. — Extrait du cahier des charges type pour la concession 
des chemins de fer d'intérêt local (approuvé par décret du 6 
août 1881)1. 

TITRE PREMIER. 

TBACÉ ET CONSTRUCTION. 

Art. 1er. — Tracé. — Le chemin de fer d'intérêt local qui fait l'objet 
du présent cahier des charges partira de 
passera à ou près 

Art. 2. — Délais d'exécution. — Les travaux devront être commencés 
dans un délai de , à partir de la loi déclarative d'utilité publi
que. Ils seront poursuivis de telle façon que la section de 
à soit livrée à l'exploitation le 
la section de à le 
et la ligne entière le 

Art. 3. — Approbation des projets. — Aucun travail ne pourra être 
entrepris pour l'établissement du chemin de fer et de ses dépendances 
sans que les projets en aient été approuvés, conformément à l'article 3 
de la loi du 11 juin 1880, pour les projets d'ensemble, par le conseil gé
néral, et, pour les projets de détail des ouvrages, par le Préfet, sous ré
serve de l'approbation spéciale du Ministre des travaux publics, dans le 
cas où les travaux affecteraient des cours d'eau ou des chemins dépen
dant de la grande voirie. 

A cet effet les projets d'ensemble, comprenant le tracé, les terrasse
ments et l'emplacement des stations, seront remis au Préfet dans les 
six mois au plus tard de la date de la loi déclarative d'utilité publique. 

Le Préfet après avoir pris l'avis de l'ingénieur en chef du département, 
soumettra ces projets au conseil général, qui statuera définitivement, 
sauf le droit réservé au Ministre des travaux publics par le paragraphe 
2 de l'article 3 de la loi d'appeler le conseil général à statuer à nouveau 
sur lesdits projets. 

L'une des expéditions des projets ainsi approuvés sera remise au 

1. La présente formule type est rédigée dans l'hypothèse d'une concession conférée 
par un département. Ce mot sera modifié partout où il est imprimé en italique dans 
le cas où la concession émanerait d'une commune. (Articles 1 et 2 de la loi du 11 juin 
1880.) On a aussi imprimé en italique les autres mots et chiffres qui peuvent être mo
difiés suivant les circonstances. 
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concessionnaire avec la mention de la décision approbative du conseil 
général; l'autre restera entre les mains du Préfet. 

Avant comme pendant l'exécution le concessionnaire aura la faculté 
de proposer aux projets approuvés les modifications qu'il jugerait uti
les, mais ces modifications ne pourront être exécutées que moyennant 
l'approbation de l'autorité compétente. 

Art. 4. — Projets antérieurs. — Le concessionnaire pourra prendre 
copie, sans déplacement, de tous les plans, nivellements et devis qui 
auraient été antérieurement dressés aux frais du département. 

Art. 5. — Pièces à fournir. — Les projets d'ensemble qui doivent être 
produits par le concessionnaire comprennent pour la ligne entière ou 
pour chaque section de la ligne : 

1° Un extrait de la carte au —^ ; 
2° Un plan général à l'échelle de —^ ; 
3° Un profil en long à l'échelle de ~ pour les; longueurs et de - ^ 

pour les hauteurs, dont les cotes seront rapportées au niveau moyen 
de la mer, pris pour plan de comparaison. Au-dessous de ce profil, on 
indiquera, au moyen de trois lignes horizontales disposées à cet effet, 
savoir : 

— Les distances kilométriques du chemin de fer, comptées à partir 
de son origine ; 

— La longueur et l'inclinaison de chaque pente ou rampe ; 
— La longueur des parties droites et le développement des parties 

courbes du tracé, en faisant connaître le rayon correspondant à cha
cune de ces dernières ; 

4° Un certain nombre de profils en travers, à l'échelle de 0m005 pour 
mètre et le profil type de la voie à l'échelle de 0m02 pour mètre ; 

8° Un mémoire dans lequel seront justifiées toutes les dispositions 
essentielles du projet, et un devis descriptif dans lequel seront repro
duites, sous forme de tableaux, les indications relatives aux déclivités 
et aux courbes déjà données sur le profil en long. 

La position des gares et stations projetées, celle des cours d'eau el 
des voies de communication traversés par le chemin de fer, des passa
ges soit à niveau, soit en dessus, soit en dessous de la voie ferrée, de
vront être indiquées tant sur le plan que sur le profil en long ; le tout 
sans préjudice des projets à fournir pour chacun de ces ouvrages. 

Art. 61. — Acquisition des terrains. —Ouvrages d'art. —Êtablisse-

1. Dans le cas où les dispositions de cet article ne paraîtront pas suffisantes, on 
pourra les remplacer par celles-ci : 

Les terrains seront acquis, les ouvrages d'art et les terrassements seront exécuté* 
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ment de la deuxième voie. — Les terrains seront acquis, les ouvrages 
d'art et les terrassements seront exécutés et les rails seront posés pour 
une voie seulement, sauf l'établissement d'un certain nombre de gares 
d'évitement. 

Le concessionnaire sera tenu d'exécuter à ses frais une seconde voie, 
lorsque la recette brute kilométrique aura atteint le chiffre de * 

francs pendant une année. 
En dehors du cas prévu par le paragraphe précédent, il pourra, à 

toute époque de la concession, être requis par le Préfet au nom du dé
partement, et par le Ministre des Travaux publics au nom de l'État, 
d'exécuter et d'exploiter une seconde voie sur tout ou partie de la ligne, 
moyennant le remboursement des frais d'établissement de ladite voie. 

Si les travaux de la double voie requise ne sont pas commencés et 
poursuivis dans les délais et conditions prescrits par la décision qui les 
a ordonnés, l'Administration pourra mettre le chemin de fer tout entier 
sous séquestre et exécuter elle-même les travaux. 

Les terrains acquis pour l'établissement du chemin de fer ne pourront 
pas recevoir une autre destination. 

Art. 7. — Largeur de la voie. — Gabarit du matériel roulant. — La 
largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails devra être de2... 

La largeur des locomotives et des caisses des véhicules ainsi que de 
leur chargement ne dépassera pas3 ; et la largeur du matériel 
roulant, y compris toutes saillies, notamment celle des marchepieds 
latéraux, restera inférieure à4 ; la hauteur du matériel roulant au-
dessus des rails sera au plus de5  

et les rails seront posés pour deux voies. 
Néanmoins le concessionnaire pourra être autorisé à titre provisoire, à exécuter les 

terrassements et à ne poser les rails que pour une seule voie. 
Les terrains acquis pour l'établissement du chemin de fer ne pourront pas recevoir 

une autre destination. 
1. A déterminer dans chaque cas particulier. On admet généralement le chiffre de 

35,000 francs. 
2. I»,44,ln',00,ou0<»>75. 
3. Largeur à déterminer dans chaque cas particulier ; toutefois on n'admettra pas 

plus de 2m,80 pour la voie de lm,44, ni de 2m,50 pour la voie de lra,00, ni de lœ,875 pour 
la voie de 0m,75. 

4. Largeur à déterminer dans chaque cas particulier ; toutefois on n'admettra pas 
plus de 3m,10 pour la voie de lm,44, ni de 2ra,80 pour la voie de lra,00, ni de 2m,175 pour 
la voie de 0m,75. 

C'est cette dernière dimension, égale à la plus grande largeur du gabarit du maté
riel roulant, qui servira à déterminer la largeur de la plate-forme et des ouvrages d'art. 

5. 4m,20 pour la voie de lm,44; hauteur à déterminer dans chaque cas particulier 
pour les autres voies. 

Cette dimension servira à fixer l'élévation des ouvrages d'art qui seront établis au-
dessus du chemin do fer. 
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Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entrevoie, mesurée en
tre les bords extérieurs des rails, sera de1  

La largeur des accotements, c'est-à-dire des parties comprises de cha
que côté entre le bord extérieur du rail et l'arête supérieure du ballasl 
sera de2  

L'épaisseur de la couche de ballast sera d'au moins trente-cinq cen
timètres (0m,35), et l'on ménagera, au pied de chaque talus du ballast 
une banquette de largeur telle que l'arête de cette banquette se trouve 
à quatre-vingt-dix centimètres (0m,90) au moins de la verticale de la par
tie la plus saillante du matériel roulant. 

Le concessionnaire établira le long du chemin de fer les fossés ou ri
goles qui seront jugés nécessaires pour l'assèchement de la voie et pour 
l'écoulement des eaux. 

Les dimensions de ces fossés et rigoles seront déterminées par le Pré
fet, suivant les circonstances locales, sur les propositions du conces
sionnaire. 

Art. 8. — Alignements et courbes. — Pentes et rampes..— Les ali
gnements seront raccordés entre eux par des courbos dont le rayon ne 
pourra être inférieur à3  

Une partie droite de4 au moins de longueur devra être 
ménagée entre des courbes consécutives, lorsqu'elles seront dirigées en 
sens contraire. 

Le maximum des déclivités est fixé à 5 millièmes. 
Une partie horizontale de 6 mètres au moins devra être 

ménagée entre deux déclivités consécutives de sens contraire. 
Les déclivités correspondant aux courbes de faible rayon devronl 

être réduites autant que faire se pourra. 
Le concessionnaire aura la faculté, dans des cas exceptionnels, do 

proposer aux dispositions du présent article les modifications qui lui 

1. La largeur de l'entrevoie sera telle qu'entre les parties les plus saillantes de deux 
véhicules qui se croisent il y ait un intervalle libre d'au moins cinquante centimètres 
(0»,50). 

2. Cette largeur sera calculée de façon que l'arête supérieure du ballast se trouve sur 
la verticale de la partie la plus saillante du matériel roulant. 

3. En général, et à moins de circonstances exceptionnelles dont il devra être justi
fié, 250 mètres pour les chemins à voie de lœ,44 ; 100 mètres pour les chemins à voie 
de lm,00, et 50 mètres pour les chemins à voie de 0m,75. 

4. En général, 60 mètres pour la voie de lm,44, et 40 mètres pour les voies de lm,00 
de 0»,75. 

5. En général, et à moins de circonstances exceptionnelles dont il devra être justi
fié, 30 millièmes. 

6. En général, 60 mètres pour la voie de lm,4i et 40 mètres pour les voies de lm,00 
et de 0m,75. 
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paraîtraient utiles, mais ces modifications ne pourront être exécutées 
que moyennant l'approbation préalable du Préfet. 

Art. 9. — Gares et stations. — Le nombre et l'emplacement des sta
tions ou haltes de voyageurs et des gares de marchandises seront ar
rêtés par le conseil général, sur les propositions du concessionnaire, 
après une enquête spéciale. 

Il demeure toutefois entendu, dès à présent, que des stations seront 
établies dans les localités indiquées ci-après : 

Si, pendant l'exploitation, de nouvelles stations, gares ou haltes sont 
reconnues nécessaires d'accord entre le département et le concession
naire, il sera procédé à une enquête spéciale. 

L'emplacement en sera définitivement arrêté par le conseil général, 
le concessionnaire entendu. 

Le nombre, l'étendue et l'emplacement des gares d'évitement seront 
déterminés par le Préfet, le concessionnaire entendu ; si la sécurité pu
blique l'exige, le Préfet pourra, pendant le cours de l'exploitation, pres
crire l'établissement des nouvelles gares d'évitement ainsi que l'aug
mentation des voies dans les stations et aux abords des stations. 

Le concessionnaire sera tenu, préalablement à tout commencement 
d'exécution, de soumettre au Préfet les projets de détail de chaque ga
re, station ou halte, lesquels se composeront : 

1° D'un plan à l'échelle de ĝ  indiquant les voies, les quais, les bâti
ments et leur distribution intérieure, ainsi que la disposition de leurs 
abords. 

2° D'une élévation des bâtiments à l'échelle d'un centimètre par 
mètre. 

3° D'un mémoire descriptif dans lequel les dispositions essentielles 
du projet seront justifiées. 

Art. 10. — Traversée des routes et chemins. — Le concessionnaire 
sera tenu de rétablir les communications interceptées par le chemin 
de fer, suivant les dispositions qui seront approuvées par l'administra
tion compétente. 

Art. 11. — Passages au-dessus des routes et chemins. — Lorsque le 
chemin de fer devra passer au-dessus d'une route nationale ou dépar
tementale ou d'un chemin vicinal, l'ouverture du viaduc sera fixée par 
le Ministre des Travaux publics ou le Préfet, suivant le cas, en tenant 
compte des circonstances locales ; mais cette ouverture ne pourra, dans 
aucun cas, être inférieure à huit mètres (8m,00) pour la route nationale, 
à sept mètres (7m,00) pour la route départementale, à cinq mètres (5m,00) 
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pour un chemin vicinal de grande communication ou d'intérêt com
mun, et à quatre mètres (4m,00) pour un simple chemin vicinal. 

Pour les viaducs de forme cintrée, la hauteur sous clef, à partir du 
sol de la route, sera de cinq mètres (5m, 00) au moins. Pour ceux qui 
seront formés de poutres horizontales en bois ou en fer, la hauteur sous 
poutre sera de quatre mètres trente centimètres (4m,30) au moins. 

La largeur entre les parapets sera au moins de * .La hauteur 
de ces parapets ne pourra, dans aucun cas, être inférieure à un métro 
(lm,00). 

Sur les lignes et sections pour lesquelles la compagnie exécutera les 
ouvrages d'art pour deux voies, la largeur des viaducs entre les para
pets sera au moins de 

Art. 12. — Passages au-dessous des routes et chemins. — Lorsque le 
chemin de fer devra passer au-dessous d'une route nationale ou dépar
tementale, ou d'un chemin vicinal, la largeur entre les parapets du pont 
qui supportera la route ou le chemin sera fixée par le Ministre des Tra
vaux publics ouïe Préfet, suivant les cas, en tenant compte des circons
tances locales, mais cette largeur ne pourra, dans aucun cas, être infé
rieure à huit mètres (8m,00) pour la route nationale, à 7 mètres (7m,00) 
pour la route départementale, à cinq mètres (5m,00) pour un chemin 
vicinal de grande communication, et à quatre mètres (4m,00) pour un 
simple chemin vicinal. 

L'ouverture du pont entre les culées sera au moins de2 pour 
les chemins à une voie, et de2 sur les lignes ou sections pour 
lesquelles le cessionnaire exécutera les ouvrages d'art pour deux 
voies. Cette largeur régnera jusqu'à deux mètres (2ra,00) au moins au-
dessus du niveau du rail. La distance verticale qui sera ménagée au-
dessus des rails pour le passage des trains, dans une largeur égale à celle 
qui est occupée par les caisses des voitures, ne sera pas inférieure à ". 

Art. 13. — Passages à niveau. — Dans le cas où des routes nationa
les ou départementales, ou des chemins vicinaux, ruraux ou particu
liers, seraient traversés à leur niveau par le chemin de fer, les rails et 
contre-rails devront être posés sans aucune saillie ni dépression sur la 
surface de ces routes, et de telle sorte qu'il n'en résulte aucune gêne 
pour la circulation des voitures. 

1. Cette largeur sera telle qu'il y ait un intervalle de soixante-dix centimètres (0m,70) 
au moins entre les parapets et les parties les plus saillantes du matériel roulant, d'après 
la largeur maximum qui est fixée dans le deuxième paragraphe de l'article 7. 

2. Cette ouverture sera telle qu'il y ait un intervalle de soixante-dix centimètres 
(0m,70) au moins entre les culées et les parties les plus saillantes du matériel roulant. 

3. 4m,80 pour la voie delm ,44; pour les autres voies, cette distance verticale sera 
égale à la hauteur du matériel roulant, telle qu'elle a été fixée dans le deuxième para
graphe de l'article 7, augmentée de soixante centimètres (0m,60). 
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Le croisement à niveau du chemin de fer et des routes ne pourra 
s'effectuer sous un angle inférieur à 45°, à moins d'une autorisation 
formelle de l'administration supérieure. 

L'ouverture libre des passages à niveau sera d'au moins six mètres 
(6m,00) pour les routes nationales et départementales et les chemins 
vicinaux de grande communication, et d'au moins quatre mètres (4m,00) 
pour tous les autres chemins. 

Le Préfet déterminera, sur la proposition du concessionnaire, les ty
pes des barrières qu'il devra poser aux passages à niveau, ainsi que 
des abris ou maisons de gardes à établir. Il peut dispenser d'établir des 
maisons de gardes ou des abris, et même de poser des barrières au 
croisement des chemins peu fréquentés. 

La déclivité des routes et chemins aux abords des passages à niveau 
sera réduite à vingt millièmes au plus sur dix mètres de longueur de 
part et d'autre de chaque passage. 

Art. 14. — Rectifications des routes. — Lorsqu'il y aura lieu de mo
difier l'emplacement ou le profil des routes existantes, l'inclinaison des 
pentes et rampes sur les routes modifiées ne pourra excéder trois cen
timètres (0m,03) par mètre pour les routes nationales, et cinq centimè
tres (0m,0o) pour les routes départementales et les chemins vicinaux. 
Le Préfet restera libre toutefois d'apprécier les circonstances qui pour
raient motiver une dérogation à cette clause, en ce qui touche les rou
tes départementales et les chemins vicinaux ; le Ministre statuera en 
tout ce qui touche les routes nationales. 

Art. 15. — Ecoulement des eaux; débouché des ponts. — Le conces
sionnaire sera tenu de rétablir et d'assurer à ses frais, pendant la durée 
de sa concession, l'écoulement de toutes les eaux dont le cours aurait 
été arrêté, suspendu ou modifié par ces travaux, et de prendre les me
sures nécessaires pour prévenir l'insalubrité pouvant résulter des cham
bres d'emprunt. 

Les viaducs à construire à la rencontre des rivières, des canaux et 
des cours d'eau quelconques auront au moins1 de largeur 
entre les parapets sur les chemins à une voie, et1 sur les che
mins à deux voies, et ils présenteront en outre les garages nécessaires 
pour la sécurité des ouvriers de la voie. La hauteur des parapets ne 
pourra être inférieure à un mètre (lm,00). 

La hauteur et le débouché du viaduc seront déterminés, dans chaque 
cas particulier, par l'Administration, suivant les circonstances locales. 

Dans tous les cas où l'administration le jugera utile, il pourra être 

1. Même largeur qu'à l'article 11. 
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accolé aux ponts établis par le concessionnaire, pour le service du che
min de fer, une voie charretière ou une passerelle pour piétons. L'ex
cédent de dépense qui en résultera sera supporté, suivant les cas, par 
l'État, le département ou les communes intéressées, d'après l'évaluation 
contradictoire qui sera faite par les ingénieurs ou les agents désignés 
par l'autorité compétente et par les ingénieurs de la compagnie. 

Art. 16. — Souterrains. — Les souterrains à établir pour le passage 
du chemin de fer auront au moins l de largeur entre les pieds-
droits au niveau des rails, pour les chemins à une voie, et 
de largeur pour les lignes ou sections à deux voies. Cette largeur ré
gnera jusqu'à deux mètres (2m,00) au moins au-dessus du niveau du 
rail. Des garages seront établis à cinquante mètres (50m) de distance 
de chaque côté, et seront disposés en quinconce d'un côté à l'autre. La 
hauteur sous clef au-dessus de la surface des rails sera de 2. La 
distance verticale qui sera ménagée entre l'intrados et le dessus des 
rails, pour le passage des trains, dans une largeur égale à celle qui est 
occupée par les caisses des voitures, ne sera pas inférieure à 3. 
L'ouverture des puits d'aérage et de construction des souterrains sera 
entourée d'une margelle en maçonnerie de deux mètres (2m,00) de hau
teur. Cette ouverture ne pourra être établie sur aucune voie publique. 

Art. 17. — Maintien des communications. — A la rencontre des cours 
d'eau flottables ou navigables, le concessionnaire sera tenu de prendre 
toutes les mesures et de payer tous les frais nécessaires pour que le 
service de la navigation ou du flottage n'éprouve ni interruption ni en
trave pendant l'exécution des travaux. 

A la rencontre des routes nationales ou départementales et des au
tres chemins publics, il sera construit des chemins et ponts provisoi
res, par les soins et aux frais du concessionnaire, partout où cela sera 
jugé nécessaire pour que la circulation n'éprouve aucune interruption 
ni gêne. 

Avant que les communications existantes puissent être interceptées, 
une reconnaissance sera faite par les ingénieurs de la localité, à l'effet 
de constater si les ouvrages provisoires présentent une solidité suffi
sante et s'ils peuvent assurer le service de la circulation. 

Un délai sera fixé par l'Administration pour l'exécution des travaux 
définitifs destinés à rétablir les communications interceptées. 

Art. 18. — Exécution des travaux. — Le concessionnaire n'emploiera 

1. Même largeur qu'à l'article 12. 
2. Cette hauteur sera égale à la hauteur maximum du gabarit du matériel roulant, 

augmentée d'un intervalle libre, nécessaire pour l'aérage, d'au moins un mètre vingt 
centimètres (lm,20) pour une ou deux voies. 

3. Même distance verticale qu'à l'article 12. 
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dans l'exécution des ouvrages que des matériaux de bonne qualité ; il 
sera tenu de se conformer à toutes les règles de l'art, de manière à ob
tenir une construction parfaitement solide. 

Tous les aqueducs, ponceaux, ponts et viaducs à construire à la ren
contre des divers cours d'eau et des chemins publics et particuliers se
ront en maçonnerie ou en fer, sauf les cas d'exception qui pourront 
être admis par l'Administration. 

Art. 19. — Voies. — Les voies seront établies d'une manière solide 
et avec des matériaux de bonne qualité. 

Les rails seront en et du poids de * kilogrammes au 
moins par mètre courant sur les voies de circulation. 

L'espacement maximum des traverses sera de d'axe en axe. 
Art. 20. — Clôtures. — Le chemin de fer sera séparé des propriétés 

riveraines par des murs, haies ou toute autre clôture dont le mode et 
la disposition seront agréés par le Préfet. Le concessionnaire pourra, 
conformément à l'article 20 de la loi du 11 juin 1880, être dispensé de 
poser des clôtures sur tout ou partie de la voie, mais il devra fournir 
des justifications spéciales pour être dispensé d'en établir ; 

1° Dans la traversée des lieux habités ; 
2° Dans les parties contiguës à des chemins publics ; 
3° Sur dix mètres de longueur au moins de chaque côté des passages 

à niveau, et des stations. 
Art. 21. — Indemnités de terrains et de dommages. — Tous les ter

rains nécessaires pour l'établissement du chemin de fer et de ses dé
pendances, pour la déviation des voies de communication et des cours 
d'eau déplacés, et, en général, pour l'exécution des travaux, quels qu'ils 
soient, auxquels cet établissement pourra donner lieu, seront achetés 
et payés par le concessionnaire2. 

Les indemnités pour occupation temporaire ou pour détérioration de 
terrains, pour chômage, modification ou destruction d'usines, et pour 
tous dommages quelconques résultant des travaux, seront apportées et 
payées parle concessionnaire. 

Art. 22. — Droits conférés au concessionnaire. — L'entreprise étant 
d'utilité publique, le concessionnaire est investi, pour l'exécution des 
travaux dépendant de sa concession, de tous les droits que les lois et 
règlements confèrent à l'Administration en matière de travaux publics, 
soit pour l'acquisition des terrains par voie d'expropriation, soit pour 

1. En général, et à moins de circonstances exceptionnelles dont il devra être justi
fié, 30 kilogrammes en fer et 25 kilogrammes en acier sur les chemins à voie large ; le 
poids sera fixé dans chaque affaire pour les chemins à voie étroite. 

2. Il y aura lieu de modifier ce paragraphe dans le cas où le département ou les 
communes auraient pris l'engagement de fournir les terrains. 
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l'extraction, le transport et le dépôt des terres, matériaux, etc., et il 
demeure en même temps soumis à toutes les obligations qui dérivent, 
pour l'Administration, de ces lois et règlements. 

Art. 23. — Servitudes militaires. — Dans les limites de la zone fron
tière et dans le rayon de servitude des enceintes fortifiées, le conces
sionnaire sera tenu, pour l'étude et l'exécution de ses projets, de se 
soumettre à l'accomplissement de toutes les formalités et de toutes les 
conditions exigées par les lois, décrets et règlements concernant les 
travaux mixtes. 

Art. 24. — Mines. — Si la ligne du chemin de fer traverse un sol déjà 
concédé pour l'exploitation d'une mine, les travaux de consolidation 
à faire dans l'intérieur de la mine qui pourraient être imposés par le 
Ministre des Travaux publics, ainsi que les dommages résultant de 
cette traversée pour les concessionnaires de la mine, seront à la 
charge du concessionnaire. 

Art. 25. — Carrières. — Si le chemin de fer doit s'étendre sur des 
terrains renfermant des carrières ou les traverser souterrainement, il 
ne pourra être livré à la circulation avant que les excavations qui pour
raient en compromettre la solidité aient été remblayées ou consolidées. 
Les travaux que le Ministre des Travaux publics pourrait ordonner à 
cet effet seront exécutés par les soins et aux frais du concessionnaire. 

Art. 26. — Contrôle et surveillance des travaux. — Les travaux seront 
soumis au contrôle et à la surveillance du Préfet, sous l'autorité du 
Ministre des Travaux publics. 

Ils seront conduits de manière à nuire le moins possible à la liberté 
et à la sûreté de la circulation. Les chantiers ouverts sur le sol des 
voies publiques seront éclairés et gardés pendant la nuit. 

Les travaux devront être adjugés par lois et sur série de prix, soit 
avec publicité et concurrence, soit sur soumissions cachetées entre en
trepreneurs agréés à l'avance ; toutefois, si le conseil d'administration 
juge convenable, pour une entreprise ou une fourniture déterminée, de 
procéder par voie de régie ou de traité direct, il devra obtenir de l'as
semblée générale des actionnaires la sanction soit de la régie, soit du 
traité. 

Tout marché à forfait, avec ou sans série de prix, passé avec un en
trepreneur, soit pour l'ensemble du chemin de fer, soit pour l'exécu
tion des terrassements ou ouvrages d'art, soit pour la construction 
d'une ou plusieurs sections du chemin, est, dans tous les cas, formel
lement interdit. 

Le contrôle et la surveillance du Préfet auront pour objet d'empê
cher le concessionnaire de s'écarter des dispositions prescrites par le 
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présent cahier des charges et de celles qui résulteront des projets ap
prouvés. 

Art. 27. — Réception des travaux. — A mesure que les travaux se
ront terminés sur des parties de chemin de fer susceptibles d'èlre livrées 
utilement à la circulation, il sera procédé à la reconnaissance et, s'il y 
a lieu, à la réception provisoire de ces travaux par un ou plusieurs 
commissaires que le préfet désignera. 

Sur le vu du procès-verbal de cette reconnaissance, le Préfet autori
sera, s'il y a lieu, la mise en exploitation des parties dont il s'agit ; 
après cette autorisation, le concessionnaire pourra mettre lesdites par
ties en service et y percevoir les taxes ci-après déterminées. Toutefois 
ces réceptions partielles ne deviendront définitives que par la réception 
générale et définitive du chemin de fer, laquelle sera faite dans la même 
forme que les réceptions partielles. 

Art. 28. — Bornage et plan cadastral. — Immédiatement après l'a
chèvement des travaux et au plus tard six mois après la mise en exploi
tation de la ligne ou de chaque section, le concessionnaire fera faire à 
ses frais un bornage contradictoire avec chaque propriétaire riverain, 
en présence d'un représentant du département, ainsi qu'un plan cadas
tral du chemin de fer et de ses dépendances. Il fera dresser également 
à ses frais, et contradictoirement avec les agents désignés par le Préfet, 
un état descriptif de tous les ouvrages d'art qui auront été exécutés, 
ledit état accompagné d'un atlas contenant les dessins cotes de tous les 
ouvrages. 

Une expédition dûment certifiée des procès-verbaux de bornage, du 
plan cadastral, de l'état descriptif et de l'atlas sera dressée aux frais du 
concessionnaire et déposée dans les archives de la préfecture. 

Les terrains acquis par le concessionnaire postérieurement au bor
nage général, en vue de satisfaire aux besoins de l'exploitation, et qui, 
par cela même, deviendront partie intégrante du chemin de fer, donne
ront lieu, au fur et à mesure de leur acquisition, à des bornages supplé
mentaires, et seront, ajoutés sur le plan cadastral ; addition sera égale
ment faite sur Tatlas de tous les ouvrages d'art exécutés postérieurement 
à sa rédaction. 



VI. — Extrait du cahier des charges type pour la concession 
des tramways (approuvé par décret du 8 août 1881) l . 

TITRE PREMIER 

TRACÉ ET CONSTRUCTION. 

Art. 1er. — Objet de la concession. — Le réseau* de tramways qui fait 
l'objet du présent cahier des charges est destiné au transport des voya
geurs et des marchandises 3. 

La traction aura lieu par chevaux 4. 
Art. 2. — Tracé. — Ce réseau comprendra les lignes suivantes3 et em

pruntera les voies publiques ci-après désignées 6 : 
Art. 3. — Délais d'exécution. — Les projets d'exécution seront pré

sentés dans un délai de à partir de la date du décret déclara
tif d'utilité publique. 

Les travaux devront être commencés dans un délai de à 
partir de la même date. Ils seront poursuivis et terminés de telle façon 
que la section de à soit livrée à l'exploitation le 

, la section de , à le , et le réseau 
entier le 

Art. 4. — Largeur de la voie. — Gabarit du matériel roulant. — La 
largeur de la voie entre les bords intérieurs des rails devra être 
de». . . . . 

La largeur des locomotives et des caisses des véhicules ainsi que de 
leur changement ne dépassera pas 8 , et la largeur du maté-

1. La présente formule type de cahier des charges est rédigée dans l'hypothèse d'une 
concession conférée par l'Etat à un département. Ces mots seront modifiés partout 
où ils sont imprimés en lettres italiques , suivant que l'on se trouvera dans l'un ou 
l'autre des cas prévus par les articles 27 et 28 de la loi du 11 juin 1880. 

On a aussi imprimé en italiques les autres mots et chiffres qui peuvent être modifiés 
suivant les circonstances. 

2. Ou la ligne. 
3. Ou au service exclusif des voyageurs. 
4. Ou par locomotives à vapeur ou par moteur mécanique de tout autre système. 
5. Ou la ligne partira de 
6. Indiquer les déviations, s'il y a lieu. 
7. De lm,44 pour les tramways à voie large, de lra,00 ou de 0m,75 pour les tramways 

à voie étroite. 
8. Largeur à déterminer dans chaque cas particulier : 

VUIE DE lm,44. VOIE DE lm,00. VOIE DE 0m,75. 
Maximum admissible 2m,80 2m,50 ln,,875 
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riel roulant, y compris toutes saillies, notamment celle des marchepieds 
latéraux, restera inférieure à l ; la hauteur du matériel au-des
sus des rails sera au plus de 2  

Dans les parties à deux voies, la largeur de l'entre-voie, mesurée 
entre les bords extérieurs des rails, sera de3  

Art. 5. — Alignements et courbes. — Pentes et rampes. — Les aligne
ments seront raccordés entre eux par des courbes dont le rayon ne 
pourra être inférieur à i .Le maximum des déclivités est fixé 
à5  

Les déclivités correspondant aux courbes de faible rayon devront être 
réduites autant que faire se pourra. 

Le concessionnaire aura la faculté, dans des cas exceptionnels, de 
proposer aux dispositions du présent article les modifications qui lui 
paraîtraient utiles, mais ces modifications ne pourront être exécutées 
que moyennant l'approbation préalable du Préfet. 

Art. 6. — Etablissement de la voie ferrée. — Parties non accessibles 
aux voitures ordinaires. — Dans les sections où le tramway sera établi 
dans la chaussée, avec rails noyés, les voies de fer seront posées au 
niveau du sol, sans saillie ni dépression, suivant le profil normal de la 
voie publique, et sans aucune altération de ce profil, soit clans le sens 
transversal, soit dans le sens longitudinal, à moins d'une autorisation 
spéciale du Préfet. Les rails seront compris dans un pavage6 de vingt 
centimètres (0m, 20) d'épaisseur, qui régnera dans l'entre-rails, et à cin
quante centimètres (0m,50) au moins de chaque côté, conformément aux 
dispositions prescrites par le Préfet, sur la proposition du concession
naire, qui restera chargé d'établir à ses frais ce pavage. 

La chaussée pavée 7 de la voie publique sera d'ailleurs conservée ou 
établie avec des dimensions telles qu'en dehors de l'espace occupé par 
le matériel du tramway (toutes saillies comprises), il reste une largeur 
libre de chaussée d'au moins deux mètres soixante centimètres (2m, 60), 

1. Maximum admissible 3m,10 2m,80 2"», 175 
2. 4m,20 au plus pour la voie de lm,44. Hauteur à déterminer dans chaque cas par

ticulier pour les autres voies. 
3. La largeur de l'entre-voie sera réglée de telle façon qu'entre les parties les plus 

saillantes de deux véhicules qui se croisent il y ait un intervalle libre d'au moins cin
quante centimètres (0m,50). 

4. En général, 40 mètres pour le cas de voies ferrées exploitées au moyen de loco
motives, et 20 mètres pour les lignes à traction de chevaux. 

5. En général, 40 millièmes. 
6. Ou dans un empierrement, suivant la nature, la fréquentation de la chaussée 

dont il s'agit, sa situation en rase campagne ou en traverse, etc. 
7. Ou empierrée. 
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permettant à une voiture ordinaire de se ranger pour laisser passer lo 
matériel du tramway avec le jeu nécessaire. 

Un intervalle libre d'au moins un mètre dix centimètres (lm, 10) de 
largeur sera réservé, d'autre part, entre le matériel de la voie ferrée 
(toutes saillies comprises) et la verticale de l'arête extérieure de la 
plate-forme de la voie publique. 

Art. 7. — Etablissement de la voie ferrée, — Parties accessibles aux 
voitures ordinaires. — Si la voie ferrée est établie sur un accotement 
qui, tout en restant accessible aux piétons, sera interdit aux voitures 
ordinaires, elle reposera sur une couche de ballast exclusivement com
posé de pierre cassée * de de largeur 2 et d'au moins trente-
cinq centimètres (0m,3S) d'épaisseur totale, qui sera arasée de niveau 
avec la surface de l'accotement relevé en forme de trottoir. 

La partie de la voie publique qui restera réservée à la circulation des 
voitures ordinaires présentera une largeur d'au moins six mètres3, me
surée en dehors de l'accotement occupé parla voie ferrée et en dehors 
des emplacements qui seront affectés au dépôt des matériaux d'entre
tien de la route. 

L'accotement occupé par la voie ferrée sera limité, du côté de la route, 
au moyen d'une bordure d'au moins douze centimètres (0m,12) de sail
lie, d'une solidité suffisante ; dans les parties de routes et de chemins 
dont la déclivité dépassera trois centimètres par mètre (0m,03), cette 
bordure sera accompagnée et soutenue par un demi-caniveau pavé qui 
n'aura pas moins de trente centimètres (0ra,30) de largeur. Un intervalle 
libre de trente centimètres (0m,30) au moins sera réservé entre la verti
cale de l'arête de cette bordure et la partie la plus saillante du matériel 
de la voie ferrée ; un autre intervalle libre d'un mètre dix centimètres 
(lm,10) subsistera entre ce matériel et la verticale de l'arête extérieure 
de l'accotement de la route. 

Les rails, qui à l'extérieur seront au niveau de l'accotement régula
risé, ne formeront surTentre-rails que la saillie nécessaire pour le pas
sage des boudins des roues du matériel de la voie ferrée. 

Art. 8. —• Traverses des villes et villages. —Dans les traverses des vil
les et des villages, les voies ferrées devront, à moins d'une autorisation 
spéciale du Préfet, être établies avec rails noyés dans la chaussée entre 
les deux trottoirs, ou du moins entre les deux zones à réserver pour 
l'établissement de trottoirs, et suivant le type décrit à l'article 6. 

1. Ou de gravier, suivant la nature, la fréquentation de la chaussée dont il s'agit, 
Ba situation en rase campagne ou en traverse, etc. 

2. Largeur égale à la largeur de la voie augmentée d'au moins 0>n,80. 
3. Six mètres sont le minimum admissible pour une route nationale. 
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Le minimum des largeurs à réserver est fixé d'après les cotes sui
vantes : 

(A) Pour un trottoir, un mètre dix centimètres (lm,10). 
{B) Entre le matériel de la voie ferrée (partie la plus saillante) et le 

bord d'un trottoir : 
1° Quand on réserve le stationnement des voitures ordinaires, 2 mè

tres soixante centimètres (2m,60) ; 
2° Quand on supprime ce stationnement, trente centimètres (0m,30). 
Art. 9. — Exécution des travaux. — Le déchet résultant de la démo

lition et du rétablissement des chaussées sera couvert par des fournitu
res de matériaux neufs de la nature et de la qualité de ceux qui sont 
employés dans lesdites chaussées. 

Pour le rétablissement des chaussées pavées au moment de la pose 
de la voie ferrée, il sera fourni, en outre, la quantité de boutisses né
cessaire afin d'opérer ce rétablissement suivant les règles de l'art, en 
évitant l'emploi des demi-pavés. 

Les vieux matériaux provenant des anciennes chaussées remaniées 
ou refaites à neuf qui n'auront pas trouvé leur emploi dans la réfection 
seront laissés à la libre disposition du concessionnaire. 

Les fers, bois et autres éléments constitutifs des voies ferrées devront 
être de bonne qualité et propres à remplir leur destination. 

Art. 10. — Voies. — Les voies devront être établies d'une manière 
solide et avec des matériaux de bonne qualité. 

Les rails seront en et du poids de kilogrammes au 
moins par mètre courant ; ils seront posés sur1  

Art. 112. — Gares et stations. — Les voitures devront s'arrêter en pleine 
voie pour prendre ou laisser des voyageurs et des marchandises sur tous 
les points du parcours, sauf sur les sections ci-dessous indiquées : 

Le nombre et l'emplacement des gares, stations et haltes seront ar
rêtés lors de l'approbation des projets définitifs. Il est toutefois entendu 
dès à présent qu'il sera établi des stations ou des haltes pour le service 
des voyageurs, et des gares pour la réception et la livraison des marchan
dises, suivant les indications ci-après : 

1. Les blancs laissés dans l'article 10 seront remplis suivant le type de voie, de sup
ports, d'éclissage, d'entretoisement, etc. 

2. Cet article sera modifié dans le cas où l'on adoptera l'un des deux autres modes 
d'exploitation prévus par le règlement d'administration publique : arrêts en pleine 
voie sur tout le parcours, ou arrêts seulement à des gares, stations ou haltes détermi
nées. 

37 
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TITRE IL 

ENTRETIEN ET EXPLOITATION. 

Art. 12. — Entretien. — Sur les sections où la voie ferrée est accessi
ble aux voitures ordinaires (section à rails noyés dans la chaussée), 
l'enlrelien qui est à la charge du concessionnaire comprend le pa
vage1 des entre-rails et de l'entre-voie, ainsi que des zones de cinquante 
centimètres (0m,00) qui servent d'accotements extérieurs aux rails. 

Une subvention de- est allouée au concessionnaire sur les 
fonds d'entretien de la route3 en raison de l'usure qui résul
tera de la circulation des voilures ordinaires sur la largeur de chaussée 
qui est affectée au service de la voie ferrée. Ce chiffre pourra être revisé 
tous les cinq ans. 

Art. 13. — Réfection des parties déroute ou de chemin atteintes par les 
travaux de la voie ferrée. — Lorsque pour la construction ou la répara
tion de la voie ferrée, il sera nécessaire de démolir des parties pavées 
ou empierrées de la voie publique située en dehors des zones ou de l'ac
cotement indiqués ci-dessus, il devra être pourvu par le concessionnaire 
à l'entretien de ces parties pendant une année à dater de la réception 
provisoire des travaux de réfection ; il en sera de même pour tous les 
ouvrages souterrains. 

Art. 14. — Nombre minimum des voyages. — Le nombre minimum 
des voyages qui devront être faits tous les jours, dans chaque sens, sur 
la ligne entière, est fixé à 

Art. 18. — Limitation de la vitesse et de la longueur des trains. — Les 
trains se composeront de voitures au plus et leur longueur 
totale ne dépassera pas 

La vitesse des trains en marche sera au plus de kilomètres 
à l'heure4. 

1. Ou l'empierrement. 
2. Subvention à fixer dans chaque cas particulier. 
3. Ou du chemin. 
4. Aux termes des articles 30 et 33 du règlement d'administration publique sur les 

lignes de tramways à traction mécanique, la longueur des trains ne peut, en aucun 
cas, dépasser soixante mètres et la vitesse ne peut excéder vingt kilomètres à l'heurt'. 
L'article 15 a pour butde permettre à l'autorité concédante de réduire les maxima lors
qu'elle le croira nécessaire. 



VII. — Conventions techniques relatives à la construction 
de l'Union des chemins de fer allemands. 

a. Prescriptions générales. 

§ 1. Projet. — Lorsqu'on arrête le tracé d'un chemin de fer à voie 
unique, où la nécessité d'une seconde voie n'est pas exclue pour l'a
venir, il faut, de prime abord, prendre des précautions, pour que cette 
seconde voie puisse être convenablement établie plus tard. 

§ 2. Êcartement de la voie. — En ligne droite, Vécartement, mesuré 
entre les bords intérieurs des rails, sera de î,435m. En tant que l'état de 
la voie est influencé par le mouvement, une tolérance de 3m en moins et 
de 10m en plus sera admise. 

Dans les courbes d'un rayon de moins de 500m, Vécartement sera 
élargi convenablement. Cet élargissement ne dépassera jamais <50m. 

Il n'est pas nécessaire d'élargir l'écartement dans les courbes d'un 
rayon supérieur à 500m. 

§ 3. Ballast. — L'épaisseur du ballast au-dessous de l'arête infé
rieure des traverses sera de 200mm au moins. 

Sa qualité doit être telle qu'il ne puisse se déformer, ni par l'action 
de l'humidité, ni par celle de la gelée. 

§ 4. Rails. — Les rails doivent être fabriqués en acier ou en fer la
miné ; en général, leur longueur ne sera pas inférieure à 6m. On recom
mande de se servir de rails plus longs, sans cependant dépasser la 
longueur de 10m. 

Les abouts doivent être coupés suivant un plan perpendiculaire à 
l'axe longitudinal des rails. 

On recommande de chanfreiner, jusqu'à la largeur de 2mm, les par
ties des abouts touchées par les roues. Cette largeur sera mesurée sui
vant la diagonale. 

§ 5. Forme des rails. — Le champignon des rails aura une largeur 
minima de 57mm ; il présentera une surface plane ou bombée suivant 
un rayon minimum de 200mm. 

La partie latérale intérieure du champignon des rails, qu'on fabri
quera à l'avenir, sera arrondie suivant un raijon de 14mM. 

On recommande de donner aux rails posés sur traverses une hau
teur minima de 125mm ; la largeur du patin de ces rails ne sera pas in
férieure à 100mm. Si les rails sont posés sur longrines, ces dimensions 
peuvent être réduites convenablement. 
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§ 6. Résistance des rails. — En tenant compte du mode d'appui, les 
rails des voies parcourues par des locomotives doivent être construits 
de manière, que toutes les parties de chaque rail puissent résister en 
toute sûreté à une charge roulante minima de 7000 kg. 

§ 7. Position des rails. — On recommande d'incliner les rails vers 
l'intérieur de la voie ; cette inclinaison sera de 1/20. 

En ligne droite, et à l'exception des rampes de surélévation des rails 
extérieurs {alinéa 5), les rebords supérieurs des deux files de rails d'une 
voie, tant qu'elles sont situées l'une vis-à-vis de l'autre, seront à la même 
hauteur. 

En tenant compte de la vitesse des trains parcourant la ligne dont il 
s'agit, le rail extérieur des courbes doit être surhaussé d'autant, que les 
rebords intérieurs des rails soient le moins possible attaqués par les 
bourrelets des roues. 

A l'origine de l'arc de cercle, le rail extérieur sera parfaitement sur
haussé ; le surhaussement existera donc au point de tangence des 
courbes de raccordement et de l'arc de cercle, lorsque les alignements 
sont raccordés avec les courbes. 

Dans l'alignement ou dans les paraboles de raccordement, le surhaus
sement doit s'étendre en diminuant à une distance qui est au moins 
200 fois le surhaussement. 

Lorsqu'une ligne droite de moins de 40m de longueur est intercalée 
entre deux courbes attenantes et tournées du même sens, le surhaus
sement du rail extérieur doit s'étendre également sur cette ligne droite. 

§ 8. Attache des rails. — Au côté intérieur des rails d'une voie, tant 
qu'il s'agit de l'espace nécessaire pour le passage des bourrelets de roues, 
toutes les pièces d'attache, telles que coussinets, boulons, crampons, etc., 
se trouveront, « même à l'état de la plus grande usure des rails » à 38mm 

ou moins en dessous de la surface des rails. 
§ 9. Joint des rails. — En ligne droite, les joints des deux files de 

rails d'une voie seront disposés l'un vis-à-vis de l'autre et perpendicu
lairement à l'axe de la voie. Dans les courbes, on peut poser les rails 
avec joints alternés. 

§ 10. Assemblage des rails. — Lorsqu'on se sert de rails à patin dans 
les voies principales (c'est-à-dire dans les voies parcourues par les trains 
réglementaires), il faut non-seulement attacher les rails aux supports, 
mais encore assembler les abouts des rails contigus. On recommande de 
se servir également de cet assemblage dans les voies de garage très 
fréquentées. 

L'assemblage au moyen d'éclisses solides et de quatre boulons, est 
reconnu être le meilleur système de jonction des rails. 



ANNEXES 581 

On recommande d'employer des éclisses-cornières ou des éclisses à 
branches, empêchant le cheminement des rails. 

Il est avantageux de se servir également d'éclisses solides pour l'as
semblage des rails à coussinets. 

L'assemblage des rails doit laisser le jeu nécessaire aux variations des 
différentes parties de la superstructure, dues au changement de tempé
rature. 

§ 11. Joints enporte-à-faux. — Pour les voies à supports conjugués, 
on recommande de poser les joints en porte-à-faux, si l'éclissage est 
solide. 

Les traverses qui se trouvent tout près des joints, doivent être rap
prochés de ceux-ci autant qu'un bourrage parfait le permet. 

§ 12. Supports de rails. — Les rails peuvent être posés sur des sup
ports en bois, en fer ou en pierre. 

§ 13. Traverses en bois. — Les meilleurs supporls en bois sont ceux 
en bois dur. En général, l'imprégnation des traverses d'une substance 
qui préserve le bois de la pourriture, peut être recommandée ; pour les 
bois tendres, cette préparation doit être recommandée surtout. 

Lorsqu'on emploie des supports en bois, le système à traverses est, 
sans contredit, préférable au système à longrines. 

Lorsque les joints sont appuyés, la base des traverses de joint doit 
être plus grande que celle des traverses intermédiaires. 

L'expérience a prouvé que l'emploi de platines en fer ou en acier, sur 
traverses en bois, est un moyen simple et efficace pour maintenir la 
bonne position de la voie, et pour ménager les traverses en bois. 

§ 14. Voies entièrement métalliques. — Les voies entièrement métal
liques sont à recommander ; pour les voies de ce genre, on peut se ser
vir aussi bien de longrines que de traverses. 

§ 15. Supports en pierres. — L'emploi utile de supports en pierre dé
pend, en premier lieu, du poids du matériel roulant et de la vitesse de 
roulement ; on ne doit, toutefois, faire usage de ces supports aux lignes 
nouvellement construites que là où le ballast repose sur le terrain na
turel ; du reste, ces supports ne devront être employés sur des remblais 
que lorsque ces derniers sont complètement consolidés. 

§ 16. Maintien de Vécartement. — Si la voie est posée sans traverses, 
il faut employer des moyens propres à maintenir l'écartement de la voie. 

§ 17. Ponts. — Pour les ponts, on préférera une voûte solide en pier
res ou en briques de bonne qualité à toute autre construction, à moins 
que des considérations spéciales ne rendent plus avantageux le choix 
de ponts en fer. 

On ne se servira qu'exceptionnellement de ponts en bois ; ces ponts 
doivent être protégés contre les dangers d'incendie. 
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Abstraction faite des appuis, toutes les pièces portant des ponts en 
fer ou en acier doivent être fabriquées en matériaux laminés ou forgés. 

Avant la mise en service, il est nécessaire de soumettre les ponts à une 
épreuve ; cette dernière doit être répétée périodiquement à des intervalles 
convenables. 

Lors des épreuves des ponts en fer, il faut examiner avec soin toutes 
les pièces métalliques, constater toutes les flèches momentanées, produi
tes par les chaînes maxima du service régulier, et observer les flèches 
permanentes, produites par le service. On recommande d'observer les 
tensions produites par les charges maxima du service régulier, soit en 
les mesurant directement, soit en les déduisant des flèches consta
tées. 

§ 18. Tunnels. — Dans les tunnels à deux voies, il faut que tout au
tour du profil normal de libre passage il s'y trouve encore un jeu mi
nimum de 300mm dans les tunnels à voie unique ; ce jeu sera de 400mm. 

Lorsque le rayon des courbes nécessite le surhaussement du rail ex
térieur, il faut — tout en garantissant le jeu nécessaire — déplacer 
l'axe du tunnel par rapport à l'axe de la voie de telle manière, que le 
profil normal de libre passage reste, des deux côtés, à une distance 
presqu'égale de l'intrados du tunnel. 

Afin de prémunir les agents contre les accidents, il est désirable d'é
tablir, à des distances d'environ 50m, de vastes niches de refuge ; dans 
les tunnels à voie unique, ces niches se trouveront alternativement des 
deux côtés, et dans les tunnels à double voie, les unes vis-à-vis des au
tres. On blanchira ces niches, pour que les agents puissent les gagner 
sans difficulté. 

§ 19. Passages à niveau. — L'angle sous lequel les passages à niveau 
croisent les rails, ne sera pas, en général, inférieur à 30 degrés. 

Le remplissage de l'entre-voie se fera sans bombement sensible. 
Les passages à niveau des routes en empierrement seront mis à peu 

près de niveau à une telle longueur, que les chariots sont placés pres
que horizontalement, avant que les bêtes de trait attelées au timon n'at
teignent les rails. 

§ 20. Rainures pour le passage des bourrelets. — Lorsqu'une voie à 
écartement de l,435m est traversée par un passage à niveau, la rainure, 
ménagée pour les bourrelets des roues, doit avoir une largeur de$lmm, et 
une profondeur minima de 38mm (voir § 8). 

Lorsqu'une voie élargie est traversée par un passage, il faut agrandir 
la largeur de 67mm de la rainure d'autant qu'on a élargi la voie. 

Lorsque la rainure pour le passage des bourrelets des roues forme ri
gole, celle-ci doit être ménagée de manière à ce que les bêtes de trait 
ne puissent, en passant, y engager leurs sabots. 
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Il n'est pas nécessaire de munir les rigoles de contro-rails. 
§ 21. Barrières. — Les passages à niveau doivent être munis de bar

rières bien visibles, et convenablement éloignées de la voie la plus 
proche. 

Les passages pour piétons peuvent être munis de tourniquets ou 
d'autres fermetures d'égale sûreté. 

§22. Barrières à distance. — Les barrières à distance, éloignées de 
plus de 50m des portes de garde, ne seront employées qu'aux passages 
peu fréquentés. 

Les gardes, qui desservent ces barrières, doivent être à même de les 
surveiller de leur poste, ou de les contrôler d'une autre manière. 

Les barrières à distance seront munies d'une cloche qu'on devra faire 
sonner avant d'abaisser la barre; on recommande de se servir d'une 
cloche automatique. 

Les barrières devront être construites de manière à ce que les pas
sants puissent les ouvrir et les fermer à la main ; on recommande de 
les munir d'un signal, annonçant au garde desservant qu'on vient d'ou
vrir la barrière à la main. 

Lorsque la barrière se trouve au moins à 7,800m du rail le plus pro
che, on peut supprimer la cloche et le mécanisme pour l'ouverture de 
la barrière à la main. 

§ 23. Clôtures. — On n'établira des clôtures que là où la surveillance 
ordinaire de la voie ne suffit pas pour empêcher les personnes ou les 
bestiaux de pénétrer sur la voie. 

Entre la voie et les chemins situés côte à côte au même niveau, ou à 
un niveau plus élevé, il faut établir des remblais ; des fossés avec ca
valiers latéraux sont regardés comme tels. 

§ 24. Indicateurs de distance. — La voie sera munie d'indicateurs de 
à des intervalles de 100m. 

Indicateurs de pente. — § 25. Les changements principaux de pente 
de la voie seront marqués par des indicateurs de pente. 

§ 26. Préservation contre la neige. — Dès la construction du chemin 
de fer, il faut prendre les précautions nécessaires pour éviter les en
combrements de la voie par les neiges, que le vent ou les avalanches 
pourraient amener. 

§ 27. Zones de feu. — Pour éviter les incendies dans les forêts, les 
landes et les marécages il faut laisser une zone de terrain dégarnie, 
ou bien ne l'utiliser qu'en vue d'empêcher la propagation du feu. La 
largeur de cette zone doit être fixée suivant le caractère local. 

On peut atteindre le même but par des fossés de défense, creusés à 
une distance convenable de la voie, et maintenus libres de matières 
combustibles. 
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On abattra les arbres qui menacent de se briser, et qui pourraient, en 
tombant, exposer les trains à des accidents. 

b. Construction de la voie courante. 

§ 28. Pente longitudinale. — En général la pente longitudinale ma-
xima ne devra être supérieure à 28 0/00 (1 : 40). 

Les changements de pente doivent être raccordés par des courbes 
aussi ouvertes que possible. On recommande de raccorder les change
ments de pente avec un rayon qui ne sera pas inférieure 2000m. 

On intercalera entre les contre-pentes (lorsque la longueur d'une 
seule d'entre elles dépasse 100m), ou entre les contre-rampes de 5 0/00 
(1 : 200) et au-delà, une ligne à peu près horizontale. Si faire se peut, 
la longueur de celte ligne sera égale à celle d'un train de marchandi
ses. 

§ 29. Courbes. —En pleine voie les rayons des courber doivent être 
aussi grands que possible. 

Les rayons inférieurs à300m ne seront admis qu'exceptionnellement. 
On n'admettra point des courbes à rayons de moins de 480m. 
On recommande de tracer les raccordements entre les alignements 

et les courbes suivant une parabole. 
Les différentes courbes doivent être raccordées sans solution de con

tinuité. 
On intercalera enire deux courbes dirigées en sens contraire, une li

gne droite d'une longueur telle que les véhicules passent doucement 
et sans discontinuité d'une courbe à l'autre ; cette ligne droite aura 10m 

de longueur au moins entre les points de tangence des courbes de rac
cordement. 

Dans les pentes sensibles, les courbes doivent être aussi ouvertes 
que possible ; on doit avoir soin de placer les changements de pente, 
autant qu'il est possible de le faire, dans les alignements droits. 

§ 30. Profil de libre passagei. — En pleine voie, on doit maintenir au 
moins le profil normal de libre passage; dans les courbes on tiendra 
également compte du surécartement et du sur haussement des rails. 

Quand il s'agira de constructions nouvelles, on remplacera les échelons 
inférieurs du profil normal par un contour suivant les lignes obliques 
indiquées sur la planche. 

Comme le dessin le fait voir, l'écart de tout objet fixe, s'élevant au-
dessus du champignon du rail, et placé à l'extérieur delà voie, est de 
135mm, cette distance peut toutefois être réduite à 135mm, si l'objet suré
levé est solidement fixé au rail qui fait partie de la voie. 

\. Voir le dessin, p. 586. 
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§ 31. Distance des voies. — En pleine voie, la dislance d'axe en axe 
des voies ne sera pas inférieure à 3,500m. Lorsque une troisième voie 
vient s'ajouter à une paire dévoies, la dislance minima d'axe en axe de 
la nouvelle voie, et de la voie la plus proche de celle-ci, sera de 4m. 

Lorsque plusieurs paires de voies sont posées les unes à côté des autres 
la distance minima d'axe en axe des voies voisines de chacune des deux 
paires de voies sera également de 4m. Cette distance devra être mainte
nue également lorsqu'on pose deux voies l'une à côté de l'autre, et que 
chacune de ces voies doit être exploitée comme voie unique. 

Pour la construction de lignes nouvelles, on recommande de fixer la 
distance minima d'axe en axe de toutes les voies à4m, afin de réaliser 
de cette manière le profil normal de libre passage. 

Lorsqu'un raccordement est établi en pleine voie, il faut placer des 
indicateurs aux endroits où l'écartement d'axe en axe des deux voies 
est de 4m. On placera des traverses d'arrêt à une dislance minima de 3m 

des indicateurs de raccordement. 
§ 32. Largeur en crête. — La largeur de crête doit être telle que le 

point d'intersection d'une ligne, passant par la surface inférieure du 
patin des rails, et d'une autre ligne, suivant le talus, soit éloigné de2m 

au moins de l'axe de la voie la plus proche. 
§ 33. Assèchement de la voie. — En général, et si la voie ne traverse 

pas un terrain protégé par des digues, la couronne des terrassements, 
mesurée à la hauteur de la surface inférieure du patin des rails, doit se 
trouver à 600mm au moins au-dessus du niveau le plus élevé connu des 
eaux. 

L'assiette du ballast doit être établie de manière à ce que l'eau puisse 
s'écouler librement. 

On recommande de ne pas garnir le coffre de la voie de matériaux 
imperméables ; lorsqu'il est bordé de pareils matériaux, il faut les en
lever ou les remplacer par des matériaux perméables. 

c. Disposition des stations. 

§ 34. Profil de libre passage. — Pour les voies parcourues par les 
trains, on maintiendra dans les stations au moins le profil normal de 
libre passage ; dans les courbes, on tiendra compte du surêcarlemenl et 
du surhaussemenl des rails. 

Pour les voies principales des stations, on recommande de maintenir 
le profil normal en voie courante. 

Quand il s'agira de constructions nouvelles, la hauteur du troisième 
échelon du profil sera de 1,120"' ; on remplacera de même les échelons 
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inférieurs du profil normal par un contour suivant les lignes obliques, 
indiquées sur la planche. 

Profil normal de libre passage. 

Voie courante. 'Stations. 

Comme la planche I le fait voir, l'écart de tout objet fixe, s'élevanl 
au-dessus du champignon des rails, et placé à l'extérieur de la voie, 
est de lt50mm ; cette distance peut toutefois être réduite à 13orara, si l'ob
jet surélevé est solidement fixé au rail qui fait partie de la voie. 
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§ 35. Tracé des stations. — La longueur des stations doit être en rap
port avec la longueur maxima des trains, parcourant les lignes avoisi-
nantes. 

Les stations, munies de voies d'évitement et de croisement, seront, 
en général, tracées en ligne droite et en palier ; abstraction faite des 
maitresses-voies de manœuvre et des aiguilles de triage, les stations 
ne se trouveront, en aucun cas, dans une pente supérieure à 2,5 0/00 
(1 : 400) (voir § 36, alinéa 3). 

Dans les stations où des trains fort longs croisent, les aiguilles extrê
mes peuvent être placées dans des pentes plus fortes que 2,5 0/00 
(1 : 400). 

On recommande d'établir dans les grandes stations des appareils 
d'enclenchement des aiguilles et des signaux, et de relier, sans excep
tion, les signaux d'entrée aux aiguilles d'entrée. 

Dans les grandes stations, les installations du service des voyageurs 
doivent être séparées de celles du service des marchandises, y compris 
les routes d'arrivée et de départ. 

Il est à désirer qu'il y ait des installations facilitant l'expédition <f es 
marchandises à grande vitesse par les trains de voyageurs. 

Il est permis de tracer les stations de manière que les voyageurs 
doivent traverser les voies au niveau. 

Pour les stations principales, et notamment si les trains de voyageurs 
y passent sans s'arrêter, il est désirable de prendre des mesures pro
pres à empêcher les voyageurs de traverser les voies. 

§ 36. Stations intermédiaires. — Les stations intermédiaires doivent 
répondre aux quatre conditions suivantes : 

a) les trains doivent pouvoir, les traverser en toute sûreté sans s'arrê
ter ; 

b) les trains ne doivent pas être forcés de parcourir inutilement les 
voies courbes des changements ; 

c) il faut que deux trains, venant de différentes directions, puissent 
s'éviter ; 

d) il faut que les trains prennent le moins possible les aiguilles en 
pointe. 

Outre les deux voies principales, les stations intermédiaires doivent, 
en général, posséder au moins une troisième voie, et la place suffisante 
pour une quatrième. 

Dans les petites stations intermédiaires, on peut se contenter d'ins
tallations plus restreintes ; on peut surtout établir ces stations dans des 
pentes plus fortes que celles mentionnées au paragraphe 35. 

Dans ce dernier cas, on devra pourtant établir une voie pour déposer 
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les wagons à laisser dans cetle station ; la pente de cette voie ne devra 
être supérieure à % 5 0/00 (1 : 400). 

§ 37. Stations de raccordement. — Lorsque deux ou plusieurs lignes 
aboutissent à un même endroit, il est désirable que les stations soient 
réunies complètement ; tout au moins, les stations aux voyageurs doi
vent être contigues. 

Entre les voies des différentes lignes, et particulièrement entre les 
gares à marchandises, on établira des raccordements offrant une com
munication facile. 

La jonction des lignes d'embranchement avec les lignes principales 
doit se faire, en général, du côté de la station où se trouve la ligne 
d'embranchement. 

§ 38. Stations de tête de ligne. — Lorsque différents chemins abou
tissent à une station de tête, il est désirable de faire, en dehors de la 
station des voyageurs, un raccordement des différentes lignes pour les 
trains de grands parcours. 

§ 39. Distance entre les voies. — 11 est à désirer, que dans les stations 
la distance des voies d'axe en axe ne soit pas inférieure à 4,500m. 

La distance minima d'axe en axe des voies principales, entre lesquel
les il faut placer des trottoirs, sera de 6m. Pour les petites stations, on 
pourra admettre une distance minima de 5m. 

§ 40. Voies courbes des changements. — Les voies courbes des chan
gements, parcourues par des trains, ne doivent pas être tracées avec 
des rayons inférieurs à 180™. On recommande de tracer les voies cour
bes des aiguilles d'entrée avec des rayons plus grands. 

Entre les deux courbes opposées d'une voie de raccordement, il faut 
intercaler un alignement droit d'une longueur minima de 6m. 

Lorsque des aiguilles, prise en pointe par les trains réglementaires, 
s'embranchent sur des voies courbes, on devra poser devant l'aiguille 
une voie droite d'une longeur minima de 6m. 

Le surhaussement du rail extérieur peut être supprimé dans les 
voies courbes des changements. 

§ 41. Disposition des changements de voie. — On recommande les 
changements de voie à aiguilles mobiles d'égale longueur et à recou
vrement. 

Les pointes des aiguilles doivent pouvoir s'écarter du rail fixe de 
100mm au moins, et les autres parties des aiguilles d'autant que les bou
dins des roues ne puissent, en aucun .endroit, effleurer les aiguilles 
ouvertes. 

L'emploi de crochets de fermeture est interdit pour les aiguilles à con
tre-poids. 
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En général, les contre-poids doivent être disposés de façon à pou
voir être renversés. 

Il est avantageux de surélargir les aiguilles à la pointe ; le surélar-
gïssement sera à peu près de 10mm. 

On recommande de maintenir Fécartement de l,43om à la pointe de 
cœur (cette mesure sera prise 14mmau-dessous du champignon des rails). 

Dans les voies parcourues par les trains règlement'aires, on ne devra 
employer des plates-bandes l que lorsque la lacune du croisement a une 
profondeur minima de 20mm, et que la plate-bande est protégée sur toute 
sa longueur par un contre-rail. — Lorsqu'on fait usage d'une plate-
bande, elle devra être disposée uniformément pour les deux roues du 
même essieu. 

La distance entre le rebord-guide des contre-rails et la pointe de cœur 
d'en face doit être de l,394m, avec une tolérance de 4,nm en moins, loi^s-
que l'usure s'est produite. 

Les contre-rails doivent présenter à leurs extrémités un évasement 
aussi grand que possible. 

Pour les voies parcourues par les trains directs, il est interdit d'em
ployer des changements qui pourraient occasionner un déraillement, si 
les aiguilles étaient dirigées du faux côté. 

§ 42. Changements à trois voies. — Les changements à trois voies, 
munis d'appareils à signaux convenables, peuvent être posés dans les 
voies principales. 

§ 43. Traversées de voies, changements dits anglais. — La tangente de 
l'angle de croisement des traversées de voies, des changements dits 
anglais et des branchements-traversées ne sera, en aucun cas infé
rieure à 1 : 10 ; on recommande également de prolonger, autant que 
faire se peut, la pointe du croisement jusqu'au point réel d'intersection 
des rails, et de surélever le contre-rail intérieur jusqu'à 50mm au-dessus 
du champignon des rails. 

Pour les changements dits anglais, on recommande, en premier lieu, 
les tangentes de 1: 9. 

§ 44. Indicateurs de raccordement. — Lorsqu'une voie se bifurque, on 
doit placer un indicateur à l'endroit où la distance d'axe en axe des 
deux voies de 3,500mni ; cette marque indiquera jusqu'où l'on peut faire 
avancer les véhicules sur chaque voie, sans gêner les véhicules circu
lant sur l'autre voie. 

1. Remarque du traducteur. Le fond des lacunes du croisement est garni d'une plate-
bande en acier, destinée à recevoir le mentonnet à l'instant où le rail fait défaut à la 
jante. 
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§ 45. Plaques tournantes. — Dans les gares de dépôt, il faut instal
ler une plaque tournante. Il convient qu'elle ait un diamètre de iim 

au moins. 
Lorsqu'on se sert exclusivement de machines-tenders, on peut se 

passer d'une plaque tournante. 
Les longerons principaux des plaques tournantes pour locomotives 

doivent être faits en fer soudé, en fer homogène ou en acier. 
On évitera, autant que faire se peut, de placer des plaques 'tournan

tes dans les voies principales, parcourues par les trains directs. 
§46. Chariots roulants. — Les longerons principaux des chariots 

roulants pour locomotives doivent être construits en fer soudé, en i\-v 
homogène ou en acier. Des chariots en bois peuvent être employés pour 
les wagons. Si les chariots pour wagons sont à fosse, celle-ci ne doit 
pas avoir plus de 500mm de profondeur. 

Il est interdit de placer des chariots à fosse dans les voies principaO-s 
{voir § 10, alinéa 1). 

§ 47. Fosses à piquer le feu. — S'il y a des fosses h piquer le feu dans 
les voies principales, on doit les disposer de façoii qu'on puisse s:on 
servir, pendant que les locomotives prennent de l'eau et du charbon. 

Il faut couvrir les fosses aux endroits où les voyageurs doivent traver
ser les voies. 

On doit avoir soin de bien assécher les fosses. 
§48. Halles et trottoirs. — Dans les stations principales, on établira. 

de préférence, des halles pour le départ et l'arrivée ; les trottoirs cou
verts de marquises sont recommandés en second lieu. 

Les trottoirs à l'intérieur des halles et devant le bâtiment principal 
ne devront pas présenter une largeur inférieure à 7, 500m. Pour les sta
tions principales, cette largeur devra s'étendre davantage. 

Jusqu'à une hauteur de 2,500m au-dessus du trottoir, il forme une dis
tance d'au moins 3m entre tous les objets fixes du trottoir, tels que co
lonnes, etc., et l'axe de la voie, desservie par ce trottoir. 

Il convient de donner aux trottoirs une hauteur de 210mm au-dessus 
du champignon des rails ; la hauteur de 380mm est encore admissible. 

§ 49. Clôtures. — Les stations doivent être clôturées suivant les be
soins. 

Il est à recommander, en outre, d'arranger l'accès des trottoirs de la 
sorte qu'on puisse empêcher le public d'y pénétrer de la cour. 

§ 50. Assèchement. — L'assèchement complet du terrain des stations 
doit être fait par des procédés convenables. 

§ 51. Fontaines. — On recommande d'établir, à proximité des trot
toirs, des fontaines d'eau potable pour les voyageurs. 

§ 52. Bâtiments des voyageurs. — Dans les stations importantes, le 



ANNEXES 591 

bâtiment principal doit contenir les pièces suivantes : un vestibule spa
cieux, correspondant avec les guichets pour les billets et les bagages, 
deux salles d'attente au moins, un bureau pour le chef de gare, et les 
pièces nécessaires pour le service de gare. 

Les salles d'attente et les bureaux de bagages doivent être en com
munication directe avec les trottoirs. 

Il faut avoir soin que les voyageurs puissent se rendre du trottoir des 
stations d'embranchement aux guichets de distribution des billets et 
des bagages, et qu'ils ne soient pas forcés de traverser les salles d'at
tente pour quitter la gare. 

§ 53. Lieux d'aisance. — Les lieux d'aisance doivent être facilement 
accessibles aux voyageurs, se trouvant dans le bâtiment principal ou 
sur le trottoir ; si faire se peut, ces derniers doivent se trouver en com
munication abritée avec les lieux. Les lieux porteront des enseignes 
qu'on puisse facilement distinguer de loin ; ils devront être nettoyés 
régulièrement. Pour les stalles d'urinoir, on recommande instamment 
un arrosement continu. 

§ 54. Nom de la station. — Le nom de la station doit être inscrit en 
grosses lettres bien distinctes, et à un endroit visible du trottoir. 

§ 55. Horloge de la station. — Chaque station doit être munie d'un 
horloge, réglée sur l'heure marquée dans les tableaux de la marche 
des trains de voyageurs. Dans les stations principales, cette horloge 
doit être visible de l'avenue de la gare, ainsi que des trains ; elle doit 
être éclairée pendant la nuit. 

§ 56. Hangars aux marchandises. — Les hangars doivent être pla
cés entre une voie et l'avenue des marchandises ; il convient de munir 
les façades longitudinales de portes et de perrons de chargement, ainsi 
que d'auvents ; le plancher des hangars aura une hauteur de 1,120 au-
dessus du champignon des rails. 

On recommande d'établir dans les stations principales des hangars 
spéciaux ou des perrons couverts pour le transbordement des colis de 
détail. 

Il convient d'établir des hangars isolés pour les objets inflammables. 
§57. Gabarit de chargement. — A proximité des hangars à marchan

dises ou des quais de chargement, il doit se trouver un gabarit qui per
mette de contrôler les charges des wagons ouverts par égard au profil 
de chargement maximum adopté. 

§58. Quais de chargement et rampes. —Les quais pour le charge
ment des équipages et des bestiaux doivent être placés près des voies 
de garage. Ils auront une hauteur de 1, 120m au-dessus du champignon 
des rails et seront construits, autant que faire se peut, pour le charge
ment en avant et par côté. Il convient de donner aux rampes d'accès 
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au terre-plein du quai une inclinaison de 1 : 20, ou tout au plus de 
1:12. 

On recommande de porter la hauteur du mur frontal des rampes 
pour chargement en avant à l,235ra, afin de faciliter le chargement par
dessus les tampons. 

Les rampes mobiles sont également recommandables. 
§ 59. Grues de chargement. — On recommande les grues fixes pour 

les stations expédiant souvent des objets pesants ; des grues mobiles 
d'une force suffisante serviront le cas échéant, aux besoins des stations 
n'expédiant que rarement de pareils objets. 

Lorsqu'une station expédie souvent des objets pesants, il convient 
de placer des grues près des portes de chargement des hangars aux 
marchandises. 

Les grues doivent porter une inscription bien visible, indiquant le 
maximum de la charge admise ; le bon état de conditionnement des 
grues devra être constaté par des essais périodiques. 

§ 60. Ponts à bascule. — Lorsque le service des marchandise? l'exige, 
on munira les stations de ponts à bascule, facilitant le pesage des wa
gons, ainsi que des camions au besoin. 

Dans les voies parcourues par des locomotives, on emploiera, en 
premier lieu, des ponts à bascule sans interruption des rails. 

§ 61. Stations d'alimentation. — La distance des stations d'alimen
tation et les localités où on les établit, doivent être fixées de manière 
que les eaux propres à l'alimentation des locomotives puissent être 
fournies en abondance et avec sûreté. 

§ 62. Grues hydrauliques. — Les bouches d'écoulement des grues doi
vent se trouver à au moins 2,850m au-dessus du champignon des rails. En 
repos, elles n'empiéteront pas sur le gabarit de libre passage ; on doit 
pouvoir les fixer dans la position de repos. 

On ne peut pas recommander les bras allongés, passant par dessus 
plusieurs voies. 

A partir des réservoirs jusqu'à la grue, les tuyaux de conduit doivent 
avoir un diamètre intérieur d'au moins 150mm. 

La construction de grues hydrauliques isolées doit être telle que les 
bras allongés et les colonnes puissent se vider complètement. 

§ 63. Remises à locomotives. — Dans la remise, il doit se trouver 
pour chaque locomotive un espace suffisant, pour qu'on puisse travail
ler librement de tous côtés de la locomotive. 

En général, le plancher se trouvera au niveau du champignon des 
rails. 

Entre les rails, des fosses de travail de 600 à 850mm de profondeur 
sont exigées ; ces fosses doivent être asséchées et munies d'escaliers. 
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Il convient de placer les fenêtres des rotondes circulaires ou poly
gonales non pas dans l'axe des voies, mais bien dans celui des entre
voies. 

Dans la remise, il faut installer des conduites d'eau, alimentées par un 
réservoir placé à un niveau élevé ; ces conduits devront être mis en 
communication avec chaque locomotive au moyen d'un tuyau flexible. 

Il convient d'établir des grues hydrauliques à l'intérieur ou au-de
vant de la remise. 

La remise doit être pourvue d'appareils de chauffage. 
Au-dessus des cheminées des locomotives, les bois de la charpente 

doivent se trouver à 5,800m au-dessus du champignon des rails. 
Pour faciliter l'échappement de la fumée et de la vapeur, il convient 

d'établir, dans la toiture de la remise, des tuyaux de cheminée, des 
clapets ou des fenêtres mobiles. 

Les ouvertures des portes doivent avoir au moins 3,350m de largeur 
et 4.800m de hauteur au-dessus du champignon des rails. 

On recommande d'annexer à chaque remise des chambres pour les 
mécaniciens, le personnel de service et pour le dépôt des matériaux 
et des outils. 

On doit établir devant les remises des locomotives en service des 
fosses bien asséchées de lm de profondeur. 

§ 64. Remises à voitures. — Les remises à voitures doivent être ins
tallées et disposées de telle sorte, qu'on puisse composer et compléter 
facilement et rapidement un train avec les voitures remisées. Dans les 
remises où l'on nettoie les voitures, il convient d'établir des conduites 
d'eau et des appareils de chauffage. 

Dans les remises, la distance des voies ne sera pas inférieure à 
4,400m. 

Lorsqu'on construit des hangars pour le remisage des voitures reti
rées de la circulation, on peut faire abstraction de ces prescriptions. 

Les ouvertures des portes doivent avoir les mêmes dimensions que 
celles des remises à locomotives (voir § 63, alinéa 10). 

§ 68. Matériel à combattre les incendies. — D'après les besoins lo
caux, chaque station doit être pourvue d'un nombre suffisant d'appa
reils, servant à combattre les incendies. Ces appareils doivent être re
misés dans un endroit spécial et sûr. Les conduits d'eau doivent être 
munis de tubulures filetées. 

§66. Ateliers de réparation. — Il est nécessaire que chaque adminis
tration établisse dans ses dépendances des ateliers, munis d'un outil
lage suffisant, pour que les réparations du matériel roulant puissent se 
faire sûrement et rapidement. 

Ces ateliers seront placés aux centres principaux de trafic ; s'il s'agit 
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de constructions nouvelles, on doit tenir compte d'un agrandissement 
qui pourrait devenir nécessaire dans l'avenir. 

L'établissement d'ateliers principaux est préférable à celui de plu
sieurs petits ateliers. 

L'étendue de toutes les pièces couvertes d'un atelier doit être telle qu"on 
puisse y réparer simultanément 2b 0/0 de toutes les locomotives à en
tretenir par l'atelier en question, 8 0/0 de voitures, et 3 0/0 des wagons. 

Il est nécessaire, en outre, qu'on puisse garer, sur les voies situées à 
l'intérieur de la clôture de l'atelier, 5 0/0 du nombre total de tous les 
véhicules. 



VIII. — Extrait du cahier des charges de la Compagnie 
Paris-Lyon-Méditerranée pour la fourniture des rails en acier. 

Art. 6. — Poids des rails. — Le poids normal définitif du mètre 
courant de rails, sera constaté par les premières livraisons sur cent 
barres d'une section parfaitement conforme à celle du gabarit. Une to
lérance de deux pour cent (2 0/0) en plus et de deux pour cent (2 0/0) 
en moins, est stipulée, dès à présent, sur ces poids normaux pour les 
réceptions partielles ; au-dessous de cette tolérance, les rails seront 
rejetés ; au-dessus ils seront acceptés, mais l'excédent de poids ne 
sera pas payé aux fournisseurs. 

L'excédent du poids total de la fourniture sur le poids normal aug
menté de un pour cent (1 0/0) ne sera pas payé aux fournisseurs. 

Art. 7. — Conditions de fabrication. — Les fontes et les riblons, 
destinés à la fabrication des aciers, proviendront du traitement de 
minerais choisis de façon à assurer la production de rails durs et ré
sistants. 

Les rails seront exclusivement fabriqués avec de l'acier fondu, soit 
par le procédé Martin, soit par le procédé Siemens, soit par le procédé 
Bessemer. 

La Compagnie du chemin de fer fait toutes réserves quant à l'emploi 
de tous nouveaux procédés de fabrication et notamment des procédés 
de déphosphoration des minerais communs. 

Les aciers ainsi obtenus ne pourront être employés à la fabrication 
des rails que sur l'autorisation, expresse et par écrit, de l'ingénieur en 
chef du service de la voie. 

Les opérations seront conduites de manière à donner des aciers de 
première qualité, à grain fin, compact, homogène, durs et tenaces, sus
ceptibles de prendre une trempe ferme, et semblables, en tous points, 
à l'échantillon qui sera remis à la Compagnie du chemin de fer par les 
fournisseurs. La fabrication courante des rails ne sera pas commencée 
avant que cet échantillon n'ait été agréé par les ingénieurs de la Com
pagnie du chemin de fer. 

Art. 8. — Teneur en carbone. — Il sera pris dans chaque coulée une 
éprouvette qui sera forgée sous forme d'une barre méplate de trente 
millimètres (0m030) sur vingt millimètres (0m020), et que l'on soumettra 
à un essai de trempe. 

Lorsque les essais de trempe ne lui paraîtront pas satisfaisants, le 



596 ANNEXES 

contrôleur, pourra, toutes les fois qu'il le jugera convenable, pousser 
plus loin les investigations de la manière suivante : 

Sur l'ensemble des éprouvettes obtenues dans la journée, il s'en fera 
remettre une à son choix, après l'avoir fait frapper d'un signe distinctif ; 
le même jour ou dans la soirée, il analysera dans son laboratoire, par 
le procédé Eggerlz ou tout autre procédé analogue, un fragment de cet 
échantillon dans le but de constater la teneur en carbone. Le lende
main, avant dix heures du matin, il notifiera à l'usine le résultat de 
cette analyse. En cas de contestation, l'opération sera recommencée 
dans le bureau et par les soins du contrôleur, en présence des agents 
de l'usine. 

Lorsque la proportion de carbone ainsi déterminée sera de moins 
de trois grammes par kilogramme (0*003) la coulée ayant fourni l'é
chantillon analysé, mais cette coulée seulement, sera rebutée et les lin
gots ou les rails en provenant seront classés de telle sorte que l'usine 
n'en puisse disposer qu'au vu et au su du contrôleur du matériel fixe-

Art. 9. — Fusion des lingots. — L'acier fondu sera coulé dans les lin-
gotières d'une seule pièce et de préférence du modèle désigné sous le 
nom de lingotière borgne. 

La section des lingots sera rectangulaire avec les angles arrondis 
ayant au moins trois cent trente-millimètres (0m330) sur trois cent tren
te-millimètres (0m330). 

Ces dimensions seront celles qui devront être adoptées pour la sec
tion minima, quand il sera fait usage de lingotières ouvertes et pour la 
section moyenne quand il sera fait usage de lingotières borgnes. 

Le poids des lingots sera déterminé de manière à obtenir, après le 
laminage, des chutes dont la longueur totale soit de un mètre (lm00) 
pour les rails laminés à simple longueur, et un mètre vingt centimè
tres (lm20) pour les rails à double longueur. La section de ces lingots 
pourra être modifiée après l'approbation de l'Ingénieur en Chef du ser
vice de la voie. 

Le démoulage des lingots ne devra être opéré qu'une demi-heure au 
moins après la coulée. 

Art. 10. — Texture des lingots. — Le contrôleur du matériel fixe pourra 
faire casser un lingot toutes les fois qu'il le jugera nécessaire, pour 
apprécier la marche de la fabrication, toutefois le nombre des lingots 
ainsi cassés ne devra pas dépasser la proportion de 1/1000 du nombre 
total. 

Art. 11. — Vérification des lingots. — Les lingots seront examinés 
avec soin ; ceux qui présenteraient des soufflures, des impuretés ou au
tres défauts que le laminage ne pourrait faire disparaître, seront reje
tés. Les simples cavités ainsi que les bavures seront burinées avec le 
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plus grand soin, sur une surface assez étendue pour rendre impossi
ble, au laminage, la superposition des parois de ces cavités ou des ba
vures. 

Art. 12. — Laminage. Le laminage sera conduit de manière à obtenir 
la forme exacte des rails, des surfaces lisses et unies, et surtout à évi
ter tout gauchissement à la sortie des laminoirs. Les barres qui présen
teraient des reprises, solutions de continuité, criques, pailles, ou tous 
autres défauts de fabrication, seront rejetées. 

Art. 13. — Rectitude des barres. — Les barres devront être bien droi
tes dans toute leur longueur ; elles seront dressées autant que possi
ble, à chaud, à la sortie des cylindres, sur une plaque en fonte, puis 
placées sur un châssis solidement établi pour le refroidissement. 

Le dressage définitif, nécessaire pour parer aux légères imperfections 
du dressage à chaud, sera fait graduellement par pression et sans choc 
de manière à éviter toute fissure dans la matière du rail; des étampes 
de forme convenable garantiront le patin. 

Art. 14. — Sciage et fraisage. — Les barres seront affranchies aux 
deux extrémités à une distance suffisante des bouts écrus, pour que ces 
extrémités soient parfaitement saines, et de façon à faire disparaître la 
partie courbe de petit rayon que présente l'extrémité qui sort la pre
mière de la dernière cannelure. Les longueurs des bouts de rails déta-
chésdechacune des extrémités serontde quatre-vingt centimètres (0m80), 
au minimum pour l'extrémité correspondante à la partie supérieure du 
lingot, et de vingt centimètres (0.20) au minimum, pour l'extrémité cor
respondante à la partie inférieure du lingot. 

Les rails seront coupés proprement à froid, à la fraise, au tour, au 
rabot, ou à la machine à mortaiser ; le coupage à la scie ou à la tranche 
par le réchauffage des bouts est formellement interdit. 

L'opération du coupage et du dressage des sections, sera conduite de 
manière à ce qu'il n'en résulte par arrachement ou autrement, aucune 
altération des sections extrêmes des rails. 

Les sections extrêmes seront exactement perpendiculaires à la direc
tion de l'axe de la barre. Les bavures de ces sections seront soigneuse
ment enlevées à l'outil, au burin ou à la lime. Il est absolument inter
dit de les parer au marteau. 

Art. 15. — Perçage. — Le perçage de l'âme devra êtî e exécuté au 
foret, et donner des trous bien cylindriques suivant les diamètres et 
les directions indiquées. Les bavures de ces trous seront enlevées à la 
lime. Il sera toléré des différences de un demi-millimètre rapport aux 
positions prescrites. 

Art. 16. — Réparations. — Toutes les réparations, soit à froid soit 
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à chaud, sont formellement interdites, les rails pailleux ou criques se
ront rebutés. 

Art. 11.—Marque des rails. —• Les rails porteront au moins sur l'une 
des gorges des marques bien apparentes désignant à la fois l'usine, 
l'année et le trimestre de fabrication et la nature de l'acier Bessemer, 
Martin ou Siemens. Ces marques seront, exactement conformes, pour la 
forme et les dimensions des lettres et chiffres, pour l'épaisseur et le 
profil de la saillie, aux dessins spéciaux qui seront remis au fournis
seur par la Compagnie du Chemin de fer. Elles résulteront d'une gra
vure faite clans la dernière cannelure des cylindres finisseurs, à l'ex
ception de la marque spéciale indiquant la nature de l'acier, laquelle 
pourra être appliquée à la sortie du laminoir, à l'aide d'un poinçon. 

Art. 18. — Examen de la cassure et de la texture du métal. — Après 
le coupage à chaud, on opérera la cassure d'une chute pour chaque 
coulée à environ vingt centimètres (0m 20) des bouts écrus. Si cette cas
sure présente un grain satisfaisant, d'un aspect briliant et des arrache
ments indiquant un métal compact, homogène, sans parties fonteuses 
ni ferreuses, la coulée sera reçue. Dans le cas contraire, la barre pourr;i 
être rebutée et on poursuivra cet examen sur la totalité des barres pré
venant de la même coulée. 

Art. 19. — Epreuve au choc sur un bout de rail de chaque coulée. — 
Chaque coulée devra donner un lingot plus lourd que les autres de 
manière à obtenir au laminage une barre ayant un excédent de longueur 
de soixante-dix centimètres (0m70), partie écrue non comprise. On den-
nera un trait de scie pour affranchir la partie écrue, puis un second 
trait pour couper le bout de soixante-dix centimètres (0m70). Cette i •• 
gnure devra provenir de la partie supérieure du lingot. Le numéro de 
la coulée porté sur le lingot qui donnera le bout à éprouver, sera re
produit sur ce bout après le laminage. Le bout de rail de soixante-dix 
centimètres (0m70) de longueur placé de champ sur deux appuis espacés 
de cinquante centimètres (0m50) devra supporter, sans se rompre, le 
choc d'un mouton de six cents kilogrammes (600k) tombant librement 
de deux mètres (2m00) de hauteur pour le rail PLMA, de deux mètres 
cinquante centimètres (2m50) pour les rails PM et PLM2 et de trois 
mètres (3m00) pour le rail LP, au milieu de l'intervalle des appuis ; on 
poursuivra ensuite les essais jusqu'à la rupture, à titre de renseigne
ments. 

Les deux supports seront en fonte à angles arrondis et reposeront sur 
une enclume de dix mille kilogrammes (10.000k) reposant elle-même 
sur un massif en maçonnerie de un mètre d'épaisseur et de trois mètres 
carrés trois dixièmes de surface à la base. Lorsqu'un des bouts de rails 
de soixanle-dix centimètres de longueur ne supportera pas l'épreuve 
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ci-dessus, on soumettra un rail de la coulée correspondante aux épreu
ves à la flexion et au choc ci-après désignées et si ce dernier rail ne sa
tisfait pas à ces épreuves, la coulée sera refusée. 

Art. 20. — Epreuves, à la flexion ou au choc sur les rails d'essai. — 
Les rails seront classés avec soin dans l'usine par coulées et en séries 
de six cents (600) rails au plus provenant de la fabrication d'un ou plu
sieurs jours. Les agents préposés à la réception désigneront dans cha
que série trois barres de quatre mètres cinquante (4m50) au minimum 
provenant de coulées différentes pour être soumises aux épreuves in
diquées dans la suite du présent article. 

lr0 Epreuve. — Chacun des rails de un mètre cinquante (lm50) au 
minimum, placé de champ et reposant sur le patin sur deux points d'ap
puis angulaires espacés de un mètre (lm00) devra supporter pendant 
cinq minutes au milieu de l'intervalle des appuis, une pression de vint-
cinq mille kilogrammes (2S.000k) pour le rail PLMA, trente mille kilo
grammes (30.000k) pour les rails PM etPLM2 et quarante mille kilogram
mes (40,000k) pour le rail LP, sans conserver de flèche sensible, au plus 
un demi-millimètre. 

2e Epreuve. — La même barre dans la même position supportera pen
dant cinq minutes, sans aucun gauchissement, et sans conserver une 
flèche supérieure à vingt (20) millimètres une charge de quarante mille 
kilogrammes (40.000k) pour le rail PLMA, quarante cinq mille (45.000k) 
pour les rails PM et PLM2 et soixante mille kilogrammes (60.000k) pour 
le rail LP. On augmente ensuite la pression jusqu'à la rupture. 

3e Epreuve. — La partie de la barre provenant du haut du lingot re
coupée à trois mètres (3m00) au maximum sera placée sur deux points 
d'appui, espacés de un mètre dix centimètres (lm10), elle devra sup
porter sans se rompre le choc d'un mouton de six cent kilogrammes 
(600k) tombant librement de un mètre vingt-cinq centimètres (lm25) de 
hauteur pour le rail PLMA, de un mètre cinquante centimètres (lm50) 
pour les rails PM et PLM2 et de un mètre soixante-quinze centimètres 
(lm7S) pour le rail LP, au milieu de l'intervalle des appuis, et sans 
conserver après cette épreuve, une flèche permanente supérieure à 
douze millimètres (0m012). 

Les deux supports seront en fonte et reposeront sur une enclume en 
fonte de dix mille kilogrammes (10.000k) reposant elle-même sur un 
massif en maçonnerie de un mètre d'épaisseur et de trois mètres car
rés trois dixièmes de surface à la base. 

4e Epreuve. — Epreuves à la traction. — Il sera fait un essai de trac
tion sur l'une des trois barres d'essai du lot à recevoir, les barrettes 
seront découpées à froid dans le milieu du champignon. Chaque bar
rette d'essai aura cent millimètres (0m100) de longueur dans la partie 
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tournée, et treize millimètres huit (0m0138) de diamètre ; elle devra sup
porter un effort de soixante-dix kilogrammes (70k) au minimum et un 
allongement de douze pour cent (12 0/0). 

Chacun des trois rails d'épreuve pris dans la série déterminée à l'ar
ticle ci-dessus subira la série d'épreuves qui viennent d'être définies à 
l'exception de l'épreuve de traction qui ne sera faite que sur l'une des 
barres. 

Dans tous les cas, Ton devra classer au rebut la totalité des rails 
provenant des coulées dont l'une des chutes ou des barres d'essai n'aura 
pas résisté à l'épreuve au choc. 

Si l'une quelconque de ces épreuves vient à manquer, on la répétera 
sur trois nouvelles barres prises dans ladite série, et si elle ne réussit 
pas sur chacune de ces barres, le lot sera rebuté définitivement et en 
entier. 

Toutefois on admettra à titre exceptionnel, les lots pour lesquels la 
résistance ne sera que de soixante-huit kilogrammes (68k) par millimè
tre carré, à la condition que l'allongement correspondant soit supérieur 
à douze pour cent (120/0). 

Art. 21. — Essai de l'acier sous forme d'outils. — On prendra dans 
l'un des rails cassés aux épreuves un fragment du champignon avec le
quel on fabriquera soit des burins à main, soit des outils de tour, de 
machine à mortaiser ou à raboter. Ces outils trempés dans les condi
tions ordinaires, devront, sans s'émousser, s'ébrécher ou se refouler, 
attaquer la croûte des pièces coulées en fonte dure ou, à défaut, le 
champignon de l'un des fragments dudit rail. 

Art. 22. — Contrôle et réception à l'usine. — Le contrôle de la fabri
cation sera fait à l'usine par un ou plusieurs agents de la Compagnie 
qui pourront y rester tout le temps que durera la fabrication et auxquels 
il sera permis d'exercer de jour et de nuit la surveillance, et de faire 
les vérifications nécessaires pour constater que les conditions de fa
brication ci-dessus indiquées sont exactement remplies. Ils auront 
toujours accès dans tous les lieux de fabrication. 

Il est entendu que les observations que les agents pourront avoir à 
faire devront être adressées au Directeur de l'usine et non aux ouvriers. 

Art. 23. — Réception provisoire. — Jusqu'à leur présentation aux 
Ingénieurs ou agents chargés de la réception, les rails devront être 
conservés en lieu sec et préservés de l'oxydation. 

La réception provisoire des rails entièrement terminés sera faite à 
l'usine sur un banc en fonte, par les agents de la Compagnie. A défaut 
de banc en fonte, les rails pourront être provisoirement reçus sur des 
chantiers dont la surface supérieure devra être parfaitement plane. 

L'usine devra établir à ses frais, sur les indications qui lui seront 
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données par les Ingénieurs de la Compagnie de Chemin de fer, les ap
pareils nécessaires à la réception des rails et aux épreuves dont il a été 
parlé plus haut. 

Tous les frais relatifs à ces opérations et aux épreuves diverses se
ront à la charge du fabricant. 

Les procès-verbaux de réception seront dressés autant que possible 
au fur et à mesure de la fabrication, et régularisés à la fin de chaque 
semaine ou de chaque quinzaine, ou de chaque mois, suivant l'impor
tance de la fabrication. 

Les rails reçus seront poinçonnés à leurs deux extrémités sur les 
sections, de la marque du chemin de fer. 

Les rails rebutés devront être cassés ou marqués d'un signe indélé
bile déterminé par l'agent du Chemin de fer, afin qu'ils ne puissent 
plus être présentés à la réception. 

Art. 24. — Garantie. — La réception à l'usine n'est pas définitive. Les 
dimensions et l'ajustage des rails pourront être vérifiés à nouveau sur 
les chantiers de livraison. En outre, tous les rails qui, dans le trans
port, avant ou pendant la pose, viendraient à casser ou à se détériorer, 
seront rebutés. 

11 en sera de même des rails qui, par le passage de dix mille trains 
(10.0001) viendraient, à raison de vices dans la fabrication ou dans la 
matière, à se casser ou simplement à se détériorer, par le seul fait de 
l'usage auquel ils auront été soumis sur le chemin de fer. 

Art. 25. — Remplacement des rails cassés pendant le délai de garan
tie. — En ce qui concerne les ruptures, quelle qu'en soit d'ailleurs la 
cause, tous les rails cassés dans un délai de trois ans et trois mois après 
leur livraison constatée par la marque de fabrication, même ceux pro
venant des sections d'épreuves dont il est parlé ci-après, seront immé
diatement retournés à l'usine et remplacés aux frais du fournisseur. 

Art. 26. — Section d'épreuves. Détermination de la proportion des 
rails à rebuter. — Pour éviter, en ce qui concerne les simples détério
ration une révision complète et un remaniement des voies établies, la 
quantité des rails autres que les rails cassés, à rebuter pendant le délai 
de garantie, sera déterminée par des expériences partielles, et les four
nisseurs, au lieu de remplacer les rebuts, paieront une indemnité à la 
Compagnie du Chemin de fer. 

Voici comment il sera procédé à cet égard. 
Cinq pour cent (5 0/0) au moins des rails composant la fourniture pris 

à divers moments de la fabrication, au choix de la Compagnie du Che
min de fer, seront placés par elle en des points qu'elle choisira, le 
choix des emplacements des sections d'essai ne sera soumis à aucune 
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condition restrictive, tant pour le rayon des courbes que pour la décli
vité de la ligne. Ces sections d'essai pourront être choisies également 
dans les portions de voies situées à l'intérieur des disques de gare. 

Usera donné connaissance au fournisseur des emplacements choisis 
et de la date de pose des rails d'essai. Le bureau de statistique de l'ex
ploitation tiendra compte exactement du nombre de trains quipasseront 
sur chaque section d'essai. A l'expiration du délai nécessaire pour le 
passage de dix mille trains (10,000) on établira contradictoirement : 

d'une part la proportion des rails déjà retirés de la voie et mis hors 
de service par les Agents de l'Entretien. 

d'autre part celle des rails simplement avariés, c'est-à-dire présentant 
un commencement de détérioration comme écrasement, défaut de sou
dure, exfoliation, fissure, etc., et l'on y comprendra, bien entendu, les 
rails qui auraient été substitués aux rails déjà retirés des voies ou 
cassés. 

La proportion ainsi fixée sera appliquée à toute la fourniture, que 
tout ou partie de cette fourniture ait été mise en service, et déterminera, 
pour ces rails, la quantité de tonnes à rebuter : 

Art. 27. — Indemnité pour chaque tonne rebutée. — Pour chaque 
tonne de rails mis hors de service, les fournisseurs paieront une in
demnité de s'ils ne préfèrent fournir gra
tuitement une tonne de rails neufs. 

Pour chaque tonne de rails avariés les fournisseurs paieront une in
demnité de les rails avariés restant la pro
priété de la Compagnie du Chemin de fer. 

Art. 28. — Réception définitive. — La réception définitive sera pro
noncée après la liquidation de l'indemnité dont il vient d'être parlé. 



IX. — Résumé des conditions d'épreuves des rails, imposées aux 
fournisseurs par les Compagnies et l'Administration des che
mins de fer de l'Etat, en France. 

1° Essais à la pression au moyen d'une charge unique agis
sant au mil ieu de la toarre essayée pendant cinq minutes. 
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Rails à double champignon : 

Orléans... 

id. . . . 

Ouest 

id 

id 

Midi 

É ta t . . . . . . 

Nord 

id 

Est 

P.-L.-M.. 

id. . . 

42" 5 lm,00 20000k 32" 8 45000" 73" 8 0m,0l5 

38 k 3 lm,00 18000k 31" 3 40000" 69" 5 0»,020 

44k 00 lm,00 20000k 29t 4 30000" 44" 1 0»,006 

38k 75 1».00 18000" 31" 1 25000" 43" 2 0™,006 

25 k 00 lm,00 12000k 34" 4 18000" 51k 6 0m,006 

37k 6 1-,10 20000" 37" 0 35000" 64" 7 0»,00i 

40" 00 lm,00 23 000" 38" 1 48000k 13" 12 (H,025 

60000" 

55000"! 

50000"! 

Rails Vignole 

43" 00 l^OO 34000" 43k i 45000" 57" 0 0m,025 

30" 00 lm,00 22000" 42 k 6 32000" 61" 9 0m,025 

44" 2 lm,10 30000k 41k 4 45000" 62k i 0m,02o 

47" 00 lm,00 40000" 44" 8 60000" 67" 2 0»,020 

38" 95 i»,00 30000k 43" 7 45000" 65" 6 0m,020 
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$° Epreuves a u ehoe d'un mouton frappant a u mil ieu d'une 
barre reposant sur deux appuis espacés de l m , 1 0 . 

CONDITIONS DE L'ÉPREUVE 

Orléans, 

id. . 

Ouest 

id. 

id. 

42k 5 

38k 9 

300 k 

300k 

Flex ions p ropor t ionne l l e s 

aux 

h a u t e u r s de c h u t e . 

10 m/m p o u r 2m,30 . 

10 m/m p o u r 2 r a , 00 . 

3 G 

as 

5" 00 

4m00 

OBSERVATIONS 

44 k00 300k 

lm » lm,50 2 m » 2m50 3'",00 

3°00 44 k00 300k 2 m/m 4 m/m 1 m/m 13 m/m 18 m/m 3°00 

38k75 300k 3 m / m 4 m/m 10 m/m 16 m/m » 2" 50 

25k » 300k 4 m/m 8 «»/m |4 a\lxa » » 2° 00 

Midi . 

Etat ., 

Nord.. 

id. 

Est 

P.-L.-M. 

id. . 

37k 6 300k 

3 m » 4 m/m 5 m/m 

12m/m 28 m/m 4b m/m 2-25 

(1) Il n'est exigéj 
de minimum de 
flèche qu'au-delà 
de la limite infé-j 
rieure de rupture. 

. | 4 0 k » |500M14 m / n i p o u r 2 m (2) 12" 00! (2) En cas de non 
| | | | | rupture. 

43 k » 

30k » 

44k 2 

41k00 

38" 95 

3001! 

300 k 

600k 

dm,50 

0-0025 

5 m / m 

5 m/m 

0m0105 

2m ,50 

9 m/m 

16 »V" 

3 m 

0-0143 

3m, S0 

(3) 
0m ,020 

l m , 5 0 2 m » 3 m » 

8 m/m 19 m/m 46 m/m 

600 k | 12 m/m p o u r l m ; 7 5 . 

600 k 12 m/m p o u r i m ^ Q . 

3-50 

2™ 50 

3"00 

1°75 

l m o0 

(3) Les flèches 
ne doivent pas s'é-j 
carter de plus dej 
30 pour 0/0 des 
chiffres indiqués) 
ci-contre. 

Épreuves faites] 
sur la partie de la 
barre provenant du 
haut du lingot. 
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3° Épreuves à la traction. 
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 CONDITIONS OBSERVATIONS 

Orléans. 
16 m / m ded iam. 

200 m/m de long. 
67k 8 0/o R + 2 A > 9 0 

Ouest . . . 200 «Vm de long. 70k 8 0/o R + 2 A > 9 0 Limite d'élasticité supérieure à 
35 kgs. 

Midi . . . . » )> » » 
Les épreuves sont faites, à titre de 
renseignement seulement, sur 
deux groupes d'éprouveSes les 
unes trempées,legautres r .-cuites. 

É t a t . . . . 
100 m/m de long. 

138 m/mde diam. 
68k 8 0/o R + 2 A > 9 2 

Nord . . . 
,200 ™/m de long. 

400 m /m» de sect. 
68k » R + 2 A > 9 0 

Limite d'élasticité supérieure à 
40 kgs. 

Est 
13 ">/•» de diam. 

100 m / m de long. 
65k 10 O/o R-f 2 A > 9 2 

P.-L.-M. 
13 m / m de diam. 

100 m/m de long. 
70k 10 O/o » Tolérance de 68 kgs de résistance 

pour 13 0/o d'allongement. 
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4° É p r e u v e s à 1» t r e m p é . 

Nature de l'épreuve. 

( Des barreaux de 0m, 02 sur 0m, 02, forgés et trempés, de-
Orléans . . . .< vront présenter une cassure nette et à grain sensiblement 

( plus fin. 
Ouest | Pas d'épreuves définies. 

On fabriquera des lames de ressort avec les bouts des rails 
essayés ; on soumettra ces lames pendant cinq minutes à un 
effort de flexion produisant, pour les fibres extrêmes de la 
partie concave, un allongement de 0m, 004 ; elles devront 

Midi { résister à cette épreuve et reprendre, après enlèvement de 
la charge, leurs formes et leurs dimensions primitives. 

On forgera, avec l'acier des rails, des outils, qui , après avoir 
été trempés, devront travailler la fonte grise sans s'égrener, 
ni casser ni se refouler. 

Pas d'épreuves à la trempe. 
Pas d'épreuves à la trempe. 
Pas d'épreuves à la trempe. 
On fabriquera avec l'acier des rails, des outils qui devront sans 

M | s'émousser, s'ébrécher ni se refouler, attaquer la croûte de 
pièces coulées en fonte dure ou, à défaut, le champignon 
des dits rails. 

E ta t . 
Nord 
Est . 



X. — Profils et poids de divers types de rails en usage 
en France et à l'étranger. 

I . — F r a n c e . 

Compagnie d'Orléans. 
Nouveau type 

42 kil. 54. Ancien type 
38 kil. 

< io.— . . . j , 

* ec ->• 

Compagnie de l'Ouest. 

Nouveau type 
44 kil. 

Ancien type 
38 kil. 70. 

r - - - - « . 
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État 
(Nouveau type) 

40 k i l . 000. 

rA 

Compagnie du Midi 
37 kil. 000. 

Cl 

Type renforcé 
45 kil. 

Compagnie du Nord. 

Ancien type 
30 kil. 

Type renforcé 
44 kil. 20. 

Compagnie de l'Est. 

U- /;/) -

Ancien type 
30 kil. 

-JK- ?s,s - - - ',- • "-J 
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Compagnie Paris-Lyon-Méditerranée. 
Type de 88 kil. 

1 \ y 

..3 î 
l . 

S 

4t -, 

ut* 
I 

a 

3—^ i-

. * i 

Compagnie des chemins de fer économiques. 
25 kil. 20 kil. 

(pour voie de 1 m. 'toi. (pour voie de 1 ni.) 

So .--, 
---Sa- - + 

Compagnie 
des chemins de fer départementaux 

20 kil. 

Chemin de fer 
de Nantes à Légé 

18 kil. 
, - - -4i-.--^ 

Chemins de fer Corses 
22 kil. Tramways de Loir-et-Cher 

15 kil. 
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II . — Angleterre-

Clialain-Dover 
41 lui. 

Loadon and North-Western 
42 lui. 

^ - T * -

Gioat. Easlern 
VI kil.CiM) 

Great W ' ï t e rn 
39 kil. 

- S3.S- - • - - * 

III . — Amérique. 

Chemin de 1er de Philadelphie 
44 kil. 

Chemin de fer de Pensvlvanic 
42 kil. 200 
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I V . 
Prusse 

Chemins de fer de l'État 
(Rive gauche du Rhin) 

43 lui. 430 

A l l e m a g n e 
Prusse 

Chemins de fer de l'État 
(Direction de Berlin) 

41 kil. 
- 71 

Prusse 
Chemins de fer de l'État 

Ancien type 
33 kil. 400 

Système Hartwiclj 
29 kil. 
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Grand-Duché de Bade 
26 kil. 500 

, SO - - - H 

Chemins de fer Louis de Hesse 
35 kil. 600 

V. — Autr iche . 
Chemins de fer de l'État 

Type renforcé 
49 kil. 

Chemins de fer de l'État 
Ancien type 
35 kil. 300 

• — 110 > 

VI . - H o l l a n d e 
Compagnie des chemins de fer 

hollandais 
47 kil. 

!« - - - . si.s * 

V I I . - B e l g i q u e . 
État 

Type Goliath 
52 kil. 700 



X I - — Plans de pose de voie usités pour différents types de rails 
sur les réseaux de chemins de fer français. 

/[ails de 40? Type Nord 

AA"'AA 

' J s i s f . j i a s . s i 36.9 l 86.si 86.9 *• «6.9 *lj-* 1 1<>.91 Se J i 86-9i >$.$*• &6-9 *• 86.9 lw 

«r««. , 
mmoersts l_| 1 1 1 1 1 1 1 1 1 i i_i 

-UV loi.] 4. loi] + toi.] +• loi] * 102 ] +• loi *- tt)X ] *• loi.] + loi-] + loi] * lot 7 Ml\ 

fiaiis de 37?5'20, Type Midi 
• -A&0A , 

Ubuoerses Lj 1 1 1 1 1 1—I 1 1 1 1 I U 
MA H-] i I'] *• Si./l II] lu ; Xli] léoX Si ]l Si]* ai] *• 8< 7+ ? ' /+ 8i-/Mff 
, -u?oa . ...^ 

aimeersfs U I 1 1 1 1—j 1 I 1 i L_j 
Hi. 98 i. 9$ 4- 38.» J- 38 4. S« 4. So+. 93 4- S8 4- J«.« 4. 9s + 98 *îf» 

faiisdeM* Type Esi 

r i?So. 

MwA S9 ï JZ 1 73 1 ]i i P *• ]1 i ]1 l/S i 6S ïsljtit 

I{ails deZ0*Tupe Chiminsdeter dtjiarUmenlaux 

„ 3l9.o.... „ 
iObaverses Ll I 1 1 1 1 1 1 1 U 

mm/ 4.«m+u.j*+8ii8l8j.3»U3.j«483.1m3.3a-Hi.57Jw 

}[ails delQ*TypeCkemiiu de fer économiques . 

sTpo ^ 

, \ t t \ SS,i 1*5,5 1 SS.S \as.6 + »S.6 1 Si.eïas-iïss.si 85.si 6i\ 

83.1m3.3a-Hi.57Jw
file:///as.6
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faits de 47 f Typel.P ( Cl? PL.M.) 

V Pose stjmélricjue 

izToo 
•» H 

1$ traverses i l I I I I I I I I 1 I 1 1 1 U 
i*7i Ci -1 OS J- 7o i- 10 -A- SS l 9S i. 93 * JJ -l J5 i 3i *• S' i jo ±.M •* SI Vf 

Z°. Pose dissymétrique 

„ _ _ ti™ço _„ 
15 traverses i_J I 1 1 1 1 (——I 1 1 1 1 1 1 U 

tfi Ci i iS i •« i 87 l s; 1 s; i 88 l (IJ i 88 * SI •*• » *• »/ A 1/ */' **• 

fa ils de 44", Type Ouest 

H . . il™ oo 

k«<l H .1 67 A «7 1 «7 1 <; i «7 i «/ 1 «/ 1 /*J J. «/ "l </ i ij i (J 1 </ i 6/ i 6J J-M i*fi 

i< r i t e t J ,, 

15 lia vents Ll 1 L 1 1 1 I»—i 1 4 L 1 1 I |_j 
Vfcr Ji * 11 ^ Si •*• Si * 13 +•!«} +Si.t* SU* Si * Si * )i * 83 i »3 + / i 4fj« 

# « 7 s rfe 4 2 * ry/7<? P.C. 

• „ ulte. ,__„ 
tfi traverses :_| 1 1 1 _| 1 1 1 1 1 1 1 1 LJ 

l** /» *Sl,S! *• U8t*-St,8l -MU! *• Sl.8li.tl.8C i Sl.tlX 8l.8tilt.il *-II.U-*II.Jtt + /<> «ft 

v - - Ji"'A°- , 
tt traverses -Li 1 1 1 1 i - L 1 i 1 1 Ù 

!j«i }a i ma * lOo * iâo * 100 *• leo * too * ioo * ioo * . mo * Je 4-Jo 

faits de M* Type EU 

, ltmM _ 
li- traverses Lj 1 1 ( L 1 j 1 1 1_ 1 1 1 |_j 

U0WJ + 8! i Si i 8t i SI * BZ-i- Si i 8i i SI i il 1 81 i. Sf i . 6} 4M 

Sl.8li.tl.8C
8l.8tilt.il


XII. — Note sur les joints des rails. 

. Les passages des essieux sur les joints des rails entraîne un choc, 
plus ou moins violent selon l'état de la voie, mais toujours très sensible 
et qui a pour effet de fatiguer à la fois la voie et le matériel roulant. 
L'amélioration de Féclissage est le seul moyen auquel on ait recours 
en général pour atténuer cet inconvénient, mais on a aussi fait à diver
ses reprises à l'étranger, pour modifier la forme des joints, des essais 
qui sont peu connus en France. On trouve à ce sujet des détails intéres
sants dans un ouvrage récent publié en Allemagne1 et dans le dernier 
supplément du journal technique « FOrgan2 ». Nous en extrayons les 
renseignements qui suivent. 

Le joint que l'on obtient en coupant les rails en biais, au lieu de les 
couper normalement à leur axe longitudinal, a été essayé en Belgique 

en 1835, puis en Allemagne sur la ligné de Leipsig à Dresde en 1837, 
enfin en xAmérique en 1855. On n'a pas obtenu de bons résultats tant 
qu'on a pas employé le joint en porte à faux et un éclissage énergique. 
On a repris ces essais en Amérique en 1883 sur la ligne de Lehigh à 
Valley. On a donné aux joints une inclinaison sur l'axe longitudinal 
d'abord de 60° puis de 45°. Les expériences faites semblent avoir mon
tré que cette dernière est préférable. On a également employé des joints 
biais sur le chemin de fer surélevé de New-York. 

Les joints en Z analogues au système que l'on emploie dans les ap
pareils de dilatation aux abords des ponts (voir figure ci-dessous) ont été 
inventés par Stephenson qui les a appliqués, d'abord aux rails en fonte 
usités au début des chemins de fer, puis aux rails laminés. Avec le sys-

1. Haarmann die Eisenbahn-Geleise. 
2. Organ fi'rr die forschritte des eisenbalin-wesens. 
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tème de joints appuyés qui a été pendant longtemps seul en usage, ce 
système, essayé successivement en Angleterre et en Belgique, n'a pas 
donné de bons résultats ; on en a repris l'essai à diverses reprises en 
Allemagne et, en dernier lieu, des voies d'expérience ont été posées en 

1890 et 1891 avec des joints en Z du système Rûppel sur les chemins de 
fer de l'Etat prussien (direction de la rive gauche du Rhin), sur les che
mins de fer de l'Etat autrichien et sur le réseau de l'empereur Ferdinand 
(Autriche). Ces essais sont trop récents pour qu'on puisse en tirer des 
conclusions : tous les systèmes de joints sont bons dans les premières 
années qui suivent la pose de la voie. 



XIII. — Extrait du cahier des charges de l'administration des 
chemins de fer de l'Etat pour la fourniture des traverses en 
chêne. 

Art. t. — Longueur des traverses. — Les traverses auront une lon
gueur comprise entre deux mètres soixante centimètres et deux mètres 
soixante-dix centimètres (2m 60 à 2m 70). 

Art. 3. — Forme et dimensions des traverses en chêne. — Les traver
ses en bois de chêne devront satisfaire aux conditions suivantes : 

Elles auront une section rectangulaire et seront dressées à la scie sur 
les quatre faces. Par tolérance, les faces latérales pourront être dres
sées à la hache. 

Les surfaces inférieures et supérieures seront parfaitement planes. 
Les faces latérales devront présenter le bois de cœur à nu sur une 

hauteur minimum de huit centimètres (01U 08): 
La face supérieure, au point qui doit recevoir le coussinet, sera dé

pourvue, dans son milieu, d'aubier, sur une largeur d'au moins quinze 
centimètres (0m 15.) 

La largeur des traverses sera de vingt-deux centimètres (0m 22) au 
minimum. 

L'épaisseur des traverses sera de quatorze centimètres (0m 14) au mi
nimum ; l'épaisseur minimum devant être obtenue, déduction faite de 
l'aubier, dans la section correspondant à l'emplacement du coussi
net. 

Art. 4. — Courbure des bois. — Les traverses seront sensiblement 
droites, on tolérera seulement une courbure telle que la flèche soit un 
cinquantième au plus de la longueur. Les coussinets placés à distance 
égale des deux extrémités de la traverse devront d'ailleurs pouvoir re
poser, dans toute leur étendue, sur la surface plane qui doit les sup
porter, et de façon que leurs axes se trouvent sur la même ligne droite, 
partageant cette surface en deux parties sensiblement égaies. 

Art. 5. —Affranchissement des extrémités. — Les extrémités de toutes 
les traverses seront affranchies et terminées par une section perpendi
culaire à la longueur. 

Art. 6. — Qualité des bois. — Les bois de chêne devront être par
faitement sains et de la meilleure qualité ; ils ne seront ni gras, ni 
roulés, ni gélifs, ni chauffés, ni piqués. Ils seront exempts de pourri
ture, de malandres, fentes, gerçures, nœuds vicieux et tous autres dé
fauts. Ils devront avoir été abattus en hiver, du 15 octobre au 15 mars. 
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Le bois de chêne sera dur et à fibres très serrées et on rejettera celui 
qui proviendrai!, de terrains gras et humides. 

A cet égard, le fournisseur, avant de commencer la fourniture, don
nera avis à l'Ingénieur du Matériel fixe des Chemins de fer de l'Etat de 
la provenance des bois à livrer ; celui-ci aura le droit de prononcer les 
exclusions qu'il jugera convenables. 

Art. 7. — Réception provisoire et mesurage des bois. — La réception 
provisoire des bois sera faite, sur les lieux de livraison, par les soins 
d'un agent de l'Administration des Chemins de fer de l'Etat 

Art. 8. — Lieux de livraison et de réception. — Tous les bois seront 
livrés, reçus et empilés sur les lieux de dépôt fixés dans le marché. 

Tous les frais de transport, de chargement ou de déchargement, de 
classement, d'empilement et en général tous les frais quelconques de 
réception, seront à la charge du fournisseur. 

Art. 9. — Garantie des fournitures. — La récepticu définitive des 
fournitures ne pourra avoir lieu que six mois après la signature du der
nier procès-verbal de réception provisoire. 

Jusqu'à la réception définitive, l'Administration conservera le droit 
de rebuter les traverses ayant des défauts qui auraient échappé à la 
réception provisoire ou qui se fendraient par suite de la mauvaise qua
lité du bois. 

Les traverses reconnues défectueuses seront rendues sur le lieu de 
livraison au fournisseur qui devra en tenir compte au prix de la four
niture, ou les remplacer, si l'Administration l'exige. 

Si des traverses reconnues de bonne qualité présentaient des fentes 
menaçant de s'ouvrir, les fournisseurs seront tenus de les boulonner 
ou de les rattacher par des S, à leurs frais ; mais l'Administration se 
réserve expressément de refuser, si elle le juge convenable les traver
ses fendues, alors même que la qualité des bois et les dimensions satis
feraient aux prescriptions du présent cahier des charges. 



XIV. — Note sur les procédés d'injection des traverses 
en bois. 

Installation de l'atelier du réseau de l'Étal à S t-Mariens*. 

Toutes les traverses employées sur le réseau des Chemins de fer 
de l'Etat sont injectées dans l'atelier de St-Mariens. Le chantier occupe 
un espace triangulaire. 

Les trois-quarts de la superficie du chantier sont occupés par les tra
verses non préparées, celles-ci forment autant de tas qu'il y a de mar
chés. Les traverses injectées, ne séjournant pas longtemps, occupent 
peu de place. 

Les appareils qui servent à l'injection sont installés au contre du 
triangle, sous un hanger mesurant 25 mètres sur 16 mètres, tans une 
annexe on a aménagé un magasin A, un bureau B, un petit atelier C, 
et une chambre à charbon D (voir le plan). 

L'injection se fait dans deux cylindres EE en tôle de 15 m/m d'épais
seur, ayant l l m 00 de longueur et un diamètre intérieur de lm,90. 
Les traverses sont chargées sur des chariots, qu'on transporte -sur 
des lorrys. On amène ceux-ci devant l'entrée des cylindres et on intro
duit les chariots en les faisant rouler sur deux petits rails. Ils sont de 
forme et de dimensions telles qu'on en peut faire tenir une rame de 
quatre portant chacun de 40 à 43 traverses. Pendant que les opérations 
d'une injection se poursuivent dans l'un des cylindres, on décharge 
et recharge l'autre. 

Lorsque les traverses ont été introduites, on boulonne le couvercle 
et on peut, introduire de la vapeur fournie par le générateur G. Cette 
introduction n'est pas nécessaire lorsque les traverses sont bien sèches. 

Après cette opération, ou immédiatement, lorsqu'on ne l'a pas ju
gée nécessaire, on fait le vide dans le cylindre au moyen d'un ejecteur 
H mis en action par un courant de vapeur fournie par le générateur. On 
maintient le degré de vide qu'on peut obtenir avec l'éjecteur pendant 
5 à 10 minutes. En général on descend à 16 millimètres de mercure. On 
met alors le cylindre en communication avec l'une des cuves II dans 
lesquelles on a fait la solution ou le mélange des antiseptiques, chlo
rure de zinc, créosote. La pression atmosphérique refoule les liquides 
jusqu'à ce que l'équilibre soit établi ; on achève de les introduire en 
mettant en mouvement une pompe à compression K et on soutient la 

1. Notice par M. G. Colin, ingénieur aux chemins de fer de l'État. 
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pression à 6 ou 7 kilogr. Lorsque, pendant 5 minutes, cette pression 
s'est maintenue sans le secours de la pompe, on estime que les tra
verses ont absorbé tout ce qu'elles pouvaient absorber. On met le 
cylindre en communication avec l'extérieur, on laisse écouler l'excé
dent du liquide, on déboulonne le couvercle et on retire les traverses 
soit pour les empiler, soit pour les charger directement dans des wa
gons. 

La pompe aspirante et foulante est accouplée à une autre semblable 
K' destinée à l'alimentation d'un réservoir L. Ces pompes sont mues 
par une locomobile M. 

Les cuves II en tôle, sont enterrées dans des fosses étanches; leur ni
veau supérieur est au-dessous du point le plus bas des cylindres pour 
que les liquides en excès, après l'opération, puissent y retourner. On 
maintient les cuves à une température de 40° environ, au moyen d'un 
serpentin dans lequel on peut faire circuler la vapeur d'échappement 
de la locomobile et de la vapeur produite par le générateur G. 

L'eau d'alimentation du générateur et de la locomobile et l'eau ser
vant à étendre le chlorure de zinc sont pompées dans un puits P, ali
menté par un bassin où viennent se rendre les eaux de la pluie et d'une 
nappe souterraine. Ce sont ces eaux que l'on élève dans le réservoir R 
d'une capacité de 50 mètres cubes établi à 4m, 00 au-dessus du sol. 

Pour faire le dosage des liquides on a placé un réservoir Q de 1000 
litres entre le grand réservoir et les cuves. 

Actuellement le liquide antiseptique employé est composé de chlo
rure de zinc étendu dans 30 fois son volume d'eau avec addition de 1/20 
en poids de créosote. 

La durée d'une opération complète d'injection est de 1 h. 25 minu
tes, se décomposant comme suit : 

Introduction des traverses et fermeture du cylindre. 15 minutes 
Vide 40 — 
Pression 30 — 

On peut faire en moyenne de 6 à 8 opérations par jour suivant la sai
son et injecter de 1.000 à 1.300 traverses. 

On a monté à l'extrémité du hangar près des cylindres une machine 
à entailler les traverses T, qui reçoit son mouvement de la locomobile 
par l'intermédiaire d'un long arbre de couche. Cet outil a comme acces
soire indispensable une machine U à affûter les couteaux. 
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Installation des atetiers de la Compagnie de VE$t à 
Port d'Atelier et Amagne '. 

La Compagnie prépare ses traverses à la créosote dans ses ateliers 
de Port d'Atelier et d'Amagne. 

Les traverses sont empilées aux lieux de livraison, en piles mortes 
de lm80 de hauteur minima, sur des sous-trails, el séchées d'abord à 
l'air libre. Elles sont ensuite entaillées el percées à la machine à sa
boter, puis chargées sur des petits chariots à voie de 0m92 qu'on trans
porte au moyen de lorrys dans une éluve où elles restent 24 heures au 
minimum. 

Après le séchage à l'air chaud à une température maxima de 80°, les 
chariots sortant de l'étuve sont immédiatement introduits dans un grand 
cylindre en tôle de lra90 de diamètre sur 11 mètres do longueur ; qu'on 
ferme hermétiquement avec deux couvercles mobiles. On fait Ensuite 
le vide dans le cylindre au moyen d'une pompe à double effet jusqu'à 
ce que la pression soit réduite à 0mll de mercure. 

Le vide est maintenu pendant une demi-heure environ. On ouvre 
alors une vanne de communication, placée entre le cylindre de tôle qui 
contient les traverses, et les réservoirs d'huile lourde de goudron. 
L'huile est chauffée à 80° centigrades et le cylindre est rempli par la 
pression atmosphérique jusqu'à une certaine hauteur. 

Lorsque le niveau de l'huile ne s'élève plus dans le cylindre, on fer
me la vanne de communication avec les réservoirs d'huile, et on ter
mine le remplissage avec une pompe aspirante et foulante à simple 
effet. La pression est portée jusqu'à 6 kilogrammes par centimètre carré 
et on la maintient de 1 heure à 1 heure 1/4 environ. 

Quand les traverses ont absorbé la quantité d'huile nécessaire, on ar
rête la pompe foulante, et on ouvre la vanne de communication avec 
les réservoirs, en même temps qu'un robinet d'air placé à la partie su
périeure du dôme du cylindre. L'huile en excédent retourne dans les 
réservoirs. On ouvre ensuite les deux fonds du cylindre en tôle et on 
retire les chariots chargés de traverses préparées. On peut commen
cer aussitôt une nouvelle opération. 

Le cylindre contient quatre chariots chargés chacun en moyenne de 
42 traverses ; on peut donc préparer par opération 168 traverses. 

La quantité d'huile absorbée par opération se mesure au moyen d'un 
flotteur dont l'indice se déplace, sur une règle verticale, divisée en 
centimètres, qui est posée sur le réservoir d'huile. En prenant le ni
veau de l'huile dans le réservoir avant et après l'opération, on déter-

1. Extrait delà notice sur les objets exposés par la Compagnie de l'Est à l'Exposi
tion universelle de 1889. 
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mine par différence le volume absorbé par les traverses renfermées 
dans le cylindre. 

Les essences utilisées sous forme de traverses sont principalement 
le chêne el le hêtre. 

Les traverses en chêne absorbent de 6 à 7 litres par pièce de 2m55 X 
0m230 X 0m140 (dimensions moyennes) ; soit 80 à 90 litres par mètre 
cube. 

Les traverses en hêtre absorbent de 25 à 30 litres par- pièce de 2mG5 
X 0m235 X 0m145 (dimensions moyennes); soit 290 à 330 litres par mè
tre cube. 

La durée d'une opération, comprenant le chargement du cylindre, le 
vide, la pression, la vidange, l'ouverture des fonds et le déchargement, 
est d'environ 4 heures. 

Ce mode de préparation est pratiqué par la Compagnie depuis 1865. 
Il a procuré des traverses qui se sont bien conservées ; car, après 15 

ans de service, les quantités hors de service se sont élevées au plus à lo 
par mille pour le chêne créosote, et à 50 par mille po-ir le hêtre créo
sote. 
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